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RÉSUMÉ 

Ma thèse a pour thème la lutte pour la reconnaissance menée dans le cadre d' un 
État multinational qui est aujourd'hui institué en Bolivie comme modèle 
d'organisation politique. Parler de reconnaissance m'amènera à parler également de 
majorités traitées comme « minorités » nationales à l' intérieur de l'État-nation, et plus 
particulièrement de la relation qu'ont entretenue les autochtones boliviens avec l'État 
et la société. 1 Pour moi, parler de reconnaissance suppose qu' il faut réfléchir sur les 
asymétries créées durant la colonie et renforcées par le système libéral et sa 
gouvernance dans la République. Les asymétries auxquelles je fai s référence se 
fondent entre autres sur la différenciation d'application et de di stribution de droits qui 
a nui l' autonomie des individus et particulièrement celle des Autochtones. Le vécu 
des autochtones boliviens s'est passé dans un cadre de déni de justice. En ce sens, 
l' injustice - ou déni de justice - est un élément crucial dans la mesure où elle 
permet d'organiser et de structurer l' ensemble des règles (Constitution politique de 
l'État et diverses lois) justifiant la discrimination, l' exclusion, la disqualification et 
l'invisibilité des Autochtones. Par ailleurs, le mépris et le déni de justice ont été les 
éléments ayant mobilisé les méprisés autour de la lutte pour la reconnaissance. C'est 
pour cela qu'à juste titre Nancy Fraser signale que « c'est à partir de l' injustice vécue 
que se déploie la lutte pour la reconnaissance » (Fraser 2002) de tous ces groupes 
marginalisés et méprisés (femmes, minorités visibles, homosexuels, trans et 
autochtones). 

J'ai dressé une analyse sociohistorique de la relation des autochtones avec l'État 
(au sens large : État colonial et républicain) pour examin~r la non-reconnaissance 
dans le contexte. Je montre que les différents rapports souvent conflictuels entre les 
institutions et les Autochtones le sont en raison du refus de reconnaissance des 
cultures autochtones. J'ai également analysé les différentes constitutions du pays -
dix-sept en tout - qui montrent une répétition sinon une résistance à intégrer les 
Autochtones. On voit notamment très clairement à travers l'article de la citoyenneté 
que l'on renforce l' exclusion de l'Indien. J'analyse aussi ce que j ' ai appelé 
l' exclusion imaginaire à travers l'actualité bolivienne où l'on voit émerger de manière 
frappante un racisme et une discrimination sans gêne et où 1 'on procède à la 
disqualification de l' Indien. Enfin, étant donné que les mouvements sociaux et 
autochtones ont modifié le statu quo, on assiste aujourd'hui à une refonte de fond en 

1Dans le cas des autochtones en Bolivie, ils constituent 63% de la population d'après le 
recensement de 2001. La question de minorité s'inverse donc ici puisque les autochtones ont été traités 
comme étant une minorité alors qu ' ils représentent en réalité la majorité des habitants du pays. 
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comble du cadre normatif qui a permis, entre autres, l'égalisation des droits (quoique 
pour certaines nations cela soit encore formel), mais qui est en train d'être révoqué 
par les personnes ayant souffert du déni de justice. J'affirme dans ma thèse que ce 
cadre normatif n'est pas le seul garant de la «vie ensemble», mais qu ' il constitue 
néanmoins un pas important dans la «bonne direction» - d'autant plus que la 
société bolivienne nécessitait un cadre permettant le déploiement de ses différentes 
nations (au nombre de 36 selon la Nouvelle Constitution politique de l'État). C'est à 
la lumière de l'actualité politique que j'ai pu faire dans cette thèse une évaluation de 
ce que les Autochtones ont appelé la Refondation du pays, même si l' actualité 
dépasse aujourd'hui l'étude effectuée. Selon les Autochtones, le cadre normatif aurait 
permis un premier pas vers la refondation du pays. Toutefois, si la refondation 
suppose pour moi la reconnaissance, il s'agit d'un processus à faire, à construire, et 
donc d'un processus social. La reconnaissance serait en fin de compte la possibilité 
du « vivre bien» selon les formes traditionnelles autochtones de partage et de respect, 
même si les 182 années de vie en marge sont difficiles à effacer. Les relations 
sociales restent tendues et le gouvernement d'Evo Morales ne parvient pas toujours à 
respecter les principes du vivre ensemble. Plusieurs groupes autochtones critiquent 
farouchement sa position, ce que j'ai analysé dans le dernier chapitre de cette thèse. 
C'est ainsi que j'ai choisi, afin de parler de la reconnaissance, d'examiner le 
chapitre IV de la Phénoménologie del 'esprit de Hegel, lequel explique en fait la non
reconnaissance en montrant les rapports de domination qui en découlent. J'ai 
complété ce chapitre avec une discussion plus actuelle sur la reconnaissance à travers 
Taylor (1997), Honneth (2001), Kymlicka (2002) et Fraser (2005). 

Mots-clés Reconnaissance; non-reconnaissance; Bolivie; autochtones; 
mouvements autochtones; mouvements sociaux; déni de justice; exclusion imaginaire; 
exclusion juridique ; refondation; décolonisation; constitution politique; plurinational; 
pluriethnique 



INTRODUCTION GÉNÉRALE 

Je suis née à Sucre, la capitale du pays, c'est beaucoup dire dans l' imaginaire des 

Boliviens de toute condition. D'une part, naître dans cette ville suppose encore de 

faire partie de 1' élite traditionnelle et traditionaliste qui a été préservée presque intacte 

depuis la colonie (même si elle ne possède pas l'argent, elle garde tout de même la 

tradition) . D'autre part, cette naissance marque le territoire entre l' accès à la culture et 

l' ignorance. Il faut dire que la première université de cette partie du continent (du 

vice-royaume de La Plata) fut fondée à Sucre. Mais restons-en là. Appartenir à l'élite 

de cette petite ville supposait également d'être socialisé séparément du reste des 

habitants. On fréquentait des collèges privés, en général dirigés par les Pères et les 

religieuses qui se chargeaient non seulement de nous transmettre les valeurs 

catholiques, mais qui s'assuraient aussi la reproduction d'une élite sûre d'elle-même. 

Les autres élites de La Paz, de Santa Cruz et d'autres départements envoyaient leurs 

enfants étudier dans ma ville. Cela permettait que les enfants de cette condition 

sociale se côtoient et tissent des liens solides. Cette socialisation privilégiée était vue 

comme la normalité dans un pays où la majorité autochtone vivait dans des 

conditions difficiles : les autochtones n'avaient pas d'eau potable, vivaient dans des 

maisons de chaume, ne pouvaient accéder aux écoles de l'État dans les régions 

rurales - et j'en passe. 

Dans la quiétude de la ville, la Plaza25 de mayo était le lieu privilégié pour que 

les enfants de 1' élite contrôlant les différents paliers de 1 'État socialisent, tissent des 

liens et marient leurs enfants. Jusqu'à ce que je quitte la ville pour aller à La Paz, on 

n'avait jamais mangé à la même table avec un autochtone, même si celui-ci travaillait 

à la maison et avait contribué à élever les enfants des patrons. On vivait dans des 
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mondes séparés dans les écoles, les lieux de fréquentation, les lieux de travail. C'était 

tout naturel. À La Paz, le portrait était semblable: l'élite vivait au Sud, tandis que le 

bidonville d'El Alto (4000 rn d'altitude), devenu depuis une ville à part entière, était 

le lieu de vie où habitaient les autochtones ayant migré à la ville en quête de travail. 

Aujourd'hui, 30 ans plus tard, la Bolivie est gouvernée pour la première fois par 

un autochtone-le président Evo Morales -, le pays s'est doté d'une nouvelle 

constitution garantissant la plurinationalité, la pluriethnicité, les droits des 

autochtones, et l'on assiste à un mouvement de «fierté autochtone». Cependant, et 

malgré tous ces changements profonds, cette séparation entre les héritiers des 

colonisateurs et les autochtones demeure inchangée. Inchangée parce que les quartiers 

de prestige continuent à être occupés par les élites traditionnelles. La population 

autochtone d'El Alto de La Paz (en majorité aymara et quechua) a considérablement 

augmenté, et l'on dénombre aujourd'hui au-delà de six cents mille habitants. Ces 

habitants continuent à descendre des hauteurs pour aller travailler dans les quartiers 

du Sud et du centre de la ville. Les marchés continuent à être un lieu de fréquentation 

dite populaire où l'élite évite d'aller, si ce n'est pas pour s'approvisionner en 

nourriture - dans les cas récalcitrants, on envoie la travailleuse du foyer faire les 

courses. 

Lorsqu'on marche dans les villes de La Paz, de Sucre ou même de Santa Cruz, on 

voit chez les habitants des différences bien marquées et celles-ci sont d'autant plus 

impressionnantes selon le secteur de la ville que 1' on fréquente. À Santa Cruz, le 

Plan 3 000, quartier populaire majoritairement peuplé par des autochtones migrants 

de la région andine, est complètement différent d 'Equipetrol, où les habitants vivent 

dans des villas de style nord-américain. Deux mondes, deux réalités, qui se rejoignent 

difficilement. 
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Plusieurs explications ont été avancées pour rendre compte de ces réalités 

diamétralement opposées. Tantôt, certaines théories libérales - sous leur forme 

développementaliste (Furtado 1961 -1970)- cherchaient à expliquer l'exclusion des 

autochtones en la réduisant à un manque d'effort individuel de la part des autochtones 

pour améliorer leur condition socioéconomique. Tantôt, on faisait plutôt un 

rapprochement entre le sort des autochtones et le sous-développement du pays. Les 

explications marxistes (Zavaleta Mercado 1983, Marof 1961 , Lora 1980) faisaient de 

l'exclusion des autochtones un produit typique de la lutte de classe dans un pays de 

capitalisme périphérique. Pendant la révolution nationaliste de 1952, plusieurs ont 

soutenu (Montenegro 1943, Cuadros Quiroga 1950) que l'exclusion et l'exploitation 

de l'autochtone résultaient d'un manque au niveau de deux biens fondamentaux : 

l'éducation et la possibilité d'accéder à la propriété par ses propres moyens de 

production. On mettait alors de l'avant l'éducation publique gratuite et la réforme 

agraire comme deux mesures importantes qui permettraient l'intégration des 

autochtones à la vie culturelle, économique et politique du pays. Mais, malgré les 

réformes nationalistes, les écarts entre autochtones et non-autochtones sont encore 

monnaie courante. Force est donc de constater que toutes ces tentatives d'expliquer 

l'exclusion des autochtones ne semble rendre compte· que des aspects fragmentaires 

d' une réalité beaucoup plus complexe qui ne se laisse pas réduire aux explications 

sociologiques habituelles. 

La thèse avancée ici est qu' il faut, pour comprendre l'e.xclusion, la marginalité et 

le mépris de l'autochtone, consacrer une attention particulière aux mécanismes de 

déni de reconnaissance qui poussent les autochtones vers une situation de 

dénigrement généralisé et de domination. Dans cette thèse, il s'agira d'examiner la 

situation de non-reconnaissance des autochtones afin de comprendre pourquoi le déni 

de reconnaissance constitue aussi un déni de justice envers les autochtones boliviens. 

Ce déni de justice se manifeste par 1' exclusion, le mépris, la discrimination, la 
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disqualification, « l'invisibilité » et ses effets pervers dans le vécu des individus. 

Selon une des lignes d'argumentation de cette thèse, le déni de reconnaissance 

conduit en fait à une forme d'amputation et de déformation du soi social des 

autochtones. Ce tort causé à leur identité explique une dimension fondamentale de 

l'exclusion des autochtones qui n'est pas durnent considérée par les théories 

traditionnelles auxquelles j'ai fait référence préalablement. 

Mais, et c'est une autre importante ligne d'argumentation de cette thèse, le 

dispositif de non-reconnaissance ne fait pas que causer un tort à celui qui se trouve 

dans la position de dominé. Étant donné que le mécanisme social de reconnaissance 

suppose une forme de réciprocité, le déni de reconnaissance affecte de manière tout 

aussi fondamentale celui qui refuse de reconnaître : le dominateur ou le dominant. En 

d 'autres termes, il s'agira de montrer que la non-reconnaissance est un dispositif qui 

affecte toutes les couches de la société bolivienne sans épargner ceux-là mêmes qui 

semblent tirer leur épingle du jeu de domination qui s'est institué en Bolivie depuis le 

temps de la Colonie. J'emprunte cette idée à Hegel (2006) qui affirme que le désir de 

reconnaissance est une constituante fondamentale de l'identité des individus ainsi que 

de leur existence sociale et que le processus par lequel ce désir cherche à s'assouvir 

est un processus qui cause du tort réciproquement tous les acteurs impliqués. La lutte 

pour la reconnaissance est en effet un processus dont les deux parties concernées 

sortent transformées. 

Le dispositif de non-reconnaissance touchant tous les acteurs sociaux se déploie 

dans une réalité bolivienne extrêmement complexe, définie par son caractère 

pluriethnique et plurinational ainsi que par les traits structuraux propres aux sociétés 

issues de l'expérience coloniale où la hiérarchie sociale, par exemple, n'est pas 

seulement l'expression d'un ordre résultant d'un statut ou d'une position de classe, 
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mais fait également intervenir le nom de famille, la couleur de la peau, le prestige et 

le capital culturel. 

Ceci implique que, lorsqu'il y a déni de reconnaissance, des déséquilibres se 

tissent tant au plan du pouvoir social et individuel qu'à celui de la coexistence 

pacifique entre parties. La thèse développel'idée que s'il y a persistance de déni et de 

mépris et que ceux-ci vont affecter les deux parties, car les deux acteurs sont 

concernés à moyen ou à long terme. 

L'objectif de cette thèse est donc de discuter les modalités de reconnaissance et 

de non-reconnaissance des Autochtones en Bolivie afin de démontrer que le manque 

de stabilité institutionnelle et sociale de la société bolivienne s'explique dans une 

large mesure par l'échec à parvenir à une reconnaissance réelle et concrète (par 

opposition à une reconnaissance seulement formelle) de la majorité autochtone. Pour 

ce faire, je pars d'abord d'un premier énoncé affirmant que les pratiques d'exclusion 

des Indiens en Bolivie se sont fondées sur une représentation2 sociale négative de 

2 Je ne rentrerai pas dans la discussion théorique de ce qu'est la représentation sociale selon les 
disciplines (psychologie sociale et sociologie entre autres). Je dirai toutefois que le premier à avo ir 
opposé les représentations individuelles des représentations collectives fut Émile Durkheim (1887) qui 
mettait justement l'accent sur l'importance du social comme puissant dispos itif déterminant le 
parcours des individus. Les représentations collectives sont ainsi pour Durkheim non pas une addition 
des représentations individuelles qui composent la société mais plutôt un des moyens par lesquels 
s' affirme la primauté du social sur l'individuel. Ains i, si la primauté du social implique des« manières 
d' agir, de penser propres à une collectivité» et qui ont une puissante capacité de contrainte sur les 
individus, on peut donc conclure que les formes sociales exprimées et vécues par les individus 
proviennent de leur vie en société. L'univers social suppose pour Durkheim, des fom1es symboliques 
d 'élaboration commune qu'une société se donne quand elle cherche à interpréter son environnement 
physique et à donner un sens à son organisation . (Durkheim 1897, 1898). Par ailleurs, pour Denise 
Jodelet, la représentation sociale serait « un savoir commun, une forme de connaissance socialement 
partagée .. . » et dont le but est de comprendre et de contrôler « l'environnement soc ial, matériel et 
idéal » (Jodelet 1989). Loin d'être aux antipodes l' une de l'autre, la vision durkheimienne des 
représentations co ll ectives ainsi que la définition de Jodelet permettent de comprendre l'élaboration 
sociale des savoirs communs (symboliques aussi) qui auront une capacité de mode ler le parcours des 
individus. Ainsi, lorsque je parle dans ma thèse de représentation sociale négative je fai s référence à 
des connaissances « construites » socialement et partagées par des groupes de la société et dont le but 
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ceux-ci, sur un déni de justice et sur le mépris de leur existence. Cette 

représentation sociale négative apparaît de manière significative dans le cadre 

juridique et dans des pratiques d'exclusion que j 'ai qualifiées d' imaginaires, car ils 

propagent une image lésée de l' Indien. J'entends ensuite avancer un deuxième énoncé 

soulignant que la mise à l 'écart des Autochtones relève de manière fondamentale du 

déni de reconnaissance de ces derniers par les classes oligarchiques ayant gouverné 

la Bolivie pendant près de 183 ans. Finalement, j'avancerai l' énoncé que, s' il n' y a 

pas de reconnaissance concrète des Indiens, accompagnée de politiques tangibles de 

reconnaissance (lois contre le racisme, lois de discrimination positive, réforme 

scolaire, loi sur la protection des territoires et terres communautaires, etc.), d'une 

application concrète de celles-ci ainsi que d'une intégration des Indiens à tous les 

paliers de gouvernement et de l'État, la Bolivie risque de continuer dans l' instabilité 

institutionnelle et sociale qui a marqué son histoire de manière dramatique. Ce demier 

énoncé s'appuie sur la thèse voulant que le manque de reconnaissance affecte la 

stabilité de tous les acteurs sociaux (aussi bien dominateurs que dominés) et des 

institutions qui règlent les rapports sociaux. (Hegel 2006; Honneth 2002; Taylor 1999; 

Kymlicka 2001 ; Fraser 2002; Seymour 2008). 

Le premier énoncé de ma thèse s' appuie dans une étude sociohistorique des 

relations entre autochtones et non-autochtones que j ' effectue dans le chapitre II dédié 

à la relation des autochtones avec 1 'État. Dans ce chapitre, je ne fais pas la typologie 

de l'État, mais je montre plutôt l' importance de l'État dans la mise en place des règles 

déterminant (régulant) la relation des autochtones avec les institutions. L' histoire de 

est de contrôler -par renforcement des idées négatives de l' Autre- l' univers social. La représentat ion 
soc iale négative de l' Indien a alors une fonction sociale: celle de fi ger les Indiens dans des rôles issus 
d' une connaissance commune élaborée sous l'égide des prénotions, comme disait Durkheim . Dans le 
cadre de cette thèse, les représentations sociales sont issues d' un groupe qui a socia lement dominé le 
po lit ique, l'économique et le social. De sorte que l'élaboration de ces représentations a servi de 
j ustification et d'explication de la marginalité et de l'exclusion des autochtones. Voir à ce propos mon 
chapitre sur 1 ' exclusion imaginaire. 
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la relation des autochtones avec 1 'État dévoile les rapports de soumission des . 

autochtones aux non-autochtones. L'exclusion des (J.utochtones relève alors de la 

relation asymétrique qu'ils entretiennent avec les Blancs-Métis. Les arguments pour 

justifier la soumission et l'exclusion des autochtones ont été divers. J'ai surtout cité la 

vieille idée de l'infériorité des Indiens qui s'est forgée pendant les XVe et XVIe 

siècles. La justification par la nature des autochtones a servi de levier pour pem1ettre 

une exclusion de facto et de jure. On argüait alors que les autochtones, étant 

inférieurs par nature, étaient conséquemment des « mineurs» devant la loi . 

Le deuxième énoncé affirme que la mise à l' écart ou exclusion (aussi bien 

symbolique que juridique) n'est que la conséquence de la non-reconnaissance et du 

déni de justice. En fait, je montre comment les sphères juridiques et symboliques sont 

les lieux par excellence où se manifestent les tensions liées au processus de lutte pour 

la reconnaissance- et c'est pour cette raison que je centre mon étude sur ces sphères. 

C'est la tâche que j'entreprends dans le chapitre III de ma thèse. D'une part, je vais 

analyser par une étude des textes constitutionnels la manière dont s'est opérée tme 

exclusion juridique, au niveau de la citoyenneté principalement. D'autre part, 

j'analyse l'exclusion symbolique ou, comme je l'ai appelée, l'exclusion imaginaire 

des Indiens dans le chapitre IV par le biais d'une recension des entrevues réalisées 

dans le cadre de cette recherche (Voir annexe C). J'utilise ces entrevues pour faire 

ressortir la manière dont s'élabore le récit de l'exclusion et du racisme chez les 

autochtones et les non-autochtones. Ce chapitre comporte aussi 1' analyse de deux 

auteurs du XIXe siècle et du début XX:e qui ont été au centre de débats et constituent 

encore le référant pour justifier les préjugés à l'égard de autochtones.3 Il s'agit de 

deux intellectuels qui ont eu une vie politique très active. 

3 Arguedas par exemple fait partie des auteurs étudiés dans les écoles secondaires. li a été ~onsul a 
Paris en 1922. Malgré la réforme éducative promue par le gouvernement d' Evo Morales, on n'a pas 
réussi à l'enlever du programme. Selon David Choquehuanca, ministre des Affaires étrangères, le 
milieu de l'éducation est le lieu où il y a plus de résistance à bannir les pratiques discriminatoires et 
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Enfin, le troisième énoncé que j'entends défendre affirme qu'il sera difficile, s'il 

n'y a pas de reconnaissance au sens de la réciprocité prônée par Hegel, de parvenir à 

un équilibre social et politique en Bolivie. En effet, je souligne dans ma thèse la 

nécessité de revenir à la théorie hégélienne de la reconnaissance parce qu'elle met 

l'accent sur la réciprocité de la reconnaissance et l'inscrit également dans un 

processus sociohistorique, plutôt que de la penser comme une exigence normative. 

Dans le conflit opposant deux acteurs, les deux sortent transformés de cette 

dialectique. C'est là que réside la réciprocité. La non-reconnaissance suppose selon 

Hegel un rapport de domination dans lequel les deux acteurs sont affectés (ils ne 

parviendront pas à la liberté et la liberté est égale à 1' acceptation de 1' Autre). La 

réciprocité suppose également une capacité de vivre ensemble visant à anéantir les 

asymétries. 

Les six dernières années de vie républicaine sous un gouvernement dirigé par un 

autochtone sem,blent en effet montrer la déficience de l' application des politiques et 

des lois de reconnaissance seulement formelle 4 pour permettre ce que j 'appelle 

« 1 'assainissement des relations sociales ». En effet, malgré les nouvelles politiques 

mises de l'avant par l'État aujourd'hui gouverné par l'aymara Eva Morales, les 

relations sociales sont tendues à la fois entre les groupes « blancs-métis » déchus et 

les autochtones et Métis qui gouvernement le pays et entre les autochtones eux

mêmes. Dans les conflits qui éclatent fréquemment, la violence est présente. Par 

ailleurs, l'image négative de l' Indien se perpétue dans les sphères institutionnelles- à 

mêmes racistes et de « décoloniser » l' enseignement. Par ailleurs, en septembre 2012, le rapporteur de 
l'ONU Mutuma Ruteere critiquait le retardement de justice dans les cas des actes racistes . 
http://www .la-razon.com/nacional/ONU-critica-lentitud-procesos-racismo 0 1685831463 .html. 
Consu !té le 16 janvier 2013. 

4 Surtout en matière d'équité salariale, de violence de genre, et la double violence vécue par les 
femmes autochtones par leur origine ethnique et leur genre et telles que requises, entre autres, par 
Kymlicka. 
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travers la pratique des fonctionnaires de 1' ancien régime ou à travers de nouveaux 

opérateurs - et ceci dans toutes les classes sociales, dont les groupes paysans 

d'origine autochtone. Ces dernières années révèlent également la nécessité de mettre 

en place de véritables relations de «réciprocité» (symétrie des relations) entre les 

peuples autochtones et les autres groupes à travers des politiques de reconnaissance 

visant à rééquilibrer les rapports sociaux. Je compte discuter de ce sujet dans mon 

chapitre V. 

La « vraie» reconnaissance dont je parle s'avère être celle basée sur une relation 

entre pairs. Elle résulte de la dialectique, expliquée par Hegel, dans laquelle les 

acteurs en question doivent se reconnaître mutuellement pour parvenir à leur liberté, 

ce qui supposerait qu'ils peuvent partager et construire une vie commune, une vie 

ensemble. Je discute également de cela dans le chapitre V de ma thèse où j 'examine 

les discussions sur la décolonisation et la refondation du pays. J'analyse alors les 

différents arguments sur la refondation et la décolonisation qui, pour certains auteurs, 

vont de pair. 

J'ai affirmé plus haut qu'à la lumière de la réalité bolivienne, la lutte pour « la 

reconnaissance » semble être une nécessité. Effectivement, ni les théories marxistes, 

qui ont pendant longtemps effectué une analyse de la réalité bolivienne en termes de 

classe, ni les théories libérales ne peuvent expliquer complètement le sens du déni de 

justice vécu par les Autochtones. Les premières, ayant interprété la réalité 

«autochtone » comme une question d'exploitation et ayant avancé comme solution, 

de la part des partis associés à l' idéologie marxiste, de libérer les pays à travers la 

lutte de classe, ont résumé ·le problème autochtone à la discussion sur la paysannerie. 

Les _secondes ont mis de l'avant un cadre normatif qui à son tour a créé un autre type 

de discrimination qui s'est ajoutée à la condition ethnique des Autochtones. 

Aujourd'hui, on accepte la réalité bolivienne comme étant une réalité pluriculturelle 
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et plurinationale que les cadres théoriques précédemment cités ne parvenaient pas à 

eux seuls à expliquer. C'est pour cette raison que j'utilise un cadre de référence 

théorique qui suppose une dialectique menant à une transformation des acteurs. 

En somme, pour revenir encore et brièvement à la structure de la thèse, je l'ai 

organisée en cinq chapitres. Le premier met 1' accent sur la théorie de la 

reconnaissance en termes de réciprocité (Hegel) et discute aussi de l' insuffisance des 

théories libérales (Kymlicka, Taylor, Honneth, Fraser) qui mettent l' accent sur 

l'aspect normatif de la reconnaissance avec, bien sûr, des nuances. Le chapitre II est 

un retour sur la relation socio historique des autochtones à 1 'État, chapitre dans lequel 

je souligne avant tout le fait que le processus de construction de 1 'État et de la nation 

s'est fait sans les Indiens et a conduit à l'exclusion, au mépris et au déni de ceux-ci . 

Le troisième chapitre met l'accent sur l'analyse du cadre constitutionnel et juridique 

comme étant un aspect normatif ayant contribué au déni de reconnaissance. Dans ce 

chapitre, on verra donc comment 1' exclusion de jure institutionnalise une pratique qui 

dénaturalise l' autochtone de sa capacité politique. 

Le chapitre IV discute sur ce que j'ai appelé l'exclusion imaginaire/symbolique, 

qm se base sur des préjugés et une construction négative de l' autochtone. La 

représentation sociale de l'Indien est fortement influencée, en ce sens, par les 

imaginaires faisant appel à la violence de l'autochtone, à son incapacité, à son 

manque de volonté morale et pratique, ou bien à sa crasse ignorance. J'analyse 

également comment cette représentation négative est utilisée de manière 

instrumentale lors des conflits et je montre comment cette utilisation instrumentale 

peut parvenir à son comble dans les actes de violence vécus par les Autochtones en 

2007 et en 2008. Le racisme que j'analyse dans ce chapitre est le résultat de la 

violence. L'exclusion imaginaire - déployée dans toute son ampleur - est en ce sens 

le résultat de la non-reconnaissance. 
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Le chapitre V discutera, avec la nouvelle constitution en toile de fond , de ce que 

les autochtones appellent la « refondation » du pays. J'analyserai dans un premier 

temps la notion de refondation et la question de la décolonisation par la suite. Pour 

1 ' ensemble des auteurs que j'ai introduits dans ce chapitre, refondation et 

décolonisation vont de pair. Elles représentent deux éléments incontournables qui 

semblent mener vers le changement et la modification des rapports sociaux. Les 

auteurs que j 'ai utilisés affirment que la refondation est aussi une décolonisation, non 

seulement des pratiques, mais aussi des institutions et de la forme que prend la 

gouvernance. La nouvelle constitution politique du pays constitue le premier pas vers 

la décolonisation et amorce la refondation5
. En plus de discuter brièvement la 

signification de la question « pluri » et « multi », je m'attaquerai au défi qui suppose 

« 1' égalisation des droits » dans une société qui vit encore avec des relations sociales 

asymétriques souvent issues de la colonie. Qu'en est-il après la mise en place des 

politiques contre le racisme et des politiques de reconnaissance et après 1' élection des 

juges de la haute magistrature de l'État? Est-ce qu'on peut conclure qu' il y a 

réciprocité dans les relations encouragées par l'État et dans les pratiques sociales? 

On analysera ici les contradictions sociales entre 1 'ancien et le nouveau régime 

tant au plan des politiques qu'au plan social. Est-ce que la plurinationalité est la 

5 Quoi qu'on en dise sur la reconnaissance, la nouvelle constitution politique de l'État bolivien 
constitue un cadre légal suis generis dans le contexte bolivien non seulement parce qu ' il a été rédigé 
par les représentants des mouvements sociaux et autochtones mais aussi parce qu ' il cadre et définit ce 
qu ' est le pays en termes de composition culturelle. Ainsi, illégitime aussi bien l' existence des nations 
autochtones que leurs cultures et leurs us et coutumes. Il s' agit d 'un changement maj eur par rapport 
aux autres constitutions du pays. La question qu i se pose actuellement est celle de comment appliquer 
ce qui a été déjà rédigé pour favoriser, non pas seulement ce que j'appelle la reconnaissance normative, 
mais aussi la « reconnaissance sociale». Enfi n, la thèse discute le fait que le cadre normatif peut être 
en soi une reconnaissance mais que celle-ci ne devient effective que si elle est incorporée dans la vie 
sociale. Je m' inspire d'Hegel pour discuter du fait que la reconnaissance est la mise en place d ' une 
dialectique riche entre dominés et dominants dont les deux sortent affectés. 
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garante de la jouissance de droit à part entière? Est-ce que le cadre constitutionnel est 

la concrétion de la reconnaissance ou est-ce seulement un pas vers la reconnaissance? 

Ce chapitre, enfin, fera le trait d'union entre la théorie et la praxis à la lumière du que 

fàire bolivien. 

Enfin, dans cette thèse j'examine une partie du nouveau cadre constituti01mel, en 

particulier celui de citoyenneté. Il est évident que ma thèse ne représente pas une 

analyse exhaustive du nouveau cadre constitutionnel, mais qu'elle vise à comprendre 

comment s'opère à partir de ce nouveau cadre normatif une réforme des institutions 

· pouvant éventuellement modifier les rapports sociaux. 



CHAPITRE! 

LA RECONNAISSANCE 

INTRODUCTION 

Dans les discussions contemporaines sur le problème de la reconnaissance, on 

comprend souvent cette dernière comme une obligation qu'auraient les majorités 

envers les minorités opprimées. Il s'agit dans tous les cas d'équilibrer les droits des 

minorités dans des situations où l'hégémonie de la majorité n'est pas menacée. La 

reconnaissance apparaît comme une « concession» aux minorités, mais qui n'affecte 

pas profondément la situation des majorités au pouvoir. Or, la situation bolivienne 

pose le problème de la reconnaissance dans un contexte où les majorités autochtones 

sont traitées comme des minorités. Dans ce contexte, les approches libérales (Taylor 

1997; Kymlicka 2001; Fraser 2000; Honneth 2002) concernant la reconnaissance ne 

semblent pas fournir des réponses satisfaisantes au problème. C'est pour cette raison 

qu'il me semble important de revenir à Hegel. En effet, la conception hégélienne de 

la reconnaissance n'en fait pas une norme formelle, mais plutôt un processus 

corn plexe dans lequel les acteurs sociaux se modifient mutuellement jusqu'à parvenir 

à une reconnaissance réciproque, seule condition possible du« vivre ensemble ». 

Cette thèse a pour thème la lutte pour la reconnaissance menée dans le cadre d'un 

État multinational institué en modèle d'organisation politique. Parler de 

reconnaissance nous amènera également à parler de majorités traitées comme 

«minorités» nationales à l'intérieur de l'État-nation, et plus particulièrement du cas 
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des autochtones boliviens6
. De plus, parler de reconnaissance suppose qu ' il faut 

réfléchir sur les asymétries créées par le système libéral. Ces asymétries s'expliquent 

par les écarts créés dans la distribution des droits, écarts qui ont mené à un système 

institué d'injustice. En ce sens, l'injustice - ou déni de justice - est un élément 

crucial, dans la mesure où elle permet d'organiser et de structurer l'ensemble des 

revendications des groupes ayant vécu des relations d'oppression voire de soumission 

dans des sociétés hiérarchiques (Fraser 2005). Alors, c'est à partir de l' injustice vécue 

que se déploie la lutte pour la reconnaissance : celle des femmes, des minorités 

visibles, des homosexuels, des autochtones. 

Dans cette thèse, la lutte pour la reconnaissance sera présentée dans un premier 

temps comme étant le pivot autour duquel s'articule la revendication pour le 

« nivèlement » des droits des peuples autochtones dans le cadre d'un État 

plminational. Ce nivèlement des droits met au premier plan la reconnaissance comme 

une demande organisant les revendications de ces peuples autochtones laissés pour 

compte7
. Dans un deuxième temps, je discuterai de la « reconnaissance » comme 

étant un véritable processus social de lutte pour la reconnaissance, laquelle s' inscrit 

dans un contexte historique précis. La reconnaissance dépasse en ce sens la 

discussion sur les droits et s'érige comme un concept permettant d'articuler une «vie 

commune » entre des peuples différents et de lui donner sens. Ainsi la lutte pour la 

reconnaissance dépasse l'application des droits, car il doit y avoir, au-delà des droits, 

une acceptation sociale de la différence et de l'Autre comme étant un pair, un 

6 Dans le cas des autochtones en Bolivie, ils constituent 63% de la population. La question de 
minorité s'inverse donc ici puisque les autochtones ont été traités comme une minorité alors qu'ils 
représentent en réalité la majorité des habitants du pays. 

7 Dans le contexte bolivien, les peuples autochtones ont été laissés complètement de côté. Dans 
les faits, les actions de l'État ne s'étendaient pas jusqu'aux régions rurales ou seulement de manière 
ponctuelle. À titre d'exemple, le registre de naissance n' existait pas dans les régions rurales éloignées. 
J'y reviendrai plus loin. 
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semblable. Or, cela n'est le cas ni dans le contexte bolivien ni dans nos sociétés 

occidentales puisque la distribution des droits y est inéquitable. 

Je réfléchirai ici sur les formes d'arrangement «plurinational» (peuples ou 

minorités) non seulement en termes d'intégration sociale, mais surtout en termes de 

reconnaissance politique et symbolique de ces peuples (donc en tenant compte de 

l'aspect de la représentation culturelle). La reconnaissance politique représente en ce 

sens un pas important pour la viabilité de toute forme d'arrangement politique et 

d'intégration réelle des peuples autochtones. Mais cet arrangement politique suppose 

pour moi une relative stabilité dans la gouvernance. De plus, il ne peut pas être 

complet tant que les relations sociales s'achoppent et s'expriment par le racisme et le 

refus de l'Autre. Les signes d'intolérance comme le racisme dénotent une incapacité à 

vivre ensemble et posent des problèmes sociaux concrets, tant au plan de la 

cohabitation sociale (stabilité sociale) qu'au plan politique. 

Je me propose, entre autres, de discuter des droits collectifs comme étant des 

éléments constitutifs de la reconnaissance politique des peuples et, de manière plus 

particulière, d'examiner la lutte que mènent les peuples autochtones de la Bolivie 

contre les asymétries sociales, économiques et politiques, et, plus encore, la lutte 

contre l' imaginaire négatif- découlant de l'héritage colonial - que la société elle

même a menée (et conservée) dans un contexte historique, dit de modernité, de l'État. 

De plus, je discuterai de l 'actualité du thème de la reconnaissance à la lumière de 

la contribution d'Axel Honneth. Je ferai aussi un survol de la contribution libérale de 

la reconnaissance à la lumi~re de l'œuvre de Charles Taylor. De même, la réflexion 

sur la justice · sociale et la redistribution comme éléments constitutifs de la 

reconnaissance sera discutée à travers les écrits de Nancy Fraser. Il va sans dire que, 

tel que je l'ai signalé plus haut, la « lutte pour la reconnaissance» a contribué à 
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mobiliser des groupes nationaux, des groupes ethniques, ou encore des groupes 

militant pour l'égalité des sexes ou pour les droits des gais et des lesbiennes. Selon 

Fraser (2005), depuis la chute . du « socialisme réel », les identités collectives 

« remplacent les intérêts de classes comme lieu de mobilisation politique », car les 

rapports de domination ne sont plus placés en tant que rapports d'exploitation, mais 

plutôt en tant que rapports de domination culturelle. Il est cependant impmtant de 

noter que, bien que les rapports de domination culturelle évincent la question de la 

redistribution économique, il n'en reste pas moins que la domination peut amener à 

une exclusion politique, économique et sociale. 

Ce chapitre est divisé en deux grandes parties. La première fera un retour 

théorique sur la reconnaissance chez Hegel et Honneth. On établira ici quelles sont 

les différences entre ces deux auteurs puis entre ceux-ci et Taylor. Ce dernier a en 

effet réfléchi sur les politiques de reconnaissance dans un contexte de « minorités » à 

1 ' intérieur d'un État plurinational. Ainsi, on analysera dans quelle mesure les 

propositions de ces auteurs contribuent à la mise en place de politiques de 

reconnaissance (droits des gais et des lesbiennes, des autochtones, entre autres) dans 

une société multiculturelle et 1' on verra si leurs propositions peuvent être 

« exportées » dans le contexte bolivien. De plus, on discutera dans cette même partie 

de la notion de reconnaissance par rapport à la justice sociale à travers les critiques de 

Fraser. La reconnaissance chez Fraser doit aussi être discutée à la lumière de la 

redistribution. Ces deux éléments théoriques permettront de comprendre la justice 

sociale. 

Ensuite, la deuxième partie de ce chapitre introduira une analyse des 

revendications indigènes de la Bolivie. On y analysera l' importance des mobilisations 

autochtones en vue de modifier le statu quo, en particulier le déficit ou même le déni 
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de citoyenneté. La transformation des rapports asymétriques est une demande qui 

vient contrer le déni de reconnaissance des autochtones sur plusieurs plans. 

La reconnaissance des droits aux autochtones de la Bolivie - appartenant à 36 

nations - ne semblait pas être une demande qui vise uniquement la transformation 

des règles de l'appareil normatif (Constitution politique de l'État), mais semble 

s'inscrire dans une revendication plus large touchant également la trame complexe 

des rapports sociaux. Selon les autochtones, il fallait commencer en modifiant le 

cadre légal qu'ils avaient eux-mêmes rédigé. En ce sens, un véritable processus dans 

lequel la reconnaissance sera visible dans les pratiques sociales s'avère nécessaire. 

Une question qui s'impose est de savoir pourquoi il faut qu' il y ait une 

reconnaissance effective. J'ai avancé l'idée que la reconnaissance ne doit pas être 

analysée seulement sous sa forme normative (droits inhérents aux autochtones, 

respect de leurs cùltures, effectivité de la citoyenneté, égalisation de droits 

économiques, éducation libre et gratuite, etc.), mais aussi que, pour la mettre en place, 

il doit y avoir un véritable processus social, qui contribuerait au changement des 

mentalités et permettrait la vie commune entre pairs. Selon les différents acteurs 

sociaux, les politiques de reconnaissance qui touchent l'appareil normatif sont 

nécessaires, mais elles doivent viser à modifier rapidement le contenu des 

programmes d'éducation pour permettre la mixité culturelle et l'apprentissage de la 

tolérance. Selon les mouvements sociaux, l' éducation est charnière dans le processus 

de changement qui s'est amorcé en Bolivie. Le cadre légal reste un paramètre non 

négligeable qui vient mettre ll!le limite concrète aux intérêts effrénés de certains 

groupes ayant gouverné le pays. 
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1. La reconnaissance 

Pour comprendre l'importance de la reconnaissance comme étant, entre autres, au 

centre de la problématique reliée aux droits collectifs, il convient de revenir à la 

contribution faite par Hegel. Selon Michel Seymour (2008), Hegel aurait amorcé sa 

réflexion sur la reconnaissance dans son Système de la vie éthique (1802-1803a), dans 

la Première Philosophie de l 'esprit (1803-1804) ainsi que dans la Phénoménologie de 

l 'esprit (1807), au chapitre consacré à la dialectique du maître et du serviteur. 

Toutefois, ma réflexion sur la reconnaissance sera étroitement liée au Chapitre 4 de la 

Phénoménologie de l'esprit, comme souligné plus haut. Ce chapitre ne parle pas de la 

reconnaissance, mais plutôt de l' absence de reconnaissance et montre comment celle

ci peut affecter les acteurs en les amenant à vivre une situation de dépendance et 

conséquemment de domination. Pour Hegel, la reconnaissance ne s' impose pas, mais 

s' accorde mutuellement et volontairement. Mon analyse se centre sur cette idée. 

1.1 Les thèses hégéliennes 

La thèse de Hegel comporte trois aspects : 

1) la reconnaissance réciproque est une condition pour parvenir à une conception 

de soi comme autonome et libre; 

2) L'absence de reconnaissance réciproque produit des relations de domination 

qui nuisent aussi bien aux dominateurs qu'aux dominés et; 
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3) la lutte pour la reconnaissance suppose un processus sociohistorique 

(historico-social) et symbolique de modification réciproque des conceptions de soi, 

duquel tous les acteurs8 sociaux sortent transformés. 

Considérons d'abord la première thèse hégélienne, à savmr que la 

reconnaissance réciproque est une condition pour parvenir à une conception de soi 

comme autonome et libre. Pour expliquer cette thèse, Hegel conçoit une « expérience 

de laboratoire» dans laquelle il essaiera d'identifier les conditions requises pour 

qu'une conscience puisse se concevoir comme libre. La première étape de cette 

« expérience » consiste à placer un acteur à 1' état de nature et le résultat de cette 

expérience est qu'un seul homme dans cet état ne réussit pas à avoir une conception 

de soi-même comme étant libre. La raison en est que dans un état de nature l'homme 

fait l'expérience de sa dépendance envers les objets (nourriture, reproduction, etc.) et 

envers ses désirs. 

Dans une deuxième étape, Hegel ajoute un autre acteur se trouvant, lui aussi, à 

l' état de nature. Dans cette situation, le désir de l'un constitue un obstacle pour le 

désir de l'autre, ce qui les mène à un affrontement que Hegel appelle « la lutte à 

mort ». Pour s' affirmer comme libre, il faut supprimer 1 'Autre. Or, en supprimant 

l'autre on se retrouverait seul, c'est-à-dire, dans le même état de dépendance que lors 

de la première expérience. L'acteur découvre que la présence de 1' Autre est à la fois 

un obstacle et une condition pour la réalisation de son propre désir. Tout en étant un 

obstacle, le désir de l'autre sert à « valider» son propre désir. On identifie l'Autre 

parce que son désir ressemble au nôtre. Pour cette raison, on veut être reconnu par 

8 J'entends par « acteur» tout individu ou groupe participant à une action dont l'objecti f final est 
la modification ou la résistance d ' un statut quo. Dans ma thèse, j ' utilise « acteurs» au pluriel ou au 
singulier pour nommer autant les mouvements sociaux que les individus. L'acteur est « un agent de 
changement» dont son action détermine la direction que prendra le dit changement. 
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l'autre. La « lutte à mort» s'avère exprimer un désir de reconnaissance, qui est un 

désir d'autres désirs. On confirme alors que sans la validation venant du désir de 

l'Autre - c'est-à-dire sans reconnaissance - on ne parvient pas à s'éprouver 

comme libre et autonome. 

Ceci conduit à la deuxième thèse de Hegel, à savoir que l' absence de 

recmmaissance réciproque produit des relations de domination nuisant aussi bien aux 

dominateurs qu'aux dominés. Pour étayer cette thèse, Hegel poursuit son 

«expérience de laboratoire». Il suppose cette fois-ci que l'un des adversaires va 

préférer la mort à « la possibilité de ne pas être reconnu » et l'autre - à cause de sa 

peur de la mort -va préférer conserver sa vie et se soumettre plutôt que d'envisager 

la mort. Le premier devient le maître ét le deuxième le serviteur. 9 Si le serviteur 

renonce à sa liberté pour garder la vie, c'est parce qu'il sait que sans vie, il n'y a pas 

de reconnaissance. Comme l'explique très bien Michel Seymour, « [S]i l'esclave 

accepte de renoncer à la reconnaissance au risque de sa vie, c'est qu' il accepte que la 

vie soit une condition nécessaire à la reconnaissance » (Seymour 2009). En revanche, 

si le maître accepte de risquer sa vie, c'est parce que la reconnaissance devient le 

centre de sa vie. Voilà l'impasse dans laquelle se trouvent ces êtres voulant être 

reconnus. Cette dialectique illustre la disposition d'intérêts différents visant tous deux 

Je mêiT.'e objectif: la reconnaissance. 

Mais encore, cette dialectique entraîne 1' emprise de 1 'un sur 1' autre, se traduisant 

par le fait même par une sorte de « dépendance réciproque », dans laquelle celui qui 

9 Je préfère utiliser le terme serviteur, car dans la termino logie allemande, Hegel n' utilise pas le 
terme Sk/ave (esclave) mais plutôt serviteur Knecht. Il semblerait que l'utilisation du terme esclave est 
héritée de Kojève. 
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1' emporte dépend de la reconnaissance du vaincu tandis que ce dernier dépend du 

maître pour sa subsistance. Une relation de domination s'instaure. 

Hegel explique le fait paradoxal que, dans cette relation de domination, celui qui 

est plus près de l'affranchissement et de la véritable autonomie c'est le serviteur; car 

ce dernier, de manière réfléchie, a pris la décision de se soumettre et de travailler 

pour le maître. Le serviteur comble ses besoins par l' intermédiaire du travail qu' il fait 

pour satisfaire les désirs du maître. De cette manière, tout en demeurant dépendant du 

maître, il s'affranchit de la tyrannie de ses purs désirs et sort de son état de nature. Le 

maître, quant à lui, utilise le serviteur comme intermédiaire pour transformer la nature 

et satisfaire ses désirs. Cela fait du maître un être dépendant du serviteur et demeure 

soumis à la tyrannie de ses purs désirs. Le maître a perdu « tout rapport proprement 

humain avec la nature ».10 

Au terme de l'expérience, on peut voir que dans cette relation de domination 

aucun des acteurs n'est libre ni autonome. Le chapitre 4 de la Phénoménologie de 

Hegel, plus que d'expliquer ce qu'est la reconnaissance, explique l'échec de celle-ci 

lorsqu' il n'y pas de reconnaissance réciproque. Conséquemment, lorsqu' il existe 

domination, on ne peut pas parler stricto sensu de reconnaissance et l'échec de celle

ci nuit à l'identité aussi bien des maîtres que des serviteurs. Une identité pleine 

résulte, pour Hegel, d'une reconnaissance mutuelle : 

« La conscience de soi est en soi et pour soi en ce que, et par le fait qu'elle 
est en soi et pour soi, pour un autre ». (Hegel : 2006) 

10 Seymour, op. cit. p. 57. 
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Venons-en maintenant à la troisième thèse de Hegel : lq lutte pour la 

reconnaissance suppose un processus historico-social et symbolique de modification 

réciproque des conceptions de soi, duquel tous les acteurs sociaux sortent transformés. 

Il serait difficile de transposer cette lutte à mort « fictive » dans la société, car la 

violence deviendrait une des dîmes de la vie sociale. La question de la reconnaissance 

ne peut pas être réduite à une dialectique entre des subjectivités, car le problème de la 

reconnaissance s'inscrit toujours dans l'espace public que partage la société. C'est 

dire alors qu'elle n'est pas une lutte inhérente au seul individu ou au rappmi 

intersubjectif entre deux individus, car elle est un processus qui se déploie dans 

différents milieux (famille, propriété, société civile, État). Dans les faits , les sociétés 

créent des instances de médiation afin de résoudre cette lutte pour la reconnaissance 

de manière plus « pacifique ». Parmi ces instances, Hegel mentionne la religion, le 

travail et 1 'État. Puisque la lutte pour la reconnaissance passe nécessairement par ces 

instances médiatrices, elle s' inscrit toujours dans un processus social. 

En effet, le contexte social crée des liens d' interdépendance ayant une influence 

majeure dans les possibilités de réalisation de la liberté individuelle. Ainsi, selon 

Pippin 11
, les relations issues de ce contexte sont des relations d' interdépendance dans 

la mesure où les conditions de liberté supposent une relation de reconnaissance, 

reconnaissance qui devrait par ailleurs exister entre les individus, entre ceux-ci et 

l'État, entre les individus, le marché du travail, et les institutions, etc. 

L' interdépendance dont parle Pippin permet la liberté, mais une liberté conditionnée : 

11 Robert Pippin mentionne que « Hegel's theory of recognition amounts to an unusual social 
theory of subjectivity (an account of wh at it is to be an independent a dependent ' 1 ') and there with a 
social theory of freedom (an account of the form of social relations said to be necessary fo r an ' l ' to be 
the subjects of deeds, an agent). » Robert Pippin, Hegel 's Practical Philosophy. Rational Agency as 
Ethical L[fe. Cambridge: Cambridge University Press, 2008, p. 210. 
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les individus doivent se reconnaître mutuellement, mais aussi se reconnaître comme 

faisant partie d'une communauté d'appartenance. Il faut ajouter que le problème de la 

reconnaissance se pose non seulement comme un problème pour les instances 

médiatrices de la vie sociale (1 'État, la religion, la culture), mais aussi cormne un 

problème historique (Pippin 2008). Alors, la lutte pour la reconnaissance est un 

processus historique d 'actions réciproques entre individus et instances médiatrices. 

Dans ce processus, les instances médiatrices elles-mêmes, les individus et les 

représentations (imaginaires, symboliques) qu'ils ont d'eux-mêmes et de leur milieu 

social se modifient mutuellement. La lutte historique pour la reconnaissance est ainsi 

un processus duquel tous les acteurs sociaux sortent transformés. 

Outre cela, j'affirme, en m'inspirant de l'analyse hégélienne, que pour satisfaire 

le désir de reconnaissance, la Bolivie a besoin d'un véritable processus de 

transformation, tant sur le plan des pratiques sociales qu'au niveau des activités 

symboliques, menant à de véritables relations de réciprocité. 

Mais comment expliquer cela dans un contexte où Je parcours social a été marqué 

par des pratiques entachées de discrimination et d'exclusion sur plusieurs plans ? En 

fait, les relations de subordination instaurées depuis la colonie ont amené les 

Boliviens à répondre au pouvoir en place par la révolte et, souvent, par la violence. 

En guise d'exemple, on peut citer ladite « Guerre de l'eau» en 2000 et la guerre du 

gaz en 2003. Comme je l'explique dans mon chapitre II, la société bolivienne a vécu 

pendant longtemps un déni de justice de sorte que le champ de bataille s' est donné 

non pas dans les instances policées, mais plutôt dans les rues. Les débats ont fait rage 

depuis les années 1990 durant lesquelles on assistait à la polarisation entre 1' élite 

gouvernante et les mouvements sociaux et autochtones. Ces acteurs sociaux et 

politiques se tournent vers les rues et remettent en question la gouvernance instaurée· 

par les partis traditionnels, la démocratie représentative et la légitimité des institutions. 
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Il s'agit d'un ras-le-bol généralisé qui est à l'origine du processus de changement 

entamé depuis 1990. La Bolivie contemporaine vit encore les réminiscences 

coloniales (discrimination, racisme)- voir mon chapitre IV sur l'exclusion imaginaire 

- dans les rapports qu'entretiennent les autochtones avec les non-autochtones. Ils 

sont dans des rapports de domination dans la mesure où les autochtones ont été 

soumis à un rôle subalterne et sont racialisés. La conjoncture actuelle peut servir à 

montrer la polarisation entre les autochtones et les non-autochtones car des intérêts 

opposés s'affrontent et menacent souvent la stabilité sociale 12
. Ainsi, depuis les 

élections de 2005, on assiste à une polarisation différente : les élites locales ont été 

détrônées et ne gouvernent plus au niveau national. De là découle entre autres la 

polarisation que vit actuellement la Bolivie. Il s'agit en fait d'un grand changement, 

car les élites étaient traditionnellement très éloignées de la réalité indienne et 

paysanne. Depuis l'approbation de la nouvelle constitution politique de l'État en 2009, 

deux modèles dichotomiques se heurtent: celui prôné par l'élite déchue qui avait le 

monopole de l'universel tant au plan normatif qu'au plan symbolique et celui prôné 

par les mouvements sociaux et autochtones qui se base davantage sur la pluralité tant 

au plan politique, au plan des idées qu'au plan identitaire et national. Ainsi, les 

12 On peut aussi voir la polarisation aujourd'hui dans le contexte du gouvernement Morales. Non 
seulement les idéologies (gauche-droite) s'affrontent mais aussi les différents groupes autochtones 
avec des points de vue sur l'indianité très distincts sont aussi en opposition. Evo Morales a été accusé 
dans le conflit du TIPNIS (Territoire Indigène Protégé National Isiboro Secure) - auq uel je fa is 
référence dans mon chapitre V - d'être un «faux Indien » ou d'avoir trahi ses frères et sœurs 
autochtones. La vie politique bolivienne semble tout le temps être à la limite du tolérable. Morales fait 
face actuellement à de nombreux conflit sociaux qui émergent quotidiennement et s'addition nent: 
conflit avec les médecins, conflit avec les étudiants, conflit avec la Centrale Ouvrière Bolivienne, entre 
autres. Malgré ces conflits et certaines critiques par rapport au clientélisme du parti au pouvoir, les 
nouvelles normes semblent avoir l'effet escompté, c'est-à-dire l'égalisation des droits et le nivèlement 
économique. Voir, entre autres, le journal {a Raz6n où l'on indique qu 'en 5 ans un demi million de 
Boliviens a quitté la pauvreté. La Raz6n, 8 février 2012, La Paz. htt ://www.la
razon.com/sociedad/anos-medio-millon-bolivianos-pobre 0 1556244432.html. Consulté le 29 mai 
2012. La fondation UNIR a recensé 450 conflits en 2006, 375 en 2007, 200 en 2008, 3 15 en 2009, 770 
en 2010, 1400 en 2011 et 581 en 20 12. Voir Conjlictividad y visiones de desarroi/o. Recursos 
naturales, territorio y medioambiente (20 11-20 12). Christian Coronado Leon (responsable de la 
investigaci6n). La Paz: Fundaci6n UNIR. 
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tensions sociales résident dans la confrontation de modèles qm ne semblent pas 

complémentaires, mais qui se trouvent plutôt à l'opposé les uns des autres. L'histoire 

de la Bolivie montre que les résultats des lois et des politiques ne sont pas le produit 

d'un débat« raisonné », mais sont issus de révoltes (celles de 1952, de 1971 , de 2000, 

et de 2003 ). En ce sens, lorsque j ' affirme que la lutte historique pour la 

reconnaissance est un processus où tous les acteurs sociaux sortent transformés, je 

fais référence à la capacité de prise de conscience de la part des mouvements sociaux 

et autochtones de la Bolivie de vivre un déni de justice constant ainsi qu'à la prise de 

conscience des élites de leur incapacité à contrôler le politique et leur propre 

existence. En termes politiques, l' élite déchue a perdu la capacité de gouverner le 

pays, elle n' a pas de projet politique national et s' est divisée en de nombreux petits 

partis politiques qui ont perdu leurs effectifs. Elle est en ce sens en train de vivre un 

moment crucial, car elle dispose encore des capitaux économiques, mais n'a plus une 

véritable emprise sur les politiques internes du pays. Le cadre normatif et 

administratif, aujourd'hui sous le contrôle du nouveau parti au pouvoir, est en plus en 

train de se modifier. 13 

13 Je ne rentrerai pas en détail sur ce sujet dans cette partie car j ' aborde les questions socio
historiques dans les chapitres suivants. Je souhaite cependant revenir sur les« acquis » du processus dit 
de refondation du pays et discuter de la difficulté d ' instaurer des relations réciproques. En effet, même 
si le cadre normatif dont s' est doté la Bolivie depuis 2005 semble être le premier pas vers des relations 
de réciprocité, il reste encore beaucoup à faire. Par exemple, même si les institut ions se sont 
« colorées» comme je le montre plus bas, les pratiques di scriminatoires (groupe ethnique ou sexe) sont 
pain quotidien. Toutefois, l' exemple de la Révolution tranquille au Québec peut peut-être venir 
illustrer le processus de changement dans les relations sociales. Durant les années 60, le Québec a mis 
en place une série de lois permettant l'accès à l' éducation, aux soins de santé a insi qu ' à ce qui à mon 
avis est crucial : la primauté de pouvoir vivre en françai s. Au fil des années, on a vu que plusieurs de 
ces lois ont permis l' instauration des droits [égalité entre les sexes, libertés individue ll es, Charte de 
droits de la personne] , et l'on a assisté par l' éducation à une transformation dans les rapports entre 
hommes et femmes. Entre autres avancées, certains dénis de justice comme par exemple celui de 
l'écart salarial entre hommes et femmes ont été assainis, et une charte de dro its garantisant le droit à la 
différence et touchant en particulier le droit à l'identité sexuelle a été établie. Malgré les contradictions, 
ces dro its ont perm is un certa in nivèlement social et politique et un changement radical des relations 
sociales- pensons à l'abandon des Églises, au mariage des personnes du même sexe, etc. J' arrête ici le 
parallè le car les circonstances socio-historiques en Bolivie sont différentes . La Bolivie est un pays où il 
y a une pluri culturalité qui a été niée pendant trop longtemps, et le défi actuel semble être la capacité 
d' instaurer une « nation de nations » où toutes ces nations pourraient vivre sur le même pied d 'égalité, 
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Par ailleurs, les mouvements sociaux et autochtones considèrent pour leur part 

qu'ils ont légitimement le droit de gouverner pour aller à l'encontre du déni de justice 

historiquement vécu. Les mouvements sociaux et surtout autochtones, avec 

différentes stratégies de mobilisation, deviennent des sujets politiques lorsqu ' ils font 

une demande de justice ou lorsqu'ils se mobilisent. Ainsi, l'« Indien générique», 

celui qui est porteur d'une identité distincte, se déploie grâce à sa conscience par 

rapport à sa dépendance et à sa situation de dominé. Et cette conscience de soi lui 

permet de faire des demandes de justice qui le font passer d'une simple catégorie 

sociale au niveau de sujet politique. L'acteur dont je parlais plus haut est quelqu'un 

(individu ou groupe) qui a pris conscience de sa nécessité et de sa dépendance à 

autrui. C'est seulement de cette manière qu'il peut devenir un être autonome comme 

le démontre Hegel. 

Comme j'ai déjà avancé plus haut, la lutte pour la reconnaissance des autochtones 

en Bolivie a non seulement exigé des réformes constitutionnelles et juridiques, mais 

demande aussi l'adéquation d~ nouveau cadre normatif avec les programmes 

d'éducation afin de permettre la transformation des relations sociales qui pourraient 

je le mets au conditionnel, bien sûr- mener à de véritables relations de réciprocité. Le 

ou selon ce que Fraser appelle « vivre entre pairs », en partageant un espace commun. En d' autres 
termes, le défi est vivre en des relations symétriques. Est-ce que le cadre normatif garantit le 
changement des relations sociales ? Pas complètement puisque les réformes constitutionnelles et 
administratives qui proviennent de la mobilisation sociale - en Bolivie - peuvent à nouveau être 
modifiées si les mouvements considèrent que le gouvernement actuel ne respecte pas son mandat. 
Toutefois, le fait d' avoir un cadre normatif balisant et définissant ce qu ' est le pays est déjà un énorme 
pas vers le nivèlement et - espéro[\s-le- l' application des droits. Par ailleurs, la question de la 
reconnaissance se pose encore dans la mesure où même si le cadre normatif (constitutions et nouvelles 
lois) garantissent l' égalité en termes de droits, l'application de ces droits est un déficit auquel se heurte 
l' administration d'Evo Morales . Morales a vivement critiqué dans son bilan annuel de l'année 2012 les 
manières de faire de l'administration institutionnelle quant à l'octroi des droits et l'application des 
règles et des règlements. Il a également constaté qu'il existe encore du mépris à l'égard des 
autochtones lorsqu'ils doivent faire des démarches administratives en plus de la corruption qui est 
considérée comme un mal qu i mine la confiance des citoyens dans les institutions. 
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résultat de cette réciprocité suppose un changement de mentalités des acteurs 

(autochtones et non-autochtones) pour permettre le partage d'une vie commune entre 

pairs. Les autochtones de plusieurs nations et les non-autochtones doivent, à mon avis, 

partager des espaces symboliques et des espaces institutionnelles. La ségrégation des 

autochtones de la vie politique a eu un impact négatif pour le développement de la 

société en général. Celui-ci peut s'expliquer en partie par les écarts socioéconomiques 

justifiés par les élites par leur droit « naturel » de gouverner les autochtones. Le 

processus de socialisation des non-autochtones a permis d' intégrer le déni des 

autochtones comme une normalité 14
. En effet, le construit social négatif se déploie 

alors dans le mépris, la discrimination, l'invisibilité et ses effets, l'humiliation et la 

disqualification qui laissent l'autochtone dans l'incapacité de vivre et d'agir avec 

autonomie. Une normalité qui chavire, comme je le montre dans mon chapitre IV, 

parce que les autochtones « entrent en scène » brisant les interdits sociaux, les règles 

et les espaces symboliques. Dès lors, on ne peut pas parler stricto sensu de 

reconnaissance, mais plutôt d'un pas vers celle-ci. La lutte pour la reconnaissance 

chez les autochtones est censée être une lutte pour l'autonomie (sociale, politique, 

économique et identitaire). Elle suppose également que ceux qui se trouvaient dans 

une position de dominant puissent comprendre le déni de justice qu ' ils ont exercé sur 

les dominés. Cet acte n'est pas encore possible en Bolivie, car les élites n'ont pas pris 

14 À l'instar de Bourdieu, la validation des habitus de la culture dominante font partie de ce qui est 
« normal » et légitime alors que, dans le cas qui nous concerne, les habitus autochtones, paysans et 
ouvriers ne font pas partie de cette légitimité. Le capital culturel, économique et social favorise donc 
les élites parce qu ' elles sont légitimes et ont pris les dispositions nécessaires pour légitimer leur culture. 
Dans la mesure où la culture est populaire comme dans notre cas, les cultures autochtones ne sont pas 
envisagées pour l'ensemble de la société mais subissent un discrédit voire une infériorisation. La 
violence symbolique à laquelle fait référence Bourdieu suppose alors l'imposition d ' un système de 
pensées propre à la culture dominante qui se hi sse comme légitime. C 'est ce que j 'ai montré dans la 
mise en place des normes, des politiques d'éducation, des explications institutionnelles sur les Indiens, 
dans les manuels d'histoire où l'on raconte l'agir des héros et l' avilissement des autochtones, etc. Voir, 
entre autres, La distinction (1979) où Bourdieu explique comment, sous la façade d ' un j ugement 
individuel basé sur le goût, se cache un jugement social fort et contondant qui impose aux individus 
qui n'appartiennent pas à la bourgeoisie une délégitimation de leurs façons de faire et agir. 
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conscience de leur dépendance à l'égard d'une partie importante de la population. La 

reconnaissance, comme je le disais, ne se donne pas, mais se vit mutuellement. 

De cela dépend alors la possibilité de« vivre ensemble», car si le non-autochtone 

refuse d'accepter l'autochtone comme étant un acteur à part entière (autonome) et 

vice-versa, les deux courent le risque d'un déni de reconnaissance réciproque. S'il n'y 

a pas de reconnaissance mutuelle les relations de domination se maintiendront et 

finiront par nuire aussi bien aux élites (en général, les Blancs-métis) qu'aux victimes 

(autochtones) des relations sociales 15
• 

15 Quoique l' idée hégélienne du tort au maître est difficile à accepter - car en général le maître 
détient le pouvoir-, il n'en reste pas moins que les élites boliviennes ont du mal à accepter que les 
Indiens puissent avoir la capacité de se gouverner. Cela montre à mon avis en partie l' a liénation que 
ces é lites vivent quotidiennement, car elles croient à tort au monopole de l' universel (culture 
occidentale, modèle de famille hétérosexuelle, etc.) comme unique manière de voir le monde. En guise 
d'exemple, ces groupes vivent dans des quartiers « burbujas » - par exemple la Zone Sud de La Paz, 
Equipetrol à Santa Cruz- éloignés de la réalité qui les dérange et se justifiant en disant qu ' ailleurs il y 
a de la violence. Aujourd'hui, ils se considèrent délaissés et malmenés par une« bande d ' ignares» qui 
ne sait pas gérer la chose politique. Cette élite vit du coup une situation de violence et d'aliénation 
qu'elle a elle-même créée. Les agissements de cette élite ne sont pas reconnus par les acteurs qui 
vivent en situation de domination. On est alors face à un schéma de tension qui se résout souvent dans 
les rues, affaiblissant le rôle des institutions et pouvant affecter le tissu social. Les dominés - suivant 
l'explication hégélienne- luttent pour se faire reconnaître et les dominants pour se maintenir en place. 
C'est le cas en Bolivie où les acquis en termes de droits citoyens ont été obtenus après des 
manifestations souvent sanglantes. Ces élites ont dû systématiquement faire face au ras- le-bol des 
dominés et ont eu beso in de l'armée et de la police pour se protéger. Malgré l' é larg issement des droits, 
les dominés (dans notre cas en particulier les autochtones) ont la sensation de vivre une injustice 
soc iale, de sorte qu'ils doivent se battre pour obtenir des droits. En ce qui touche les autochtones 
boliviens, on montre dans plusieurs études une corrélation entre l'identité ethnique et la précarité 
sociale. À l' instar de Nancy Fraser, je crois que lorsque « les modèles institutionnalisés des valeu rs 
culturelles constituent certains acteurs en êtres inférieurs, en exclus [ ... ] ou les rendent simplement 
invis ibles» (Fraser 2005 : 79), on parle alors de déni de reconnaissance. Les politiques étatiques en 
Bolivie sont imprégnées de pratiques de déni de justice et ce déni a été largement décrié. Pour plus de 
détails, voir mes chapitres II, III et IV où je démontre le déni de reconnaissance. Par ailleurs, un 
élément qui me paraît essentiel de soulever ici est aussi la contribution de Charles Ti lly dans ldenlities 
Boundaries and Social Ties dans laquelle il explique que la question des inégalités dans les systèmes 
démocratiques libéraux s'appuie sur des idées binaires (par exemple homme/femme, c itoyen/étranger, 
Noir/Blanc), de sorte que l' on tombe dans des inégalités qui se perpétuent malgré les droits qui sont e n 
principe attribués à tous et à toutes de manière égale. En fait, on crée des catégories sociales 
désavantagées et durables qui se reproduisent dans différentes sphères de la vie sociale. 
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Outre cela, accéder à la conception de soi exige donc 1' autonomie (au sens 

réciproque également), qui n'est pas pour autant 1 'individualisme, . mais qui .est issue 

de l'interrelation entre deux consciences qui doivent parvenir à la liberté. De ce fait, 

la liberté ne peut être réalisée sans les autres. Par exemple, ma liberté peut exister 

parce que la tienne m'impose des ·limites et permet la mienne. Cela diffère de la 

conception de Thomas Hobbes, ou de celle de René Descartes. La première hisse la 

loi à la cime des rapports humains pour contrecarrer l'avidité qui habite l' individu. La 

deuxième prétend avec le cogito ergo sum que la pensée individuelle suppose la 

rationalité. 

1.2 La reconnaissance chez Honneth et Taylor 

1.2.1 Axel Honneth et la reconnaissance sociale 

Axel Honneth s'inscrit dans la philosophie sociale moderne; pour lui, la 

reconnaissance se fonde sur la nécessité d'établir des rapports sociaux permettant 

d'éviter des asymétries sociales et politiques. 

Selon Honneth, les mécanismes empêchant les êtres humains d'accéder à la 

réalisation de soi s'inscrivent dans un contexte de capitalisme contemporain. Dans 

son parcours, il identifie l'importance du statut social et les effets qui 

l' accompagnent (honte, mépris). Pour Honneth, une société qui fonctiOJme bien est 

une « société dont l'environnement social, culturel ou politique permet aux individus 

de développer une identité autonome ou une relation positive à soi-même» . Cette 

vision quelque peu psychologique montre tout de même que pour que l' individu 

puisse avoir une socialisation positive, il faut qu' il puisse être accepté des autres. En 

fait, le déni de reconnaissance est une expérience douloureuse chez l'individu. C'est 
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d'ailleurs pour cela que la société devrait s'assurer que chacun peut devenir ce qu'il 

désire sans devoir passer par l'éprouvante expérience du mépris ou du déni. 16 

Dans un entretien, Honneth affirme que son projet philosophique se résume dans 

les « contours » que devrait avoir une société pour assurer aux individus les 

conditions d'une «vie bonne». Il appuie cette affirmation sur le constat que dans la 

société il y a« des déficiences qui découlent d' une atteinte concrète aux conditions de 

1 ' autoréalisation individuelle » plutôt que « d'une violation des principes de justice ». 

C'est là qu'il fixe les frontières de son interprétation de la reconnaissance, mettant 

l'accent sur l' individu - ce que d'aucuns ont critiqué. Puisque la reconnaissance 

passe pour Honneth par le sentiment de dégradation de la personne qui a vécu un déni 

de reconnaissance, il ne parle pas de « justice ». Pour expliquer la notion de 

reconnaissance, il a recours au modèle utilitariste dominant, dit-il, dans les sciences 

sociales, lequel s'explique par une « collection d'individus motivés par le calcul 

rationnel de leurs intérêts et la volonté de se faire une place au soleil » 17
. 

Il s'appuie sur Hegel, G.H. Mead et Donald Winnicot pour comprendre les 

confrontations sociales sur le modèle d'une « lutte pour la reconnaissance ». En ce 

sens, la réalisation de soi repose sur la reconnaissance mutuelle et se déploie dans 

trois sphères correspondant aux trois types de relations de soi. 

La première est la sphère de 1' amour, touchant les liens affectifs · et liant la 

personne à un groupe restreint. La solidité et la réciprocité des liens octroient à 

l' individu la confiance en soi sans laquelle il n'est pas apte à participer à la vie 

16 
Entretien avec Axel Honneth à Philomag http://www.philomag.com/article,entretien.axel-honneth-sans-la

reconnaissance-l-individu-ne-peut-se-penser-en-sujet-de-sa-propre-vie, 180.php [consulté le 26 févr ier 20 Il] . 

17 Op. cit. Consulté le 26 février 2011 . 
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publique. La deuxième sphère est juridico-politique, c 'est là que l' individu est 

reconnu comme un sujet universel, il est porteur de droits et de devoirs et peut 

comprendre son action comme le produit de sa propre autonomie. La reconnaissance, 

en ce sens, est vitale puisqu'elle permet l'acquisition du respect de soi. La trois ième 

sphère est l'estime sociale, indispensable à l'acquisition de l'estime de soi. C 'est là 

que l ' individu doit avoir la certitude de sa propre valeur en tant qu' être autonome. Si 

une des ces sphères fait défaut, « l'offense sera vécue comme une atteinte menaçant 

de ruiner l' identité de 1 'individu tout entier ». Il illustre cela par exemple avec 

1 'interdiction du voile islamique en France qui refuse la réalisation de soi. Or, laisser 

porter des vêtements« typiques » à une culture suppose reconnaître d ' emblée l' Autre. 

Ainsi, lorsqu' il y a déni de reconnaître les vêtements typiques appartenant à une 

nation quelconque, on est face à un déni de reconnaissance. Ce déni est plus grave 

encore lorsqu'on refuse de reconnaître la langue d' origine et que, de surcroît, on 

l' interdit. L'exemple des enfants autochtones canadiens enlevés à leurs familles et 

internés de force dans des pensionnats (dirigés en général par des religieux) peut aussi 

en être une illustration. 

Honneth dit que « les différents modèles de reconnaissance distingués par Hegel 

peuvent être compris comme les conditions intersubjectives dans lesquelles les suj ets 

humains s' élèvent à de nouvelles formes d' une relation positive à soi. Le lien entre 

l 'expérience de la reconnaissance et l' attitude du sujet envers lui-même résulte de la 

structure intersubjective de 1 'identité personnelle : les individus ne se constituent en 

personnes que lorsqu'ils apprennent à s' envisager eux-mêmes, à partir du point de 

vue d'un "autrui" approbateur ou encourageant, comme des êtres de qualités et de 

capacités positives » 18
• Enfin, 1' ampleur des qualités dont parle Honneth permettait de 

mesurer en quelque sorte la relation positive à soi-même. 

18 Loc. cit. (Site cité plus haut). C'est moi qui souligne. 
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Si l'on revient aux trois stades de réalisation de la reconnaissance, I-Ionneth dit 

que« l'expérience de l'amour donne ainsi accès à la confiance en soi, l'expérience de 

la reconnaissance juridique au respect de soi et l'expérience de la solidarité, enfin, à 

l'estime de soi» (I-Ionneth 2002 : 208). En fait, les conditions de réalisation de la 

reconnaissance passent pour lui par« l'autoréalisation individuelle », soit à la fois par 

«un degré de confiance en soi», par une« autonomie garantie» et par « l'assurance 

quant à la valeur de ses propres capacités». Il est quasi impossible de concevoir la 

réalisation de ces trois stades, car il est difficile de concevoir une réalisation de soi 

s'il existe une quelconque inhibition psychique ou une contrainte extérieure. La 

réalisation de soi demande donc d'atteindre la liberté au sens des trois étapes dont on 

vient de parler. 

En guise de conclusion pour cette partie, les conditions de réalisation de soi selon 

I-Ionneth, qui sont en fait la reconnaissance, supposent une estime de soi qui se valide 

constamment dans la famille, dans l'appareil juridico-normatif et ensuite dans la 

comrnunauté. 19 Dans le cas des autochtones boliviens, l'estime de soi a été bafouée, 

mais selon certains20 a été en partie récupérée grâce au processus politique actuel. 

Plusieurs me disaient lors de mon terrain qu' ils «avaient récupéré la dignité », 

« qu'ils pouvaient être visibles» . Même si je me distancie de l'approche quelque peu 

psychologisante de I-Ionneth, il n'en reste pas moins que le processus politique 

bolivien a eu un effet mobilisateur important pour les autochtones. Plusieurs disaient, 

et surtout les femmes rencontrées, qu'« on n'aurait plus besoin de s'habiller à 

l ' Occidental» ou bien qu'« on n' a plus besoin de se teindre les cheveux ». En effet, je 

19 J'ai brossé ici un portrait sommaire de la théorie de Honneth, mais qui permet de comprendre 
l'axe sur lequel se centre sa réflexion sur la reconnaissance. 

20 Gloria Chiri, Ludmi la Carpio, Dolores Charlarly, Miguel Kahuepia entre plusieurs autres, 
affirment que le processus actuel est un processus de recupération de la dignité. Il s'agit des personnes 
ayant accepté de répondre à mes questions lors de mon travail de terrain en 2006. 
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crois que le processus politique bolivien a permis la récupération de « la dignité» et 

du coup de l'estime de soi. Actuellement, malgré le fait que le gouvernement actuel a 

réussi à mettre de l'avant un cadre normatif inclusif, la reconnaissance n' a pas été 

atteinte. Je discute de cela dans mon dernier chapitre. 

1.2.2 La reconnaissance : Charles Taylor21 

Charles Taylor, s'inspirant de Hegel , écrit en 1997 que l'absence de 

reconnaissance ou la reconnaissance inadéquate pouvaient constituer une forme 

d'oppression pour certains, car elles les plaçait dans une sorte « d'emprisonnement » 

dans la mesure où ils avaient ainsi une fausse idée d'eux-mêmes. Selon lui, le déni de 

reconnaissance peut « infliger une cruelle blessure en accablant les victimes d'une 

haine de soi paralysante. La reconnaissance n'est pas seulement une politesse qu'on 

fait aux gens: c'est un besoin vital ».22 

Mais pourquoi ce conflit de reconnaissance émerge-t-il? Pour Taylor, il s'inscrit 

dans les incohérences existant dans les prétentions qui visent les « politiques 

universelles» et les prétentions qui visent les «politiques de la différence ». Le 

questionnement de Taylor rend compte, entre autres, de l' incapacité à transformer les 

principes et les pratiques qui supposent la citoyenneté pour qu'elles puissent intégrer 

la diversité ethnoculturelle. Taylor fait un plaidoyer en faveur du multicuJturalisme, 

21 Il faut dire que le multiculturalisme de Kymlicka se base sur une plus grande liberté et éga lité 
entre les citoyens. Il ne croit pas que l' importance du bien commun défendu par les communautariens 
soit la meilleure voie pour garantir les droits individuels. Il croit que l'État doit demeurer neutre et il 
défend l'État libéral. Pourtant, Taylor croit que la liberté et l'égalité ne garantissent pas la 
reconnaissance. J'y reviens plus bas. 

22 Charles Tay lor, Multiculturalisme: différence et démocratie (1992) Paris : Aubier, p. 42. Voir 
également, Sources of the Self The Making of the Modern ldentity (1989) Cambridge, Massachusetts : 
Harvard University Press. 
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car son objet théorique de réflexion provient tout de même de la réalité dans laquelle 

il est inséré (la réalité canadienne). Dans le cas concret du Québec, Taylor prône la 

reconnaissance de la société distincte pour éviter l'éclatement du fédéralisme 

canadien. 

Taylor considère en ce sens que la reconnaissance des identités par la 

communauté politique empêchera l'isolement des groupes identitaires dans le seul but 

de lutter pour des intérêts particuliers alors que l'on se doit de partager un bien 

commun à tous. 

Dans son livre Sources of the Self The Making of the Modern ldentity, il soutient 

que la reconnaissance de ce qu'il appelle la « deep diversity » est une nécessité qui 

est légitime et qui est propre aux sociétés démocratiques. En ce sens, Taylor réfute 

l' idée que l' individu, tel qu'il est conçu par des libéraux comme John Rawls, 

s' extirpe de tout contexte culturel; selon ces libéraux, l'individu est un être rationnel 

qui fait des « choix » sans toutefois avoir un rapport au monde. Pour Taylor, le self 

(moi) a toujours un ancrage, c' est-à-dire qu' il est marqué par la langue et la 

communauté, et même par son corps. Il s'agit d'une empreinte qui permet d'orienter 

cet individu dans son rapport à autrui . Ces éléments composent, selon Taylor, 

l'identité profonde du« moi» qui va à l'encontre de l'idée de la rationalité abstraite, 

instrumentale, de la proposition libérale. Taylor montre ainsi que la collectivité ou 

société est le lieu idéal de la formation de l' identité individuelle. Taylo~ situe alors le 

«moi» comme étant un individu qui se déploie dans la société. Je ne m'attarderai pas 

à expliquer le processus intersubjectif du façonnement du « moi », mais je garde 

l'idée que toute construction du «moi » suppose un ancrage à la communauté et 
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conséquemment à la société. En fait, pour expliquer la reconnaissance23
, Taylor 

oppose ici deux moments historiques ayant provoqué deux formes de construction de 

1' identité qui persistent et qui sont quelque peu en tension, mais qui font tout de 

même partie de la reconnaissance. Dès lors, Taylor dit que la reconnaissance doit se 

faire dans l'échange. S'il n'y a pas un échange effectif, on est face à un déni de 

reconnaissance qui, pour lui, est «une forme d'oppression ». C'est pour cela qu ' il 

affirme que la reconnaissance est un besoin vital, dans la mesure où une politique de 

reconnaissance des identités éviterait la fragmentation que provoque l'État libéral. 

Ainsi, les citoyens pourraient avoir le sentiment d'être acceptés par l'État qui respecte 

les différences. 

Mais comment résoudre cela dans la vie concrète? Taylor explique qu' il s'agit de 

voir comment on peut établir une sorte « d'évaluation qualitative » des biens 

communs constituant l' identité. Il s'agit de s'assurer que les individus puissent 

combiner et intégrer ces valeurs dans une « juste proportion » sans qu'un des biens ait 

une prépondérance sur l'autre. D'aucuns soulignent qu'il s'agit d' un problème 

puisque, d'une part, on est en train de se rabattre sur l' idée héritée du libéralisme 

politique indiquant qu'il y a une priorité du « juste sur le ·bien », mais que, d'autre 

part,« l'évaluation qualitative» n' est pas claire si ce n'est pour permettre à l' individu 

de faire une sorte de tri. Mais Taylor prône, au-delà de l' aspect abstrait, une 

résolution devant se faire à travers les institutions démocratiques et une légitimité de 

23 Charles Taylor parle de l'authenticité et de la dignité comme deux éléments appartenant à des 
contextes historiques différents. Le premier renvoyant à « la révolution expressiviste » (Herder) qui 
aurait développé l'idéal romantique de l' authenticité et le deuxième à « la révolution égalitariste » 
(révolution libérale) qui remplace l' idée d'honneur par celle de dignité. Ainsi, 1 'authenticité pousse 
l' individu à entretenir son rapport à la différence alors que la dignité nous renvoie à l'idée 
d'universalité de l'identité. Ces deux é léments cohabitent et sont en lien, mais le li en peut aussi se 
casser. 



36 

celles-ci reposant sur la capacité de reconnaître publiquement les différentes 

communautés culturelles. La reconnaissance multiculturelle est donc pour lui au 

centre de l' intégration sociale. S' il y a déni de reconnaissance, Taylor propose des 

solutions (comme la politique de la différence par exemple )24 en donnant un rôle 

prépondérant aux institutions démocratiques d'un point de vue plus communautarien. 

Enfin, Charles Taylor s' inscrit en ce sens dans une théorie du pluralisme 

intégrateur qui permet de limer les contradictions créées par la modernité. De fait, il 

préconise une sorte de multiculturalisme dans lequel il propose de renouveler la 

notion de citoyenneté 5
. Cette citoyenneté multiculturelle aurait comme but de pallier 

au déni de reconnaissance. Mais comme le souligne Jean-Luc Gignac, « [ ... ] une 

reconnaissance du pluralisme qui se limite à la diversité de groupe apparaît comme 

une conception essentialiste de 1 ' identité et néglige la diversité résultant de 

l'expression de la pluralité des individus. Dans ce cas, le multiculturalisme ne devient 

qu'une nouvelle stratégie de surveillance et d'uniformisation servant à contrôler 

l' identité intracommunautaire et à édicter les caractéristiques de ce que serait un vrai 

24 Pour Tay lor, une politique de la différence « dénonce toutes les discrim inations et refuse toute 
citoyenneté de seconde classe. Cela fa it du principe d 'égalité universe lle une porte d 'entrée à la 
politique de dignité. ( ... ] Elle demande en effet que l'on accorde une reconnaissance et un statut à 
quelque chose qui n'est pas universellement partagé. Autrement di t, nous n'accordons de 
reconnaissance légitime qu ' à ce qui est universe llement partagé -chacun a une identité - , et ce par la 
reconnaissance de ce qui est particulier à chacun. L'ex igence un iverselle promeut la reconnaissance de 
la spécificité». Charles Taylor. 1997. Multiculturalisme. Différence et démocratie. Paris : Champs 
Flammarion, p. 57-58 . 

25 Ici je ne prétends pas débattre sur 1 ~ multiculturalisme comme option politique, mais sur la 
proposition de citoyenneté chez Taylor qui se limite à la construction d' une identité des individus se 
référant à un groupe d'ancrage (sexe, ethnie, nation, race) qu i sera éventuellement accepté ou géré par 
les institutions démocratiques. Selon moi, l'intégration de la pluralité à travers la citoyenneté 
multiculturelle (!.' État) n' est pas suffisante et ne peut pallier au déni de reconnaissance. 
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musulman, une vraie femme, un vrai homme, un vrai Québécois, un vrai Canadien, 
. J . 26 un vrai aponms ... ». 

Mais, hormis la critique de Gignac, l'importance qu'accorde Taylor à la 

communauté est majeure, dans la mesure où la citoyenneté individualiste ne peut 

répondre au désir d'avoir une véritable identité politique. Au contraire, 

l'individualisme mène vers la répartition des droits de manière procédurale27 et non 

pas vers un espace de participation active reconnue. Taylor affirme que le citoyen 

moderne est avant tout quelqu'un qui est à la recherche de son identité politique dans 

une communauté politique. 

En conclusion de cette partie, Taylor affirme que «L'absence de reconnaissance 

ou la reconnaissance inadéquate [ ... ] peuvent constituer une forme d'oppression ou 

emprisonner certains dans une manière d'être fausse, déformée et réduite. [ ... ] Le 

défaut de reconnaissance ne trahit pas seulement un oubli du respect normalement dû. 

Il peut infliger une cruelle blessure en accablant les victimes d'une haine de soi 

paralysante. La reconnaissance n' est pas seulement une politesse qu'on fait aux gens; 

c'est un besoin vital ».28 

26 Jean-Luc Gignac,«« Sur le multiculturalisme et la politique de la différence identitaire :Taylor, 
Walzer, Kymlicka », Politique et sociétés, vol. 16, n° 2, 1997, p. 36 (31-65). En ligne 
http://id.erudit.org/iderudi t/040066ar. Consulté le 19 avril2011. 

27 ll faut dire que le libéralisme procédural conçoit la vie privée séparée de la vie publique et 
l' État neutre. Conséquemment, et en principe, l'État contient « toutes» les cultures et met les valeurs 
sur un même pied d'égalité. Il faut aussi ajouter que la dignité est universelle et que chaque individu a 
le droit d 'entretenir sa propre identité. Taylor et Kymlicka critiquent cette supposée neutralité de l' État. 
Le premier dit que les valeurs ne sont pas égales, mais sa position défend plutôt la manière dont les 
individus doivent entretenir des rapports. L'État, dit Taylor, doit défendre auss i bien les dro its 
individuels que les droits de minorités. 

28 Charles, Taylor, op. cit., p. 42. 
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De plus, je dirai que la contribution de Taylor à la réflexion sur la reconnaissance 

passe par la reconnaissance de la pluralité dans un contexte d'État plurinational et 

dans un système libéral qui, justement par ses contradictions, a permis le déni de 

reconnaissance. Il reste à savoir si seul l'accès à une citoyenneté multiculturelle peut 

permettre « une vie bonne ». 

1.3 Mouvements sociaux : les enjeux de la lutte pour la reconnaissance et les 
politiques de reconnaissance 

Pendant les années 70 et 80, les luttes pour la « reconnaissance de la différence » 

émergent avec force surtout dans le monde occidental. Ces luttes étaient imprégnées 

d'une promesse d'émancipation. Plusieurs revendications autour de la sexualité, du 

genre, de l'ethnicité et de la race montrèrent jusqu'à quel point ces identités avaient 

été bafouées, voire privées de leurs droits et de la distribution des richesses. 

À la fin des années 90, la question de la reconnaissance et de l' identité est encore 

prédominante, mais, comme le souligne très bien Nancy Fraser, cell.es-ci n' ont pas eu 

les mêmes conséquences partout puisque dans les Balkans comme au Rwanda, elles 

ont été alimentées par la haine et ont conduit à un nettoyage ethnique.29 

L'aspiration à la reconnaissance pose souvent des problèmes et cause plusieurs 
' 

conflits sociaux dans le monde, qui vont des campagnes pour la souveraineté 

nationale aux revendications pour le multiculturalisme et au mouvement, très puissant 

aujourd'hui, pour les droits de l'Homme. Ces mouvements s'articulent autour de la 

29 Fraser, Nancy. 2005. Qu 'est-ce que la justice sociale ? Paris: Éd. La Découverte, p. 71 
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promotion d'un respect universel et d'un attachement à la différence culturelle. Ces 

aspirations sous-tendent les buts poursuivis par des mouvements sociaux à la foi s 

variés et totalement hétérogènes. Toutefois, la question qui se pose est la suivante : 

pourquoi la plupart, sinon tous les mouvements sociaux, s' inscrivent-ils dans la 

logique de la lutte pour la reconnaissance? Est-ce que la lutte pour la reconnaissance 

englobe en quelque sorte la lutte pour la redistribution de la richesse? Est-ce parce 

que les grands récits (le socialisme par exemple) ne suffisent plus? Est-ce que les 

luttes pour la reconnaissance sont politiques? 

Réfléchir sur la reconnaissance, à la lumière de 1' expérience des mouvements 

sociaux, suppose alors qu'il faut réfléchir sur la justice sociale. Ici, à la différence de 

Honneth, la lutte pour la reconnaissance s ' inscrit dans un mouvement de demandes 

d' inclusion et d'affirmation qui ne sont pas seulement individuelles, mais surtout 

collectives. 

Selon Nancy Fraser, la lutte pour la reconnaissance pose un problème, à savoir 

que lorsqu'on parle de reconnaissance, on doit faire référence automatiquement à la 

redistribution. Toujours selon elle, la reconnaissance, si on l'analyse du point de vue 

de la justice, suppose également un questionnement sur le dilemme de la 

redistribution par rapport à la reconnaissance. Dans la mesure où Fraser tient compte 

de la redistribution, elle centre alors sa réflexion sur la politique de reconnaissance et 

non pas stricto sensu sur la lutte pour la reconnaissance. 

Selon Nancy · Fraser, l'articulation des revendications politiques s' inscrit autour 

de trois axes.30 Le premier explique que le « glissement de la redistribution vers la 

3° Fraser, op. c it. p. 72-73. 
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reconnaissance » se produit par 1' accélération de la mondialisation économique qui a 

amené, voire exacerbé, les inégalités économiques. Dans ce contexte, les luttes pour 

la redistribution sont marginalisées. Il s'agit pour Fraser d'un problème d 'évincement. 

Le deuxième montre que les luttes actuelles pour la reconnaissance se produisent 

dans un contexte où « l'interaction et la communication transculturelle augmentent 

dans des proportions gigantesques » alors qu'augmentent également le flux 

migratoire et l'hybridation « des formes culturelles ». Mais cet élargissement des 

formes « pluri » ne veulent pas dire pluralisme, au contraire, elles tendent à 

encourager 1 ' intolérance, le chauvinisme, le séparatisme dans certains cas, le maintien 

des structures patriarcales, l'autoritarisme, etc., ce que Fraser appelle la réification. 

Le troisième axe repose sur « la politique de 1 'identité », qui deviendrait 

hégémonique alors même que la mondialisation questionne le cadre national. Dans ce 

scénario, l'État n'est pas le seul régulateur de la justice sociale, ce qu' il faudrait selon 

Fraser résoudre en délimitant le terrain sur lequel se déroulent les problèmes, qu ' ils 

surgissent dans la sphère nationale, locale, régionale ou mondiale. Ce point est appelé 

par Fraser « la déformation de la p erspective ». 

L' interprétation de Fraser vient éclairer un point important dans la mesure où la 

politique de reconnaissance élimine du coup la politique de redistribution (soit les 

problèmes d' inégalité économique). Par ailleurs, si la politique de reconnaissance 

chosifie les identités collectives, elle risque de sanctionner des violations de droits de 

l'homme et de geler les antagonismes mêmes qu'elle cherche à vaincre . 

Pour résoudre cela, Nancy Fraser propose, entre autres, de traiter la 

reconnaissance ·comme une question de statut social. En ce sens, elle priorise le statut 
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des membres d' un groupe plutôt que l'identité du groupe: Ainsi lorsque les modèles 

institutionnels des valeurs culturelles créent l ' exclusion de certains individus ou « les 

rendent invisibles », on est face à un déni de reconnaissance et de subordination 

statutaire. Or, le déni de reconnaissance n 'est ni psychique31 ni culturel, mais est 

plutôt le résultat d'une relation institutionnalisée de subordination sociale. Ce déni est 

commis parce que ce sont justement les institutions qui régulent les interactions 

(selon les normes culturelles) qui empêchent la parité. Autrement dit, la culture 

institutionnelle régule le déni de reconnaissance. Fraser illustre cela par les lois 

interdisant le mariage des personnes du même sexe, par les pratiques de la police qui 

utilise le profilage racial et associe les individus « racialisés » à la criminalité, entre 

autres. Les exemples sont nombreux, mais montrent que le déni de reconnaissance 

imposé aux individus qui le subissent est une forme de subordination 

institutionnalisée, de sorte que .cela constitue pour Fraser une grave atteinte au 

principe de justiçe. En ce sens, et pour résoudre ce problème, il faut chercher à établir 

w1e parité dans les institutions qui commettent des « torts institutionnalisés» . De fait, 

les institutions doivent mettre de l' avant des politiques de reconnaissance visant à 

enrayer la subordination à travers de nouveaux modèles des valeurs favorisant une 

égalité de participation dans la vie sociale. 

En somme pour Fraser, le problème de reconnaissance se situe, de manière 

générale,32 dans un cadre social plus large, dans lequel les sociétés sont des champs 

complexes puisqu' il y a imbrication entre les formes culturelles et les formes 

économiques qui constituent l' ordre social. En fait, depuis le décentrement de la lutte 

3 1lci Fraser s'éloigne de l' interprétation quelque peu « psychologisante » d' Honneth . 

32 Il serait injuste de ma part d' affirmer que les travaux des Fraser se résument à la di scuss ion sur 
la reconnaissance du point de vue statutaire. Je me suis centré, pour soutenir mon propos, sur les 
problèmes touchant la question statutaire de la reconnaissance, mais il faut souligner que les travaux de 
Nancy Fraser s'articulent en fonction de la théorie morale et de la théorie de la société d'une part, et de 
la réflexion des politiques qui concernent les deux premières, d'autre part. 
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des classes, les mouvements sociaux se sont articulés autour des revendications axées 

sur la différence. Ils s'élèvent, contestant les injustices d'ordre culturel, mais aussi 

d'ordre économique. 

Fraser analyse l'injustice économique qui crée des inégalités, mais se penche 

également sur l'analyse des injustices de type culturel et symbolique, car ces 

dernières sont issues des modèles sociaux de représentation, d'interprétation et de 

communication. Son étude analyse aussi deux types de remèdes: à l' injustice 

économique, elle propose la redistribution économique (distribution de revenus, 

réorganisation de la division du travail, etc.) et à l'injustice de type culturel, elle 

propose la reconnaissance, ce qui peut, à la limite, bouleverser les modèles sociaux de 

représentation. C'est ce que l'on retient des travaux de Fraser qui vont nous servir à 

réfléchir sur le « contenu » des revendications des mouvements sociaux autochtones 

en particulier. 

1.4 La citoyenneté et les politiques de reconnaissance : la quête pour le respect des 
droits fondamentaux et des droits humains 

La citoyenneté définie comme la « titularisation des droits » 33 présume la 

« légalisation » plutôt que la participation politique. Certains auteurs affirment que la 

titularisation des droits suppose d'emblée une participation politique (CEPAL : 

2000a). Or, même s'il y a un cadre juridique garantissant celle-ci, elle fait souvent 

défaut dans la pratique sociale et politique. De fait, la critique envers le régime libéral 

émerge lorsqu'on constate que la citoyenneté n'est pas forcément une application 

automatique des droits et des obligations tel que le souligne ce régime. En principe, le 

33 Alvaro Bello, 2004. La etnicidad indigena. CEP AL, Santiago de Chi le. 
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système libéral prône 1' élargissement des droits de tous ses citoyens, là où les 

différences ethniques et/ou identitaires sont en théorie inexistantes. L' idéal de la 

nation repose en ce sens sur la légitimité d'une culture, d'une langue, d'une identité 

propre à un peuple, toute différence étant limée, voire combattue. Le problème se 

pose lorsque des « minorités » se voient exclues de ce système de droit. Ainsi, 

1' exclusion devient un axe de résistance aux aspirations du système qui se veut juste. 

Par ailleurs, le déni de droits se voit également dans des sociétés où les exclus, 

qui constituent une grande majorité de la population, sont cependant traités comme 

étant une minorité. Dans ces cas-là, les gouvernements en place ont fait des choix 

conscients de déni de justice à l'égard de cette majorité. En guise d'exemple, citons 

l' Afrique du Sud ayant instauré un régime d' apartheid. C'est aussi le cas des peuples 

autochtones boliviens, guatémaltèques, et équatoriens - pour ne citer que ceux-ci 

qui se distinguent par la forte concentration de population d' origine autochtone 

appartenant à maintes cultures, cultures qui n'ont pourtant pas été valorisées, ni 

même reconnues. 

Le système républicain, s'inscrivant dans une conception libérale, a eu du mal à 

implanter des politiques d'intégration de la multiculturalité dans ces pays. La 

construction des nations latino-américaines en particulier, des nations à forte 

composante indigène, fait appel à un imaginaire basé sur une idéologie culturelle : en 

général celle issue de la colonie espagnole. De fait, le noyau central de la nation, base 

de cette construction, est de culture européenne. Il s' agit là d'un déni de l'existence 

des autres cultures, refusant de les traiter sur un même pied d'égalité et comme des 

cultures à part entière. 

La construction de ces nations repose également sur l'idéal du métissage, le 

métissage étant le symbole de la capacité de construire un nouvel être issu du 
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mélange entre Blanc et Indien, une synthèse parfaite en théorie, mais ignorante des 

circonstances par lesquelles il y a eu métissage34
. Ces circonstances ont été pour le 

moins décriées et critiquées, car elles sont teintées de violence depuis la colonie. 

L'imaginaire national repose donc sur le métissage tout en exigeant des individus 

qu'ils s'ajustent, qu'ils s'intègrent à la culture espagnole ou à celle héritée des 

Espagnols. En ce sens, le métissage masque et, comme le dit Fraser, « invisibilise » 

l' existence des cultures indigènes. De fait, la construction de l'État-nation35 se fait sur 

la négation de la présence de la différence, de 1 'interculturalité et du 

multiculturalisme. C'est d'ailleurs pour cela que Garcia Linera affirme que la 

construction de la nation « n'a pas donné lieu à une rencontre entre tous »36
. De ce 

fait, l'État n'est pas la synthèse de toutes les volontés, parce qu ' il y a justement déni 

de l'indianité selon les cas et les États. Le cas précis de la Bolivie est marquant, car, 

depuis la fondation de la République, les indigènes étaient carrément exclus de la vie 

politique et même de la citoyenneté. 37 

Les années 70, 80 et 90 sont cruciales dans la mesure où il s' agit de périodes où 

la question identitaire commence à se manifester dans les demandes des mouvements 

sociaux indigènes. La question identitaire s'ajoute au problème de classes de ces 

revendications autochtones. Cette identité culturelle est non reconnue et niée par 

34 J'aborde cette question dans mon chapitre Il où je montre que les politiques nationalistes 
mettent l' accent sur le métissage. 

35 Quoique la fondation des républiques latino-américaines s' initie pendant la première moitié du 
XIXe siècle, la plupart des États-nation latino-américains se sont constitués durant la deuxième moiti é 
du XIXe. 

36 Garcia Linera, 2000. 

37 J'ai analysé la Constitution politique de l'État (17 chartes jusqu 'en 2009) dans mon chap itre de 
thèse dédié à l'exclusion juridique des autochtones dans lequel j 'aborde la défini tion de la citoyenneté. 
Jusqu' en 1952, il y avait deux restrictions d' accès à la citoyenneté: posséder des biens et savoir lire et 
écrire. 
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l'État. C'est pourquoi on met de l'avant dans ces revendications le fait que les 

cultures autochtones ont été exclues et que ses membres appartenant ont été traités 

comme des citoyens de« seconde zone» . Ainsi, la demande de citoyenneté s'articule 

dans l'ensemble des demandes de reconnaissance des autochtones autour de la 

reconnaissance de leur culture, de leurs droits, de leurs territoires et de leur autonomie. 

En ce sens, la question identitaire pose des problèmes pratiques à l'État, qui peine 

à comprendre et à mettre en place des politiques d'intégration de la multiplicité, tant 

en termes de genre et de race que d'identité sexuelle. La citoyenneté prônée par l'État 

tarde à niveler les droits des minorités, mais pire encore, tarde à mettre en place des 

mécanismes d'intégration politique qui permettraient à l'ensemble de la société de 

considérer« la différence» sur un même pied d'égalité . 

Mais, avant de continuer la réflexion sur la citoyenneté, il faut comprendre que le 

processus identitaire est un produit socialement construit et structuré de la 

« compréhension de la culture comme étant l'action qui donnera une signification 

socialement structurée» (Bello 2002 : 33). Si on affirme cela, il faut donc 

comprendre que les revendications des mouvements indigènes s' inscrivent dans un 

contexte politique et social spécifique et montrent leur caractère historique, à 

l'inverse de certains auteurs qui ont affirmé que les mouvements autochtones sont des 

« essences » qui sont en dehors de l'histoire. 

De fait, la construction de l'identité est un processus dynamique marqué par une 

empreinte héritée de la culture d'origine, mais se modifiant au fil des contacts avec 

des processus sociaux. De là découle le débat sur la «relecture» de la culture 

d'origine et par le fait même de l'identité. La langue, les us et les coutumes, bien 
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qu'ils possèdent des éléments définissant une « certaine spécificité culturelle», un 

habitus comme le souligne Pierre Bourdieu38
, ne sont pas pour autant figés puisqu'ils 

permettent justement de mettre en doute le statu quo et évoluent aussi selon la 

conjoncture. En fait, la culture permet ici de structurer et restructurer les 

revendications. La conscience de soi de ces mouvements permet donc de structurer la 

lutte pour la reconnaissance. 

Les peuples autochtones constituent, dans mon cadre d'analyse de la 

reconnaissance, des acteurs sociaux 39 dont l'action collective est en train de 

bouleverser 1 'ordre constitutionnel et les institutions du régime libéral bolivien. Ces 

revendications s'articulent autour de la citoyenneté, mais aussi, de manière plus 

générale, dans le cadre de revendications des droits et de la lutte pom la 

reconnaissance, ce qui lem a permis de participer activement à la construction de 

nouvelles formes de comprendre et de vivre la« communauté politique du futm ». 

D'ailleurs, la CEP AL (Comisi6n Econ6mica para América Latina) a affirmé que, 

pom construire des sociétés plus «participatives» et solidaires, il ne suffit pas d'un 

État comme garant des droits, il est également nécessaire d'avoir des acteurs sociaux 

qui puissent s'occuper des divers aspects du « développement » (social et 

économique). Mais cela suppose également l'élargissement des espaces 

« délibératoires » dans lesquels on peut prendre des décisions qui pourront modifier 

la vie dans la communauté. Selon Bello, « plus de citoyenneté signifie plus de 

38 Pierre Bourdieu parle d' habitus dans Raisons pratiques où il explique que l' habitus agit comme 
«schème classificatoire et principe de construction du monde social et de la famille comme corps 
social particulier, qui s'acquiert au sein même d' une famille comme fiction sociale réalisée. » (p. 139) 
Enfin, pour Bourdieu la famille est celle qui reproduit le modèle culturel et représente le li eu « par 
excellence d 'accumulation du capital sous différentes formes » (p .J 41 ). Je rn 'arrêterai là et ne rentrerai 
pas dans la question de la violence symbolique qu'inflige la culture dominante. 

39 Voir la note en bas de page numéro 5 où j ' ai défini ce qu ' est l' acteur social. 
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société : une communauté de personnes qui ne se centrent pas seulement sur leurs 

activités privées» 40
• 

Les autres définitions de la citoyenneté mettent l'accent sur « l' inclusion, celle-ci 

ayant comme base, la reconnaissance et la participation politique, économique, 

sociale et culturelle des différents acteurs » (Hopenhay 2002t 1• 

Cette citoyenneté des indigènes se construit à travers l'action collective, inspirée 

elle-même de l'ethnicité (Baud et all. 1996; Gros 2000). Dans le cas bolivien, la 

citoyenneté postulée par les indigènes utilise comme stratégie « l' etlmicité » qui 

irradie l'espace« national» (organisations politiques, syndicats), mais il s' agit à mon 

avis d'une demande de nivèlement de la citoyenneté et non pas d'une citoyenneté 

ethnique. 

Le processus d'inclusion citoyenne indigène se présente dans plusieurs pays 

latina-américains comme étant un conflit latent ou manifeste. Cela s' explique par une 

série de facteurs historiques, sociaux et culturels qui empêchent un consensus social à 

l' égard de la parité de droits. Les tensions sociales perdurent dans la mesure où il n' y 

a pas de consensus à l'égard de la parité des droits des majorités traitées comme 

minorités et où ces sujets sont traités de manière procédurale ou formelle. Par 

exemple, après la Convention de l'Organisation mondiale du Travail en 1989, 

plusieurs États latino-américains ont signé la convention et entamé des réformes. 

Certains auteurs · disent que les réformes avancées dans la décennie 90 sont des 

40 Bello, op. cit. p. 15. Il s'agit de ma traduction. 

4 1 Citez par Bello. Hopenhayn, Martin (2002), "Ciudadania descentrada en tiempos de 
globalizaci6n", Ciudadania, cu/tura politica y reforma del Estado en América Latina, Marco Antonio 
Calderon, Willem Assies y Ton Salman (comps.), Zamora, El Colegio de Michoacan, IFE estatal. 
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réformes de façade ou même des «politiques de reconnaissance néolibérales » 

(Assies 2009). C'est d'ailleurs pour cela que les demandes se structurent avec force et 

même dans certains contextes avec violence. 

En fait, le processus d'inclusion de la citoyenneté indigène est complexe parce 

que la revendication de celle-ci passe, comme le souligne Fraser, par l'acceptation 

« [de la] différence ou par des identités sociales et culturelles» (Fraser 2005 : 31 ), 

mais aussi, et surtout, par le fait de vivre ensemble dans un contexte de pm·ité. 

L'éventail des revendications des mouvements autochtones va du respect culturel à la 

demande d'octroi des droits à la terre, du droit au territoire à l'autonomie de leurs 

régions pour s'autogouverner dans le cadre d'un État national. Cela vient contredire 

les analyses voulant que les revendications « collectivistes » mettent en péril le 

régime libéral et surtout 1 'unité de 1 'État. 

Par ailleurs, les demandes des peuples indigènes interpellent et mettent en doute 

les formes prises par les relations sociales structurelles, entre autres de 1 'État et des 

sociétés nationales. Ence sens, Martin Hopenhay (2002) souligne que la citoyenneté 

a une autre signification que la simple titularisation des droits, elle suppose aussi 

l'affirmation de la différence, la promotion de l'égalité et la recherche du « sujet 

politique » comme base des droits économiques et sociaux (Hopenhay 2002). Pour 

moi, la réaffirmation de la citoyenneté, déployée dans le sens de Hopenhay, est un pas 

vers la reconnaissance des droits, mais elle n'est pas complète tant que les institutions 

tardent à changer le cadre des valeurs encadrant les rapports sociaux. Ou il s' agit tout 

au plus d'une «reconnaissance néolibérale », c'est-à-dire d'une reconnaissance que 

déploie un cadre normatif sans pouvoir toutefois l'appliquer, car elle est une mesure 

« cosmétique ». 
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Dans le cas bolivien, une grosse partie de la population des autochtones vivant 

dans les régions reculées du pays a obtenu la titularisation de leur citoyenneté en 

2006. En effet, ils ont reçu leur carnet d'identité et leurs enfants ont été inscrits dans 

le registre civil, dont certains pour la première fois. Ce qui revient à affirmer que 

l'État n'existait pas auparavant pour ces derniers. Mais est-ce que la titularisation 

peut parvenir à emayer le déni de justice et de droit, la discrimination et l'exclusion? 

Non! Et ceci justement parce que les institutions qui « prennent en charge» les 

nouveaux citoyens n'ont pas encore changé certaines pratiques et continuent dans les 

pratiques soCiales de« l'ancien régime »42
. De là découle l'idée que la reconnaissance 

n'est pas seulement une régulation juridique, mais plutôt, et suivant l'esprit d'Hegel, 

une dialectique dans laquelle il doit y avoir réciprocité pour qu'il y ait parité des 

droits sociaux ou existence sociale en tant que pairs. 

Paradoxalement, dans le contexte bolivien, la citoyenneté telle que demandée par 

les indigènes suite à l'approbation de la nouvelle Charte du pays (2009), a amené à la 

recrudescence de la discrimination et même du racisme dans les relations sociales. En 

2008, les groupes ayant gouverné le pays pendant 183 ans se sont organisés en 

groupes de défense des valeurs républicaines et en groupes de choc, dont le but était 

de créer un système de chaos, pour pouvoir disaient-ils «faire tomber l' indien », en 

faisant référence au président autochtone Evo Morales. Ils ont alors provoqué des 

42 J'ai avancé plus tôt que les rapports de force entre les mouvements autochtones et les élites (et 
alliés) se sont définis dans la rue. Force est de constater que les mouvements soc iaux et autochtones 
ont misé sur la prise du pouvoir pour modifier tout d'abord le cadre normatif En principe, le processus 
du changement débute par la mise en place du nouveau cadre normatif (Constitution politique 
approuvée en 2009 par référendum). Celui-ci implique de mettre en place des campagnes de 
sensibilisation, par le changement du contenu éducatif entre autres. Les mouvements sociaux et 
autochtones déclaraient à travers leurs leaders que le processus de changement allait prendre plusieurs 
années puisqu'il fallait «faire un grand ménage » des pratiques anciennes, des valeurs et des 
mentalités. Ils considéraient de plus qu'il s'agissait d'un long processus. Je parle de cela dans mon 
dernier chapitre où nous verrons que certains intellectuels critiquent l'administration Morales parce 
qu'elle n'a pas réussi à modifier les pratiques colonialistes, du moins dans la fonction publique. 

1 
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agressions contre les autochtones dans les rues et les places (Plaza) principales des 

villes, les empêchant d'y entrer. 43 Ceci .est un parfait exemple de déni de 

reconnaissance qui aboutit à un déchaînement de violence. 

Dès lors, une question s'impose : pourquoi « la normalisation » des droits est-elle 

un problème? Ici, on ne parle même pas de reconnaissance, mais d' une 

« normalisation » des droits. Pour moi, le fait que les classes oligarchiques ayant 

gouverné le pays pendant 183 ans nient encore et toujours 1 'Autre (ici, les 

autochtones) est un flagrant déni de reconnaissance. Le problème est que s' il n 'y a 

pas de «reconnaissance», le pays retombera constamment dans des cycles de 

violence et de chaos, comme en est jalonnée l'histoire de la Bolivie44
. 

Mais, concernant la citoyenneté, il y a un débat entre le fait de savoir si celle-ci 

doit être une citoyenneté dans laquelle on assimile l'autre à une « culture fictive» ou 

bien si elle doit être une citoyenneté qui s'accorde aux demandes basées sur l' identité 

culturelle, sexuelle, raciale, etc. Certains ont souligné que les demandes en vue de 

considérer les identités multiples mettaient en péril le libéralisme et par conséquent la 

démocratie. Or, selon d'autres, on voit de plus en plus que les demandes d' inclusion 

ne sont pas incompatibles avec le libéralisme politique, mais qu'elles peuvent au 

contraire aider à accroître la démocratie et la participation. Si cela était possible, on 

serait alors face à un nouveau scénario dans lequel on devrait donner un nouveau sens 

à la communauté politique et à la citoyenneté. 

43 Cela rappelle la coutume coloniale qui empêchait les Indiens d'entrer dans des lieux fréquentés 
par les Blancs. Cette coutume a perduré jusqu'en 1952. 

44 Voir l'étude recente de la Fondation UNIR Conjlictividad y visiones de desarrollo. Recursos 
naturales, territorio y medioambiente (20 11-2012). Op. cit. Voir également Deborah J. Yashar. 2005 . 
Contesting Citizenship in Latin America. The Rise of Indigenous mouvement. New York : Cambrigde 
University Press. Surtout le chapitre dédié à la Bolivie et le tableau des conflits dressé par Roberto 
Laserna et cité par Yashar. 
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On voit donc que la question de la citoyenneté est loin d'être résolue dans le cas 

bolivien. Elle est certes un pas vers la parité des droits, mais 1 'État et ses institutions 

ne pourront pas mettre en œuvre des actions concrètes qui rendent effectives la 

jouissance de la citoyenneté tant qu'ils n'auront pas changé leurs valeurs. 

Malgré la nouvelle constitution bolivienne - approuvée en 2009 - qui, dans 

son premier article, indique que le pays est multiculturel, plurinational, pluriethnique 

et plurilingue, les règlements et les nouvelles lois ne sont pas encore effectifs pour 

deux tiers de la population. Par exemple, la Bolivie devrait accélérer le processus 

d'apprentissage des langues autochtones pour les employés de la fonction publique. 

Bien que des efforts soient fournis, les autochtones continuent à faire certaines de 

leurs démarches administratives dans une langue, l' espagnol, qu'ils ne c01maissent 

pas ou manient incorrectement. Ils sont soumis à l'arbitraire que leur impose le 

fonctionnaire. En revanche, la Loi contre le racisme et toute forme de discrimination, 

promulguée en octobre 2010, a mis un frein aux comportements agressifs, aux 

insultes racistes provenant de certains moyens de presse qui faisaient la promotion de 

la haine.45 

45 Il faut se rappeler les évènements survenus en mai 2008 lorsqu ' un groupe d'autochtones avaient 
été battus et humiliés par les troupes de choc organisées par les instances au pouvoir de l'ancien 
régime. Ces troupes scandaient, lorsqu ' ils frappaient les autochtones, le mot « llama», «sauvage» 
(lama). Le seul délit de ces autochtones avait été de participer à la rédaction de la nouvelle 
constitution du pays. Je reviendrai dans un autre chapitre sur l'exclusion imaginaire et le racisme, car 
le racisme est une conséquence du déni de reconnaissance. 
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1.5 Action collective indigène 

Comment s'articule la question identitaire indigène, vue comme un mouvement 

social? 

Selon Alain Touraine, l'action est orientée à la fois par la question culturelle et 

par la classe sociale. En fait, un mouvement social engendré par une situation de 

classe devrait être orienté vers des changements structurels surpassant la spécificité 

culturelle. Autrement dit, pour se constituer comme un véritable mouvement de 

transformation, il doit dépasser la barrière de la «demande culturelle». Touraine 

affirmait que les mouvements axés sur la culture pouvaient être passagers et qu'il 

fallait l'intervention des acteurs politiques pour pouvoir représenter les demandes. Par 

ailleurs, Alberto Melucci (Melucci 1999) définit les mouvements sociaux comme 

étant des « systèmes d'action», de véritables réseaux entre les différents niveaux et 

significations de l'action sociale. En fait, il s' agit des différents niveaux qui 

présentent une «pluralité» de plans d'action à des moments et conjonctures précis. 

Celles-ci montrent à la fois les diverses formes d'organisation et de direction comme 

des stratégies et des discours. 

La différence entre ces. deux auteurs. repose sur le fait que Melucci met l' accent 

sur la recherche de relation et sur les significations que cette relation produit, alors 

que Touraine prétend que la demande culturelle ne suffit pas. En bref, le mouvement 

social est le produit des échanges, des conflits et des différents niveaux de 

négociation que les sujets établissent à travers différents réseaux de solidarité et « de 

production de signifiés» culturels. Si Melucci et Touraine parlent de l'action 

collective en général, il nous interesse ici d'examiner l'action collective indigène. 

Selon Bello (2004), elle s'exprime par l'explosion sociale, par la protestation, mais 
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elle peut aussi se présenter par la négociation et la participation aux structures de 

représentation traditionnelle. 

Depuis la Convention 169 de l'O.I.T., les mobilisations indigènes se sont 

multipliées dans la mesure où cette convention venait mettre un terme aux politiques 

assimilationnistes des États latino-américains. Cette convention refuse les concepts 

visant l' assimilation des peuples autochtones, et propose du coup de nouveaux 

concepts juridiques, par exemple celui de «peuples autochtones», faisant clairement 

allusion à l'idée « d'autodétermination» des peuples. D'autres concepts sont avancés 

comme ceux de « territoire», de droit à « l'auto-identification » et de droit à la 

consultation préalable lorsqu'il y a des projets de développement qui touchent 

directement les autochtones. Cette convention reconnaît également la vigueur des us 

et coutumes de ces peuples pour résoudre les conflits et les institutions indigènes.46 

En ce sens, je crois que les mouvements indigènes ont non seulement « profité » 

du cadre de réflexion donnée par le libéralisme, mais ont aussi structuré leur lutte en 

s' inspirant de l'idéologie libérale dans une sorte de syncrétisme politique qui mélange 

tradition communautaire, tradition de classe et tradition libérale. Il s' agit enfin de voir 

que les mouvements indigènes n'ont pas une seule source d' inspiration, mais plutôt 

plusieurs. C'est justement en ce sens que l'on ne peut pas les« accuser » de s'opposer 

à la modernité. C'est précisément grâce à la modernité qu' ils ont pu mettre au centre 

de leurs révoltes un programme complexe de revendications des droits (allant des 

droits individuels jusqu'aux droits de la communauté au territoire, à la mère terre, à 

l' eau, etc.). C'est précisément grâce aux contradictions de l'espace « délibératif » 

libéral que ces peuples ont pu structurer leurs luttes. 

46 La Nouvelle Constitution politique bolivienne a inclus ces di spositions et a renforcé les droits 
concernant les autonomies territoriales. 
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Outre cela, les mouvements autochtones en Amérique latine ont été taxés de 

violents, car leurs actions et mobilisations déclenchaient des mouvements de 

répression de 1 'État. Certains ont affirmé que les peuples autochtones étaient violents 

culturellement. Or, si l'on en croit Melucci, les conflits ne sont pas l' expression d'une 

conduite «naturelle» ni d'un état de révolte permanente, mais sont au contraire 

concrets et expriment souvent le déni de reconnaissance. 

Par ailleurs, il faut dire que le débat sur le multiculturalisme et le pluralisme est 

riche et a contribué à la réflexion sur la nécessité d' une participation politique 

concrète des peuples autochtones aux sociétés latino-américaines, même si le concept 

n'a pas émergé dans ce contexte. À l'instar de Bello, il faut se questionner sur les 

deux points suivants : jusqu'à quel point le multiculturalisme peut-il résoudre les 

inégalités sociales dans le cadre latino-américain et à qui cet argument seti ? Plusieurs 

auteurs ont affirmé que le multiculturalisme ne pourra pas s' attaquer aux 

réminiscences coloniales - discrimination, racisme - qui ont persisté aux États

nation. Selon Bello, le « multiculturalisme, plus qu'une politique, serait un critère 

formel pour permettre le déploiement du libéralisme économique » 47
. Il serait une 

. forme de gouvernance permettant une efficacité procédurale plutôt qu 'une 

reconnaissance effective des identités. Ainsi, selon cet auteur, le multiculturalisme 

dans le contexte latino-américain serait une réponse rhétorique de l'État et des 

groupes de pouvoir face aux révoltes, rébellions, mobilisations, demandes, et 

manifestations de la part des mouvements autochtones. 

47 Op. cit. p. 200. Il s ' agit de ma traduction. 
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Outre cela, les revendications s'inscrivent dans une action collective qui n'est pas, 

à proprement parler, «libérale ». 48 Cependant, la dynamique sociale montre la 

complexité des relations : conflits entre communautés, entre factions, ou encore luttes 

pour l'hégémonie et le pouvoir entre organisations, ou luttes pour obtenir un espace 

public (ex. : la forte direction indigène en Bolivie représentée par les figures d'Evo 

Morales et de Felipe Quispe). 

Enfin, malgré l'hétérogénéité des mouvements autochtones, il n 'en reste pas 

moins que leur action a eu des effets mitigés dans certains cas, surtout après les 

années 90, bien qu'elle ait permis dans le cas bolivien l' élèction d'un autochtone. Les 

autochtones ont pris le pouvoir non sans difficulté. La reconnaissance, en ce sens, 

s' impose d'autant plus que le nivèlement des droits ne suppose pas forcément une 

acceptation sociale ni « la reconnaissance sociale ». 

Quoiqu' on en dise, je crois, à l'instar d'Yvon Le Bot49
, que les mouvements 

indiens se sont constitués faisant appel aux valeurs invoquées dans la Charte 

universelle des droits humains. C'est pour cette raison qu' ils s' insurgent contre la 

« discrimination raciale, contre les humiliations, les viols et les violences » (Le Bot 

2009: 71). La demande de citoyenneté s' articule autour de la lutte pour les droits de 

48 Je laisse cette question ouverte dans la mesure où la di scussion sur la multi-culturalité et sur la 
citoyenneté multiculturelle est née au sein d ' un État libéral. La question qui se pose a lors est : que se 
passe-t-ii dans les contextes où le libéralisme est « imparfait » et où les manières de fa ire la poli t ique 
entre différents acteurs n 'est pas libérale mais constituent des pratiques« illibérales »selon le terme de 
Bello . 

49 Yvon Le Bot, 2009. La grande révolte indienne. Paris: Laffont, p. 71. Voir également Deborah 
J. Yashar, surtout le chapitre dédié à la Bolivie où elle souligne que la structuration des demandes pour 
la c itoyenneté a été - surtout dans la région du piémont bolivien- en partie, grâce à quelques 
organismes non gouvernementaux qui s'inspiraient de la Convention 169 de l'O.I.T. Op. cit., p. 152-
156, 192. 
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la personne. 5° C'est d'ailleurs pour cette raison qu'ils ne revendiquent pas de vivre 

dans une communauté isolée du reste de la société nationale, mais recherchent plutôt 

1 ' égalisation des droits, considérant qu'un « nouveau contrat social » est viable. C'est 

à mon avis dans ce cadre que se situe la lutte pour la reconnaissance des autochtones 

en Amérique latine et plus particulièrement en Bolivie. Dans Je cadre d' w1 nouveau 

contrat social, qui n'est pas pour autant suffisant à la reconnaissance pleine, car des 

obstacles liés aux pratiques sociales discriminatoires guettent encore l' intégration des 

Autochtones aux différents paliers de la vie institutionnelle et de la vie sociale. 

CONCLUSION DU CHAPITRE 

Les écrits des auteurs que nous avons utilisés pour réfléchir sur la reconnaissance 

permettent de comprendre qu'elle ne peut se donner seulement dans un cadre 

uniquement procédural. Elle doit être, comme l'affim1e Hegel, une véritable action 

réciproque, car sinon un rapport de domination s' instaure. À la lumière de la réalité 

bolivienne, on peut dire que le déni de justice (déni de reconnaissance) a amené au 

renforcement du système de domination dans lequel les peuples autochtones ont été 

totalement dépouillés de leurs droits et de leur citoyenneté. Mais, outre la question 

des droits, la reconnaissance doit se voir dans l'acceptation de l'autre comme étant un 

pair dàns un contexte de parité (selon Fraser). Pour Honneth, la reconnaissance n'est 

pas qu'un processus de mise en place de politiques permettant le nivèlement de droits, 

elle peut aussi créer le sentiment de mépris à son propre endroit. La violence issue du 

mépris peut amener au chaos selon plusieurs auteurs. En ce sens, la contribution de 

Honneth est intéressante et permet de comprendre la nécessité de la récupération de la 

« dignité ». 

50 La question des droits de la personne est en fil igrane. Je crois qu'une recherche future pourra 
permettre de comprendre comment ces mouvements autochtones articu lent la question des droits 
humains dans leur revendication. 
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La question du « vivre ensemble » harmonieusement reste ouverte, dans la 

mesure où les normes ne garantissent pas la reconnaissance, mais constituent un pas 

en sa direction. Fraser affirme en ce sens, qu'il faut absolument réfléchir sur les 

différents niveaux impliquant le déni de l'autre. Les politiques sont importantes 

seulement dans la mesure où 1 'on promeut le changement de valeurs au sein des 

institutions. Le cas bolivien est un exemple intéressant puisqu'aujourd'hui, bien que 

le cadre légal soit un pas vers la reconnaissance, celle-ci n'est pas encore effective, 

car les mentalités discriminatoires touchant les autochtones, les femmes, et les 

homosexuels, entre autres, restent monnaie courante dans les pratiques sociales et 

institutionnelles. 

L'autre question que j'ai soulevée dans le cadre de ce chapitre concerne 

1' apparente contradiction entre les valeurs libérales et les propositions de la 

reconnaissance de la pluri-culturalité. Selon Taylor, il est possible de concilier les 

demandes de reconnaissance des identités (culturelles, sexuelles, raciales, etc.) dans 

le cadre de l'État libéral. Mais cela n'est pas si clair dans le contexte latino-américain 

dans la mesure où, comme le soulève Bello, il s'agit souvent de sociétés libérales 

« non finies» au sens où les formes d'application de la politique sont« illibérales ». 

Là se pose la question de savoir si les politiques de reconnaissance peuvent 

s' appliquer aux contextes latino-américains, et en particulier à celui de la Bolivie et 

des pays des Andes. Il est notoire de voir que ces politiques de reconnaissance ou ce 

que j ' ai appelé le nivèlement de droits ont non seulement été appliqués, mais ont 

aussi permis un certain empowerment (autonomisation, capacitation) aux peuples et 

nations autochtones de la Bolivie. La Bolivie est un laboratoire où se heurtent et se 

complètent les expériences libérales et traditionnelles. En guise d'exemple, le droit 

communautaire peut être pratiqué dans les communautés autochtones qui ont par 

ailleurs réussi à faire intégrer dans la nouvelle Constitution le droit à être consultées 
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avant que des projets d'exploitation des ressources naturelles se trouvant dans leur 

territoire soient entrepris. De plus, le nouveau cadre juridique fait une distinction 

radicale entre la notion de «terre » et celle de « territoire», distinction que je traite 

brièvement dans mon chapitre II. 

Enfin, les politiques de reconnaissance ont permis l'articulation des demandes et 

des revendications au plan national et international (ONU, O.I.T. , entre autres). La 

reconnaissance telle que définie par Hegel constitue le défi à atteindre. Elle a pourtant 

été au centre de la structuration des mouvements autochtones, car ils demandent la 

parité, voir le partage «d'une vie ensemble ». Le cas le plus concluant est le cas des 

mouvements autochtones boliviens qui ont réussi à déstructurer le statu quo. 

Toutefois; il leur reste beaucoup à faire, dont entre autres, la récupération de leur 

identité pour qu'elle puisse finalement éclater au grand jour. Ici, la lutte pour la 

reconnaissance implique également la récupération de la dignité (Honneth), qui de 

son côté suppose la liberté et donc l'autonomie (Hegel). Les pratiques sociales 

n'ayant pas totalement changé, leurs luttes ne sont pas finies. Les autochtones ont cru 

que le changement devait d'abord se faire en reformulant la Constitution. Selon eux, 

il s'agit d'une refondation du pays dont le but est d'enrayer les pratiques 

discriminatoires et le déni auquel ils ont été soumis pendant 183 ans de v1e 

républicaine. Je discute à la fin de cette thèse des limites de cette « refondation ». 

Il va sans dire que ma réflexion sur la reconnaissance n'est pas terminée. J'ai 

essayé de mettre en avant les points saillants que soulève la question de la 

reconnaissance et de la difficulté des sociétés à mettre en place des politiques 

effectives de reconnaissance dans un contexte de société « illibérale ». Dans ce 

chapitre, je me suis centrée sur l'explication de la reconnaissance et sur les politiques 

de reconnaissance. Il faut cependant dire que je n' ai pas articulé ces dernières dans la 

consécution de respect de droit d' humains, car, à mon avis, l'analyse des Droits 
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humains s' ajoute aux revendications premières des peuples et nations autochtones de 

la Bolivie. C'est pourquoi j'ai mentionné, lors de mon étude des revendications 

indigènes continentales ou de celles en Bolivie, que celles-ci ont été grandement 

inspirées par la convention 169 de O.I.T. (reconnaissant la spécificité et les droits des 

peuples autochtones aux territoires et à la protection de leur culture et de leur habitat), 

laquelle s' inscrit dans la vaste philosophie de Droits de l'homme. Toutefoi s, ma thèse 

ne fait pas 1' analyse de 1 'influence de la Déclaration de droit de l'homme sur 

l' articulation des luttes autochtones. Je voudrais néanmoins souligner que le droit à la 

vie, à l' eau potable et « à vivre mieux » constituent pour ces peuples des droits 

fondamentaux qu' ils réclament comme étant la condition sine qua non de leur 

existence. 

- --- -·-----



CHAPITRE II 

LA RELATION DES AUTOCHTONES ET L'ÉTAT 

« Si l'on confond l'État avec la société civile, et si on le destine à la 
sécurité et à la protection de la propriété et de la liberté personnelles, 1 'intérêt 
des individus en tant que tels est le but suprême en vue duquel ils sont 
rassemblés et il en résulte qu'il est facultatif d'être membre d'un État. Mais sa 
relation à l'individu est tout autre; s'il est l'esprit objectif, alors l ' individu lui
même n'a d'objectivité, de vérité et de moralité que s' il en est un membre» 
(Hegel, Principes de philosophie du droit, 1821) 



1 
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INTROD[[CTJON 

Ce chapitre met l'accent sur la relation des indigènes avec l'État. Je mets en 

évidence à travers une analyse sociohistorique l'histoire de la relation des autochtones 

. avec l'État. Cette relation montre des rapports de domination et de soumission. Je 

montre dans ce chapitre que le processus de construction de l'État et de la nation s'est 

fait sans les Indiens, les mettant à écart de la vie politique, sociale et économique. 

Pourquoi parle-t-on de la relation entre l'État et les autochtones? Nous verrons à 

travers celle-ci comment se sont noués les différents liens entre l' Indien et l'État 

(institutions et politiques). Les diverses études sur la Bolivie et en particulier sur la 

construction de l'État bolivien affirment que le pays est une république qui a hérité 

d'une structure sociale coloniale. Ces legs se voient dans la distribution de terres, 

dans la stratification sociale, dans le régime des tributs et dans l'administration 

publique. Les pouvoirs, les institutions et les instruments juridiques ont été 

essentiellement inspirés dans la colonie. Un continuum pour le moins dérangeant est 

le système des préjugés et des valeurs qui a façonné aussi bien la structure sociale que 

les comportements collectifs. Par exemple, on a maintenu la catégorie « indio » 

comme catégorie tributaire fiscale, ce qui a permis a posteriori de renforcer un 

système symbolique et idéologique d'exclusion sociale. 

En effet, la catégorie « indien » fut introduite par la couronne espagnole avec 

laquelle on introduit une division du travail, une hiérarchisation de savoirs qui ont 

permis le renforcement de la mise à l'écart de l' Indien (Barragân 2000, Garcîa Linera 

2005). Ainsi, la République de la Bolivie fut fondée à partir de structures qui 

consacraient une importance cruciale au prestige, à la propriété et au pouvoir en 

fonction de la couleur de la peau, du nom, de la langue et de la lignée (ou même de la 

souche). J'y reviens plus en détail dans le sous-chapitre dédié à l'exclusion 

imaginaire. La réalité du pays montre dès le début de sa fondation une scission entre 

1 'Indien et le citoyen (ce dont je parle dans mon chapitre sur 1' exclusion juridique), ce 
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dernier étant défini comme celui «qui sait lire et écrire le castillan et qui n'a pas de 

liens de servitude» (Barragan 2000). Pour cette raison, l'Indien n'a pas eu la 

citoyenneté pendant longtemps. Celle-ci n'est pas définie en Bolivie comme étant une 

«production des droits», mais plutôt comme un héritage familial. Il s'agit, selon 

d'aucuns, d'une citoyenneté patrimoniale (Gruner 2000), car il s'agit d'un legs hérité. 

En fait, dans ce chapitre j'essaie de montrer à travers l' analyse sociohistorique la 

trame complexe dans laquelle les rapports sociaux entre Indiens et Créoles se révèlent 

être des rapports de domination. 

Je souligne par exemple que le processus de démocratisation libérale ne s'entame 

véritablement qu'à partir de la Révolution nationaliste de 1952. Celle-ci suppose 
' 

entre autres un processus d'homogénéisation culturelle pour les Indiens qui abolit en 

partie l'exclusion ethnique si marquante dans les autres périodes. Le droit de vote, en 

ce sens, permet aux Indiens le droit à la citoyenneté politique, à l'éducation gratuite et 

permet à une petite échelle la mobilité sociale, la réforme agraire, et modifie le 

marché interne et celui des productions dont le protagoniste est l'État. Les effets de la 

Révolution sont importants dans la mesure où les Indiens, malgré la perte de leur 

identité culturelle - due à leur intégration à la nation dans une autre langue que la 

leur - , gagnent en organisation politique et syndicale. Cependant, comme je le montre 

dans ce chapitre, la Révolution nationaliste renoue avec ce qu'Alvaro Garcia Linera 

appelle le nivèlement linguistique vers le castillan, qui exclut les autres savoirs et 

autres langues existants dans le pays. Par ailleurs, au plan politique, le vote universel 

suppose pour les indigènes l'imposition d'un modèle unique : le libéral. On oblitère 

ici les systèmes traditionnels reliés aux cultures autochtones. Ainsi, 1 'État national 

vise l' homogénéisation de la société à travers une série de politiques et de 

règlementations dont le but est de renforcer l'identité bolivienne autour de la langue 

castillane. On assiste ainsi à un moment charnière où la nation bolivienne émerge 

donc de « 1' oubli » des cultures indiennes. 
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·ce chapitre vise à montrer que l'État a été un des agents principaux dans le déni 

de justice et de reconnaissance des Indiens à plusieurs moments de l' histoire 

nationale. Les nouvelles politiques votées par le gouvernement d'Evo Morales 

viennent cependant mettre un bémol sur le rôle joué par l'État. Selon lui, l'État doit 

être capable de gérer des politiques favorables pour tous et toutes. Nous verrons que 

malgré les modifications juridiques (Nouvelle Charte 2009 nommant l'État bolivien 

comme plurinational et pluriethnique) la reconnaissance des Indiens n'est pas atteinte. 

En théorie, les doctrines libérales sur l'État le définissent comme étant 

notamment le lieu où l'on partage un ensemble « d'intérêts généraux (nationaux)» et 

où 1' on partage entre autres une langue (Habermas : 1962/ , quoique 1 'État dans la 

pratique est loin de « subvenir au besoin » et de répondre aux intérêts collectifs des 

majorités indiennes et des minorités d' autre ordre. Les régimes dits démocratiques 

ont été les porte-étendards de cette conception qui, dans le cas bolivien, semble 

théorique dans la mesure où les intérêts généraux ont été fixés en fonction d'une élite 

minoritaire quî a instrumentalisé des politiques favorisant une tranche minuscule de 

la population. 

C'est ainsi que la démocratie libérale, comme le constate Nancy Fraser, « est 

désignée [ .. . ] comme le nec plus ultra des systèmes sociaux »2 pour, entre autres, les 

pays qui ont abandonné le socialisme, les pays latino-américains sortant de dictatures 

militaires des années 1960-1970 ou les pays marqués par la domination raciale. 

Jusqu 'à aujourd'hui, la démocratie libérale constitue le modèle de gouvernance, 

1 Jurgen Habermas. 1993. L'espace public (1962). Paris: Payot. 

2 Nancy Fraser. 2005. Qu 'est-ce que lajustice sociale? Reconnaissance et redistribution . Paris: 
La découverte/Poche, p. 107. 
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même si les limites de celle-ci se voient de manière frappante dans un pays comme la 

Bolivie considéré comme une société appartenant au« capitalisme tardif». 

Enfin, même si ce chapitre ne fait pas la typologie de l'État, il constitue un lieu 

dans lequel il y a des zones de conflits heurtant l'ensemble social. Ainsi, pour 

comprendre l'analyse sociohistorique de la relation de l'État avec les Indiens, je 

reviens brièvement sur quelques considérants théoriques balisant notre 

compréhension sur le sujet. 

Tout d'abord, l'État est le lieu où se cristallisent les conflits entre ses facultés 

politiques et ses activités de gestion. En ce sens, l'histoire des démocraties modernes 

est le résultat des luttes pour conquérir les droits politiques, qui suppose évidemment 

1' élargissement de 1' égalité, et la participation dans les processus d' élection des 

représentants aux instances législatives et conséquemment à l'État. L'État est compris 

ici comme la forme moderne de concentration du pouvoir politique qui implique de 

ce fait le monopole de la contrainte et donc du pouvoir (Weber 1922). Le pouvoir est 

conséquemment la domination qui doit s'exercer sur un territoire certes « au sein 

d'une unité sociale», mais aussi compris comme un espace géographique (territoire) 

démarquant la nation. À l'instar de Weber, le monopole de la contrainte doit être 

légitimé à travers le droit et le pouvoir émanant de la Loi. Cette demière doit être 

elle-même l'expression de la souveraineté du peuple. Ce peuple doit accepter sa 

domination parce que la Loi s'impose à lui, psychiquement et physiquement. 

L'objectif du pouvoir qu'exerce 1 'État vise alors la stabilité de 1' ordre social puisque 

l'éclatement d'une communauté rendrait toute politique complètement illusoire. Aux 

antipodes de cette théorie de 1 'État se trouve Marx, qui considère que le monopole de 

la contrainte est la conséquence des intérêts d'une classe sociale (la classe 

bourgeoise). Marx s' oppose à la conception de l'État comme étant la réunion des 

volontés communes. Pour lui, évoquer la volonté générale signifie évoquer les 
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intérêts bourgeois. Marx, qui critique la conception hégélienne de l'État, prône 

l' extinction de celui-ci, c'est-à-dire l 'extinction de l'État bourgeois pour parvenir à 

construire une « véritable communauté humaine sans classes sociales » 3. En somme, 

tout État est le théâtre des rapports de pouvoir imposés en quelque sorte par la 

bourgeoisie. 

Hormis les distinctions préalables, la théorie libérale de l'État s'est imposée et fut 

considérée comme un lieu qui a permis l'émancipation de la société civile. L'État est 

alors présenté comme étant un « produit de l 'art politique moderne » qui doit servir la 

démocratie . De ce fait, l'État n' est pas séparé de la forme d'organisation de la société 

dans la mesure où il doit se trouver sous 1 'égide du droit. Pour les théories libérales, 

l'État agit alors comme un outil de cohésion de la collectivité. En somme, il agit 

comme une sorte d'intégrateur ou d'unificateur social. Puisque l'État vise la stabilité 

par l' équilibre de forces, il se doit donc d'être un arbitre. Somme toute, l'État est un 

lieu de régulation, en principe juste. 

En ce qui concerne la Bolivie, Garcia Linera4
, affirme que l'État est le lieu où 

l' on établit les rapports de force. Pour Garcia Linera, l'État gouverné par les élites 

pendant 183 ans ne peut être stricto sensu une« synthèse qualifiée » des volontés, car 

l'État est traversé par des conflits. Dans le cas bolivien, on parle d' un État 

« apparent » (Zavaleta Mercado 1986), car il ne parvient pas à faire la synthèse de la 

« volonté commune ». C'est un État qui a du mal à articuler son territoire, ses modes 

3 Karl Marx. 1971. Contribution à la critique de la philosophie du droit d 'Hegel. Paris : Aubier 
Montaigne. Traduction de M. Simon, p. 83-89. 

4 Alvaro Garcia Linera, discours à sa deuxième investi ture comme vice-président de Boli vie, 22 
janvier 2010. Voir le site officiel de la vice-présidence de la Bolivie. [En ligne] 
http ://www.vicepresidencia.gob.bo/discursos ponencias. Consulté le 20 février 201 2. 
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de vie, ses cultures et les formes d'organisation politique de la société. Il est apparent, 

car il a exclu les majorités indigènes à travers la citoyenneté de castes, ce qui amait 

selon le discoms de Garcia Linera amené à la« première faille tectonique de l'État », 

c'est-à-dire à« l'inégalité sociale et politique par le nom et l' identité cultmelle ». Ce 

qui implique le colonialisme et le racisme qui ont caractérisé l'État bolivien depuis 

1825 jusqu'en 20055
. Une deuxième « faille tectonique de 1 'État » est celle selon 

laquelle « l'État libéral - démocratique et dictatorial - n' incorpore pas les régions 

faisant une centralisation des ressomces et, pire encore, n'a pas fondé sa présence 

souveraine dans [ ... ] le vaste territoire du pays » 6. Cela l'a amené vers w1e faille au 

niveau de la souveraineté territoriale, créant des archipels et des segmentations 

diverses au niveau social et politique. La troisième faille tectonique dont parle Garcia 

Linera est celle de la configuration de l'État bolivien dans laquelle tous les 

gouvernements ont construit une économie « externalizadora » (vers l'extériem, vers 

l'étranger) des excédents et ceci en privatisant les ressources communes de la société. 

Ainsi, les modèles de développement libéral - colonial - ont subordonné 1' appareil 

productif aux pouvoirs privés- internes et externes -, qui ont maintenu une économie 

d'exportation et de privatisation des biens publics (terres, minerais, gaz, pétrole, eau, 

etc.) . Enfin, l'État bolivien, selon Garcia Linera, était un État colonial-raciste, basé 

sur le patrimoine de quelques familles et subordonné aux pouvoirs étrangers. En 

somme, les trois failles tectoniques dont il parle amaient accouché d'un État 

républicain libéral et apparent qui a facilité la fragmentation des « volontés 

communes» . Depuis l'élection du gouvernement des mouvements populaires et 

5 Effectivement, les rapports sociaux en Bolivie sont encore marqués par les réminiscences 
coloniales. Plusieurs auteurs ont remarqué qu'une fois les Espagnols parti s d' Amérique, les formes 
coloniales ont continué d ' imprégner les relations sociales, de sorte qu'on ass iste aujourd'h ui à un 
colonialisme interne qui détermine les rapports sociaux. 

6 Idem. op. cit. « Del Estado aparente al Estado intégral ». ln Discursos y ponencias, 22 de enero 
de 2010, p. 5 [En ligne] http://www.vicepresidencia.gob.bo/JMG/pdf/discursos_ponencias_8.pdf. 
Consulté le 10 octobre 2011. Il s'agit de ma traduction. 
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autochtones en 2005, l'État serait en train de changer, car il a désormais comme base 

un républicanisme plurinational et communautaire qui va le nourrir. 

« La république libérale illusoire, ce qu'elle a fait, dans le fo nd, pendant 
1 89 ans a été de tuer la République, celle pour laquelle ont lutté nos héros et 
libérateurs. République, mais aussi État de droit, mais dans la République 
libérale achevée et apparente, le droit était simplement une illusion, car la 
justice était fonction du parrainage politique ou du volume du portefeuille. La 
République intègre la société civile à l'État, mais pendant toute la période du 
républicanisme libéral - démocratique ou autoritaire - la société civile était 
fragmentée, séparée et confrontée à l'État. 7 

Garcia Linera explique que cet État apparent voit sa fin avec le nouveau 

gouvernement populaire auquel il appartient et que les cinq piliers sur lesquels 

s'appuie la construction du nouvel État sont les suivants: 1) la prise de décision du 

mouvement indigène et paysan d'un nouvel État visant la reconnaissance et l'égalité 

politique; 2) la capacité de mobilisation qui montre la force sociale et surtout le 

savoir-faire du mouvement indigène pour créer des alliances avec tous les secteurs de 

la société permettant la construction d'un tissu social solide et en dehors des élites; 3) 

la stratégie de pouvoir; 4) le programme des transformations qui s'opère entre 2000 et 

2005; 5) le leader qui fait l'unanimité, Evo Morales. 

Aujourd'hui, l'actualité politique nous montre qu'entre la théorie et la pratique il 

y a toujours une distance. Cette généralité s'est appliquée de manière systématique en 

Bolivie. Les théories sur l'État comme les diverses idéologies ont traversé et 

7 « La republica liberal, ilusoria, en el fonda, lo que hizo durante 189 a flos fue matar la republica 
por la que pelearon nuestros héroes y libertadores. Republica también estado de derecho, pero en la 
republica liberal, impostada y aparente, el derecho era simplemente una ilusi6n, porque la justicia 
estaba en funci6n del padrinazgo politico o el volumen de la chequera. La republica integra a la 
sociedad civil en el Estado, pero durante toda la época del republicanismo liberal - dem6crata o 
autoritario-, la soCiedad civil estaba fragmentada, se parada y confrontada al Estado >>. Garcia Linera, 
op. cit. p. 8. (Traduction libre). 
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traversent encore la dynamique sociale de ce pays. C'est peut-être pour cela qu' il 

constitue un laboratoire dans la mise en place des politiques qui viennent changer les 

théories à propos, par exemple, de la cohabitation entre le droit communautaire et le 

droit libéral. Ou encore sur la cohabitation entre un État national unitaire qui est à la 

fois plurinational et pluriculturel. Ces contradictions permanentes sont un atout selon 

Christine Delfour (2005), car elles permettent une flexibilité dans les interprétations 

et les mises en pratique de politiques. Mais elles peuvent aussi d'un autre côté, freiner 

le développement de ces politiques. 

2. De la Colonie à la République 

La Bolivie fut fondée en 1825 par les Créoles- descendants des Espagnols nés en 

Amérique - de langue et culture espagnoles, suite à une longue période de guerre 

d' indépendance (de 30 ans). De ce fait, il était « normal » pour les Créoles et les 

Métis de placer la primauté de l'espagnol au centre de l' identité bolivienne. Les 

Indiens avaient lutté aux côtés des pères de l'indépendance pour se libérer du joug 

espagnol et furent pourtant mis à l'écart lors de la fondation de la République en 1825 

(Fellmann Velarde 1968-70; les autochtones ont donc été soumis d 'abord à l'ordre 

colonial et à l'ordre républicain par la suite (Condarco 1982). Durant la période 

coloniale, les Espagnols avaient mis en place un système de collecte des redevances 

qui étaient à la charge du CaciqueB dans la communauté. Les caciques avaient un rôle 

8 Cacique désignait les chefs des tribus tainas de l'Amérique centrale. Plus tard, le terme fut 
généralisé pour diverses raisons dans la colonie sans tenir compte des spécificités culturelles des 
peuples autochtones. De plus, il faut dire que le Cacique était issu de la communauté à laquelle il 
devait prélever les redevances pour la couronne. Certaines données historiques indiquent également 
que ce terme fut utilisé dans le but d'uniformiser la population autochtone. À cet effet, il fut promulgué 
une bulle royale (Cédula Real) le 26 février de 1538, qui ordonnait justement que les chefs élus dans 
les communautés autochtones soient nommés caciques sans égard à leur origine sociale. Ainsi, les 
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d' intermédiaire et l'on a dit que leurs élections étaient souvent manipulées par les 

curés et les autorités coloniales. Il est à noter également que les Espagnols avaient 

hésité, du moins à partir de la Loi de Burgos (1512),9 à s'approprier les terres 

communales, non seulement parce qu' ils craignaient des révoltes, mais aussi parce 

que le mouvement de protestation venu de l'Église mettait en doute le bien-fondé de 

l'appropriation des biens de la population autochtone (Hanke 1949). C'e.st seulement 

dans le régime républicain que 1 'on assiste, dès la première année du gouvernement 

indépendant, à la destruction des terres communautaires ou « communales ». Comme 

le remarque Christine Delfour, « [a]u lendemain de l'indépendance, la situation des 

indigènes, protégés tant bien que mal par les lois de la Couronne, s'était aggravée. En 

fait, l'émancipation de la Couronne espagnole n' entraîne ni décolonisation culturelle, 

ni même progrès social » 10
. Plus encore, on supprima le statut particulier et les 

garanties donnés par la Couronne espagnole aux indigènes (la sauvegarde des terres 

communales, entre autres) au nom des principes libertaires issus du libéralisme. Dès 

autochtones « nobles » de l' empire vaincu furent aussi appelés cac iques - s ' il s éta ient élus, bien 
entendu. 

9 La Loi de Burgos (1512) venait interdire les abus commis par les Espagnols. Cette loi fut 
promulguée car la pression de l'Église face aux exactions commises par les Espagnols en Amérique fut 
très importante. Ces abus étaient sans conteste un des motifs de la disparition de plus ieurs tribus et 
groupes. Voir en ce sens Lewis Hanke (1949). En 1550, De Las Casas - père dominicain_ défenseur des 
Indiens - s'opposait à Juan Ginés de Sepulveda, qui soutenait que l'esc lavage des Indiens n' était pas 
immoral puisque les Indiens étaient dépourvus d 'âme. Cette joute orato ire amena des réformes 
considérables dans les colonies. Voir mon mémoire de maîtrise traitant de ce sujet Le débat de 
Valladolid (1550) entre Sepulveda et Las Casas et les thèses de Vitoria: les enjeux de l'indianité et les 
débuts de la modernité dans le miroir de la conquête de l'Amérique. 1995. Mémoire de maîtri se en 
socio logie, Université du Québec à Montréal. Il faut mentionner que De Las Casas se préoccupait des 
Indiens, mais ne mentionnait en rien l'esclavage des noirs africains. 

1° Christine Delfour. 2005 . L 'invention nationaliste en Bolivie. Une culture politïque complexe. 
Paris : L'Harmattan, p. 98. Voir également Alipio Valencia Vega. 1961 . El indio en la lndependencia. 
La Paz : El Progreso. Valencia Vega affirme que les lois qui protégeaient les Indiens dans la co lonie 
furent écrites, mais jamais appliquées, ce qui a permis« l'av ilissement de l' Indien» . p. 10-25. 
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le lendemain de l'Indépendance, Simon Bolivar autorisa le fractionnement des terres 

communautaires et permit, du même coup, leur commercialisation. 1 1 

En 1545, les Espagnols commencent à exploiter les riches terres de Potosi et en 

particulier du Cerro de Potosi. C'est ainsi qu'aux XVIe et XVIIe siècles, Potosi 

devient un centre vital du Royaume d'Espagne. On dit qu'avec l' argent extrait du 

Cerro on aurait pu construire un pont liant l'Europe avec l'Amérique du Sud! Hormis 

cette boutade, selon René Zavaleta Mercado, dans son ouvrage Bolivia : el desarrollo 

de la consciencia nacional12
, Potosi est un élément vital pour expliquer comment la 

Bolivie constitue « un corps écartelé, assiégé, pillé, déformé par les étrangers depuis 

la colonie ». Tout prend racine à Potosi, disait-il, car c'est là qu'on assiste au pillage 

des Indiens. Ce n'est pas pour rien que la Couronne espagnole au XVIIe siècle 

confère à Potosi le titre de « Ville Impériale ». En 1555, elle atteint 45 000 habitants, 

120 000 en 1585, 160 000 en 1610. 13 On assiste à une croissance rapide de 

l'extraction d'or et d'argent; développant en même temps les villes de Cochabamba, 

d'Oruro et de La Paz. Pour la couronne espagnole en 1644, la stabilité de la région 

repose sur le Haut-Pérou (actuelle Bolivie), principalement à cause de cette extraction 

d'or et d'argent. L 'Audiencia de Charcas (1559) - tribunal suprême pour la région 

de l 'A lto Peru - qui siège à Char cas (actuellement la ville de Sucre) est alors 

11 Il est à noter que la communauté autochtone se structure autour de la terre et plus encore sur le 
territoire. À partir du moment où l'on autorise sa parcellisation et sa commercialisation, on procède au 
démantèlement des so lidarités . De plus, selon Alain Rouquié, « [ ... ] les disparités sociocu lturelles entre 
indigènes et bourgeo is créoles accroissaient les possibilités de spoliation ». Alain Rouquié. 1982 . 
Amérique latine. Paris : Le Seuil, p. 84. Les lég islations libérales du X!Xe s iècle accélérèrent le 
dépouillement des peuples autochtones, affirme Stavengahen dans un document interne de la CEPAL 
(Commission économique pour l' Amérique latine et les Caraïbes) du 4 juin 2001. Stavengahen, « El 
derecho a la sobrevivencia: la Jucha de los pueblos indigenas en América Latina contre el racisme y la 
discriminaci6n ».Reunion de Expertos sobre Racismo y Género. Santiago de Chi le, p. 25. 

12 René Zavaleta Mercado. 1967. Bolivia : el desarrollo de la consciencia nacional. Montev ideo : 
Editorial Dialogo, p. 20. 

13 Pierre Vilar. 1974. Or et monnaie dans l 'histoire, 1450-1920. Paris: Flammarion, p. 162. 
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fondamentale pour l'Espagne, car c'est elle qui gère les affaires économiques, mais 

aussi politiques de la colonie14
• 

La richesse de cette région ne s'établit pas sans heurts. En effet, depuis le début 

de la colonie, on instaure un régime continu d'extraction de la matière première, les 

Espagnols reprenant la mita - (« travail alterné ou turno de trabajo » en langue 

quechua), qui avait été utilisée pour la construction des ponts, routes et cités durant 

l 'Empire inca, comme système de travail dans les mines. Il s'agit en fait d'un travail 

obligatoire dans la colonie : l'Indien travaillait obligatoirement un an dans 

1' extraction des minerais. Pour extraire les minerais, il fallait prévoir de longues 

journées de travail en continu par équipe. En échange du travail que fournissait 

l' Indien, l'encomendero avait le devoir de lui enseigner l'Évangile. Mais de fait, il 

s'agissait d'un travail forcé qui causa des centaines de milliers de morts 15
, ce qui 

obligea la couronne à amener des esclaves noirs dans la région. Les deux premiers 

siècles de colonisation réussirent à consolider la domination de la Colonie sur les 

communautés indigènes d'Espagne, à travers l 'Audience de Charcas, imposa son 

régime sur la région malgré de nombreuses révoltes. Un court examen de cette 

période historique révèle que l'élite de Charcas était socialement et racialement 

hétérogène (Espagnols de différentes provinces, Créoles et quelques Métis) et qu ' une 

hiérarchie sociale influençait fortement la gouvernance de l'Audience. Les conflits 

14 Ramiro Condarco Morales explique que la création de l'Audience de Charcas réside dans la 
préoccupation de la couronne espagnole, pour que puisse se consolider le pouvoir du vice-roi du Pérou 
auquel Charcas est attaché. De fait, en instaurant une représentation directe du roi à Charcas (Sucre), la 
couronne court-circuite la consolidation d' un pouvoir autonome et contrôle l'envoi des métaux 
précieux vers la Casa de Contrataci6n (une sorte de Chambre de Commerce des Indes) située à Séville. 
Cette chambre monopolisait le commerce venu des Amériques. Ramiro Condarco Morales. 1977. 
Origenes de la naci6n boliviana. La Paz : lnstituto Boliviano de Cultura, p. 50. 

15 La mita est considérée pendant la colonie comme un système d' exploitation de la main-d'œuvre 
qui était quasi gratuite dans la mesure où le mitayo - Indien engagé pendant un an- devait se nourrir et 
se loger par ses propres moyens. Ce système fut mis en place par le vice-roi Francisco de Toledo avec 
le discours suivant: «Les Indiens devaient travailler car ils étaient des fainéants par nature ». Voir 
aussi, Pierre Yill!lr. Op. cit. p. 160. Lewis, Hanke. 1965. The Spanish Struggle for justice in The 
Conques! of America (1949). Boston: Little Brown. 
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étaient nombreux entre Espagnols d'origines diverses (par exemple, Basques contre 

Extréméniens ou Valenciens)- problème qui existait dans la métropole et qui s'est 

reproduit dans la colonie. bans certains cas, certains groupes d'espagnols en venaient 

même à s'entretuer! 16 Ces divisions fragilisaient l'autorité des Espagnols pendant un 

certain temps, mais prenaient fin quand leur pouvoir était remis en cause par les 

Créoles, les Métis et les Indiens. Au XVIIe siècle, on assista à des luttes entre Créoles 

et Espagnols, 17 entre Créoles et Métis et contre les Indiens. Toutefois, pour des 

raisons stratégiques, l'élite créole conclut des alliances circonstancielles avec les 

Indiens, s'assurant toujours le contrôle du pouvoir. Selon Christine Delfour, le 

système des castes imposé à la société du Nouveau Monde va non seulement être un 

facteur déterminant dans la distribution des richesses, mais, en outre, « freine le 

développement de la prise de conscience nationale ». 18 Ce système va donner comme 

résultat une société hiérarchisée à outrance où les frontières entre groupes constituent 

des «entraves à l'intégration sociale et au développement d'une appartenance 

culturelle» 19
. 

De plus, ce qui distingue les classes dominantes de Charcas est un désir 

caractéristique d'enrichissement rapide. Peu importe que la loi soit respectée ou non. 

16 Voir entre autres, Carlos Mesa Gisbert. 2003. Historia de Bolivia. La Paz: Editorial Gisbert. 

17 On connaît ces affrontements comme la Guerre entre Vicunas (vigognes) et Vascongados, les 
premiers étant les Créoles nés en Amérique et les seconds les Espagnols installés dans l' Alti piano -
Haut-Plateau. Selon plusieurs historiens, ces affrontements entre Espagnols majoritairement Basques 
et Créo les auraient fait naître une certaine conscience politique. fondée sur l' autonomie de la couronne 
espagnole. En guise d ' exemple, rappelons la révolte d ' Antonio Gallardo à La Paz en 1661 , leque l sera 
tué par la suite. Il va sans dire que les mésententes entre Créoles et Métis sont aussi un point de tension 
permanent. Pedro Domingo Murillo, un Métis qui s'est révolté avec les Créoles, fut en 1809 évincé de 
la Junte tuitive de La Paz et fut exécuté par les Créoles, qui vont peu à peu composer l'élite qui 
gouvernera la nouvelle république (Delfour 2005). 

18 . 
Delfour, op. cil. p. 117. 

19 Delfour, op. cit. p. 118. 
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La célèbre maxime « La ley se acata pero no se cumple »20 (la loi doit être respectée, 

mais pas obéie) mentionnée par Delfour est pratiquée par les fonctionnaires de la 

couronne, les ecclésiastiques et par tous ceux qui sont proches de 1' administration 

coloniale. Ce type de comportement relève selon Delfour d'une sorte de déloyauté de 

la part des classes dominantes envers leur propre État : 

«Le divorce s'affirme entre le pays "légal", pieusement défini dans la 
législation de la Couronne, et plus tard dans les constitutions républicaines du 
XIXe siècle, et le pays "réel", qui contourne la loi. On considère que la loi ne 
s'applique qu'aux autres». 21 

Condarco Morales et Delfour affirment que les classes dominantes se sont 

organisées et mobilisées pour maintenir ou s'approprier le pouvoir en leur faveur. 

C'est un enjeu majeur pour la survie de ces classes qui nient la légitimité des autres. 

Le rôle des élites marque alors profondément ce qui deviendra plus tard la Bolivie. 

Les élites s'opposent, se querellent entre elles (celle de l'axe La Paz et celle de l' axe 

Charcas) et cela même à quelques jours de la signature de l'acte de l'Indépendance. 

La nouvelle République, dont le premier président fut Simon Bolivar, va demeurer le 

théâtre dans lequel on joue différentes pièces qui conviennent tantôt à 1' élite de 

Charcas tantôt aux élites du triangle La Paz-Cochabamba-Oruro. Mais aux 

périodes-charnières, les élites concluent entre elles des alliances contre les Indiens : 

elles sont tellement convaincues de l'infériorité de l'Indien qu'elles ne peuvent pas 

envisager de permettre son autonomie. Les Indiens qui se révoltent sont en général 

tués ou torturés. 

D'un point de vue stratégique et en matière économique, le rôle des élites et de la 

Couronne a été néfaste parce que les richesses furent arrachées sans compensation et 

20 Alipio Valencia Vega. 1961 . El indio en la lndependencia. La Paz: El Progreso, p. 9. 

2 1 Delfour, op. cit. p. 119. 
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sans planification. Il est important de noter comment les élites se mobilisent pour 

maintenir le pouvoir, qu'il soit monarchique au XVIIIe siècle ou républicain au XIXe 

siècle. Ces élites, aux yeux des historiens, sont imperméables aux influences des 

idées venues d'ailleurs. Toutefois, une minorité créole et métisse s'investit des idées 

libertaires (inspirées des· Lumières) qui courent en Europe. Émerge ams1 w1 

mouvement, qui se forgera de manière souvent erratique et chaotique, mais qUI 

permettra la fondation de la république en Bolivie22 . 

La construction de la République, après à la guerre de l'Indépendance, fut 

extrêmement difficile, ce qui selon certains constituerait le noyau du problème du 

pays. Les classes dominantes se « recyclent » dans le pays républicain, transposant 

leurs éternelles querelles dans le nouveau pouvoir, ce qui va influencer énormément 

la consolidation des institutions du pays. En ce sens, le maréchal Andrés de Santa 

Cruz gouverna la Bolivie (1829-1839) et mit en place les Codes civil, mercantile, 

pénal ainsi que des Procédures et des mines malgré les dures batailles que lui livrent 

les factions dissidentes dont, surtout, celles provenant de Sucre. 

La Bolivie fut gouvernée par les Caudillos, certains dits « illustres » non 

seulement parce qu'ils provenaient d'une noble naissance, mais aussi parce qu'ils ont 

légiféré en faveur de l'instauration d'un régime libéral (lequel ne put cependant 

éclore totalement à cause des factionnalismes et des querelles régionales). Les 

Caudillos barbaros a contrario gouvernent le pays, appuyés en général par des juntes 

militaires et suivant les intérêts de l'oligarchie, et sont peu favorables à utiliser la 

Loi.23 Quelques noms émergent, en particulier celui de Mariano Melgarejo (1864-

22Christine Delfour, op. cit. p. 98. Voir également Alipio Valencia Vega, op. cil. p. 15 . 

23 Selon Carlos O. Mesa Gisbert, l'État oligarchique s'amorce en 1851 et se consolide jusqu ' en 
1952. Mais, en 1880, la Bolivie devait reformuler ses structures, car elle venait de perdre son accès à la 
mer dans la Guerre du Pacifique avec le Chili (1879). Depuis Santa Cruz (1829- 1839) jusqu 'à 
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1871) qui est à l'origine du décret stipulant que les terres communautaires indigènes 

devenaient propriétés de l'État et étaient conséquemment sujettes à la vente. Tomas 

Frias (1872-73 et 1874-1876), un président civil, achève les règlements de Melgarejo 

en promulguant la loi d 'Exvinculaci6n 24 (187 4 ), qui permet l'extension de la 

propriété privée en faveur des hacendados (latifundistes), et en liquidant la propriété 

communautaire appartenant aux Indiens. L'objectif central de cette offensive 

législative était le dépouillement des Indiens, mettant en péril leur existence culturelle 

qui est dans une large mesure marquée par leur relation à la terre et au territoire25
. La 

classe dominante de la nouvelle république va même plus loin que les Espagnols de la 

colonie et accomplit ainsi une négation concrète de l'existence même des Indiens. 

Dans tous les cas, les Indiens devaient respecter ce qui était prévu par la loi , w1e loi 

qui ne respecte évidemment que les intérêts des gouvernants et de ceux pour qui ils 

gouvernaient, soit de facto les non-autochtones. Il ne faut pas oublier que les 

gouvernants, à quelques exceptions près, possédaient des terres et des mines, il fallait 

l'ascension de Campero (1880-1884) se sont succédé 14 présidents dont 10 furent des mili taires. Il 
s'agit sans conteste de la période la plus militariste que connut le pays. Mesa Gisbert. 2003. Historia 
de Bolivia. La Paz : Éd. Gisbert et Cia. p. 485-492. 

24 Loi de démarcation foncière. 

25 11 faut distinguer la notion de terre de celle de territoire, à l'instar de Stavenhagen qui définit 
ainsi la notion de terre: « la terre est [ ... ] un espace physique d'occupation directe de la part d ' une 
unité domestique (famille) ou d'une communauté indigène, elle constitue en même temps, un facteur 
de production et subsistance, un élément indispensable pour la survie du groupe socia l. De plus, les 
différents groupes indigènes nécessitent des extensions variables de terre pour subvenir à leurs besoins 
de base» Op. cit., p. 25. La vision occidentale de la terre est différente, car elle considère ce ll e-ci 
comme étant une marchandise rentable tandis que le concept de territoire est plus largement défini. Il 
fait référence à l'espace géographique dans lequel se déroule la dynamique des soc iétés indigènes et 
avec lequel sont en lien la culture, l' histoire et l' identité d ' un groupe indigène donné. « L'idée de 
territoire est sous-jacente au concept de puebla o nacion », Ibidem, p. 25. Traduction libre. Ainsi , le 
territoi re indigène est l'espace géographico-culturel que les peuples autochtones réclament comme 
étant un droit collectif indispensable pour leur survie, leur identité et leur reproduction . Il suppose alors 
l'autonomie et l'autodétermination en termes politiques, alors que la terre est une nécessité 
économique et sociale. 
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donc qu'ils puissent protéger leur propriété pour avoir de grands domaines26 . C'est 

ainsi que les Indiens perdent progressivement leurs terres communautaires, leurs 

droits, et leur identité en vertu de la loi de 1880 promulguée par Narciso Campero 

(1880-1884) 27
. On peut dire sans exagérer que durant le XIXe siècle les lois 

promulguées contre les Indiens par les différents gouvernements de la République 

sont le résultat de l'idée absolue que l'Indien est un être inférieur. La liberté politique 

qui résulte de la guerre pour l'indépendance a bénéficié aux Créoles et aux Métis. Les 

Indiens, eux, sont restés soumis sans pouvoir jouir de la liberté politique tant décriée 

par Bolivar. 

Par ailleurs si, à la fin du XIXe siècle et au début du XXe siècle, les débats 

concernant l'Indien font rage, et si les thèses concernant l'Indien sont nombreuses, il 

faut cependant dire que certaines se démarquent plus que d'autres, dans la mesure où 

elles auront une influence majeure dans la vie sociale et politique du pays. Je discute 

de cette question dans le sous-chapitre« Exclusion imaginaire ou symbolique». 

2.1 De la République à la Révolution nationaliste 

À l'aube du XXe siècle, la situation politique et sociale reste instable et la 

situation des Indiens reste inchangée, voire s'empire. Plutôt que de jouir des droits 

26 Ximena Soruco Sologuren (coord.), Wilfredo Plata, Gustavo Medeiros. 2008 . Los Bm·ones del 
Oriente . El poder en Santa Cruz, ayer y hay. Santa Cruz: Fundaci6n Tierra, 308 p. 

27 La loi promulguée sous le gouvernement de Cam pero enlève certains droits, in terdit la propriété 
communautaire et impose en revanche des tributs et des corvées dans les propriétés latifundiaires. Les 
grandes révoltes des Indiens au XIXe et XXe siècles sont dues entre autres au prélèvement abusif des 
tributs, aux mauvais traitements physiques et moraux et aux revendications d' ordre culturel. La révolte 
de Zarate Willka en 1889 et celle d' Apoderados Generales de Jésus de Machaca en 1920 sont les plus 
significatives dans l'imaginaire urbain, mais aussi dans l' imaginaire indien. 



77 

citoyens, les Indiens sont soumis, depuis le début de la République, au système de 

pongueaje .28 Le pongueaje est un service domestique obligatoire que les Indiens - ne 

possédant ni patrimoine ni terre - prêtent aux patrons. Il s' agit d' une forme de 

servitude où l'Indien ou pongo travaille 4 jours dans les terres du patron et un jour à 

des services domestiques personnels. En contrepartie, le pongo obtient un petit lopin 

de terre pour cultiver le nécessaire à sa survie. Comme l' indique pertinemment 

Ximena Soruco Sologuren 29 
, ce système de servitude va à 1' encontre du 

développement du capitalisme qui requiert de manière fondamentale la liberté 

individuelle et la relation contractuelle travail-salaire. Or, sous ce régime, les Indiens 

· ne sont pas salariés et demeurent, pour ainsi dire, des outils de travail du propriétaire 

terrien. Ce système de production perdure encore aujourd 'hui dans la région de Santa 

Cruz et du Chaco30
. Ce type de relation entre les autochtones et les propriétaires a été 

un vecteur constant des gouvernements qui se sont succédés au XXe siècle au moins 

jusqu' en 1952, moment où la Révolution nationaliste interdit formellement Je 

pongueaje sans toutefois mettre en place les mécanismes nécessaires pour faire 

respecter cette interdiction dans la région orientale (terres basses ou piémont 

amazonien) du pays. Alors que dans l'Ouest du pays, la Réforme agraire met un 

terme à la propriété latifundiaire; cette transformation n'atteint pas l'Est du pays, de 

sorte qu'aujourd'hui cette région fonctionne encore sous ce régime de production et 

d' exploitation de la main d'œuvre majoritairement indienne. Le pongueaje va 

maintenir l' Indien dans _une situation de marginalité et d'exclusion. Rafael Reyeros3 1
, 

dans sa recherche sur ce système de production et de servitude, affirme que le 

28 Voir de Rafael, Reyeros. 1963. El pongueaje: historia social del indio boliviano. La Paz: 
Fenix, p. 33-34. 

29 Op. cit. p. 220. 

30 La région du Chaco est partagée par une partie du département de Chuquisaca, le département 
de Tarija et une partie du département de Santa Cruz. 

31 Rafael Reyeros . Op. cil. p. 35-36 
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pongueaje a retardé l'émancipation sociale et économique de l'Indien. Force est de 

constater que malgré les efforts de la révolution nationaliste, dont 1 ' idéal 

révolutionnaire repose sur la figure du paysan devenu un producteur consommateur, 

l'émancipation de l'Indien n'est pas encore réalisée. L ' Indien devient alors un 

campesino (paysan), propriétaire cette fois-ci de son lopin de terre qui s'intègre 

encore de façon marginale à l'économie nationale. En fait, la révolution de 1952 

octroie le droit de vote, procède à la Réforme agraire et met en place l'éducation 

publique et universelle. Toutefois, l'Indien devient libre de vendre sa force de travail 

en échange d'un travail qui se fait rare! Le maigre développement industriel du pays 

ne permet pas en échange une intégration effective de l'autochtone à l'économie 

nationale. Certains deviendront des ouvriers des mines, mais pour la plupart ils 

resteront des « paysans » appauvris et acculés _à la survie. Au moment des crises 

économiques et politiques (1983, 1985, 1990), ils seront obligés de migrer vers les 

villes, en particulier vers La Paz où ils vont travailler comme chargeurs. Ils utilisent 

leurs corps pour transporter de gros poids (il est encore courant de voir dans les rues 

des villes le cargador portant sur son dos un frigo ou un gros meuble pour se faire 

payer quelques pesos), travaillent comme domestiques dans le cas des femmes ou 

encore comme jardiniers, ne recevant souvent qu'un repas en payement de leurs 

services. 

Le régime républicain a non seulement consolidé la primauté de la propriété 

privée moderne, mais surtout l' accès à la citoyenneté. Toutefois, la Révolution 

nationaliste de 1952 abolissait les clauses qui interdisaient à 1 ' Indien de devenir 

citoyen. Malgré cela, presque deux siècles de rapports inéquitables avaient soumis 

l'Indien au rôle de subordonné et son estime de soi fut anéantie. De fait, les Indiens 

avaient un retard non seulement en termes des capitaux culturels, mais aussi en 

tem1es d'accès à la richesse. Les relations sociales différenciées en fonctions des 

castes ont été déterminantes pour l'intégration de l'Indien. Dans la pratique sociale 
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jusqu'à aujourd'hui, les différences en termes de couleur, de maîtrise de la langue 

castillane, ainsi qu'en termes d'acquis et de maîtrise de la culture occidentale, 

constituent encore les éléments favorisés par le système (surtout avant 2005). Bien 

que le régime nationaliste de 1952 ait essayé de remédier à cette injustice entre 

citoyens de première classe et citoyens de seconde classe, il n'en reste pas moins que 

pendant des années s'est rependue l' idée selon laquelle le « sous-développement » 

des nations et peuples indiens (le problème indien du XXe siècle) était issus de leurs 

cultures. Ces cultures pré modernes, traditionnelles, particularistes s'opposaient à tout 

changement et surtout à celui amorcé par la modernité. Selon les « indigenistas »32
, 

les cultures indiennes devaient être « modernisées » non seulement pour aider les 

Indiens, mais aussi en faveur des intérêts nationaux. Ces idées passent par 

l' intervention de l'État à travers l' éducation monolingue, comme je l' ai déjà 

mentionné. Désormais, on n'affirme plus que les Indiens sont biologiquement 

inférieurs comme au XIXe siècle, mais que leur culture est « dysfonctionnelle » par 

rapport aux objectifs fixés dans le plan de développement national. Ainsi, de même 

qu'on avait affirmé au XIX siècle que le projet de nation ne pouvait pas se faire avec 

les Indiens, au XXe siècle on affirme que les « cultures traditionnelles » ou 

« archaïques» constituent un obstacle au développement. Ainsi, l' Indien en Bolivie 

s' insère dans la nation grâce aux plans nationalistes du MNR et à travers la Réforme 

agraire. 

Ainsi, la nouvelle intégration de 1 ' Indien en tant que campesino durant la période 

nationaliste suppose une subordination à l' idéal nationaliste fondé sur le métissage. 

José Cuadros Quiroga, idéologue du Movimiento Nacionalista Revolucionario 

32 Les indigénistes sont ceux qui prônaient l' inclusion de l' Ind ien de la société nationale en 
encourageant des politiques d' assimilation et en mettant l'accent sur l'éducation. La Boli vie n'est pas 
le seul pays en Amérique Latine ayant expérimenté cette conception ass imilationniste. Le Mexique, le 
Guatemala et d'autres pays ont mis en œuvre des politiques de ce type. 
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(MNR), disait : « Nous affirmons notre foi dans le pouvoir de la race indo

métisse ».33 En fait, le MNR reconnaît l ' Indien qui se fond au «chalo » perdant son 

identité, car celle-ci se transforme à la guise des contours révolutionnaires. On assiste 

à un recul en termes d'indianité car le nationalisme ne reconnaît pas l' Indien, tandis 

que des progrès significatifs sont effectués en termes de citoyenneté. L' Indien peut 

voter et peut représenter son syndicat agraire. Ainsi, le nationalisme de l'époque 

croyait construire la nation autour de l' idée du « boliviano », un être métissé, une 

sorte de syncrétisme « parfait » de la culture occidentale et indigène. Or, on éliminait 

en prônant cette idée la possibilité de faire valoir l' importance du bagage culturel des 

autochtones. Cep~ndant, le nationalisme interdit en 1953 l'usage du terme« indien », 

car il s' agissait d'un terme péjoratif. On insultait en disant « indio ». Mais enrayer le 

terme Indio ne changera pas les relations sociales de pouvoir ni la condition de ceux 

restés dans leurs contrées éloignées de tout contact avec l'État et l' ensemble de la 

société. Il n 'en reste pas moins que la « paysannerie » indienne joue un rôle de 

stabilisateur dans les différents gouvernements de la Révolution nationaliste. C'est 

elle qui va détruire la dominance des hacendados et briser les contrerévolutions. Les 

milices paysannes freinent entre autres les tentatives de coup d'État des phalangistes 

(1953) et renforcent leur autorité à travers les syndicats qui sont implantés dans la 

plupart des anciennes haciendas transformées par la Réforme agraire et les 

communautés « originaires », formant ainsi de véritables pouvoirs locaux. Cette 

nouvelle autorité confère une sorte de légitimité à l' Indien dans le processus de 

construction du nationalisme, mais reste subordonnée au contrôle de l'État. Par le 

suffrage universel et les syndicats, on transforme l' Indien-paysan en citoyen pouvant 

élire ses gouvernants et pouvant occuper des postes syndicaux. Le contrôle paysan à 

tous les niveaux de la collectivité locale renforce le localisme et fait éclore une 

33 Augusto Céspedes. 1956. El Dictador suicida (40 aiios de historia de Bolivia) . Santiago de 
Chile: Universitaria. 
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nouvelle forme de clientélisme autour des nouveaux caciques, de sorte qu' on affirme 

que « l' autorité de l'État s' arrête aux limites de la capitale ».34 

Mais le syndicalisme paysan est étroitement lié aux jeux politiques du 

Mouvement Nationaliste Révolutionnaire, les divisant et les opposant. C'est grâce à 

la Réforme agraire promue par le MNR que ce parti obtient l' allégeance des paysans

Indiens qui vont défendre la Révolution. Ce que certains auteurs appellent la 

« Révolution trahie », dans la mesru;e où l' Indien aura aidé les classes bourgeoises à 

s' accoutumer au pouvoir et à freiner un véritable processus révolutionnaire. Ainsi, les 

milices paysannes furent utilisées par le gouvernement contre les milices ouvrières 

que l'État n'aurait pas pu contrôler sans armée en 1956 et en 1958. 

La Révolution nationaliste met également de l' avant une nouvelle recomposition 

entre classes, surtout les nouvelles classes émergentes (ouvrière et paysanne) qui 

jouent un rôle de premier plan. Ainsi, à l' instar de Zavaleta Mercado35
, l'État-nation 

serait issu d'un déplacement d'alliances entre un bloc d' intellectuels issus de la 

bourgeoisie et le bloc indigène-ouvrier. Ces alliances ont permis l'émergence d'un 

État plus libéral au plan économique (protectionnisme, réforme agraire, 

nationalisation des mines), social (politiques sociales, éducation gratuite et 

universelle, santé gratuite) et politique (abolition de clauses empêchant la citoyenneté 

des Indiens et renforcement des institutions de 1 'État). La « Révolution trahie » prend 

toute sa signification en ce qu'elle fonctionne sur la base du clientélisme et du 

populisme. Guillermo Lora, dirigeant trotskiste et co-fondateur de Parti ouvrier 

révolutionnaire, affirme que l'État bourgeois érigé par le nationalisme a fait échouer 

34 Voir entre autres, Javier Alb6. 1979. t, Bodas de plata o requiem para una reforma agraria? La 
Paz: CfPCA. James Malloy. 1989. La revoluci6n inconclusa. La Paz: CERES. 

35 René Zavaleta Mercado. 2008. Lo nacional popular. La Paz: Plural editores 2a edicion, p. 14 
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la véritable révolution socialiste dans la mesure où la nouvelle administration de 

l 'État repose sur l'idéologie nationaliste et sur une nouvelle forme d'appareil de 

contrôle social. 

Dans tout le processus de la Révolution nationaliste, la question ethnique semble 

avoir été abandonnée non seulement par les bourgeois qui dirigent la Révolution, 

mais aussi par les Indiens devenus paysans. Cela s'explique en partie par ce qu ' on 

peut appeler « la triple identification de l' Indien ». Selon Javier Alb6, la référence 

identitaire des Indiens boliviens fonctionne à partir de trois critères subjectifs 

d'identité : le premier qui fait référence à l'identité culturelle (être par exemple 

Aymara, Quechua ou Guarani), le deuxième qui est l' identité ethnique (être indien) et 

finalement l' identité socioéconomique (être paysan)36
. Pendant la période que nous 

examinons, il semble que le critère socioéconomique prime plus que les autres. À ce 

moment, la mobilisation ne se fait pas en fonction de l'identité culturelle. La priorité 

est plutôt donnée à la prise de terres et à l'identification des paysans face aux patrons 

et/ou caciques. 

Pour comprendre cependant toute la signification de ce processus nationaliste des 

années 50, il faut revenir brièvement à la Guerre du Chaco (1932-1935). On y assiste 

à un véritable remue-ménage au plan social : il s'agit en effet d 'un moment où la 

violence de la guerre et la conscription massive font entrer en contact des classes 

sociales qui avant ne se côtoyaient que dans des secteurs spécifiques ou selon les 

règles de la rigide stratification ethnique et sociale (en général dans les espaces de 

travail des campagnes ou des marchés). Dans les tranchées imposées par ce conflit, 

riches et pauvres (on devrait dire, Blancs-Métis et Indiens) se côtoient et partagent 

36 Xavier, Alb6. « Achacachi: Medio siglo de lucha campesina ». Cuadernos de investigaci6n. N° 
19. La Paz: CIPCA, p. 53. 
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une réalité : celle de défendre le territoire national et la patrie. Ce contact brutal amait 

permis l'accroissement de la conscience des Blancs (des intellectuels appartenant à la 

bourgeoisie ou à la classe moyenne) à l'égard de la «réalité indienne». Une 

conscience de l'existence d'une autre Bolivie commence à apparaître : celle des 

Indiens. Cette conscience des bourgeois et intellectuels prépare en quelque sorte la 

campesinizacion ou ce que Stavengahen (200 1) appelle la desindigenizacion des 

lndiens.37 Enfin, le processus qui précède la Révolution de 1952 est un processus 

d'accumulation de forces et d'alliances de classes (Zavaleta Mercado 1967). Dans ces 

alliances, on assiste cependant à « la consécration du pouvoir intellectuel nationaliste 

sur l'Indien »38
. Il s'agit en fait d'un« paradoxe» selon Zavaleta Mercado qui sert à 

réguler les rapports de pouvoir et à établir un ordre social traditionnel (hiérarchies 

coloniales). En fait, la «caste» nationaliste au pouvoir ne parvient pas à se 

transformer et à se consolider elle-même en véritable pouvoir bourgeois « moderne » . . 

Elle n'arrive pas à construire un État bourgeois solide (avec entre autres des 

institutions solides) à cause des réminiscences coloniales et, plus encore, à cause du 

cadre culturel précapitaliste qui dirige la construction de 1 'État national. Cette 

ambivalence, Zavaleta Mercado la nomme «le paradoxe seigneurial». En fait , « le 

paradoxe seigneurial » ne montre pas seulement la contradiction d'une caste - une 

oligarchie - au pouvoir, mais révèle aussi une « symbolique» qui se construit 

«contre l'Indien». De fait, selon Zavaleta Mercado, la Révolution nationaliste est 

pour ainsi dire « une révolution bomgeoise qui se fait contre la bourgeoisie » puisque 

son développement est assujetti à l'oligarchie seigneuriale. C'est pour cela qu' elle a 

été incapable de modeler un État ferme et qu'elle a au contraire contribué à la mise en 

place d'un« État apparent», inachevé. Cela implique que la caste « nationaliste » ne 

parvient pas à faire éclore une véritable transformation au niveau des relations 

37 Les partis qui se fondent (MNR entre autres) après la guerre du Chaco introduisent dans leur 
réflexion la situation d ' oppression des Indiens et la nécessité d ' intégration de l' Indien à la société. 

38 Voir Zavaleta Mercado, op. cit. p. 25 . 
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sociales et politiques, car « l'Indien apparaît dans l'État seigneurial moderne comme 

un obstacle au progrès et au développement » (Bautista S. 2010). Autrement dit, « le 

paradoxe seigneurial » vise à montrer que malgré les grandes mobilisations sociales 

et les nombreuses crises politiques, la traditionnelle oligarchie s'arrange pour 

continuer au pouvoir. De là découle ce que Zavaleta Mercado affirme ainsi : « les 

peuples regardent parfois comme leur libération ce qui souvent est une di spute de 

remplacement entre les lignées des maîtres » (1983 : 45). 39 En fait, selon Zavaleta 

Mercado, la domination oligarchique a envahi toutes les sphères de la société et n' est 

pas un facteur parmi d' autres, mais constitue le sédiment historique des relations 

sociales du pays. Pour Zavaleta, c'est là que se trouve l' ancrage du problème, car, 

dans le contexte bolivien, la résistance et la servitude populaires semblent aller 

« main dans la main ». C'est l ' impasse entre la survivance du paradoxe seigneurial et 

l'entêtée résistance indigène, selon Zavaleta. Enfin, ce système de relations sociales 

suppose une subordination aux castes au pouvoir de la part des exploités 

principalement, et des indigènes en particulier. 

En fin de compte, le nationalisme de 1952 aurait poussé 1 ' Indien à devenir un 

« acteur du progrès » à travers sa « paysannisation », effaçant du coup · 1 'aspect 

ethnique, tel que j ' ai signalé plus haut, et exerçant ainsi une domination sur lui. Le 

nationalisme piloté par les intellectuels appartenant aux « classes seigneuriales » 

voulait effacer les traces de « 1 'indianité » à travers 1' acculturation et le régime 

éducatif et aussi à travers certaines pratiques politiques (syndicats, parti s, milices). La 

Bolivie des années nationalistes suppose l'uniformisation de l'aspect ethnique. Les 

formes communautaires ainsi que les langues d'origines sont mises à l 'écart. Pour 

39 Tiré de Luis H. Antezana, « Dos conceptos en la obra de René Zavaleta Mercado : Formaci6n 
abigarrada y democracia como autoderm inaci6n », Latin American Studies Center. Univers ity of 
Maryland, 1999, p. 7. 



85 

construire l'homme national, il faut une cohésion sociale, qm passe par 

1' apprentissage de la culture castillane. 

C'est en ce sens que les réformes nationalistes de 1952 présentent au moins deux 

types de problèmes pour les autochtones. Le premier est que le nouveau statut de 

propriétaire, parce qu'il morcèle les terres communautaires, est incompatible avec le 

régime de propriété communautaire à la base des cultures autochtones et réduit 

l'Indien à une économie de subsistance. Le deuxième est que le nouveau statut de 

campesino sert à cacher la spécificité ethnique et culturelle des différentes nations 

autochtones. Dès lors, la nation bolivienne utilisera la langue espagnole comme 

langue officielle et forcera les autochtones à intégrer une école dorénavant obligatoire 

pour tous. En théorie, les Indiens sont tous des citoyens et doivent par conséquent 

exercer leurs droits et obligations; dans la pratique pourtant, les nombreuses mmées 

de soumission, par les Espagnols d'abord et dans les haciendas des Blancs et des 

Métis de la République ensuite, les placèrent dans une position d'infériorité objective 

ou de subaltemité (Rivera Cusicanqui 1986). D'ailleurs, la notion de citoyenneté de 

l'Indien proposée par le nationalisme repose sur l' idée générale que celui-ci peut 

devenir un sujet politique s'il se dépouille de sa culture originelle (quechua, aymara, 

guarani, moxo, mosetén, etc.) et devient Bolivien à travers l' éducation et 

l'apprentissage de la culture «espagnole» -déjà métissée, il faut le dire. Même si 

ce nationalisme «oblige» les Indiens à s' assimiler à la nation unilingue et 

« monoculturelle », cela suppose selon Lavaud (1998) un désir d' intégration politique 

de l'Indien à la communauté politique. En guise d'exemple, plusieurs leaders qui ont 

marqué la politique bolivienne, dont notamment Felipe Quispe, vont émerger de la 

Fédération des paysans de la Bolivie. 

On a vu que l' Indien devenu paysan contribue à la révolution, mais est-il pour 

autant un acteur à part entière au niveau national? En ce qui touche la question 
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politique, il semblerait que les paysans ne se laissent pas coopter complètement par le 

nationalisme piloté depuis l'État, mais on ne leur connaît pas stricto sensu de parti 

propre. Il faudra ~ttendre les années 80-90 pour cela. En ce qui touche la question 

culturelle, il est vrai que l'Indien n'est plus Indien, mais il n'est pas non plus un 

véritable paysan et est loin d'être bolivien (si on se réfère à la définition théorique de 

citoyenneté, c'est-à-dire à celle de la titularisation des droits). 

En termes pratiques, les réformes imposées par le nationalisme de 1952, quoique 

formelles, ont permis la dissolution du régime colonial de division du travail dans la 

partie occidentale du pays. (J'ai avancée plus haut que ce régime colonial persiste 

dans le piémont amazonien et dans le Chaco). Cependant, ce qui persiste est la . 

représentation « racialisée ou ethnique » du monde - je discute de cela dans le 

chapitre IV sur l'exclusion imaginaire. Cela a donné comme effet une sorte de 

« naturalisation)> des différences sociales à partir de propriétés déterminées 

culturelles, historiques et géographiques. De fait, la discrimination et 1 ' exclusion 

exprimées en Bolivie ne font pas seulement partie d'une« invention » de l'État, mais 

aussi d'un« sens commun» comme l'affirme Garcia Linera (2002 : 39-40). 

En effet, la hiérarchie raciale ou ethnique du monde a une force structurante, car 

elle aide à délimiter symboliquement les différences sociales (Garcia Linera 2002: 

40). De fait, pendant les 12 ans de gouvernement nationaliste, la hiérarchie sociale se 

base sur la valeur qu'on attribue à la langue maternelle, au lieu d'origine, à la couleur 

de la peau, au nom de famille qui va systématiquement renforcer ou dévaluer chaque 

individu selon le rapprochement à '1 'origine ethnique légitime ou selon la 

stigmatisation. 

Ainsi, l'État nationaliste, hormis le cadre normatif, n'a pas mis en place les 

instances pour enrayer du corps social la blanquitud cu/tura.! (la couleur culturelle, de 



87 

préférence le blanc) (Garcia Linera 2003). Il permet au contraire un ordonnément en 

tern1es « ethniques » qui facilite le transit dans les champs de biens symboliques qui 

contribuent à renforcer les classements sociaux avec deux pôles récurrents : culture 

blanche contre culture indienne (Delfour 2005). 

2.2 Du putschisme à la« stabilité démocratique » 

Le gouvernement du militaire René Barrientos Ortufio (1964-65; 1965-66; 1966-

1969) met fin à la Révolution nationaliste, instaure un gouvernement autoritaire, noue 

un Pacte militaire-paysan et matte les révoltes étudiantes et les mobilisations 

ouvrières. Depuis 1964 et jusqu'en 1982, la Bolivie a une fois de plus été le théâtre de 

plusieurs coups d'État (193 dans toute sa vie républicaine), lesquels suppriment les 

libertés individuelles. On assiste en 1974 au massacre de Tolata, où le gouvernement 

du dictateur Hugo Banzer Suarez (1971-1978) envoie l'armée pour réprimer les 

revendications des syndicats autochtones quechuas dans la vallée de Cochabamba. La 

répression et l'élimination physique de l'opposition caractérisent toutes ces années 

dites « de plomb» en Bolivie. Banzer quitte le pouvoir en 1978 après un grand 

mouvement de grève de la faim débuté par les femmes des mines de Catavi et Siglo 

XX dont Domitila Chugara40 est la principale instigatrice. On assiste à w1 appel aux 

élections générales entre 1978 et 1980 qui se termine par le coup d'État initié par 

Garcia Meza en 1980. Les méthodes de répression sont les mêmes : torture, 

disparition des opposants, incarcération et exil. 

40 Domitila Chungara est une icône des luttes sociales en Bolivie. E lle était la dirigeante du 
syndicat des femmes au foyer des mines. Pendant la dictature elle fut maintes fois emprisonnée. Le 
livre écrit à son égard Si on me donne la parole ! raconte la vie de cette femme pauvre mère de 8 
enfants et dont le mari était mineur. 
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Depuis, le processus démocratique qui eut lieu après le dernier coup d'État en 

1982 entraîna le pays dans une série de réformes constitutionnelles importantes, et ce 

non sans difficulté, car la Bolivie vit à ce moment une inflation galopante (1 0 000 % 

au premier trimestre de 198341
). On dit que ce facteur a servi de contention sociale et 

a permis l'établissement des politiques néolibérales souscrites par les gouvemements 

de Paz Estenssoro 42 (1985-1989) avec les bailleurs des fonds, dont le Fonds 

Monétaire International et la Banque Mondiale. La crise économique a joué un rôle 

de contention dans la mesure où la Centrale Ouvrière bolivienne, qui avait eu un rôle 

fondamental dans la« conquête de la démocratie », a perdu de son influence à cause, 

entre autres, de la mise à pied massive des mineurs tandis que les partis de gauche 

n'~vaient pas pu se maintenir au pouvoir lors du« retour de la démocratie » en 1982 

·(ils ont dû laisser le pouvoir en 1985). On utilise à ce moment l' euphémisme de 

« relocalisation »pour déguiser ce qui fut la mise à pied la plus massive de l' histoire 

récente: celle de 45 000 mineurs et cheminots. Les politiques de l' époque mettent 

l' accent sur l'aspect économique et il n'est alors pas question de réfléchir sur la 

question ethnique ou la condition des autochtones. Les plus touchés par la crise 

économique et les réformes de compression budgétaire sont les autochtones, car 

l' exclusion sociale et politique, tel que nous avons vu, coïncide avec leur marginalité 

dans 1 'échelle socioéconomique. 

Outre cela, selon Stavengahen « [l]es inégalités profondes entre autochtones et 

non-autochtones, leur marginalité sociale, leur exclusion politique et leur 

subordination culturelle composent un cadre historique de discrimination persistante 

de sorte qu'elle ne peut se caractériser que de racisme structurel, c'est-à-dire qu 'il est 

4 1 Fonds Monétaire International. Chiffres par pays. 1982-1983. 

42 Ironie du sort, Paz Estenssoro qui fut un de chefs de la Révo lution nationaliste donnant un rô le 
important à l'État, est celui qui procède au démantèlement des institutions nationa lisées. 
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emaciné dans les structures de pouvoir et de domination » 43 
- caractéristique des 

sociétés latina-américaines depuis des siècles. L' affirmation de Rodolfo Stavenhagen 

nous sert à illustrer un état de fait qui persiste dans le contexte bolivien. 

En 1982, la Bolivie commence un cycle de « stabilité » politique qui dure 

jusqu: en 2003 , année considérée comme moment de non-retour, dans la mesure où le 

gouvernement néolibéral de Sanchez de Lozada (MNR) se fait expulser du pouvoir. 

Les évènements de l' époque sont connus comme étant « la Guerre du gaz », la 

politique économique gouvernementale n' ayant fait que répondre aux intérêts 

étrangers et privés. Les mouvements sociaux et autochtones sont alors f3:tigués des 

partis politiques qui concluent des alliances et dictent des politiques au détriment de 

la population bolivienne la plus démunie (des autochtones majoritairement). La 

« Guerre du gaz » met en avant deux visions du pays : celle du gouvernement qui 

considère qu' il faut exporter les matières premières pour « contribuer au 

développement du pays » et celle des mouvements sociaux selon laquelle il faut 

absolument arrêter « le saignement historique du pays ». Il faut en ce sens arrêter de 

dmmer aux transnationales le gaz et renationaliser les matières premières. Et ceci 

d' autant plus que les ressources naturelles, en occurrence le gaz naturel, se trouvent 

dans des territoires indigènes qui ont été rasés et cpntaminés sans laisser aucun 

bénéfice aux communautés autochtones. La proposition gouvernementale visait à 

exporter le gaz naturel par un port chilien. Difficile à accepter pour les Boliviens qui 

dans leur imaginaire « national » considèrent la guerre du Pacifique (1879) comme 

l' élément ayant contribué à l' isolement du pays. Or, les mouv~ments sociaux décident 

de contester la nouvelle proposition gouvernementale qui avait été acceptée par tous 

les partis qui ont gouverné grâce à la « démocracia pactada » (alliances entre partis 

de différentes idéologies pour se distribuer le pouvoir et des prébendes et qui 

43 Stavengahen, op. cil. p. 9. 
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prétendaient représenter le «peuple»). Ce moment marque l' importance des 

mouvements sociaux (autochtones, de quartiers, d'associations diverses, entre autres) 

qui débordent des structures des partis traditionnels et des syndicats. Ils déclenchent 

une mobilisation sans précédent qui aboutit à l'expulsion du président Sanchez de 

Lozada, qui doit alors s'exiler aux États-Unis. Depuis, les mouvements sociaux 

(ouvriers, paysans, indiens, originaires, de quartier) ont fixés un agenda dont les 

points importants sont: la nationalisation des hydrocarbures, la mise en place d' une 

Assemblée constituante44
, le retour de l'État comme garant des programmes sociaux 

et l'appel aux élections anticipées. Ils parviendront finalement à faire élire le 

président Evo Morales Ayma en décembre 2005 . Morales Ayma convoque alors 

1' Assemblée constituante en 2006, et 1' on met en place en 2009 un nouveau texte 

constitutionnel rédigé pour la première fois par les autochtones, souvent analphabètes, 

venus des tous les coins du pays. C'est du jamais vu dans le pays. 

Les mobilisations de 2003 sont le résultat de nombreuses années de lutte et de 

revendications principalement de la part des mouvements autochtones. Suite à la 

désarticulation du mouvement ouvrier, surtout associé à la COB (Centrale Ouvrière 

bolivienne), les différents secteurs de la population souffrent d' un repli. Les 

mouvements autochtones sont néanmoins les plus forts et émergent avec des 

propositions très fortes comme entre autres celles du droit à la terre et au territoire 

ainsi que du respect des droits de la personne. C'est pendant cette période de grande 

crise économique que les autochtones vont s'organiser davantage. En 1990, un 

groupe de 1500 personnes appartenant à différents peuples originaires du piémont 

44 L' Assemblée constituante était une proposition des peuples indigènes de l'Orient depuis 1990. 
Ils considéraient qu 'on les avait exclus lors de la fondation de la République et qu ' il fallait de ce fait 
refaire la Constitution politique de l'État qui permettrait une redistribution plus équitable et une 
participation politique active des autochtones du pays. Cette proposition a été reprise par les 
mouvements sociaux qui parleraient dorénavant de « refondation du pays » en mettant en place une 
Assemblée constituante. 
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amazonien et du Chaco marchent vers La Paz (siège administratif du pouvoir) sous le 

slogan de« Territoire et dignité». Ces peuples inconnus de l'Est du pays réveillent la 

conscience non seulement des citadins, mais aussi des autochtones de la région 

occidentale du pays. Pendant longtemps, la communication et les instances de travail 

entre autochtones de l'Est et de l 'Ouest étaient inconcevables. Or, à partir de cette 

marche, les autochtones créent des instances de travail et réussissent à mettre en 

échec le pouvoir en place malgré leurs différences culturelles. C' est ainsi qu' en 1990, 

après la première marche, ils réussissent à faire voter un amendement à la loi de la 

Réforme agraire en faveur des peuples de l'Orient. Après cette première marche, il y 

en aura sept autres grâce auxquelles on obtiendra gain de cause. Différents 

gouvernements doivent céder à la pression populaire de sorte qu ' en 1994 on réussit à 

intégrer plusieurs réformes à la constitution politique de l'État. 

Mais revenons un peu en arrière, en 1989, lorsque la Convention de 

l'Organisation Internationale du Travail (O.I.T.) propose le respect des peuples 

autochtones et tribaux contribuant à l'avancement d'un cadre normatif en faveur des 

peuples autochtones de la Bolivie. Ainsi, la O.I.T. stipule que la convention 

s'applique : 

b) « aux peuples dans les pays indépendants qui sont considérés comme 
indigènes du fait qu' ils descendent des populations qui habitaient le pays ou 
une région géographique à laquelle appartient le pays, à l'époque de la conquête 
ou de la colonisation ou de l'établissement des frontières actuelles de l'État, et 
qui, quel que soit leur statut juridique, conservent leurs institutions sociales, 
économiques, culturelles et politiques propres ou certaines d'entre elles. »45 

45 Convention 169 de l'Organisation internationale du Travail (O.I.T.). La Conférence générale de 
l' O.I.T. réunie à Genève le 7 juin 1989, en sa 76° session, émet cette déclaration en faveur des peuples 
indigènes et tribaux. Cette convention a été ratifiée par plusieurs pays, dont la Bolivie (Loi No 1257 du 
11 juillet de 1991 ). Sous le gouvernement de Morales en 2010 cette Convention est hissée au rang de 
loi et est incorporée à la nouvelle constitution politique de l'État. [En ligne] 
http://www .ilo.org/ilolex/cgi-lex/singlef.pl?query=O 11989169@ref&chspec=O 1. Consulté le 1 0 
novembre 2011. 
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La Bolivie va ratifier cette convention le 11 décembre de 1991 , durant le 

gouvernement de Jaime Paz Zamora (1989-1993), mais tarde cependant à se doter des 

politiques permettant le respect des cultures et des us et coutumes de ces peuples. 

Mais la Bolivie intègre, du moins formellement, les critères de distinction culturelle 

entre les peuples autochtones et le reste de la société, et reconnaît les asymétries de 

pouvoir entre les peuples autochtones et les groupes dominants ainsi que les us et 

coutumes des cultures. J'explique dans le chapitre sur l'exclusion juridique 

1' intégration à la constitution de 1994 46 des amendements favorisant les peuples 

autochtones. De même, la Convention 169 de l'O.I.T ainsi que la Déclaration des 

Nations Unies sur les Droits des peuples indigènes font partie de législatioi1 

bolivienne à travers la Loi n° 3760 du 7 novembre 2007.47 

Mais, en ce qui touche particulièrement la situation des peuples autochtones du 

piémont amazonien et du Chaco, la plupart des communautés sont soumises à un 

régime de servitude, ce qui représente une contradiction majeure, car les 

gouvernements de Paz Zamora (1989-1993) et de Sanchez de Lozada (1993-1997) 

avaient justement intégré à la constitution des articles favorisant les autochtones. Le 

cadre normatif, cependant, n'est pas encore le garant pour que les autochtones 

puissent parvenir à résoudre de nombreux problèmes dus, entre autres, à la 

« faiblesse» institutionnelle et à la corruption galopante à tous ses paliers. Sous 

46 On se dote d'une loi qui créée les TCO (Territoires communautaires d'origines) et qui tiendra 
compte des communautés avec un statut particulier devant la loi. Les gens hab itant ces territoires 
s'engageaient à ne pas convertir les terres en propriété privée. Aujourd'hui, on parle plutôt de TTOC 
(Territoire Indigène Originaire Communautaire) dont une des fonctions principales est de servir à 
l' implémentation de l'Autonomie indigène originaire paysanne. Sa définition se trouve dans l'article 
302 de la nouvelle Constitution politique de l'État. 

47 La Déclaration des Nations Unies sur les Droits des peuples indigènes a été incorporée dans la 
Constitution politique de l'État et s'accompagne également par la "Loi N° 045 Contre le racisme et 
toute forme de Discrimination (8 octobre 2010). 
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l'égide des gouvernements de la « méga coalition» 48 depuis l'avènement de la 

période démocratique, les problèmes de titularisation de droits (citoyenneté, carnet 

d'identité), économiques (redistribution), d'infrastructures, de services, etc sont 

monnaie courante. L'État arrivera tardivement dans certaines régions du pays. La 

démocratie de cette période montre les contradictions entre les lois et l'application 

des politiques pouvant respecter les engagements promis par les opérateurs du 

pouvoir. Il se creuse alors une distance entre le pouvoir des partis et des élus et la 

population, qui est de plus en plus mécontente des scandales révélant Je rapide 

emichissement de la classe politique. 

Les contradictions s'étendent également dans le domaine des conditions de vie de 

ces peuples. En ce sens, les études macroéconomiques montrent que le pays a des 

grands écarts entre pauvres et riches49
. On est alors face à une situation structurelle 

difficile à surmonter. 

En fait, l'État de l'époque dite néolibérale, bien qu'octroyant des droits aux 

autochtones, ne met pas en place les politiques qui vont permettre de mettre ces droits 

en pratique. Au contraire, alors qu'on crée les TCO (Territoire Communautaire 

d'Origine), on permet également la vente des territoires appartenant aux 

communautés autochtones. On assiste à une concentration de la terre dans la région 

de Santa Cruz qui montre la convoitise de l' industrie agroalimentaire. Un cas 

emblématique et très médiatisé de ce problème est celui de la famille Marincovich, 

48 Cette période de gouvernement est appelée également période de la « démocratie pactée », 
faisant référence aux alliances entre plusieurs partis de centre droit et sociaux démocrates qui ont 
facilité des réformes et la mise en place des plans suivant ce qu' on a appelé les politiques néo libérales. 

49 Les données de l'Institut de la Statistique de 2005 indiquent que 5 Boliviens sur 10 se trouvent 
au-dessous du seuil de la pauvreté. Dans certains départements, la pauvreté des enfants est pl us 
accablante encore, par exemple à Chuquisaca, 6 enfants sur 10 vivent en état d'extrême pauvreté. INE, 
La Paz, 2005. 
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propriétaire d'une usine de fabrication d'huile de maïs et de soya, qui s'est approprié 

des terres appartenant aux autochtones par des moyens obscurs sinon illégaux. 5° Ce 

problème a été réglé en 2008 seulement, lorsqu'on a modifié le cadre légal 

concernant la propriété de la terre. Le principal propriétaire, Branko Marinkovic, est 

recherché par la justice bolivienne pour avoir participé à la prise des institutions de 

l'État à Santa Cruz en septembre 2007. Il aurait contribué économiquement à la 

formation de groupes paramilitaires dont le but était de préparer une révolte qui 

mènerait à la chute du gouvernement d'Eva Morales. Pourquoi parler de ce 

personnage? Parce que sa famille faisait partie de celles qui , pendant au moins les 3 

dernières décennies, ont appuyé les gouvernements qui favorisaient leurs intérêts. 

Marinkovic n'est pas le seul. Aujourd'hui, une partie de cette élite se trouve dans la 

région orientale du pays, où, pendant les années 2007 et 2008, elle résista au 

gouvernement de « 1 'Indien » selon ses termes. Ces personnes ont déployés des 

moyens illégaux, arrivant à agresser les autochtones et les empêchant d'entrer dans la 

place principale de Santa Cruz. Les discours haineux étaient monnaie courante 

pendant cette période. 

Ainsi, depuis qu'Eva Morales a pris le pouvoir51 et surtout entre 2007 et 2008, la 

classe oligarchique bolivienne qui avait gouverné au-delà de 182 ans ne parvenait pas 

à gérer sa défaite dans les urnes et dans les rues. Les mouvements sociaux ont 

effectivement créé leurs propres partis politiques et conclu des alliances de sorte à 

pern1ettre un gouvernement menant à des reformes. Pour les autochtones, l'État doit 

être le garant et permettre l'égalisation de droits. Les réformes constitutionnelles 

50 Le bureau anti corruption du gouvernement actuel était dirigé par la Ministre Nardy Suxo et 
avait prouvé que cette famille avait obtenu des terres d' une réserve forestière appartenant aux 
autochtones Guarayos à travers des prête-noms entre autres. Cette famill e a porté atteinte à de 
nombreuses lois dont, entre autres, celle de la Réforme agraire limitant la propriété à 5000 hectares. 

5 1 Evo Morales a gagné les élections de 2005 avec 54% de vote populaire. Du jamais vu dans le 
pays. Son élection fut ensuite confirmée en 2008 lors d'un référendum avec 67% d'appui . 
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entamées par Morales font partie, comme je l'ai souligné plus haut, de l'agenda des 

mouvements sociaux et autochtones de 2003 dans le cadre des révoltes menant à la 

crise de l'État et du système politique. 

Le processus de réforme a d'abord mené à l'approbation de la nouvelle 

constitution politique de l'État, rédigée par les autochtones dans une assemblée 

constituante en 2006. La constitution a été sanctionnée en 2009 et ordonne la mise en 

place de 5 lois fondamentales qui ont été déjà approuvées et font partie du cadre 

normatif52 garantissant les droits des peuples autochtones et paysans. 

La droite et ses partis ont été anéantis par le gouvernement de Morales. Toutefois, 

celui-ci, du point de vue de sa politique économique, continue dans l' ancien régime. 

En d'autres termes, les fondements de sa politique, au niveau de la propriété des 

moyens de production, sont capitalistes53
. Les grandes entreprises transnationales se 

partagent l' exploitation des ressources naturelles en Bolivie. La politique actuelle est 

une politique extractive, qui se base sur l'exploitation des ressources sans utilité. Un 

fait auquel s'opposent actuellement les mouvements autochtones, de l' Orient bolivien 

surtout. Alors que les alliances pour l'élection d'Evo Morales paraissaient fortes, 

celles-ci semblent désormais fragiles après 6 ans de gouvernement. En effet, selon la 

critique des mouvements sociaux et autochtones mobilisés en octobre 2003 , le 

gouvernement n'est pas en train de respecter l'agenda qui avait été fixé et discuté 

dans les plus petits villages du pays. 

52 Il s'agit des lois suivantes : la loi N° 027 sur le Tribunal constitutionnel plurinationa l, 
approuvée le 6 juillet 201 0; la loi W 025 de l'Appareil judiciaire, approuvée le 24 juin 20 1 0; la loi No 
026 du Régime électoral, approuvée le 30 juin de 201 0; la loi N° 018 de l'Appare il (Organo) électora l 
plurinational, approuvée le 16 juin 201 0; la loi N° 031 du Cadre d 'autonomies et décentra li sation 
approuvée le 19 juillet 201 O. 

53 Voir l'argumentation de Garcia Linera dans mon chapitre V. 
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Ainsi, bien que le cadre normatif garantit des droits aux peuples autochtones et 

oblige les institutions de . l'État à s'ajuster à la plurinationalité, il n'arrive p<;ts à 

garantir le nivèlement des autochtones au plan politique et social. 

Le passage d'un État homogène à un État plurinational s'est fait à l' intérieur d' un 

long processus de révolte et de mobilisation des mouvements sociaux. Aujourd 'hui, il 

y a un cadre normatif piloté par l'État, mais qui tarde cependant à garantir l'équité 

pour tous 54 
. Les institutions gouvernementales fonctionnent encore avec les 

fonctionnaires de l 'ancien régime dont les attitudes souvent discriminatoires à l'égard 

des Indiens sont flagrantes, et ce malgré les lois qui les interdissent. 

2.3 Quelques repères sur les mobilisations autochtones ... 

La lutte des peuples autochtones de la Bolivie s'inscrit dans la suite de la lutte 

contre le colonialisme qui «n'en finit pas de mourir »,55 car les gouvernements du 

processus démocratique n' ont pas mis fin aux relations de pouvoir instaurées à 

l'époque coloniale. Les autochtones ne se sont pas tus pour autant. Une série de luttes, 

54 Le nouveau cadre normatif est très riche et garantit l'égalité des droits co llectifs auss i bien que 
des droits individuels, mais l'on tarde à appliquer l' équité. C'est d'ailleurs pour cela que j ' avance dans 
cette thèse que la reconnaissance formelle n'est qu'un pas pour palier 183 ans de déni. La 
reconnaissance au sens hégélien du terme repose sur la réciprocité de la condition d 'existence des 
individus et le déni de celle-ci suppose la subordination. Même si les autochtones peuvent aujourd' hu i 
invoquer leurs droits collectifs et individuels, la subordination est présente. La fonction publique tarde 
à changer de visage pour deux raisons principales, la première est que les règlements de quotas en 
fonction de la composition ethnique ne sont pas clairs et la seconde est que les autochtones ne 
possèdent pas les diplômes requis pour certains postes de la fonction publique en raison des causes 
historiques que j'ai expliquées plus haut. 

55 Déclaration de los Hijos de la Tierra. Lima mayo de 2008. 
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d'émeutes, d'insurrections et de soulèvements autochtones a jalonné l' histoire 

coloniale et républicaine èle la Bolivie et a obtenu comme seule réponse la répression, 

la torture et les exécutions collectives. Il s'agit selon Christian Rudel : 

«d'une longue marche des Indiens à travers des siècles de pauvreté, 
d'humiliation, de souffrances, d'exclusion, de mort et même de génocides, une 
longue marche vers d'incertaines restitutions et reconnaissances, mais inspirée 
et soutenue par la cosmovision, par l'espoir de délivrer la Terre-Mère de ses 
oppresseurs ».56 

Mais, selon les historiens, les agressions contre les peuples autochtones se sont 

acctues durant les dernières décennies du XX.e siècle, et cela malgré les lois les 

protégeant, principalement avec l'arrivée des grandes compagnies forestières, 

pétrolières et minières : on assiste à une nouvelle colonisation du territoire. Alors que 

le nationalisme mettait l'État au premier plan dans le développement économique et 

politique, les politiques néolibérales appliquées en Bolivie dans le cadre du consensus 

de Washington (durant les années 80) prônent la modification de la Constitution 

politique autorisant la mise en place des capitaux étrangers et la dérèglementation des 

marchés, privatisant du même coup les entreprises de l'État, dont YPFB (Gisements 

pétroliers de la Bolivie, la COMIBOL - Corporation minière de la Bolivie, entre 

autres). Il faut dire qu'au XX.e siècle les matières premières sont nécessaires pour la 

consommation des pays riches et qu'on applique en Bolivie la politique estractivista 

(basée uniquement sur l'extraction de la matière première). Cette politique 

d'extraction a modifié le paysage et 1' environnement dans le Chaco et 1 'Orient 

bolivien, ce à quoi se sont opposés et s'opposent toujours les autochtones.57 Cette 

56 Christian, Rudel. Réveils amérindiens. Du Mexique à la Patagonie. Paris : Karthala, p. 1 1. 

57 Entre ju in et octobre 2011, même le gouvernement de l'autochtone Evo Mora les est entré dans 
des contradictions avec les peuples autochtones du piémont amazonien, car le gouvernement voulait 
autoriser la construction d'une route qui passerait en plein territoire protégé habité par les Mojei1o
lgnaciano, Yucaré et Chimane. Evo Morales avait publiquement déclaré que« c' est lamentable que les 
frères et sœurs indiens s'opposent au progrès ». Les autochtones de cette région ne s' opposaient pas à 
la construction de la route, mais ils exigeaient le respect des lois en vigueur depuis 2009. La route, 
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politique a auss1 perm1s selon les mouvements socmux le sous-développement du 

pays. 

En 1992, les autochtones du continent organisent une campagne internationale de 

protestation appelée « Cinq cents ans de résistance indigène, noire et populaire » qui 

se traduira en marches, protestations, déclarations et congrès rappelant les 

agissements « dévastateurs » de ceux qu'ils appellent les conquéreurs. 

Ces mobilisations se sont soldées par la mise en place d' un manifeste de portée 

internationale, la Convention 169 relative aux peuples indigènes et tribaux adoptée 

par l'Organisation internationale du travail (O.I.T.) en 1989. Cette déclaration donna 

le coup d'envoi aux peuples autochtones boliviens qui se sont mobilisés pour que le 

gouvernement adopte les définitions de l' O.I.T. sur les peuples indigènes et tribaux . 

La déclaration indique que « les peuples indigènes et tribaux devaient jouir 

pleinement de tous les droits de la personne et libertés fondamentales ». Ainsi, les 

organisations autochtones majeures de l'Orient du pays et celles d 'Occident confluent 

à La Paz en 1990, 1991 , et 1998 pour demander la mise en place de droits spécifiques 

touchant les terres communautaires et les territoires ainsi que le respect des lois leur 

octroyant des droits. Le gouvernement de l'époque instaure une loi protégeant les 

territoires indigènes. On voit ici un clair intérêt d' aider les autochtones, mais la 

pour eux, mettait en danger leur modus vivendi, ses us et coutumes. De plus, il s argüaient que cette 
route allait faciliter la circulation des trafiquants de drogues et l'élargissement de la culture de "coca" 
par les colons souvent d' origine autochtone d'autres régions du pays. Ce fut auss i un problème majeur 
lorsque ce gouvernement autorisa l'installation des puits pétroliers dans un territoire autochtone sans 
consulter les intéressés. On critique ici l'idéologie du progrès qui ne tient pas compte du savo ir-faire ni 
des cultures autochtones qui sont d'ailleurs hissés comme étant des droits constitution ne ls. Grâce à la 
mobilisation populaire et à une marche de 620 km, les autochtones ont eu gain de cause, le 
gouvernement ayant élaboré une loi interdisant toute construction qui passera par ce territoire. Au 
moment de remettre cette thèse, le conflit du TIPNIS semble passer par une période d 'accalmie mais 
les représentants de ce territoire ont présenté devant la Court Interaméricaine une demande de droits 
humains contre le gouvernement de Morales qui a voulu rouvrir la question. 
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reconnaissance légale ne suffit pas à pallier l'image dévaluée de l' indien dans la 

société en général. 

Les nombreuses mobilisations ont contribué de manière importante à mettre en 

place une stratégie permettant l'élection d'Evo Morales Ayma en 2005, un Aymara 

dirigeant du mouvement Cocalero. 58 Les autochtones se disent victimes du mépris de 

la société «blanche», mépris ayant engendré la pauvreté, l'exclusion et des 

politiques assimilationnistes visant à leur disparition. Le néo libéralisme et 1' économie 

globalisée apparaissent alors, selon eux, comme un facteur aggravant de cet état de 

choses. C'est d'ailleurs pour cela qu'ils s'organisent avec d'autres mouvements 

sociaux, sortent des réseaux traditionnels (partis politiques et syndicats) et réussi ssent 

à faire élire Morales. Selon eux, seulement un Indien ayant vécu la misère, le déni , le 

mépris et l'exploitation peut, dans un premier temps, modifier l 'encadrement 

juridique pour permettre d'enrayer l' exploitation et protéger leurs cultures et, dans un 

deuxième temps, enrayer la discrimination basée sur la couleur de la peau. Il s'agit 

d 'un défi de taille pour ce petit pays gouverné pendant 183 ans par ce qu'on a appelé 

les « oligarchies blanches ». Face à ce défi, le gouvernement de Morales se comporte 

de manière quelque peu contradictoire. D'une part, il a permis la « refondation du 

pays » à travers un nouveau cadre normatif (nouvelle Constitution rédigée par des 

autochtones de toutes les nations du pays). D ' autre part, le gouvernement Morales 

oriente ses politiques vers un développement du pays encore basé sur 1' extraction des 

matières premières, ce qui a eu comme conséquence le développement de proj ets 

dans des territoires protégés où habitent des autochtones. Cette poWique de 

développement s'inscrit en faux contre l' exigence des peuples autochtones de 

58 Le mouvement cocalero est formé par les cu ltivateurs de la feuille de coca. Il s' agit des 
autochtones en majorité aymara ou quechua qui se sont installés au Chaparé, Cochabamba, après la 
fermeture des mines en 1985 et lors de la restructuration de l'État (po litiques néolibérales). De là, il s 
organisent la Fédération de coca/eros qui sera la base politique de ce président. 
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développer le pays tout en respectant la nature. Mais elle va aussi à 1 ' encontre de 

l'article II.4 (de la libre détermination et territorialité) et II.15 (d 'être consultés avant 

la mise en place de pôle d'exploitation de ressources naturelles) du chapitre IV 

(Derechos de las naciones y pueblos indigena originario campesino ). 

Outre cela, les autochtones ont cru durant la vie républicaine qu 'en apprenant 

l' espagnol ils pourraient s'intégrer et jouir d'une certaine mobilité sociale. Or, cela 

n' a pas été le cas, sauf pour quelques exceptions. Surtout dans les villes, plusieurs 

autochtones ont changé de nom et interdit à leurs enfants de parler leur propre langue 

de peur qu' ils subissent davantage de discrimination. Cependant, pour contrecarrer 

l' oubli de l'État, le professeur Elizardo Pérez fonde en 1931, à Warisata - Province 

Omasuyos département de La Paz - une école indigène vouée à l'enseignement des 

langues originaires, à l'étude des sociétés précolombiennes et à l' apprentissage des 

cmmaissances traditionnelles. Il s'agissait en fait d' une tentative de palier l'éducation 

unilingue espagnole, de toute manière incomplète dans les écoles rurales du pays (car 

on n' apprenait pas aux enfants autochtones les mathématiques et les sciences). Cette 

tentative avait pour but de mettre en valeur les traditions indigènes, mais s'est avérée 

une expérience de courte durée, car l'État voyait d'un mauvais œil ce que les Indiens 

y apprenaient. 

Plus tard, en 1973, on organise sur l' initiative des autochtones aymaras une 

rencontre entre « paysans » (Indiens) de laquelle émerge le Manifeste de Tiwanacu . 

Celui-ci affirme ceci dans une de ces parties : 

«Le système scolaire rural ne -s' appuie pas sur nos valeurs culturelles . Les 
programmes [ .. ] répondent à des perspectives et à des méthodes importées de 
1' étranger. L'éducation rurale est ainsi devenue une nouvelle forme - plus 
subtile - de domination et de paralysie. Les nouvelles écoles rurales ne sont 
rien d ' autre qu'un système de lavage de cerveau pour les futurs instituteurs de 
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campagne. [ ... ] Les programmes destinés à la campagne sont élaborés dans le 
cadre des structures mentales individualistes alors que notre Histoire est 
essentiellement de type communautaire ».59 

Dans ce manifeste, les autochtones soulèvent un problème fondamental pour leur 

existence: l'école comme lieu de socialisation primaire ne sert qu 'à renforcer les 

valeurs de la culture dominante. Celle-ci avait effectivement rejeté toute culture qui 

ne soit pas espagnole en plus d'imposer des programmes très déficitaires sm le plan 

des connaissances scientifiques (1' éducation rurale enseignait à lire et écrire le 

castillan, la géographie, l'histoire générale et civique et l'arithmétique, mais non les 

mathématiques avancées, la physique et la chimie). Les autochtones opposent ainsi 

cultme communautaire à culture individualiste. Le Manifeste servira à fixer la 

stratégie de lutte des autochtones : au centre se trouve la récupération des traditions 

prohibées, écrasées et assimilées par la colonisation et les années de République sous 

l'assujettissement. Ce n'est que le début d'une réflexion et de revendications dans 

lesquelles la question ethnique et culturelle se trouve au centre. Cela représente 

toutefois un véritable volte-face par rapport aux années du nationalisme où la 

question identitaire passait au deuxième plan. 

Le Manifeste du Tiwanacu devient un texte de référence des mouvements 

autochtones- surtout ceu~ des Indiens aymaras et quechuas- par l'accent mis sur la 

spécificité identitaire. Bien des années après, la déclaration issue de la rencontre entre 

yatiris60 en 1992 à Tiwanacu indique que la religion catholique, et en particulier les 

chrétiens, leur a imposé des symboles par la violence et la force. L'histoire de cinq 

59 Manijiesto de Tiwanacu, 1973. La traduction est de Christian Rudel, op. cit., p. 3 1. 

60 Leader spirituel aymara, il dirige les cérémonies et soigne les malades. Il possède les 
connaissances nécessaires à l' usage des plantes. 
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cents ans de contact avec les Espagnols montre à quel point les cultures autochtones 

sont toujours vivantes et qu' il faut tout faire pour les préserver. 

En ce sens, l' élection du président Aymara Evo Morales a eu non seulement une 

signification politique importante pour les pauvres de ce pays, mais a aussi, du point 

de vue symbolique, changé le regard dévalué des autochtones envers eux-mêmes. En 

décembre 2009, dans une petite communauté de I'Altiplano bolivien où l' on n'avait 

jamais vu un fonctionnaire de l'État, Evo Morales, demanda à un enfant autochtone 

de 8 ans ce qu' il voulait être lorsqu' il serait adulte, et l' enfant de lui répondre : « j e 

serai président comme toi ».6 1 On peut voir dans le propos de l'enfant non seulement 

l' espoir du lendemain, mais aussi la projection qu' il fait de sa propre vie. Le 

dispositif symbolique est puissant dans la mesure où ce gamin se permet d'aspirer à 

quelque chose auquel leurs ancêtres n'auraient jamais songé, même en rêve. Ici la 

frontière entre le monde « blanc » et le monde « indien » est traversée sans peur par 

l'enfant, ne serait-ce que dans son imaginaire. Cet imaginaire va constituer, selon moi, 

le moteur de la « reconstitution de la dignité ». Cette dignité est récupérée dans 

l' imaginaire l~rsqu ' un enfant autochtone peut voir dans le visage indien du président 

le miroir d'une trajectoire possible pour lui. En se sens, on peut se poser la question 

suivante : est-ce que la récupération de la dignité suppose la reconnaissance? Ou 

plutôt, est-ce que la reconnaissance suppose également qu' il faille tenir compte de la 

récupération de la dignité? 

Selon moi, dans la symbolique indienne, les luttes de 1780 contre le système de 

redevances imposées par l'Espagne constituent des faits historiques majeurs dans le 

processus de récupération de la mémoire (identité) et de la prise de conscience des 

Indiens à l'égard de leur situation sociale. Les défaites dont ont souffert les Indiens en 

61 ABI, (Agence bolivienne d' Information), décembre 2009. 
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1781 , en 1782, en 1783 et en 1889, marquent l' imaginaire indien et la mémoire de ces 

révoltes sera ravivée par le Mouvement Katariste dans les années 70 du XXe sièclé 2
. 

Les révoltes du passé nourrissent l'imaginaire indien et revalorisent son rôle d'acteur. 

Par ailleurs, le katarisme permet la restructuration d'un mouvement dans la région du 

Chaparé où les Coca/eros fondent leur mouvement sur la défense de la feuille de coca. 

La coca devient très rapidement un symbole de la lutte paysanne et socioculturelle, 

non seulement parce que ce symbole évoque la précarité économique des familles 

paysannes, mais aussi parce qu' il pose la question culturelle au premier plan 

(utilisation traditionnelle de la feuille de coca), en plus de sensibiliser aux droits 

humains et aux droits politiques (militarisation des zones tropicales pour éradiquer la 

feuille de coca et persécution des communautés paysannes). On retrouve ici tous les 

éléments constituant une identité forte et nouvelle, identité à la fois socio-économique 

et socioculturelle qui est bien différente de la version andino-centriste reliée au 

katarisme des premiers moments. 63 

On assiste également à un déplacement du syndicalisme qui s'accompagne dans 

l' Altiplano bolivien d'une revalorisation des organisations communautaires et 

territoriales « originaires » (présyndicale). Ce syndicalisme remplace celui hérité de 

62 Le katarisme apparaît sous la dictature du Général Banzer ( 1971-1978). Il dénonce 1 'oppress ion 
culturelle des populations indiennes. Comme nous l' avons souligné plus haut, c'est le Manifeste de 
Tiwanaku en 1973 qui fait éclore l'idée d 'un État plurinational. Ce mouvement est auss i à l'origine de 
l' incontournable Confédération syndicale unique des Travailleurs paysans de la Bolivie (CSUTCB) qui 
fut créée en 1979. Elle se présente comme une organisation paysanne autonome et nationale. Le 
courant katariste démontre une grande capacité de mobilisation et d' action du mo ins j usqu' en 1983 . 
Par la suite, il a du mal à donner une cohérence à sa plateforme politique pendant la naissante période 
démocratique et fini par imploser. En 1983, le katarisme cède sa place d 'avant-garde au mouvement 
cocalero installé au Chapare et dont les bases hétérogènes (anciens mineurs licenciés après les grandes 
vagues de privatisation, paysans andins victimes de la sècheresse et sans-terre) tentent de rebâtir la 
question identitaire. Voir en ce sens, Felix Patzi Paco (coord .). 1998. lnsurgencia y sumisi6n. 
Movimientos indigeno-campesinos contemporémeos ( 1983-1998). La Paz : ILDI S, U MSA. 90 p. 

63 Voir entre autres H.C.F. Mansi lla, Maria Teresa Zegada (comp.). 1996. Polftica Cu/tura y 
Etnicidad en Bolivia. Serie Fen6menos de colonialismo interna. Documentas de investigaci6n. No 2. 
La Paz : CEDEM-CESU-UMSS, 123 p. 
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la Révolution nationaliste de 1952 qui prônait la « paysanisation » des populations 

rurales. En fin de compte, on assiste non seulement à un renouveau, mais aussi à un 

remue-ménage du katarisme, ce qui se voit dans la fondation du Conseil national des 

Aymaras, Quechuas, Tupiguaranies unis par ayllus et communautés (AKTUPAC) 

(1986) et de la Confédération Unique des Ayllus-Communautés-Capitanias du 

Kollasuyo-Bolivie (CUAKK-A) (1987) qui devient par la suite le Conseil National 

des Ayllus et Markas du Qullasuyo (CONAMAQ) dont la force de mobilisation est 

importante dans le processus actuel. D'autres régions du pays vivent la même 

dynamique. À Oruro, on crée la Fédération des Ayllus du sud d'Oruro (F ASOR) en 

1988 et la Fédération des Ayllus Originaires du Nord de Potosi (FAO-NP) en 1993, 

dont certains syndicats paysans, comme la Fédération syndicale unitaire des 

Travailleurs paysans originaires de Chuquisaca (FSUTCOCH) ou la Fédération 

syndicale des Travailleurs paysans originaires de Potosi (FSUTCOP), soulignent Je 

caractère ethnique. 

Une deuxième manifestation socioculturelle surgit dans les Tierras Bqjas (Basses 

Terres, plus connue sous le nom de l'Oiient et le Chaco). Dès Je retour de la 

démocratie en 1982, des mouvements s'auto proclamant indigènes s' allient et fondent 

la Confédération indigène de l'Orient Bolivien (CIDOB). Cette organisation met 

1' emphase sur le respect du caractère socioculturel et du territoire, menacés par les 

exploitations agricoles de grande envergure. La CIDOB revendique, entre autres, des 

territoires pour les peuples indigènes (ayant des juridictions spécifiques dans 

l' organisation politico-administrative bolivienne depuis 2009), la reconnaissance de 

la diversité culturelle, l'instauration d'une société plurielle, des droits spécifiques aux 

peuples indigènes, le droit à l'éducation bilingue et plurinationale, et la mise en place 

de la justice communautaire. Lorsque j'aborderai la question de la réorganisation des 

peuples de l 'Orient dans le chapitre II , je parlerai aussi des différentes manifestations 

et mobilisations qui eurent lieu depuis la première manifestation sous 1 'égide de 
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« Territoire et Dignité » en 1990. Celle-ci a donné les effets escomptés. Effectivement, 

le gouvernement de l'époque, dirigé par Jaime Paz Zamora (1989-1993), reconnaît 

huit territoires indigènes par décrets suprêmes, entérine la Convention 169 de 

l'Organisation internationale du Travail sur les droits des Peuples indigènes 

d'Amérique latine et des Caraïbes, adopte également une loi sur l 'Environnement 

reconnaissant certains droits indigènes comme la participation, 1 ' administration et 

l' exploitation des ressources naturelles dans les aires protégées et autorise la création 

d'une Garde forestière indigène sur les territoires reconnus. Ce qu 'obtiennent les 

indigènes est considérable par rapport aux décennies précédentes. Les propositions de 

la CIBOD font en sorte qu'elle est reconnue par l'État et par l' ensemble des acteurs 

sociaux et politiques. C'est ainsi que, selon Ricardo Calla Ortega et Ramiro Molina 

Barrientos, «la direction des mouvements indigènes dominant la région andine s' est 

déplacée géographiquement des Andes à l'Orient ».64 

La CIDOB et ses alliés - certains ayant rompu avec le syndicalisme paysan -

réussissent à mettre au premier plan les questions de territorialité indigène et du 

respect de la différence culturelle comme thèmes prioritaires dans le débat national 

autour du rôle de l'État. Cette organisation présente un projet de Ley Indigena (Loi 

indigène 1992) dont plusieurs éléments seront utilisés par le gouvernement de 

l' époque afin de rénover le cadre législatif. La conjoncture des années 90 favorise le 

débat, car on assiste à la décennie de peuples autochtones décrétée par l'Organisation 

des Nations Unies (1992-2002). De plus, l'élection en Bolivie de l' ex-dirigeant 

katariste d'origine aymara Victor Hugo Câ.rdenas au poste de vice-président en 1993 

se révèle importante pour l'organisation autochtone. 

64 Ricardo Calla Ortega, Ramiro Molina Barientos. 2000. « Los pueblos indigenas y la 
construcci6n de una sociedad plural », in Calla Ortega, Ramiro Molina Barrientos, Cecilia Salazar de 
la Torre. 2000. Movimientos indigenas y pactos de género. La Paz: PNUD, IDH. Cuaderno de Future , 
n° 5, p. 27. 
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Sous le gouvernement de Sanchez de Lozada, on assiste à la rénovation de la 

législation avec la promulgation de plus de deux cents textes entre 1993 et 1997, dont 

notamment la Loi de Participation populaire (1994), la Réforme éducative (1995) et 

la Réforme agraire (1996). Elles impliquent une réforme constitutionnelle 

reconnaissant le caractère multiculturel et pluriethnique de la nation bolivienne en 

plus de reconnaître des droits spécifiques pour les populations indigènes se traduisant 

par la décentralisation politico-administrative et ceci selon un mode participatif 5
. La 

loi de participation populaire aurait permis l' élargissement des espaces de pouvoir 

municipaux pour tous, incluant les femmes paysannes et indigènes. Ces réformes 

appelées « néo indigénistes » se distinguent de l'assimilation prônée par l'État 

national en 1952. Lesdites législations se voient accompagnées par la mise en place 

des institutions qui devaient en principe assister les communautés indigènes. 

Cependant, tout ce cadre législatif ne semble pas suffisant pour parvenir à la 

reconnaissance réelle des autochtones, car les règlements qui garantissent leur 

application se font attendre. 

Il peut paraître surprenant qu' en 2003 les mouvements autochtones se mobili sent 

à nouveau alors que l' on expulse du pays le président qui avait pourtant encouragé les 

lois en faveur des Indiens. En fait, bien que la législation des années 90 ait permis une 

mobilisation accrue des indigènes, elle n' a toutefois pas donné les effets attendus par 

ceux-ci. Ainsi, si la municipalisation des pratiques sociales à partir de la Loi de 

participation populaire a permis une participation massive, elle ne contribue pas pour 

autant à sortir les autochtones de la pauvreté ni à les affranchir de la dépendance 

politique dans laquelle ils se trouvent. Certaines régions continuent d'être isolées, 

65 11 s 'agit pour certains, comme je l'a i déjà mentionné, d' une« reconnaissance néo libéra le» non 
seulement parce qu 'elle se fait dans le cadre des réformes structurelles de l'État, mais auss i parce que 
ces réformes visent une reconnaissance que je qualifierais de « superficielle» sinon de« cosmétique». 
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d'être trop loin de l'État et trop loin des centres urbains, dans la mesure où il n'y a 

même pas de routes. L'État est perçu par les communautés autochtones du milieu 

rural comme étant un oppresseur qui maintient un traitement méprisant (Gonzalo 

Colque 2009 : 19). En théorie, les autochtones peuvent occuper des postes au conseil 

municipal , toutefois, occuper le conseil municipal se révèle tout aussi difficile que de 

mener une campagne électorale pour y parvenir. Les actions et les conseillers non 

indigènes exercent souvent des pressions sur les indigènes. Si ceux-ci ne cèdent pas, 

ils risquent de se faire isoler et marginaliser. Et la marginalisation au sein du conseil 

municipal suppose le délaissement de la communauté à laquelle appartient le 

conseiller isolé. 

En ce qui concerne les organisations cocaleras, elles fonctionnent sur la base du 

« contrôle social » avec un comité de vigilance pour faire respecter les plans 

d'infrastructures et des programmes, mais les membres de ces comités se voient 

confrontés à un manque de moyens économiques, un manque de formation pour 

assumer pleinement leurs responsabilités ou doivent encore faire face à la corruption 

des fonctionnaires de l'État. 

En guise de conclusion, la relation entre les Indiens et 1 'État se voit dans les 

instruments de pouvoir (lois entre autres) que l'on utilise pour permettre la 

soun1ission de ces derniers, et ce surtout pendant la colonie et avant la révolution 

nationaliste de 1952. Une des formes persistantes de la domination de ces peuples a 

été la discrimination en fonction de la négation de leur identité culturelle et leur 

exclusion de la société dominante et de la« nation». Plusieurs auteurs ont appelé cela 

un « ethnocide ou génocide culturel » constituant une violation des droits humains 

d' une partie significative de la population indigène non seulement en Bolivie, mais 

dans le continent latino-américain. Cette domination est le produit du déni de justice 

vécu par les autochtones. 
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Le problème, comme le remarque si bien Rodolfo Stavengahen (200 1 ), est 

complexe et possède plusieurs facettes. La première suppose qu'en excluant les 

peuples indigènes avec «une intention précise» ou avec l' intentionnalité du modèle 

de nation ou de pays et qu'en maintenant une stratification sociale basée sur l'ethnie 

- dans laquelle les peuples indigènes étaient relégués aux strates les plus basses - , 

les États nationaux ont mis en pratique pendant des décennies une politique concrète 

de ségrégation très similaire à l'apartheid. Dans Je cas de la Bolivie, on possède une 

législation montrant la mise à l'écart de la majorité indienne. La deuxième suppose 

que le stigmate associé à« la qualité de l'Indien» a amené plusieurs d'entre eux à w1 

auto dénigrement de leur propre identité. C'est ce que Taylor appelle « la haine de soi 

paralysante ». C'est pour cette raison qu'il affirme que « la reconnaissance n'est pas 

seulement une politesse qu'on fait aux gens; c'est un besoin vital ».66 

Ce phénomène est encore présent dans les strates sociales métisses qui préfèrent 

s'identifier aux classes dominantes (lesquelles les refusent par ailleurs). Ces Métis, à 

leur tour, se sentent différents et, même supérieurs aux strates indigènes dont ils sont 

issus. J'y reviendrai plus en détail dans mon chapitre sur l' imaginaire social, disons 

simplement que l'État a joué un rôle prépondérant dans ce type de discrimination. Par 

ailleurs, la stratification sociale rigide héritée de la colonie a été une des conditions 

fondamentales pour la perpétuation du pouvoir des élites « blanches » et la mise en 

place de mécanismes d'exclusion politique des Indiens. 

Les États latino-américains ont pendant le XX:e· siècle voté en faveur des 

politiques d'assimilation et d' intégration des populations indiennes. Au nom de la 

construction de la nation et du nationalisme unificateur et développementaliste, on a 

66 Charles, Taylor, op. cil., p. 42. 
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vu naître une autre forme de discrimination et d' exclusion qui gagne de l'ampleur et 

devient systématique. Celle-ci se basait sur l'affirmation selon laquelle les indigènes, 

pour pouvoir «progresser» (voire « se développer »), devaient se dépouiller de leur 

culture. Et cela supposait une acculturation permettant la desindigenizaci6n de la 

société. Zavaleta Mercado a appelé à la réalisation de ce processus, la « négation de 

l' être national » ou processus de délégitimation des autres cultures existantes dans Je 

pays. Ce processus d' acculturation s' est fait grâce aux politiques éducatives, 

linguistiques et culturelles des États latino-américains et surtout, dans le cas de la 

Bolivie, à travers les politiques mises en place par Je nationalisme de 1952. En ce 

sens et comme le signale très pertinemment Enrique Hamel : 

«À mesure que les pays ont élargi l'éducation publique à la population 
rurale et indigène pendant le XXe siècle, le principe d' égalité et la press ion vers 
l'assimilation se sont ancrées dans les programmes monolingues en espagnol, 
ignorant simplement la différence linguistique et culturelle des élèves ». 67 

Le résultat de cette politique assimilationnisme vtse conséquemment le 

« monoculturalisme » et cela depuis la colonie.68 Cet objectif fut poursuivi par les 

républiques indépendantes comme nous l' avons affirmé dans la sous-section 

précédente. 

Dans ce chapitre, j'ai montré la difficile relation entre les Indiens et l'État. L'État, 

je l' ai affirmé, a consolidé l 'exclusion de l' Indien sur plusieurs plans dont entre autres, 

le plan juridique. Cet État délimité par les nouvelles normes du pays se veut 

67 Rainer Enrique Hamel, « Bilingüismo et interculturalidad. Relaciones sociolingüi sticas y 
educacion de los pueblos indfgenas de América Latina», in Atanas io Herranz (coord.) et a l. Educaci6n 
bilingüe et intercultural en Centroamérica y México», Tegucigalpa: Ed. Guaymuras, 1998. Il s'agit 
de ma traduction. 

68 Rodolfo Stavengahen, op. cit., p. 33 . «Qu'une fois pour toutes s'éteignent ces langues dans 
mes domaines et que l' on parle seulement castillan». Traduction libre. 
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aujourd'hui un État « intégrateur » qui reconnaît les droits les plus variés des 

majorités et des minorités, mais qui ne parvient cependant pas à les mettre en place 

pour les rendre effectifs. 

L'État plurinational de la Bolivie ne peut pas encore « être la synthèse de toutes 

les volontés » dans la mesure où les réminiscences coloniales traversent les rapports 

entre les autochtones et l'État. Je discuterai de l'actualité politique à la lumière des 

enjeux posés par la nouvelle constitution politique de l'État et des mouvements 

populaires autochtones dans le chapitre V de cette thèse. 



CHAPITRE III 

L'EXCLUSION JURIDIQUE 

INTRODUCTION 

J'ai affirmé que le déni de reconnaissance des indigènes 11 9 en Bolivie passe par 

diverses formes d'exclusion : légales (ordre juridique et politique), symboliques et 

imaginaires (idéologique, image de l' indien) et économiques. Ou, si l' on veut, 

l'exclusion est le résultat du déni de reconnaissance. Est-ce que ces formes 

d'exclusion sont des instruments ayant permis l' instauration d' un apartheid' 20 de 

facto laissant au découvert une pratique sociale dénotant une mise à part objective de 

la majorité de la population bolivienne? 12 1 Selon les articles dédiés à la citoyenneté 

dans la Constitution politique de l 'État, cet apartheid semble prendre forme dans la 

mesure où il circonscrit et limite la pratique sociale des autochtones. La citoyenneté 

dans les innombrables Chartes du pays (au nombre de 12 avant 1952) est conçue 

11 9 J'util ise le terme indigène de manière à faciliter l'analyse des textes constitutionnels. Je vais 
utiliser également indio ou Indien selon le texte que j'aurais à analyser. 

120 L 'apartheid, terme d'origine afrikaans, signifie «séparation, mise à part ». Mais au-delà de 
cela, l'apartheid fut un système hiérarchique rac ial et raciste dont la teneur a eu des conséquences 
néfastes ·pour la majorité noire de l' Afrique du Sud. Pour l' instant, j'utilise ce terme pour illustrer « le 
fait de tenir à part », de séparation, de mise à part, puisque la Charte bolivienne n'a pas d'articles 
spécifiques qui dictent la séparation obligatoire des peuples indigènes, mais limite plutôt de facto leur 
accès aux droits et aux espaces géographiques. 

12 1 À mon av is, l'omission de l' intégration des indigènes à la citoyenneté est un ordre explicite qui 
régule la vie sociale. On verra a posteriori comment ces règles explicites deviennent des règ les légales 
empêchant l'indigène de sortir de son «ghetto», de son monde. Les Ind iens en Bolivie ont été mis à 
part en toute connaissance de cause, ce qui, pour Rodolfo Stavengahen, fait partie des po li tiques visant 
à la disparition des groupes indiens en Amérique latine. Il s'agit pour lui « d' une véritab le attitude 
génocidaire». 
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comme un privilège auquel sont destinés certains individus. Ainsi, l'établissement et 

l' incidence de l'apartheid semblent permettre, dans un premier temps, des règles 

d'exception opposant citoyens et non-citoyens. Ces règles, dans un second temps, 

renforcent les pratiques sociales distinctes séparant les Blanc-Métis d'un côté et les 

autochtones de 1' autre. 

En théorie, la citoyenneté permet l'intégration de la personne comme membre 

compétent d'une communauté politique à travers un ensemble de pratiques juridiques, 

économiques et politiques définies comme des droits.122 Or, j 'ai montré dans les 

chapitres précédents que le déni de reconnaissance naturalise l'exclusion de la 

citoyenneté, car, historiquement, les indigènes font partie du groupe majoritairement 

exclu de la citoyenneté (ils ne pouvaient pas, du moins jusqu'en 1952, voter lors des 

élections et certains, jusqu'.en 2010, n'avaient pas d' acte de naissance ni de carnet 

d'identité) et des politiques sociales. Le cadre normatif a balisé les pratiques sociales 

des autochtones de sorte qu' il a produit un apartheid portant préj udice à la majorité 

indigène. Ces pratiques sociales sont issues de la règle juridique défirussant la 

citoyenneté comme étant exclusive à un petit groupe et dont la conséquence porte 

atteinte à la socialisation de 1' autochtone. 123
. 

Bien que l'artefact juridique cible explicitement les indigènes dans les clauses 

reliées à la citoyenneté et à la capacité électorale (et seulement dans celles-ci), il n' en 

reste pas moins que la pratique sociale a démontré que les indigènes jouent un rôle de 

122 Il convient de réviser la vaste littérature sur la citoyenneté, mais je cite en particulier T. H. 
Marshall, T. Bottomore. 1998. Ciudadania y clase social. Madrid-Espafla : Alianza éd itorial. T.H. 
Marshall. I 950. Citinzenship and social class: and others essays. Cambridge, England: University 
Press. 

123 Voir entre autres Garcia Li nera (200 1 ), Barragan (1999), Tapi a (2005), et Zavaleta Mercado 
(1986) . 



113 

second plan et même« d'invisibilité » 124 en favorisant les pratiques des Créoles et des 

Métis instruits. 125 

Les indigènes ont été exclus et privés de leur condition juridique qui les 

condamne à la subordination 126
• J'entends par subordination les conditions dans 

lesquelles des individus se trouvent placés en dehors de leur volonté. Ces conditions 

peuvent être symboliques ou peuvent faire partie des instruments juridiques nuisant à 

leur conscience de soi et les soumettant à une condition sociale « souterraine » 127
. 

Comme je l'ai montré dans le chapitre précédent, l' exclusion des Indiens s'inscrit 

dans un processus historique complexe qui justifie les incapacités qu 'on leur suppose 

et leur manque d'autonomie. À mon avis, la première forme rationnelle d'exclusion 

dans la République se trouve dans les textes juridiques qui définissent et cristallisent 

le statut des individus, et il s'agit en ce sens d'une exclusion de jure . La rédaction de 

124 Tout au long de ce travail , les termes « invisible», « invisibilité » ainsi que « visible et 
visibilité » seront utilisés comme métaphore de l'impossibilité des indigènes « à se faire voir », et en 
fait à se faire reconnaître. Lorsque les indigènes rn 'ont dit en entrevue « nous vou lons être vis ibles», je 
crois qu ' ils voulaient dire « nous voulons être reconnus, être comme les autres» . De même, la 
« visibilité » revient lorsqu'on parle d'éducation. Mon chapitre sur la reconnaissance met l' accent sur 
la réciprocité dans le partage d' un « vivre ensemble ». L'invisibilité est en ce sens un déni de justice, 
un déni de reconnaissance et, conséquemment, une négation de l' autre. 

125 Hormis les Chartes du pays, il y a eu des lois spécifiques, surtout en ce qui concerne la 
propriété de la terre. Ces lois, comme nous l'avons discuté dans le chapitre sur la re lation des 
autochtones avec l'État, vont déstructurer les communautés autochtones. Malgré les intentions du 
nationalisme (Réforme agraire), la forme d' organisation sociale chez les autochtones est la terre 
communautaire. 

126 Voir l'étude de Silvia Rivera Cusicanqui et Rossana Barragan « Debates poscoloniales: Una 
introducci6n a los estudios de la subalternidad en Bolivia ». La Paz : Sephis-Arawiriy i, p. 247-278. 

127 J'emprunte ici le terme utilisé par les membres du groupe La Comuna dont Tapia fa it partie, 
qu i illustre la condition sociale de l' Indien comme étant « enfouie», non pas par volonté propre, ma is 
par l' imposition d' une domination extérieure. 
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la première Charte du pays s'inscrit dans la foulée des principes révolutionnaires 

inspirés entre autres par la Révolution française, mais aussi par l'émergence du 

capitalisme qui requiert cf importants changements. 

La république bolivienne, comme dans d' autres États latino-américains, a mis en 

œuvre des mesures visant la construction d'une nation et s'appuyant sur une unité 

politique capable de « réunir » 1 'ensemble des citoyens « dans une communauté 

rationnelle ainsi qu'affective» 128
• Mais cette prétendue unité est en contradiction 

lorsqu'une majorité de citoyens n'adhère pas à ce principe unitaire et effective; 

effectivement, la communauté visée est composée par différents principes, coutumes, 

valeurs et us, et ce regard s'accroît lorsqu'il y a une présence considérable des nations 

indigènes qui ne font pas partie de la communauté. Ainsi, l' exclusion juridique de 

jure a une étroite relation avec 1 'exclusion de facto . 

Par l'exclusion de jure, les indigènes de la Bolivie se trouvent écartés de la nation 

et des affaires de la « cité». Evo Morales, lors de son premier discours en tant que 

président en 2005, disait : « [Les] peuples originaires indigènes paysans, on ne nous a 

pas invités à faire partie de la nation et moins encore à faire partie du pouvoir ».129 

Les élites, comme nous l'avons vu dans le chapitre sur la relation entre l 'État et les 

autochtones, ont déployé des moyens politiques et juridiques pour se maintenir au 

pouvoir. 

La culture dominante imposée par les élites a supposé une violence non 

seulement symbolique comme le disait Bourdieu, mais aussi concrète dans le s 

128 Armony, Victor, Représenter la nation, Montréal : Balzac, 2000. Voir auss i son texte inédit 
«El multiculturalismo en las sociedades pluralistas » p. 4. 

129 Discours d'investiture comme président de 1~ République, 22 janvier 2006. 
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rapports entre autochtones et non-autochtones. Or, la construction de la nation s'est 

faite sans les Indiens qui furent obligés d'adhérer aux valeurs étrangères. L'exclusion 

s'opère ici par la négation des cultures indiennes, dévaluées par l'échelle de valeurs 

de la culture dominante, et se renforce à travers le cadre normatif. 

À partir de là, la Bolivie a vécu dans une perpétuelle contradiction entre 

l'adhésion à la culture «universelle» et le refus d'intégrer et d'adopter les autres 

cultures nationales du pays. En ce sens, la Charte de 1826 constitue Je départ d'une 

république qui ignore les Indiens dans la mesure où elle instaure et balise des règles 

circonscrivant 1 'Indien à la dépendance juridique. 

On peut alors affirmer que l'État bolivien a encouragé, pour les raisons 

expliquées plus haut, l' articulation d'un ordre juridique centré sur une nation 

« fictive» dont le but est la construction de la « bolivianidad » (qui fait appel à 

l' homogénéité déjà discutée dans le chapitre Il). 

La politique adoptée à l'époque marque le caractère potestatif de non

reconnaissance des indigènes. L'État bolivien s'est alors doté d'un outil juridique qui 

constitue le premier échelon permettant la mise en place de différentes formes 

d'exclusion qui vont s'ajouter à celles héritées de la colonie. Dans cette optique, il 

semblerait que la Charte du pays a permis une exclusion délibérée, ordonnée et légale 

de l' indigène 130
. C'est pour cela que les mécanismes mis en place ressemblent 

drôlement à celui de « l 'apartheid ». 

130 Stavenhagen affirme que lorsqu ' il y a « des législations, des lois, des ordonnances, des décrets 
encadrant un traitement différencié pour certaines populations, on place celles-ci en s ituation de 
subordination par rapport au reste de la population ». Op. cit p. 3. (Traduction libre). 
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Une fois établie la base juridique (Charte de 1826), on ne se pose plus la question 

à savoir si les indigènes sont citoyens ou non ou s'ils jouissent du même statut que les 

Créoles et Métis. C'est parce que cette question a été débattue au début de la colonie 

que la question sur la nature des indigènes a influencé les pères de la république. 

Cette dernière nous ramène à une vieille polémique entre Bartolomé de Las Casas et 

Juan Ginés de Sepuldeva (en 1550) dont le résultat fut la création d' une figure 

juridique inédite de « l' Indien », laquelle condense à la fois trois états : celui de 

misérable, de rustique et, surtout, de mineur. À propos de l'état de mineur, notons 

qu'il implique évidemment la nécessité de prise en charge par les autorités et la 

justice.131 En ce sens, l' appareil juridique postcolonial permet de définir les attributs 

des individus à l' intérieur d'une « nation » en fonction des attributs propres des 

Créoles (capitaux culturels, avoirs, pouvoir). 

Pour la majorité des indigènes et pour certaines couches de la population métisse, 

la question d'émancipation n' est pas atteinte avec la guerre de l' Indépendance. La 

première Constitution politique de l'État rédigée par Simon Bolivar en 1826 définit et 

circonscrit très clairement les limites de la citoyenneté. Je vais analyser et discuter les 

aspects juridiques qui ont permis d'établir les us et coutumes en ce qui concerne la 

citoyenneté. 

Dans une analyse diachronique, je montrerai comment s'articule l'exclusion 

progressive de l' indigène puisqu' il y a dans chaque réforme des conditions qui 

s'ajoutent et renforcent son exclusion. Dépouillé de sa capacité d'exercer sa 

citoyenneté, l' indigène doit attendre jusqu'à la révolution de 1952 pour avoir une 

citoyenneté qui, bien qu'elle reconnaisse l' indigène, va le classer dans la catégorie 

13 1 Voir en ce sens mon mémoire de maîtrise 1995. «Le débat de Vallado lid entre Sepulveda et 
Las Casas et les thèses de Vitoria: les enjeux de l'indianité et les débuts de la modern ité dans le miroir 
de la conquête» . Université du Québec à Montréal, p. 104. 

l 
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socioéconomique de « campesino » qui conditionne de facto sa pratique et sa 

socialisation, et qui, à plus forte raison, conditionne et annule sa spécificité culturelle 

et linguistique. 

3. Repères sociopolitiques de la Constitution politique de 1 'État 

J'utiliserai la première définition du citoyen ainsi que la définition de « celui qui 

est Bolivien » dans la première Constitution de 1826, et nous verrons, en se basant 

sur ce premier texte, quels changements ont été opérés à travers les années dans les 

autres constitutions. Mon regard s'étend de 1826 jusqu'à la Constitution de 2009 et 

couvrira donc 183 ans de vie républicaine. 

La rédaction de la première Constitution fut commandée par les constituants à un 

personnage emblématique de l'indépendance de l'Amérique du Sud, Simon Bolivar. 

Bolivar adressa une longue lettre aux constituants leur soulignant 1 'importance 

d'honorer l'esprit des idéaux ayant nourri la guerre de libération du joug espagnol. 

Bolivar disait dans sa présentation de la Constitution adressée aux constituants : 

« On a établi les garanties parfaites : la liberté civile est la véritable liberté; 
les autres sont nominales ou ont peu d'influence sur les citoyens. On a garanti 
la sécurité personnelle qui constitue le but de la société, et de laquelle émanent 
les autres. En ce qui est de la propriété, elle dépend du Code civil que votre 
sagesse devra vous permettre de faire pour le bonheur de vos concitoyens. J'ai 
conservé intacte la loi des lois, 1' égalité. Sans elle meurent toutes les garanties, 
tous les droits. C'est pour elle que l' on doit faire tous les sacrifices. Sous ses 
pieds, j'ai déposé, couvert d'humiliation, l'infâme esclavage. Législateurs, 
1' infraction de toutes les lois c'est l'esclavage, la loi qui le conservera serait un 
sacrilège. Quel droit serait ravi de son existence ? Il faut regarder ce délit dans 
tous ses aspects et je ne me résigne pas à ce qu'il y ait un seul Bolivien aussi 
dépravé, qui prétend légitimer la plus éminente violation de la dignité humaine. 
Un homme qui est possédé par un autre! Un homme propriété ! Une image de 
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Dieu mise sur le joug comme un animal ! Qu'on nous le dise, où trouve-t-on les 
titres des usurpateurs de l'homme?» . 132 

Bolivar exprimait ainsi des valeurs de l'époque, car les idéaux de la Révolution 

française et de la Révolution américaine l' avaient inspiré et incité à lutter pour la 

liberté et l'égalité. Toutefois, on comprend mal pourquoi il astreignit la liberté et 

1' égalité des indigènes dans la nouvelle république. Il est clair que dans son esprit la 

destinée de la nouvelle république repose sur des individus ayant les capacités de la 

mener à bien. Or, comme ille dira lui-même, le fait de lui commander la rédaction de 

la première Charte « lui était une tâche pour le moins dure, car poser les fondements 

d 'un pays était la tâche la plus ingrate qu'il soit». Hormis cela, Bolivar dira que la 

décision de baptiser la nouvelle République avec son nom était non seulement un 

honneur, mais aussi une responsabilité incommensurable. Il dira : « Qu'est-ce que ça 

veut dire Bolivar? » Et de se répondre lui-même : «L'amour démesuré pour la 

liberté .. . ». Mais cet amour dont il parle fut destiné à un groupe restreint qui oublia 

ses obligations à l'égard des indigènes du pays. 

La République s'est dotée, en 183 ans (soit de sa fondation en 1826 jusqu'en 

2009), de 16 constitutions qui furent discutées et remaniées dans une Assemblée 

132
« Se han establecido las garantias mas perfectas: la libertad civil es la verdadera libertad; las 

demas son nominales, o de poca injluencia con respecta a los ciudadanos. Se ha garantizado la 
seguridad persona/, que es el fin de la sociedad, y de la cual emanan las demas. En cuanto a la 
propiedad, ella depende del c6digo civil que vuestra sabiduria debiera componer luego, para la dicha 
de vuestros conciudadanos. He conservado in/acta la ley de las leyes -la igualdad: sin ella perecen 
todas las garantias, lados los derechos. A ella debemos hacer los sacrificios. A sus pies he puesto, 
cubierta de humillaci6n, a la infame esclavitud. Legisladores, la infracci6n de todas las leyes es la 
esclavitud La ley que la conservara, seria la mas sacrilega. 1,Qué derecho se alegrarfa para su 
conservaci6n? Mirese este delita par !odos aspectas, y no me persuada a que haya un solo Boliviano 
tan depravado, que pre tenda legitima la mas insigne violaci6n de la dignidad humana. i Un hombre 
poseido par otro! i Un hombre propiedad! iUna imogen de Dias puesta al yugo camo el brutal 
Digasenos 1,d6nde estan los titulos de los usurpadores del hombre?». ri s'agit de ma traduction. 
Discurso al Congreso Constituyente de Bolivia, Lima 25 de mayo 1826. [En 
ligne] http://www.analitica.com/bitblioteca/bolivarlbolivia.asp. Consulté le 25 mai 201 O. · 
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constituante pms dans les Assemblées nationales ou les congrès réguliers ou 

extraordinaires. Les modifications à la Constitution doivent être sanctionnées par une 

loi spécifique autorisant les modifications partielles ou la modification totale. En ce 

qui · concerne les modifications partielles, elles ont été approuvées dans les 

Assemblées nationales ordinaires et les congrès. Par contre, les modifications 

radicales doivent se faire dans une Assemblée constituante. 

En ce sens, on peut dire que la Bolivie a eu seulement deux Constituante.s, la 

première en 1826 et la deuxième en août 2006. Malgré le fait que l'on ait appelé 

« Constituantes » certaines Assemblées nationales ordinaires, on peut affirmer sans 

l' ombre d'un doute que la constitution a été l'objet de réformes et non pas de refontes 

de l'État ou de ses institutions. Selon le site officiel du gouvernement bolivien sur la 

Constituante, 1' Assemblée constituante est « une instance de rencontre et de débat 

public entre les membres de la communauté ayant pour but de reformer et/ou refond_er 

les bases politico institutionnelles de la vie sociale » (Trigo 1958). 133 

Pourquoi le pays aura-t-il 16 Constitutions et deux lois en 183 ans de v1e 

républicaine? Est-ce le signe que la Bolivie est en quête d' identité? 

Il n'y a pas une seule réponse à ces questionnements. En fait, la rédaction des 

constitutions durant les premières années de vie républicaine s' insère à l' intérieur de 

processus politiques souvent chaotiques et traversés par des guerres intestines entre 

caudillos qui avaient participé à la guerre de l' Indépendance et dont les intérêts 

étaient souvent circonstanciels et personnels. Les nombreuses constitutions du pays 

sont rédigées lors de moments politiques conflictuels et de crise pendant lesquels les 

133 La citation mentionnée appartient en fait à Ciro Felix, Trigo. 1958. Las constituciones de 
Bolivia. La Paz : Ediciones hispanicas. 
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affrontements armés entre régions et entre groupes font légion. Un exemple est la 

Constitution de 1938 dont la rédaction est réalisée dans un contexte d'après-guerre: 

la Bolivie venait de perdre une partie du Chaco au le Paraguay dans une guerre 

déclarée en 1932 et terminée en 1935. La prise de conscience des élites qui ont 

combattu à côté des indigènes venus des contrées les plus reculées du pays a en effet 

donné comme résultat une mouvance politique permettant de faire éclore, bien des 

années après, des partis de gauche dont entre autres le POR (Parti ouvrier 

révolutionnaire trotskiste), ou de la droite dont le FSB (Phalange socialiste bolivienne 

de droite) et le MNR (Mouvement nationaliste révolutionnaire, populiste) - ce que 

j ' ai déjà avancé dans le chapitre IL Mais l' atout de la Constitution de cette période fut 

de- mettre l' accent sur le rôle de l'État en matière de santé, d'éducation et d'économie. 

En dépit des principes libertaires inspirés de la guerre de l' Indépendance et qui 

ont fondé la Rétmblique, la question de l'égalité, bien qu 'ayant été mise de l'avant, a 

vite été oubliée sous l'autel de la première Charte, qui ne réclame aucun bénéfice à 

l' égard des peuples indigènes et ne décrète aucune norme permettant l'émancipation 

réelle des indigènes. Le point central de cette première législation permet de 

réaffirmer la domination des Créoles sur les peuples dominés des autochtones à 

l' image des pratiques coloniales. 

Tristan Marof, un écrivain très polémique dont je parle aux chapitres JI et IV, 

disait que l'histoire de la Bolivie « était intéressante non seulement pour les 

romanciers et pour l'observateur social, mais aussi pour les psychiatres» 134
. Cette 

affirmation, loin d'être hâtive, dénote une profonde conscience de la formation 

chaotique de ce pays où se sont succédés des évènements invraisemblablement 

violents et où, selon Marof, la quête identitaire relève plus d'une maladie 

134 Tristan Marof. 1981 . Radiografla de Bolivia. La Paz: Éd. P6stuma de El Am~tuta, p. 70 
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psychiatrique profonde caractérisant les élites plutôt que d'un problème des Indiens . . 

En fait, après le départ du Maréchal de Santa Cruz en 1839, la nouvelle république 

plonge dans un chaos politique qui va durer plusieurs décennies; on a appelé cette 

période l'ère des caudillos dont on parlait plus haut La vie politique du pays a vu se 

succéder des gouvernants aussi différents qu'Antonio José de Sucre, Maréchal 

d'Ayacucho (1826-1828), le gouvernant le plus désintéressé et le plus honnête, et 

Mariano Melgarejo (1864-1870), le tyran le plus absurde. Dix-sept constitutions ont 

été façonnées selon les hommes qui prenaient le pouvoir et selon les intérêts du 

groupe qu' ils représentaient. Les incohérences des politiciens ont influencé la 

construction d'une nation qui a eu du mal à se retrouver et à édifier un État solide, 

égalitaire et fonctionnel 135
. Cela peut en partie expliquer la nécessité de changer la 

Constitution chaque fois ou presque qu' il y avait un changement de gouvernement. 

À la lumière de l'actualité politique de la Bolivie, qui a inauguré sa deuxième 

constituante en août 2006, on perçoit des possibilités réelles de changement non 

seulement en termes de citoyenneté, mais aussi dans l'introduction des droits pour les 

majorités exclues du pays. Un changement majeur est que, pour la première foi s de 

l' histoire bolivienne, les autochtones sont parties prenantes du processus de rédaction 

et de refonte de la nouvelle Charte du pays. Ce simple fait signifie d'emblée un 

changement au niveau de la participation aux « affaires de la cité » qui, pendant très 

longtemps, avaient été l'affaire des non-autochtones. La période de rédaction de la 

nouvelle Constitution s'est étendue du 6 août 2006 à janvier 2008 dans un climat 

tendu, car les élites qui ont gouverné le pays ont boycotté les séances de façon 

systématique et sont même parvenues à organiser des groupes de choc qui attaquaient 

les autochtones dans la ville de Sucre, Santa Cruz, Tarija. La rédaction de la nouvelle 

charte suppose tant pour les élites que pour les autochtones un nouveau départ. Les 

135 Voir Zavaleta Mercado. Op. cit. 



122 

premières voyaient en la nouvelle Charte le cadre qui allait leur enlever le gouvernail 

de l'État tandis que les seconds y voyaient la« refondation » du pays. 

Or, la « refondation » du pays prévoit le changement des institutions, la forme de 

gouvernement, le pouvoir et même la modification de la configuration du territoire . 

Ainsi, la nouvelle constitution indique et élargit les devoirs des citoyens, surtout aux 

chapitres II, III et IV, et élargit les pouvoirs de l'État et de ses institutions. Enfin, on 

voit des modifications tant au niveau institutionnel qu'au niveau de la répartition des 

pouvoirs régionaux, de province, et des autonomies autochtones. La carte politique du 

pays montre actuellement d_es départements, des régions, des municipalités et même 

des territoires autonomes appartenant aux autochtones. Cela ne signifie toutefois pas 

qu'on soit parvenu à abolir les inégalités socio-économiques et politiques. Mais cela 

représente néanmoins aux yeux des autochtones un processus qui va permettre 

d'enrayer le déni de justice à leur égard. 

La Constituante est le résultat des luttes des mouvements populaire et indigène 

visant le nivèlement des conditions de vie, l 'égalisation en termes de droits juridiques, 

mais aussi la reconnaissance de millions d' indigènes dans un cadre de démocratie 

li~érale. Ces indigènes disent qu'ils ont subi un déni de leur existence causé par 

1' effet de la colonie et le néocolonialisme de la République et qui les a confinés dans 

les strates les plus basses de l'échelle sociale. Les lois, en ce sens, sont un pas en 

avant, mais ne peuvent pas à elles seules être la garantie de 1' égalité en termes 

socioéconomiques et symboliques. 

Plus encore, la Consti~ante qui fut élue pour rédiger la nouvelle charte du pays 

est comprise comme étant « le résultat d'un processus historique dans lequel les 

membres d'une collectivité manifestent leur volonté d'établir Ul.! pacte social 

favorisant la coexistence pacifique, la gestion des conflits, la garantie de droits 
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collectifs et individuels, la tolérance et la reconnaissance des différences culturelles 

sociales et autres ». 136
. 

Hormis cela, je me propose de montrer comment la définition constitutionnelle de 

la citoyenneté a été modifiée au fil des ans pour accentuer 1 'exclusion des indigènes 

au lieu de permettre leur participation à la société et leur autonomie. Toutefois, le 

dernier texte constitutionnel a non seulement une définition de la citoyenneté qui fait 

abstraction de l'obligation de savoir lire et écrire, mais a en plus intégré l'ensemble 

des droits et des obligations pour tous les citoyens et le respect de la multiculturalité 

et de la plurinationalité. Il y a également entre la Constitution de 1994 et celle de 

2009 des différences majeures, que j'aborde plus bas. 

L'examen exhaustif des diverses constitutions avant 2009 me permet d'affirmer 

que les chartes du pays ont une conception contractualiste de la société politique, car 

elles prônent l'autonomie individuelle, la neutralité de l'État et la prédominance de la 

justice sur le « bien». Au contraire, la charte de 2009 prône la communauté comme 

étant un caractère constitutif de l'individu ainsi qu'un caractère historique et culturel 

de la communauté qui favorise 1' existence de la société civile indépendamment de 

l'État et du marché. 

136 [En ligne] www.constituyente.bo/. Consulté le 15 novembre 2006. 
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3.1 La définition de la citoyenneté et de qui est le« Bolivien» dans la Constitution 
bolivienne 

La Constitution de 1826 fut sanctionnée le 19 novembre de 1826. Les articles 

destinés au citoyen et celui sur le « Bolivien » furent consignés dans le chapitre 2 

contenant 4 articles (11-14). Les articles 11, 12 et 13 sont dédiés à la définition et aux 

obligations du « Bolivien» alors que l'article 14 définit le citoyen. J'ai déjà avancé 

qu'il est nécessaire d'analyser la constitution de 1826 insérée dans un contexte 

politique d'après-guerre de libération du joug espagnol. Le XIXe siècle est marqué 

par le besoin de construction des États dont un des buts est la construction de la 

nation. Cette nation sera forgée non seulement par l'ordre juridique, mais aussi par la 
' 

représentation sociale qui en est faite. 

L'ensemble de la constitution rédigée par Simon Bolivar conçoit un régime qui 

garantit le travail, l'industrie et le commerce et dans lequel la libetié d' expression, de 

transit, la proportionnalité des contributions (devoirs et garanties) et 1' élimination des 

emplois basés sur les privilèges d'héritage sont au premier plan. Il n' en reste pas 

moins que, malgré les objectifs de cette Constitution, les écarts entre groupes et 

classes marqueront la vie politique de la République. 

Du point de vue doctrinaire, la constitution bolivarienne proclame les garanties et 

l'accès à la liberté, la sécurité, la propriété et l'égalité sous l' inspiration, comme je 

l' ai souligné, des principes républicains. 

Examinons le chapitre ·destiné à définir qui est Bolivien et qui est citoyen dans la 

nouvelle république. Il stipule ceci : 

Chapitre 2. « Les Boliviens » article 11 : 



125 

« Sont Boliviens : 

1) Tous ceux qui sont nés dans le territoire de la République. 

2) Les enfants, de père ou mère Boliviens, nés en dehors du territoire, mais 

qui manifestent légalement leur désir d'habiter en Bolivie. 

3) Ceux qui ont combattu dans les batailles de Junin et d'Ayacucho. 

4) Les étrangers qui ont obtenu leur carte de naturalisation, ou qui habitent 

depuis 3 ans dans le territoire de la République. 

5) Tous ceux qui jusqu'à présent ont été des esclaves : et qui pour cette 
même raison, seront libres à la publication de la Constitution; mais ils ne 
pourront pas abandonner la maison de leurs seigneurs avant que la loi spéciale 
ne le détermine ». 

Article 14. 

« Pour être citoyen il faut : 

1) Être bolivien; 

2) Être marié ou avoir 21 ans; 

3) Savoir lire et écrire 137
; 

4) Avoir un emploi, une industrie ou exercer une science ou un art sans être 
assujetti à quelqu'un d'autre en qualité de domestique; 

Article 15. Sont citoyens : 

Ceux qui ont combattu en faveur de la liberté dans les batailles de Junin ou 
Ayacucho. 

Les étrangers qui obtiendraient la carte de citoyenneté. 

Les étrangers mariés avec une Bolivienne et qui réunissent les conditions 
de l'article 14 aux incises 3 et 4. 

Les étrangers célibataires qui ont 4 ans de résidence dans la République et 
les .mêmes prérogatives ». 138 

137 Quoique cette capacité ne va être exigée qu ' à partir de 1836. Toutefois, dans les pratiques, on 
l' applique à la majorité autochtone, aux artisans pauvres (Métis en général) et analphabètes (en 
majorité autochtone). Dans la pratique les autochtones vivaient en situation d' esclavage à l' intérieur 
des haciendas. 

138 Constitution politique de 1 'État de 1826. Colecci6n oficial de Leyes, Decretos, Ordenes, 
Resoluciones. Tomo I. 1825-1826. Primer volumen. Paz de Ayacucho. Republica de Bolivia. pp. 306-
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La constitution rédigée par Bolivar montre clairement que tous les habitants du 

territoire appelé République de Bolivar sont des Boliviens. Toutefois, il restreint la 

libération des indigènes des « fincas, obrajes et mitas 139» malgré leur statut de 

Bolivien. La loi dont il parle ne sera jamais promulguée et les indigènes se voient 

contraints à rester dans la maison de leurs maîtres en qualité de pongos 140
. Cette règle 

va à l'encontre de la liberté dont parlait Bolivar. 

Les définitions des articles sur « qui est Bolivien » et sur le citoyen présentent 

une grande contradiction dans les premières constitutions. Elles indiquent qu' est 

Bolivien tout individu ayant participé à la guerre de libération et ayant fait partie de 

1' armée du sud commandée par Juana Azurduy de Padilla et son époux. Or, cette 

armée était composée d'indigènes, de sorte que les indigènes se devaient d'être . 

citoyen à part entière. Pourtant, les clauses définissant la citoyenneté mettent en 

veilleuse l'extension de la citoyenneté à ceux-ci. Les indigènes réunissaient les deux 

obligations de l'art 11. 1 et 11.5 pour être considérés citoyens, nonobstant, l' art. 14 

dans les incises 3 et 4 invalide leur nature. 

331 . Biblioteca de la Corte Suprema de Justicia. Sucre-Bolivia. Voici les textes intégraux cités c i
dessus. "Nacionalidad de origen. Art. Il- Son bolivianos; a) Todos los nacidos en el territorio de la 
republica. b)Los hijos de padre o madre boliviana, nacidos fuera del territorio, luego que manifiesten 
legalmente su voluntad de domiciliarse en Bolivia. c) Los que en Junin o Ayacucho combatieron por 
la libertad. En ce qui concerne le chapitre de Ciudadania. Art. 17.- Solo los que sean ciudadanos en 
ejercicio pueden obtener empleos y cargos publicos. Art. 14.-Para ser ciudadano es necesario : 1 )Ser 
boliviano. 2)Ser casado, o mayor de 21 anos. 3)Saber leer y escribir, bien que esta calidad se ecsijira 
desde el afio 1836. 4)Tener algun empleo, o industria, o profesar alguna ciencia o arte, sin sujeci6n u 
otro en clase de sirviente doméstico " . 11 s' agit de ma traduction. 

139 Domaines ou propriétés agricoles, ateliers de textiles et travail aux mines. 

140 Du quechua ou quichwua punco, qui veut dire domestique dans les propriétés agricoles en 
Bolivie et au Pérou. 
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En effet, lorsqu'on définit le citoyen, on enlève d'emblée la capacité de 

l'indigène à devenir citoyen, car la condition sine qua non de l'exercice de celle-ci 

passe par l'éducation. En outre, le fait d'avoir une occupation qui ne relève pas du 

système d'assujettissement (servitude et travail domestique) imposée par la colonie 

empêche que l'indigène puisse faire partie de la communauté des citoyens. 

Dès lors, on voit que la citoyenneté est seulement octroyée à un type d' individu 

qui possède des atouts pour pouvoir exercer sa liberté individuelle (droit et 

obligations). Or, l'indigène ne possède ni atouts ni capacités. La clause de « savoir 

lire et écrire» renforce son exclusion juridique et achève son exclusion sociale et 

politique. Sous le régime colonial, les autochtones utilisaient leur langue et n'avaient 

pas d'instruction en langue castillane (à l'exception des caciques) . Il n 'y avait 

d'ailleurs pas un véritable système d'éducation pendant la colonie. Seuls les Créoles . 

pouvaient s'instruire. Ainsi, le fait de mettre l'accent sur« les connaissances » montre 

que la citoyenneté telle que définie dans le texte légal permet de créer des catégories 

sociales propres à un groupe. En fait, ce groupe était composé majoritairement de 

Créoles (fils d'Espagnols) et de quelques Métis instruits qui, en mettand 'accent sur 

1 'éducation, privilégiaient la filiation et 1 'héritage. 

Outre cela, la question de la condition sociale émerge clairement dans la mesure 

où l'on a conscience qu'il existe des individus en condition d' infériorité. Cette 

conscience de l' infériorité permet de limiter l' exercice citoyen à une classe 

d'individus. Dans le cas que j'examine, il s' agit des Créoles qui ont une éducation 

castillane et possèdent prestige et biens et qui, de surcroît, possèdent le pouvoir. 

Désormais, limitant les droits des individus se trouvant en qualité d' infériorité, les 
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Créoles vont maintenir le système de servage des indigènes avec l'argument «qu'il 

fallait des Seigneurs pour veiller sur eux et les protéger devant la loi » 141
• 

Ces individus privés, de leurs droits et obligations (telle que · l'obligation qui 

stipule la constitution libérale), se font imposer un système juridique qui les confine à 

exercer le même rôle que celui joué pendant la colonie. Ainsi, par sa condition sociale, 

l'indigène se voit exclut de la vie politique puisqu'il ne peut pratiquer l'exercice civil 

et civique. Or, selon la proposition de Bolivar, un représentant devait émerger de 

chaque centaine d'individus. Cette proposition ne sera jamais appliquée dans le cas 

des indigènes. L'indigène sera toutefois appelé comme main-d'œuvre et fera partie, 

lors des périodes de guerre142
, du contingent qui ira mourir pour défendre une patrie 

qu'il saisit mal, qui l'ignore et le condamne à une existence subalterne. 143
. 

Les restrictions appliquées dans les premiers statuts juridiques sur la citoyenneté 

ne vont pas changer, mais vont au contraire s'accentuer ou se maintenir dans les 

autres réformes. La deuxième constitution de la Bolivie ( 1831 ), sous le gouvernement 

du Maréchal de Santa Cruz (1829-1839), maintient non seulement les restrictions 

pour les indigènes, mais est en plus additionnée d'un article dans le chapitre dédié 

aux élections. Cet article se lit comme suit : « pour être électeur, il faut posséder une 

· propriété de 600 pesos ou être maître d'un art ou professer une science » 144
. 

141 Tristan, Marof, Ensayos y critica literaria. Éd. Juventud. La Paz. 1961. 

142 Les autochtones ont participé dans les conflits armés tout d' abord avec le Chili en 1879, en 
1899 lors de la guerre fédéraliste et par la suite avec la guerre du Chaco avec le Paraguay en 1932. La 
discussion des élites gouvernantes était axée sur le fait qu'il était dangereux d' armer « les naturels» 
qui pouvaient se révolter contre le pouvoir en place. 

143 Voir également les études de Alvaro Garcia Linera (2005, 2004, 2002) et entre autres « La 
estructura social compleja de Bolivia ». « Autonomias indigenas y Estado multicultural » (2005). 

144 Ley reglamentaria de/13 de septiembre de 1831. Biblioteca de la Corte Suprema de Justicia de 
Bolivia, Sucre. 
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On voit alors qu'est non seulement défini dans la constitution celui qm est 

citoyen, mais aussi que ceux qui sont mis à 1 'écart le sont parce qu'ils ne possèdent 

pas un capital ou pécule se chiffrant à 600 pesos. Dans la Constitution rédigée par 

Bolivar, le décret du 26 novembre de 1826 concernant les députés stipule que pour 

être électeur il faut« détenir ses droits» en plus d'avoir une bonne-réputation. Or, ces 

droits sont exclusifs pour certaines catégories de citoyens, comme je l'ai montré. 

De fait, entre la première constitution et la deuxième, on voit se renforcer le 

monopole de la citoyenneté en ajoutant le pécule comme condition supplémentaire. 

Les différenciations entre ceux qui exercent leurs droits et devoirs, entre ceux qui 

possèdent ou non une propriété et un capital vont s'accentuer, créant l' idée que 

l'indigène ne peut exercer ses droits parce qu'il est incapable de subvenir à ses 

propres besoins. En limitant sa citoyenneté, on le réduit à l'incapacité et on l'assujettit 

à un régime juridique qui le bâillonne et le rend« invisible». 

Il faut toutefois dire que la deuxième constitution de 1831 promulguée sous la 

gouverne du Maréchal Andrés de Santa Cruz y Calahumana distingue encore qui est 

Bolivien et qui est citoyen. La définition reste fidèle à la première et maintient la 

restriction pour les indigènes. Même si l'on ne dit pas explicitement qu'il s'agit de 

restrictions adressées aux indigènes, on sait qu ' implicitement ces indigènes se 

trouvent en qualité de main d'œuvre dans les haciendas sous un régime de servage. 

Sous la gouverne du Maréchal Andrés de Santa Cruz, on élabore cependant un ordre 

juridique qui fera l' envie d'autres Républiques latino-américaines, car on dit qu' il 

s'agit d'un des premiers codes élaborés en Amérique latine. Le Maréchal Andrés 

élabora le code civil et pénal (1831) et le code mercantile et de mines ( 1834) en 

s'inspirant des codes napoléoniens, donc plus libéraux. Toutefois, cet ordre légal ne 
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permettra pas que les indigènes jouissent des mêmes droits et obligations que les 

autres citoyens. 

D'ailleurs, dans la constitution de 1826, 1' article 13 indiquant que « tous les 

Boliviens ayant été exclus du pouvoir électoral jouiront de tous les droits civils 

accordés aux citoyens » va se voir supprimer dans la constitution de 1831 . Par contre, 

1' article 13 de la constitution de 1831 signale que « seulement les citoyens en plein 

exercice peuvent obtenir un travail et emploi dans l'administration publique ». Il 

s' agit d'une autre clause qui va resserrer l'étau autour des indigènes et les réduire à 

un état de dépendance. 

La constitution de 1834, qui est aussi conduite par Santa Cruz, est identique à 

celle de 1831. La définition du citoyen est maintenue dans les autres constitutions et 

c'est seulement dans la Constitution de 1839 - sous la gouverne de José Manuel de 

Velasco (1795-1859)- que l'on retire le chapitre sur les « Boliviens » et que l' on 

définit ce qu'est le Bolivien dans le cadre d' un chapitre sur Je Territoire et ses 

habitants. L'article touchant à la citoyenneté sera traité dans une section différente, 

mais de façon presque identique aux autres constitutions. En ce sens, le montant du 

capital que le citoyen doit posséder va diminuer de 600 pesos à 400 pesos. Les autres 

obligations, dont celle de ne pas être sous un régime de servage, restent identiques. 

La constitution de 1839 va être organisée autrement. Les articles définissant qui 

est Bolivien seront regroupés avec la définition du territoire dans la deuxième 

section intitulée « Du territoire de la République et ses habitants » et qui contient 

seulement 4 articles divisés en incises. L'article 5, qui défmit les Boliviens, dit ceci : 

« Sont Boliviens de naissance » 1) Ceux nés dans le territoire bolivien des 
parents boliviens. 2) Ceux nés à l ' extérieur de la République des parents 
boliviens travaillant au service du pays ou des immigrés par amour à la cause 
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de l'indépendance. 3) Ceux qui sont nés à l'extérieur du pays, de père ou mère 
boliviens, montrant leur volonté de s'installer en Bolivie à travers le Registre 
national. 4) Ceux nés en Bolivie de parents étrangers, mais dont l'âge de 21 ans 
est inscrit dans le Registre national ». Les articles 6 et 7 mettent l'accent sur les 
étrangers. D'ailleurs, la troisième section: « Des citoyens » indique à l 'article 8 
qu'il faut pour être citoyen: 1) Être bolivien marié ou avoir 21 ans. 2) Être 
inscrit dans le registre civique. L'article 12 signale que « seulement les citoyens 
qui savent lire et écrire et possèdent un capital de 400 pesos ou exerçant une 
science, art ou occupation leur permettant de subsister sans être assujetti à 
quelqu'un d'autre en classe de servant domestique jouissent du droit de suffrage 
aux élections» 145

. 

Or, comme je l'ai souligné antérieurement, la majorité des indigènes n'étaient pas 

inscrits au registre civique, ne possédaient pas de pécule, n'avaient pas de métier 

légitime et ne savaient pas lire et écrire. 

Les constitutions de 1843 et de 1851 146 maintiennent identiques les clauses 

définissant la citoyenneté. 

Par contre, la constitution de 1861 147
, sous la gouverne de José Maria de Acha 

(1861-1864), change la terminologie en ce qui concerne la question du servage : 

145 Constituci6n Poli/ica del Estado 1839. Colecci6n Oficial de Leyes, Decretos, Ordenes, 
Resoluciones. Tomo Sexto (Comprende el afio 1939 y el afio 1840). Jmprenta L6pez, Sucre Bolivia, 
Afio de 1857. pp. 122-194 

146 La Constitution de 1851 consacre cependant le droit à l'éducation pendant le gouvernement 
« populiste » de Belzu (1848- 1855). On impose pour la première fois la gratuité de l'enseignement 
primaire. De même, pendant le gouvernement de Belzu, on supprime l'esclavage, on réduit la péri ode 
présidentielle et on interdit la réélection . En 1953, ce même président ouvre plus de collèges et écoles 
d' arts et de métiers. Voir José Fellman Velarde. Année ? Historia de la cu/tura boliviana : 
Fundamentos socio-politicos, p. 71 et 76. [En ligne] http: //www.comunidadandina.org/bda/docs/BO
CA-OOOI.pdf Consulté le 5 mars 2012). Aussi, José Fellman Velarde, Historia de Bolivia. La 
bolivianidad semicolonial, Ed. Los Amigos del Libro, La Paz, 1970, tomo UJ, pp. 371-404. 

147 Cette période se caractérise aussi par une résistance farouche des classes dominantes, incluant 
les classes moyennes, à la politique formelle. De Achà fut élu provisoirement et la législation 
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« Exercer un emploi, profession, science, art ou métier, être capable de fournir une 

subsistance indépendante » 148
• La question des « indépendances » met les indigènes 

dans une situation paradoxale puisqu' ils dépendent du travail réali sé au bénéfice des 

« seigneurs » en qualité de pongo. Les clauses reliées à l 'éducation, soit « savoir lire 

et écrire » et « posséder science ou métier », vont persister. La perpétuation de ces 

articles accentue l 'exclusion des indigènes puisqu'on délimite leur statut juridique, 

bien que l'on tient contradictoirement compte d ' eux comme main-d 'œuvre captive, 

puisqu' ils ne peuvent pas vendre leur force de travail librement selon le principe 

libéral. 

On peut en fait affirmer, à l' instar de Danielle Démelas, que la citoyenneté des 

autochtones fut dès le début de la république mise au rancart, car les représentants 

( consti~uants) les considéraient comme une « masse sans existence » 149
, et, de surcroît, 

comme une « masse sans existence » ayant un rôle spécifique à exercer dans la 

société républicaine. C'est d'ailleurs cet élément qui aurait joué un rôle prépondérant 

lors de l' octroi de la citoyenneté. Il s' agit d ' une décision politique èonsciente de la 

part des politiciens, car ils croyaient que l' indigène ne possédait ni le savoir ni les 

connaissances nécessaires pour exercer sa citoyenneté. Les libéraux qui ont édifié le 

pays ont délibérément retiré aux indigènes certains droits qu ' ils possédaient pendant 

l' époque coloniale. Par exemple, pendant la période coloniale, les autorités 

traditionnelles (indigènes) avaient un statut particulier, car elles avaient la 

reconnaissance de l'administration espagnole. Elles servaient de lien entre les 

approuvée pendant son gouvernement est le refl et des contradictions internes entre deux fact ions. La 
constitution de cette période est identique à celle de 1839. · 

148 Constituci6n Politica del Estado 1861. Colecci6n ofi cial de Leyes, Decretos, Ordenes, 
Resoluciones de la Republica boliviana 

149 Danielle Demélas.l992. L 'invention politique : Bolivie, Équateur, Pérou au X/Xe siècle. Paris : 
Recherche sur les civilisations. 
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communautés indigènes et les autorités coloniales. Ces autorités indigènes jouissaient 

de bénéfices particuliers qui furent abolis lors de la fondation de la République. De 

plus, les territoires et communautés des indigènes, qui avaient été en majorité 

respectés par la couronne espagnole, deviennent pendant la République propriété 

privée ou de 1 'État. 

Mais revenons à la question de la citoyenneté qui était totalement illusoire pour 

l'indigène puisqu'elle le contraint à la tutelle juridique. En effet, la citoyenneté, 

assujettie par les constituants de l'époque, renforce l' idée qu ' il y a une hiérarchie 

entre les cultures indigènes et la culture européenne 150 et se consolide à travers 

l' ordre légal. Cet ordre légal donnera lieu aux pratiques administratives et sociales qui 

ont relégué l'indigène aux substrats les plus bas de la société, comme je l' ai déjà 

affirmé. L'ordre hiérarchique de la société est donc représenté par les Créoles et les 

Métis en haut de l'échelle tandis que l'indigène occupe le dernier échelon. 

En ce qui concerne la constitution de 1861 , on peut dire de manière générale 

qu'elle maintient les clauses de lire et écrire et d'avoir 21 ans, mais qu'elle réduit le 

pécule à 200 bolivianos et augmente la clause de propriété d'un immeuble comme 

condition pour accéder à la citoyenneté et au droit de suffrage. La clause concernant 

le servage reste inchangée . 

. La Constitution de 1868 sous le régime du tyran Mariano Melgarejo 15 1 (1864-

1870), considéré comme un caudillo barbaro, maintient les clauses reliées à l'âge, à 

150 Rossana Barragân. 2004. Ciudadania y e/ecciones. Convenciones y debates. PNUD. La Paz. 
Bolivia, p. 283. 

15 1 Melgarejo était fier de fermer des écoles par décret et de la mise en place, à nouveau, du 
châtiment physique pour les Indiens. Mais il créa en même temps une École normale. En 1864, la 
.République avait 209 écoles, 7 collèges pour filles et un nombre identique de collèges pour garçons, 
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la contribution au fisc et au savoir lire et écrire. Cette dernière clause est un paradoxe 

pour un président métis qui était an~lphabète. Pour Melgarejo, cependant, la 

citoyenneté est un droit plus qu'un devoir. Il exercera son gouvernement de manière 

féroce. Il va émettre des décrets qui vont déposséder les indigènes de leurs terres et 

territoires communautaires jusque-là conservés. Melgarejo et les gens de son 

entourage vont émettre des lois plus contradictoires les unes que les autres. Melgarejo 

fut soutenu par l' élite minière en plein essor et favorisa des politiques ouvertement 

libre-échangistes. En ce qui concerne sa politique agraire, il entama une politique 

systématique de destruction de la propriété communautaire des indigènes favorisant 

le« latifundium» . Il s'agit de la période la plus sombre en ce qui touche 

l' asservissement et le dépouillement des territoires appartenant aux indigènes. 

Dans la Constitution de 1871 152 sous la gouverne d'A gus tin Morales, on reprend 

les articles de la constitution de 1861 et 1' on bannit ~elle de Melgarejo, restituant du 

coup les terres communautaires aux autochtones. Malgré la rétrocession de ces 

mesures protégeant les terres communautaires appartenant aux indigènes, les 

conditions de la citoyenneté restent identiques à celles de 1861. Les domestiques ne 

seront évidemment pas considérés citoyens. 

deux séminaires, une école d 'artisanat et trois universités, ce qui avait été légué par Belzu. Melgarejo 
ferma un nombre important de ces institutions. Voir Mesa Gisbert. Historia de Bolivia. Op. cil. p . 
396,400, 407. 

152 Melgarejo fut vaincu en 1871 et obligé de fuir au Pérou. Son successeur, Morales, mit l' accent 
sur l' action militaire et déclara non valides « tous les actes sous le gouvernement de Melgarejo ». Il 
restitua par écrit les droits des ayllus, qui resteront malheureusement lettre morte. Morales instaure 
alors la Convention du 1871 dans laquelle il manœuvre pour rester au pouvoir. Il triomphe en 1872 
bien qu ' il n'ait pas l' appui des classes moyennes qui l' avait utilisé à des fin s personnelles . Le congrès 
pendant le régime de Morales dispose un rabais aux impôts des propriéta ires des mines et renoue avec 
la vente des terres communautaires appartenant aux Indiens. 
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Les constitutions de 1878 et de 1883 maintiennent les articles obligatoires de la 

constitution de 1871 , mais la réversion des terres aux indigènes ne sera pas respectée. 

Les articles restreignant la citoyenneté à un type d' individu seront maintenus. 

3.2 Les constitutions du X:Xe siècle 

On restera avec la constitution de 1883 jusqu'en 1938. La constitution de 193 8 

. enlève 1' article relatif à la propriété comme condition sine qua non d'exercice de la 

citoyenneté. Toutefois, les clauses de savoir lire et écrire ainsi que d'être inscrit dans 

un registre civil sont maintenues. Il faut cependant parler de la Constitution de 193 8 

qui, comme je l'ai souligné plus haut, a été rédigée dans un contexte de post guerre et 

dans laquelle plusieurs questions touchant au droit et à la citoyenneté sont soulevées. 

Les discussions tournent autour de deux autres conditions que certains voudraient 

inclure dans la Constitution et exiger pour l' exercice de la citoyenneté. Il s'agit de 

l' appartenance à un syndicat et de l' obligation de détenir un certificat attestant avoir 

terminé l' école primaire. La Convention de 1938 est écrite dans le cadre de ce que 

l' on va appeler « le socialisme . militaire » dirigé par David Toro (1936-1 937) et 

German Busch (1936 et 1937-1939), et dont la caractéristique est une étatisation 

accrue de l'économie et une politique en faveur des syndicats. Ceci avec J'objectif, 

après plusieurs années de guerre, est alors de sortir le pays de la crise. Toro provoqua 

un coup d'État et appela la Convention constituante pour rédiger une nouvelle Charte 

du pays à connotation corporatiste. Les mesures mises de l' avant par le gouvernement 

de Toro oscillent entre la gauche et la droite, mais il proclama cependant un Code du 

travail qui excluait les paysans et les artisans (Barragân 1999). Cette expérience 

décriée par les partis de gauches émergents de l'époque s'achève abruptement par le 

suicide de Toro, laissant place aux élites du pays qui vont, après-coup, s'emparer du 
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pouvoir. Hormis ces éléments historiques, la discussion sur les clauses de« savoir lire 

et écrire » va se maintenir et 1 'on discutera également de la citoyenneté des femmes. 

Il faut dire que les femmes étaient également dans une condition d'assuj ettissement 

CIVIque. 

Par ailleurs, la constitution de 194 7 maintiendra les critères de 1 'âge, de savoir 

lire et écrire et d' être inscrit dans le registre civil. Ces deux clauses étaient en général 

des articles excluant la population indigène. Parfois, certains indigènes possédaient 

des certificats de baptême leur permettant de s' inscrire dans un registre, mais il 

s'agissait d'exceptions. 

C'est la constitution de 1961 , promue par le gouvernement du MNR depuis 1952 

(Mouvement nationaliste révolutionnaire), qui va véritablement changer la t eneur de 

la définition de la citoyenneté. 

Les citoyens boliviens, 

« sont tous les Boliviens majeurs de 21 ans [ ... ] Indépendamment de leur 
degré d' instruction, occupation ou revenu sans autre condition qu'être inscrit 
dans un registre civique » (Art. 40). 

« ( ... ] reconnaît et garantit, le vote universel, obligatoire, direct, égal et 
secret » (Art. 42). 153 

Cette constitution va changer radicalement la manière de fa ire. On aboli t le 

régime agraire de servage et l' on impose la réforme agraire. Les mesures nationali stes 

vont favoriser certains groupes de la société. Cependant, malgré le fait d 'être inclus 

du moins formellement dans la Constitution et dans les organisations syndicales, les 

indigènes ne parviendront pas à obtenir un statut de citoyenneté à part entière dans la 

153 La Constitution nationaliste m.et un cadenas sur les clauses discriminatoires empêchant l'accès 
à la citoyenneté. 
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mesure où ils ne sont pour la majorité pas inscrits dans les registres civils et civiques. 

Les autochtones ne pouvaient pas être candidats d'un parti politique avant cette 

réforme. Dans le fait, même si la loi «égalise » le statut de citoyenneté pour tous, il 

reste que les autochtones sont inclus tardivement dans les partis que ce soit comme 

militants ou comme dirigeants- même s' ils auront toutefois une participation dans 

les syndicats agraires. 

La réforme agraire du MNR ne tiendra pas compte des usages et coutumes des 

indigènes, dont notamment la propriété communautaire de la terre organisée en ayllus 

ou rnarkas. Cependant, les réformes entamées par le MNR ne vont pas changer la 

condition de l' indigène dans la mesure où il n'y aura pas de programmes intégrés leur 

permettant de subvenir à leurs besoins. Mais le grand acquis de la révolution 

nationaliste est qu'elle a nivelé le statut juridique des indigènes, même si elle n'est 

pas parvenue à niveler leurs conditions socioéconomiques et socioculturelles. 

La Constitution politique de 1967 s' inscrit dans un climat politique radicalement 

différent des années de nationalisme. C'est René Barrientos Ortufio (1964-1969) qui 

va mettre en avant la constitution de 1967. Barrientos effectue un coup d'État à Paz 

Estenssoro en mettant fin à la révolution nationaliste en 1964. Il sera ensuite membre 

de la junte militaire un an puis sera élu président constitutionnel en 1966. Il meurt 

dans un accident d'hélicoptère en 1969. Le coup d'État de 1964 a modifié la politique 

avec les secteurs populaires, et cette date marque en quelque sorte une vague de 

gouvernements de facto , Entre 1964 et 1982, « seulement en un an et 3 mois, la 

Bolivie a eu 3 présidents civils et seulement 4 années de gouvernements 

démocratiques ». 154 Barrientos, durant son mandat comme président, va gouverner 

154 José de Me~a, Teresa Gisbert y Carlos D. Mesa Gisbert. 2003 . Historia de Bolivia. Editorial 
Gisbert. La Paz. p 677. 
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dans un cadre que l'on a qualifié de «démocratie restreinte», car il va dicter une loi 

de Sécurité de l'État limitant profondément les libertés et droits des citoyens. Malgré 

le «pacte militaire paysan» 155
, ce cadre va réprimer de manière farouche les 

organisations de gauche et les secteurs mineurs et populaires. C'est dans ce contexte 

que Barrientos va former une Assemblée constituante de 1966-67, modifiant la 

constitution politique qui sera en vigueur jusqu'aux réformes de 1994. Cette 

constitution qui va durer 27 ans maintiendra l' esprit de celle de 1961 , mais va 

éliminer la double nationalité, les milices populaires, et la réélection du président. 

Cette constitution a été mise au rancart pendant toutes les années de dictatures 

militaires, et a paradoxalement été utilisée pour récupérer la démocratie en 1982. 

Barrientos a gouverné avec des secteurs de centre droit et le Che Guevara sera 

assassiné sous sa gouverne dans un plan conjoint de la CIA et des forces armées 

boliviennes. Des milliers de mineurs furent aussi massacrés le 24 juin la nuit de la 

Saint-Jean de 1967 lors d'une assemblée qui allait appuyer le mouvement guérill ero 

du Che. 

Ce détour était nécessaire pour parler des articles concernant la citoye1meté 

définie en plein procès militaire et dont les droits constitutionnels fment 

systématiquement bafoués. L'article 41 du Chapitre II stipule que « Sont citoyens les 

Boliviens hommes ou femmes de 21 ans ou de 18 ans s' ils sont mariés, peu importe 

lem degré d' instruction, d'occupation ou de rente » 156
. Malgré le fait que la 

citoyenneté ne restreint pas les indigènes, ceux-ci n'auront pas d'amélioration de leur 

155 Alliance entre le gouvernement de Barrientos et les indigènes (surtout Quéchuas) des vallées. 
C' est une alliance militaire-paysan qui a servi au gouvernement de l' époque à contenir les 
revendications des ind igènes (majoritai rement paysans) dans une période de convulsion sociale. 

156 Contituci6n Politica del Estado 1967. Gaceta official, afio 1967. Archivos de la Corte Suprema 
de Justicia, Sucre, 2006. 
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condition civique durant le gouvernement de Barrientos, et ceci malgré l'alliance 

entre paysans et militaires. 157 

J'ai signalé que la Constitution de 1967 a perduré jusqu'en 1994, date à laquelle 

on procéda à des réformes de plusieurs articles de la Constitution sous le 

gouvernement de Sanchez de Lozada. Un changement majeur qu ' il faut souligner est 

celui du premier article de la Constitution qui stipule ceci : 

« La Bolivie, libre, indépendante, souveraine, multiethnique et 
pluriculturelle, constituée en République uruta1re, adopte pour son 
gouvernement la forme démocrati~ue représentative, fondée dans l' union et en 
solidarité de tous les Boliviens ».15 

La définition du citoyen dans cette constitution reformée en 1994 est identique à 

celle de 1967: il s' agit du cas typique de « reconnaissance néolibérale ». Malgré tout, 

le fait d'ajouter un article reconnaissant le caractère multiethnique et pluriculturel 

constitue un pas important. Cette Constitution donne lieu à une séri e de lois qui 

auraient du bénéficier aux autochtones; mais qui n ' ont pas eu d'effets concrets, le 

plus souvent à cause d'un manque de transparence ou par manque de volonté 

politique. 

La Constitution de 1994 fut approuvée par le Congrès en février de cette même 

année. Cette constitution souligne à l' article 41 que sont citoyens les « hommes et 

femmes majeurs de 18 ans, indépendamment de leur niveau d' instruction , 

157 Le pacte militaire paysan fut promu par Barrientos en 1964. Barrientos était un mili taire 
populiste qui parlait très bien le quechua. Il a eu un moment de « paix» avec ce pacte, mais la 
s ituation polit ique s'est détériorée par la suite. 

158 Constituci6n Politica del Estado 1994. Gaceta oficial. La Paz Bolivia. Elle fut promulguée le 
12 août 1994. Il s'agit de ma traduction. 
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d'occupation ou de rente» . 159 Hormis cet article, la question de l'égalisation des 

conditions de vie et de l'exercice de la citoyenneté n'a pas les effets escomptés. 

Durant ce gouvernement, d'importantes politiques seront toutefois mises en place, 

telle que la Loi de Participation Populaire 160 qui est axée sur la décentralisation de 

l'administration vers les municipalités en ce qui concerne les politiques sociales et 

économiques. Ces politiques ont été décriées comme étant une manière de gérer la 

crise économique en l'étendant de manière «plus démocratique» aux régions rurales 

déjà accablées par leur situation de retard au plan du développement économique et 

social. Toutefois, la loi de participation a permis la participation des femmes et des 

autochtones dans les municipalités aussi bien dans les villes que dans la campagne. Il 

y aura également la loi INRA (Institut National de la Réforme agraire) qui fut 

soutirée de force par les mobilisations. Cette loi reconnaîtra pour la première fois les 

communautés dites « originaires aux organisations indigènes traditionnelles et les 

territoires indigènes» du piémont bolivien. Cette politique s'est vue accompagnée par 

d'autres qui ont favorisé l'exploitation des ressources naturelles, comme le gaz 

naturel qui était justement dans les territoires des communautés indigènes et constitue 

encore une source de litige entre le pouvoir et les autochtones. 

Les textes de loi ont, du moins à partir de 1961 , touché positivement les nations 

indigènes du pays, bien que l'écart entre ces lois bien rédigées et leur application soit 

souvent une réalité en Bolivie. En bref, bien que quelques textes de lois du XXe 

siècle aient de bonnes intentions, il y a des problèmes quant à leur mise en application. 

Un élément qui me paraît crucial de signaler est que les modifications à la 

Constitution de 1994 s'inscrivent dans la foulée des revendications des nations 

159 Ley de Parcipaci6n popular 1995. Gaceta Oficial, La Paz-Bolivia. 

160 Le projet de la Loi de participation populaire avait été promu et rédigé par les militants du 
Mouvement de la Gauche révolutionnaire (MIR) social-démocrate pendant leur gouvernement entre 
1989 et 1993. 

l 
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autochtones du pays, lesquelles ont forcé les politiciens à rédiger une Charte les 

favorisant 161
• Les nations indigènes remettent en question un État qui les a délaissées 

et soulignent l'impossibilité de cet État libéral de fonctionner dans une nation 

pluriethnique et pluriculturelle. 

En bref, à la fin des années 90, les lois favorisant les autochtones ont permis une 

certaine autonomie au niveau de la gestion des ressources, par exemple à travers de la 

Loi ·de participation populaire. Toutefois, les autochtones voulaient Wle 

véritablement inclusion et participation à la vie politique du pays et ont ainsi jugé 

insuffisantes les politiques mises de l'avant par le gouvernement de Sanchez de 

Lozada. C'est pourquoi il y a eu durant les années 90 W1 important « passage au 

politique» de la part des mouvements indiens qui décident d'emprw1ter les voies 

politiques libérales et de se présenter aux élections. On a alors assisté à l' élection de 

Victor Hugo Cardenas (katariste) comme vice-président du pays qui a, comme le dit 

Le Bot, « [ouvert] la voie à Evo Morales ». 162 Toutefois, plusieurs dirigeants 

autochtones ne sont pas du même avis, car, pour eux, la voie fut ouverte par la 

participation et la mobilisation des autochtones boliviens et pas seulement par les 

dirigeants. Les autochtones sont alors égaux en termes de droits aux Blancs-métis 

mais les politiques d'équité (salariale, emploi, santé, éducation) ne sont pas mises en 

place ou ne sont pas appliquées, comme je 1 'ai expliqué dans le chapitre Il. 

La loi promulguant les réformes constitutionnelles du 13 d'avril 2004 - suite aux 

révoltes et à c~ qu'on a appelé la« Guerre du gaz»- ne modifie pas la définition du 

citoyen et l'article 1 perdure. Il y a en principe un décalage entre la définition d'État 

16 1 Les autochtones poussent les politiciens de cette période à respecter également leur 
engagement à la Convention de O.I.T. 

162 Yvon, Le Bot. 2009. La grande révolte indienne. Paris: Robert Laffont, p. 47-48. 
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plurinational et pluriethnique et la m1se en place des véritables politiques 

l'accompagnant. Dès lors découle, entre autres, le malaise des majorités indigènes du 

pays qui se voient « abandonnées»,« écartées », soumises à« l' oubli »,« invisibles ». 

Selon certains auteurs (Prada 2005; Tapia 2007; Rivera Cusicanqui 2007), le malaise 

social met de l'avant la crise de l'État néolibéral,- un État néo colonial qui n 'a fait 

que s'ajuster aux préceptes imposés par les organismes internationaux et a fait fi des 

nécessités et de la condition des autochtones et des autres mouvements sociaux. 

Outre cela, l'élection d'un indigène comme président du pays en 2005 est chargée 

de sens, non seulement du point de vue symbolique, mais aussi du point de vue 

pragmatique. Evo Morales a convoqué une Assemblée constituante qui devait rédiger 

les nouvelles bases du pays. Une fois de plus, on assiste à la nécessité de revoir les 

fondements du pays, puisque, selon les groupes populaires et autochtones, la charte 

de 1994 n'a pas permis l'inclusion et la reconnaissance des autochtones. L'élection de 

Morales est alors pour eux la garante d'un processus de changement nécessaire. 

3.3 La constitution du XX:Ie siècle 

Comme je l'ai expliqué dans mon chapitre II, la Bolivie est un pays paradoxal et 

peut se représenter comme un laboratoire des expériences où les différentes tendances 

idéologiques et politiques se sont appliquées et heurtées : du nationalisme à 

l'ouvriérisme, des discours les plus radicaux au pragmatisme, des révoltes 

insurrectionnelles au processus électoral. Mais la Bolivie a été Je théâtre de conflits 

sociaux qui se sont succédés et se sont souvent manifestés par l' apparition de 

violences qui ont produit leur lot de victimes. Ces manifestations et révoltes, comme 

je l'ai déjà expliqué, ont été appelées des «guerres» ou encore, pendant les tristes 

coups d'État, des« révolutions». Les récentes« guerres», la guerre de l 'eau en 2000 
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et la guerre du gaz en 2003, ont été les points culminants qui ont marqué la vie 

politique bolivienne. La guerre du gaz a défini l'importance des alliances et 

l' incursion des mouvements sociaux dans la scène politique avec un agenda très 

précis qui comptait entre autres l'appel aux élections et l' appel à un référendum sur 

les hydrocarbures. La plateforme des diverses organisations syndicales et paysannes, 

des groupes de base, des femmes et des autochtones parvient alors à imposer · des 

débats et à questionner les politiques traditionnelles. 163 J'ai également expliqué que 

le contexte de production de la nouvelle Charte s'est fait dans un climat tendu où 

1' opposition (différentes tendances de la droite néo libérale et la droite traditionnelle 

ayant fait des alliances) 164 déploie des moyens pour empêcher le déroulement des 

séances de la constituante (Voir surtout mon chapitre IV sur les violences 

déclenchées pour empêcher l'approbation du nouveau texte constitutionnel) . 

Dans la définition de ce qu'est la citoyenneté dans le nouveau texte 

constitutionnel on ne voit pas grand différence par rapport à celle avancée par la 

Constitution de 1994. La définition de la citoyenneté indique que « sont citoyens tous 

les boliviens exerçant leur citoyenneté à partir de 18 ans, indépendamment du niveau 

d' instruction, d'occupation ou de revenu ». On mentionne que le citoyen doit en 

contrepartie participer comme électeur ou peut se faire élire ou exercer des fonctions 

publiques. 

163 Comme je l' ai déjà mentionné, l'année 2005 ouvre la voie avec l'élection de Morales à la mi se 
en place de l'agenda proposé par les mouvements sociaux et autochtones. Cet agenda comporte aussi 
l'établissement d'une assem blée constituante dont le but était d'élaborer une nouvelle charte du pays. 

164 Voir chapitre IV. 
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Un passage primordial de la Constitution qu'il est à mon avis nécessaire de 

souligner est celui du préambule qui reconnaît les différentes traditions, coutumes et 

origines des individus : 

« Du plus profond de notre histoire, nous, Je peuple bolivien, de 
composition plurielle et inspiré par les luttes passées, par le soulèvement 
anticolonial des autochtones, par une volonté d'indépendance, par les luttes 
populaires de libération, par les manifestations indigènes, sociales et syndicales, 
par la guerre de l'eau et celle d'octobre, par les luttes pour la terre et le tenitoire, 
et en mémoire de nos martyres, nous entamons la construction d'un nouvel 
État». Préambule de la Constitution politique de J'État plurinational de 
Bolivie. 165 

En fonction de ce préambule, on déploie alors les différents chapitres qui vont 

préciser davantage les droits et obligations des individus, des nations, des us et 

coutumes des peuples et nations qui composent l'État plurinational et pluriethnique. 

À l'article premter, on précise que la « Bolivie se constitue comme un État 

unitaire, social, de droit, plurinational communautaire, libre, indépendant, souverain, 

démocratique, interculturel, décentralisé et avec des entités autonomes. La Bolivie a 

pour fondement un monde pluriel dont découle la pluralité politique, économique, 

j uri di que, culturelle et linguistique qui opère à l'intérieur du processus d' intégration 

qu'adopte le pays» 166 

L'approbation de cet article, qui fait partie de la nouvelle Constitution, tient à 

s'assurer la participation des indigènes siégeant majoritairement à l'Assemblée 

165 Traduction libre. 

166 « Articulo 1. Bolivia se constituye en un Estado Ontario Social de Derecho Plurinac iona l 
Comunitario, libre independiente, soberano, democratico, intercultural , descentralizado y con 
autonomias. Bolivia se funda en la pluralidad y el pluralismo politico, econ6mico, jurîdico cul tura l y 
lingüistico, dentro del proceso integrado del pais». Constituci6n Politica del Estado. Traduction libre . 
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constituante. La nouvelle constitution incorpore ainsi un ensemble de droits pour les 

majorités exclues et les autres minorités tel que les personnes homosexuelles et les 

femmes . On assiste ici à une reconnaissance normative importante qui vise à intégrer 

1' ensemble des traditions, coutumes, langues et valeurs. 

La Nouvelle charte définit l'État à partir d'une logique plurinationale, 

multiculturelle et communautaire. Dans cette charte, on combine le développement 

des droits, des devoirs et des garanties libérales avec 1' intégration des droits 

communautaires proches des traditions autochtones et populaires.167 

La forme de gouvernement est démocratique et participative et combine 

l'élection directe (vote) et communautaire (élections en fonction des coutumes et 

valeurs des peuples autochtones). Il s'agit alors d'une conception de la vie politique 

qui synthétise les traditions libérales avec des formes propres aux peuples 

autochtones. 

Pour Prada Alcoreza (2009) il s'agit d'une constitution qui passe d' un État 

unitaire et social à un État plurinational. Ce qui est nouveau dans cette constitution 

est le caractère plurinational et communautaire, la décentralisation administrative et le 

système d'autonomies. Le caractère plurinational de la nouvelle constitution, selon 

Prada Alcoreza, met l'accent sur l'intention« décolonisatrice » de l'État, car la charte 

reconnaît l'existence des peuples autochtones, (préalable à la colonie et à l'État 

républicain). Cette constitution serait pour Prada Alcoreza « la rec01maissance de la 

167 Voir surtout les analyses de Diego Murillo Bernadi et de Raul Prada Alcoreza. Murillo 
Bernadi, Diego. « Analisis y comentario Titulo Il Deberes ». ln Miradas Nuevo texto constitucional. 
201 O. La Paz : UMSA/IDFA, p. 311-312. Prada Alcoreza, Raul. « Anal isis de la nueva Constituci6n 
Politica del Estado ». Bolpress, 3 de febrero 2009. Constituci6n politica del Estado plurinacional de 
Bolivia. 
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matrice démographique du peuple bolivien » 168
. En effet, la nouvelle constitution 

décrit de manière précise la diversité ethnographique et sociologique du pays. 

Le pluralisme qu'elle fait ressortir se déploie aussi bien dans les caractéri stiques 

culturelles que dans le pluralisme des nations et de toutes les formes commw1autaires. 

En ce sens, le caractère communautaire de la nouvelle constitution intègre les 

institutions culturelles qui structurent les comportements et les conduites des 

communautés rurales et urbaines. On fait référence par exemple aux ayllus, aux 

capitanias, aux fêtes, aux foires, aux rites et aux différentes cérémonies remplies de 

symbolismes 169 propres aux nations autochtones. 

Outre cela, la nouvelle constitution définit les droits individuels, les droits 

sociaux, les droits collectifs et les droits relatifs à l'environnement. Il s'agit selon 

plusieurs analystes d'une constitution autochtone et populaire, car elle intègre les 

expériences et les structures propres aux peuples autochtones, mais conserve la 

tradition libérale sous sa forme pluraliste. 

En ce qui concerne les droits, ils se divisent en plus que f ondamentaux et 

fondamentaux. Les premiers comprennent le droit à la vie, à l'eau, à l 'alimentation, à 

1 'éducation, à la santé, à 1 'habitat et au logement ainsi que 1' accès aux services de 

base (eau potable, électricité, aux égouts, entre autres). Les seconds, les droits 

fondamentaux, comprennent les droits civils et politiques, ceux que possèdent les 

nations et peuples autochtones, paysans et originaires, les droits sociaux et 

économiques (droit à un environnement propre, protégé et équilibré), les droits à la 

168 Voir Ba/press du 3 fe brero 2009. 

169 Voir en particul ier l'article 8 articulant les principes et valeurs andines, du piémont amazonien 
et du Chaco, avec les principes et valeurs démocratiques. 
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santé et à la sécurité sociale, ainsi que les droits au travail et à la propriété. Aussi, 

sont considérés comme fondamentaux les droits de 1' enfance, de 1 'adolescence, de la 

jeunesse, des personnes âgées, des personnes handicapées, des personnes qui sont 

privées de leur liberté et des consommateurs. 

Par ailleurs, l'éducation se constitue comme une fonction primordiale de l'État. 

Elle est un bien commun et, conséquemment, l'État et la société ont le devoir de 

définir le système d'éducation (selon la constitution). L'éducation est alors définie 

dans sa composante interculturelle et invoque l'importance du système public afin de 

permettre les connaissances et savoirs issus de toutes les nations qui composent le 

pays. L'éducation doit être universelle, démocratique,. participative, communautaire, 

décolonisatrice et de qualité. Elle est intra culturelle, interculturelle et plurilingue. 

Puisqu'elle invoque la pluralité, 1 'éducation met 1' accent sur la diversité et son 

articulation entre les différentes parties doit être en principe définie dans une loi .170 

170 Loi sur l'éducation Avelino Sifiani-Eiizardo Pérez (loi 070) en vigueur depuis le 20 décembre 
201 O. À l'art. 13 du chapitre II, elle endosse et promeut les principes éthico-moraux de la société 
plurielle le ama qhilla, ama llulla, ama suwa (ne soit pas fainéant, ne soit pas menteur, ne soit pas 
voleur) ainsi que le suma quamafia (Vivre Bien), fiandereko (vie harmonieuse), teko kavi (bonne vie), 
ivi maraei (la terre loin du mal) et qhapaj nan (chemin ou noble vie) et les principes d ' autres peuples. 
Elle se nourrit des valeurs d'unité, d'égalité, d'inclusion, de dignité, de liberté, de solidarité, de 
réciprocité, de respect, de complémentarité, d'harmonie, de transparence, d 'équilibre, d'égalité de 
chances, d'équité sociale et de genre dans la participation, le bien être commun, la responsabilité, la 
justice sociale, la distribution et redistribution des produits et biens sociaux, pour le Vivre Bien. 
Traduction libre. Titre Il. Art. 13 « La educaci6n asume y promueve como principios ético morales de 
la sociedad plural el ama qhilla, ama llulla, ama suwa (no seas tlojo, no seas mentiroso ni seas ladr6n), 
suma qamafia (Vivir Bien), fiandereko (vida armoniosa), teko kavi (vida buena), ivi maraei (tierra s in 
mal) y qhapaj fi an (cam ino o vida noble), y los principios de otros pueblos. Se sustenta en los val ores 
de unidad, igualdad, inclusion, dignidad, libertad, solidaridad, reciprocidad, respeto, 
complementariedad, armonia, transparencia, equilibrio, igualdad de oportunidades, equidad socia l y de 
género en la participaci6n, bienestar comun, responsabilidad, justicia social , distribuci6n y 
redistribuci6n de los productos y bienes sociales, para Vivir Bien ». [En ligne] 
http://bolivia.infoleyes.com/shownorm.php?id=2676. Consulté le 15 avril201 3. 
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On assiste alors à la définition tant des droits individuels, sociaux et collectifs que 

des droits relatifs à l' environnement. Il s'agit de manière générale d'une constitution 

qui tient compte des savoir-faire autochtones, car elle incorpore les « institutions » 

propres aux nations et peuples originaires. 

Je ne rentrerai pas dans l'analyse exhaustive de cette constitution, car cela n'est 

pas le but de ma thèse. Toutefois, la Constitution est structurée en cinq parties qui 

illustrent et modifient le cadre normatif: la première caractéri se l'État, défini t les 

droits, devoirs et garanties; la deuxième partie structure et définit la fonctionnalité de 

1 'État; la troisième, pour sa part, invoque 1' organisation territoriale de 1 'État; la 

quatrième invoque la structure et l'organisation économique de l'État et, finalement, 

la cinquième reforme la constitution et définit les dispositions transitoires du passage 

de l'État monolithique à l'État pluriethnique. 

Cela dit, la nouvelle constitution permet donc de définir des « nouveaux sujets » 

non seulement en termes de geme, mais aussi en termes ethniques. Ainsi, la pluralité 

et le communautaire se trouvent enchâssés dans le nouveau cadre constitutionnel. Ces 

nouveaux sujets de droit revendiquent, à quatre ans de l' approbation de cette charte, 

que l'on accélère son application. 

Comment parvient-on à élire ses représentants? À travers le vote universel et 

communautaire (en accord avec des règles propres aux autochtones) - il s'agit d'une 

système direct et participatif. Ce système suppose alors que la représentation 

s' accorde avec la diversité de sujets : sujets individuels et collectifs, sujets féminins et 

masculins des communautés. Il montre également les différentes expressions de la 

démocratie qui, selon la charte, doit être représentative, directe et communautaire, et 

s'exprimer par la délibération au sein d'une Assemblée de représentants. Cette 

manière de définir la démocratie permet 1' élargissement des formes d'expression 
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démocratique qui viennent contrecarrer le monopole de la classe politique 

traditionnelle. 171 

Comment doit fonctionner l'État? À travers la structure des quatre « organes» de 

l'État: le législatif, l'exécutif, le judiciaire et l'électoral. Un cinquième organe, qui 

n'est pas inscrit, mais qui agira comme baromètre de la vie collective, est celui du 

« contrôle social» 172
, venu de la société pour équilibrer les autres organes afin, dit-on, 

d'éviter la concentration de pouvoir d'un des organes sur l'autre. 

Par ailleurs, l'organe exécutif est aussi plurinational. L'organe judiciaire, quant à 

lui, doit utiliser de manière complémentaire les deux formes de justice : la formelle 

ou occidentale (libérale) et la communautaire. Le tribunal constitutionnel est aussi 

plurinational et interculturel pour garantir l'application de ces deux formes de « gérer 

171 La constitution stipule que l'Assemblée est plurinationale et bicamérale avec une 
représentation autochtone qui doit être élue à travers le vote universel. Le sénat possède 27 sièges -
chacun des 9 départements envoie trois sénateurs, deux du mouvement qui a reçu le plus de votes et le 
troisième qui représente le parti ou mouvement arrivé second. Les sénateurs sont élus pour 5 ans. 
L'assemblée des députés a 130 sièges, dont 70 élus directement d' une circonscription électorale et 60 
élus à la proportionnelle. 

172 Le contrôle social dont on parle doit être exercé par les organisations populaires et les 
nombreux mouvements qui doivent discuter systématiquement du rôle des élus. En guise d' exemple, le 
gouvernement Morales fait chaque année appel aux instances coordonnatrices des mouvements qui 
appuient encore son gouvernement pour leur demander leur avis sur son administration . De plus, les 
mouvements, lors de la première année de son mandat, ont évalué la capacité et l' honnêteté des 
ministres et plusieurs ont été changés en fonction des recommandations de ce contrôle social. Par 
ailleurs, depuis 2010, Evo Morales a refusé de modifier son cabinet de ministre même si certains 
n' avaient pas la note de passage octroyé par les mouvements sociaux et autochtones. Depuis, les 
critiques fusent contre son gouvernement et on l'accuse d'avoir trahi la cause autochtone car il ne reste 
dans son cabinet que deux autochtones, dont un seul provient de la classe ouvrière. On accuse à 
Morales de gouverner avec les Métis. Le conflit du TIPNIS aux yeux de certains acteurs sociaux 
illustre l'abandon des politiques en faveur des autochtones. 
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la justice ». L'organe électoral doit aussi être plurinational et responsable d 'exécuter 

et de gérer les processus électoraux 173
• 

Un point important à relever est aussi celui qui touche les ressources naturelles. 

Rappelons que les guerres du gaz et de l 'eau mettaient au premier plan la discussion 

sur la propriété des ressources naturelles. On peut dire que l'intégration des articles 

spécifiques aux ressources naturelles (art. 348, art. 360 pour ne citer que ceux-là) est 

une victoire des mouvements populaires et autochtones. Effectivement, non 

seulement freinent-ils les élans d'exploitation abusive des ressources natmelles, mais 

ils définissent aussi clairement la propriété des ressources naturelles, incluant celle du 

sous-sol comme l'eau. 

Si on tient compte de l'art. 348, l'exploitation des ressources naturelles tel que le 

gaz dans un territoire déterminé est assujetti à un processus de consultation de la 

population. L'État, en ce sens, doit aviser et convoquer la population concernée de 

toute intention d'exploitation ou de gestion en rapport avec ces ressources naturelles. 

Dans le cas où les ressources naturelles se trouvent dans des territoires autochtones, 

l'art. 352 indique que la consultation et la discussion doivent se faire selon les normes 

et us propres au groupe autochtone concerné. Quant à la gestion et exploitation des 

ressources naturelles en territoire autochtones, elles doivent se faire selon la vision 

173 Dans la pratique et en guise d 'exemple, depuis 2006, les ministres de l'exécuti f sont en 
majorité des hommes (13 hommes contre seulement 7 femmes). La composante multiethnique est 
absente car la plupart se disent métis. Hormis la ministre du Développement rural , Nemes ia Achacollo, 
et le ministre des Affaires extérieures, David Choquehuanca, il n'y a pas d'autochtones ou de 
représentants des mouvements autochtones parmi les ministres . On a seulement vu la pluralité dans le 
premier cabinet de ministres de 2005-2006 où tous les secteurs (mouvements sociaux, autochtones et 
syndicats) étaient représentés (mineurs, paysans, autochtones, femmes, etc.). C'est d' ailleurs une des 
raisons pour lesquelles certains groupes autochtones ont retiré leur appui au gouvernement, l'accusant 
d'avoir trahi les principes de la « révolution culturelle» et de se laisser diriger par des Métis comme le 
vice-président Alvaro Garcia Linera, ou encore le ministre de lapresidencia, Juan Ramon Quintana. 
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des peuples concernés, soit en visant le développement durable en respect de la mère 

terre. 

Enfin, et en guise de conclusion de cette analyse sommaire de la constitution, on 

considère dans le nouveau cadre constitutionnel comme étant une Nation et un peuple 

originaire paysan toute collectivité humaine partageant une identité culturelle, une 

langue, une tradition historique, des institutions, un territoire et une cosmovision 

avant l'arrivée de l'invasion espagnole. Tout cela dans le cadre d'un État unitaire, 

comme je l'ai souligné au début de cette so~s-section. La constitution garantit 

l' identité culturelle, les croyances religieuses et spirituelles, les pratiques, les 

coutumes et leur propre vision du monde. L'État doit conséquemment garantir que les 

autochtones puissent maintenir leurs pratiques et formes coutumières, mais puissent 

aussi accéder à des services, à l'eau, à l'électricité, au fait d'être consultés et au 

respect des us en matière de droit communautaire·. 

Ce cadre constitutionnel est riche et a intégré l'ensemble des droits, comme je l'ai 

souligné plus haut. Depuis son approbation, on assiste lentement à la mise en place 

des réglementations et lois pouvant permettre l'application de celui-ci. Est-ce qu'il 

s'agit d'une reconnaissance pleine? Non, mais il s'agit toutefois d' un pas important. 

CONCLUSION DU CHAPITRE 

Tout d'abord, je voudrais souligner que les différentes réformes 

constitutionnelles sont inscrites - surtout jusqu'en 1995 - à 1' intérieur de différents 

courants doctrinaux qui ont toutefois reproduit l'esprit de la première constitution. 



152 

Ainsi, selon les experts en matière constitutionnelle, la réforme de 1831 peut 

s'inscrire dans la doctrine du constitutionnalisme libéral individualiste dont la partie 

dogmatique repose sur la nation bolivienne et la religion apostolique romaine. Le 

gouvernement est populaire et représentatif et se base sur la souveraineté nationale 

(Constitutions de 1831, 1834, 1839, 1843, 1861, 1868, 1871 , 1878, et 1880). C'est en 

1938 que l'on passe au constitutionnalisme dit« social» et dont la partie dogmatique 

repose sur les droits fondamentaux qui sont garantis par la constitution. Les 

constitutions de 1945 de 1947 et 1967 s'inscrivent également dans cette lignée. 

Dans ce chapitre, j'ai montré que, malgré le nombre important de textes 

constitutionnels, l'article dédié à la citoyenneté est resté inchangé, du moins jusqu'en 

1952. Mon intention était de voir comment, à travers l' histoire du pays, le cadre 

normatif a été non seulement élaboré par des groupes du pouvoir, mais a aussi servi à 

renforcer les bénéfices de ceux-ci. Comme je l'ai montré, les autochtones ont souffert 

d'un déni de justice de sorte que celui-ci les a poussés à vivre en marge de la société. 

Le déni de justice est en fait une non-reconnaissance. La reconnaissance de la 

citoyenneté autochtone débute pendant le nationalisme et s'affirme davantage dans la 

constitution de 2009. Entre temps, les droits relatifs à la citoyenneté ont été souvent 

appliqués de manière arbitraire. 

L'encadrement juridique, tel que je l'ai affirmé, a constitué jusqu'en 1952 un 

aspect qui a joué un rôle prépondérant dans la classification des individus en fonction 

des droits. Ainsi, les autochtones n'étaient pas des individus de droit. Par ailleurs, en 

ce qui concerne la citoyenneté, cet encadrement juridique a freiné l' intégration 

politique des autochtones, du moins avant la réforme substantielle introduite par le 

nationalisme. Avant la révolution nationaliste, la citoyenneté favorisait le 

renforcement patrimonial établi depuis la colonie. C'est pour cette raison et parce 
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qu'elle s'appuyait sur le reliquat des ancêtres et du prestige que plusieurs auteurs, 

dont Gruner, l'on qualifiée de« citoy-enneté patrimoniale» 174
. 

En ce qui concerne la plurinationalité et la pluriculturalité, elles apparaissent 

seulement à partir des années 1994 et 2009. J'ai montré que les Boliviens prennent là 

w1 virage radical par rapport à leur conception de la nation. Ils la conçoivent comme 

étant une «nation des nations». C'est d'emblée une reconnaissance normative 

importante, car elle tient compte de la plurinationalité et la pluriculturalité. 

La norme juridique a, comme je l'ai montré, renforcé la précarité des droits des 

autochtones qui se sont vu pendant très longtemps imposer des lois et des· règlements 

qui aliénaient leur statut et leurs territoires. De fait, j ' affirme, à l' instar de Rodolfo 

Stavengahen, que le cadre normatif a permis d'exclure la population autochtone. 

Le changement de cette vision «normée» de l'exclusion naturelle des Indiens 

provient de la participation active des autochtones à la rédaction même du nouveau 

cadre normatif. Cela est en soi radicalement différent des anciennes pratiques où 

seulement les personnes ayant du prestige, le savoir et un héritage pouvaient rédiger 

les lois et le cadre normatif. 

Lorsque j 'ai décidé d'analyser les articles de la loi définissant la citoye1meté, mon 

intérêt consistait surtout à montrer comment deux alinéas ont pu modifier aussi 

drastiquement les rapports sociaux, économiques et politiques entre indigènes et non 

indigènes. Effectivement, la constitution politique de l'État a créé deux catégories de 

174 W. Gruner, «Un mito enterrado : la fundaciôn de la Republica de Bolivia y la liberaciôn de los 
indigenas » in Historias, Revista de la Coordinadora de histoira, n.0 4; 2000, La Paz, Bolivia. 
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citoyens puisqu'elle a mis l'accent sur les qualités et les capacités individuelles. De là 

découle la puissance des élites qui se croyaient historiquement mandatées pour 

gouverner le pays. 

Par ailleurs, la norme juridique a à mon avis permis de renforcer 1 ' imaginaire 

négatif des indigènes d'une part et de les exclure de la vie publique d' autre part. Ainsi, 

parler d'exclusion des indigènes de la Bolivie implique de comprendre le lien entre le 

juridique et le social. L'ordre juridique a permis l'exclusion juridico-politique qui 

s' est reflétée de manière marquante dans l'exclusion sociale, économique et 

imaginaire. Le déni de justice vécu par les autochtones découle alors des pratiques 

favorisant les élites. 

La nouvelle Constitution, qui a été approuvée en 2009 non sans l' opposition 

farouche des élites blanches, a commencé à modifier le panoran1a politique du pays. 

Aujourd'hui, non seulement y a t-il des lois centrales, mais on est en plus en train de 

modifier les institutions. Par exemple, l ' élection des juges à tous les paliers de la 

justice reconfigure le pouvoir, les juges étant auparavant élus par le pouvoir politique. 

Les réformes juridiques introduites par la nouvelle Charte du pays octroient des 

droits aux individus ainsi qu'aux communautés autochtones. C'est pour cela que l'on 

dit que la Constitution est communautaire. La Bolivie est une république « unitaire, 

plurinationale et pluriculturelle » et les 5 lois fondamentales ont été votées et 

approuvées pendant l'année 2010. 

La nouvelle constitution fait partie des politiques de reconnaissance. À partir de 

ce cadre doivent en principe se déployer l' ensemble des lois qui seront à posteriori 

appliquées. Comme je l'ai montré, la Real politic est traversée des alliances et 
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concessions qui justifient souvent le retardement de l'application de cetiaines normes. 

Malgré cela, le nouveau cadre légal peut encourager à long terme le changement des 

pratiques discriminatoires. Toutefois, les divergences entre l' exécutif et les 

mouvements sociaux et autochtones se résolvent encore souvent dans la rue. En guise 

d'exemple, les autochtones du TIPNIS qui refusent la construction d'une route sur 

leur territoire ont présenté un recours dans les instances extraterritoriales (Cour 

interarnéricaine de droits humains) pour obliger Evo Morales et son gouvernement à 

respecter la règle invoquée dans le nouveau cadre constitutionnel, soit le respect des 

us et coutumes des peuples et la consultation préalable avant l'exploitation de leur 

territoire. Ces malentendus créent des tensions sociales qui se traduisent par des 

marches, des manifestations, des blocages des routes et des menaces de grèves de la 

faim. Cela pourrait être interprété comme une répétition des politiques reliées à 

l' ancien régime, mais selon Garcia Linera, il « s'agit de contradictions propres à une 

société qui est en train de vivre des changements profonds» 175
. Plusieurs conflits et 

mobilisations ont éclaté depuis l' année 2010, opposant les différents sectems avec le 

gouvernement d'Évo Morales, est-ce qu'on peut conclme pour autant que l' État n'est 

pas viable ? Il semblerait que malgré les mobilisations des groupes et mouvements 

sociaux et autochtones, l'État constitue le pivot du changement. On a donné un rôle 

plus important à l'État et on l'a renforcé de sorte à permettre une implication majeure 

de celui-ci dans l' idée du « bien commun ». L'État joue conséquemment un rôle 

central dans la mise en place des politiques, mais seulement comme organe régulatem 

des relations sociales. De là découle l' importance que la reconnaissance ne soit pas 

seulement une reconnaissance normative. L'État semble être encore au centre des 

relations sociales. Si, pendant la colonie et une partie de la colonie, l'État était le 

pivot de l'exclusion, il semble aujourd'hui être le pivot de la modification des 

rapports sociaux- même si en réalité il n'y parvient pas. J'avais affirmé au début de 

175 Allocution Radio Patria Nueva, février 201 2. 
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cette thèse que, si on ne parvenait pas à régler le déni de justice à l'égard des 

autochtones et des différentes minorités, les conflits allaient successivement se régler 

dans la rue mettant en danger la stabilité du pays. Or, malgré les blocage des routes et 

les mobilisations sectorielles, il semblerait que l' on demande à l'État qu' il accélère le 

processus d'intégration du cadre normatif définit dans la nouvelle constitution pour 

justement parvenir éventuellement à la stabilité politique. 



CHAPITRE IV 

L'EXCLUSION IMAGINAIRE 

INTRODUCTION 

Dans ce chapitre, je compte discuter de l' exclusion symbolique ou imaginaire. 

L'exclusion imaginaire ou symbolique est l' expression des pratiques sociales, non 

seulement discriminatoires, mais aussi carrément racistes, instaurées en Bolivie. 

Depuis l' arrivée des Espagnols en 1492 sur le continent qui allait devenir le Nouveau 

Monde, ce que ceux-ci crurent déceler de prime abord dans la nature des habitants 

qu' ils y ont rencontrés est ensuite resté pour eux le symbole de leur infé riorité. Cette 

fausse impression a ensuite été renforcée par les multiples exemples rapportés dans 

les récits des prêtres et des religieux accompagnant les nombreuses expéditions : 

puisque les populations habitant ce nouveau continent n'étaient pas chrétiennes, on 

les a définies comme « sauvages » ou « sans âme » et on les a immédiatement jugées 

comme étant inférieures. La Colonie instaura en Amérique du Sud - surtout depuis 

l' arrivée des frères Pizarro- un système d'exploitation de la main d'œuvre locale et 

il fallut, pour permettre la soumission de vastes populations, utiliser la force et une 

attaque frontale des valeurs, des formes d'organisation et des coutumes des 

populations originaires de ce continent qu'on a appelé l'Amérique. 
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Alors, l' image forgée des populations autochtones les montre comme inférieurs et 

sauvages. 176 Dans le cas bolivien, cette image a justifié une pratique juridique 

ségrégationniste dont j 'ai discuté dans le chapitre III de cette thèse. À la base des 

pratiques discriminatoires et excluantes se trouve donc une représentation sociale 

négative de l'Indien, qui a délimité et déterminé les rapports sociaux entre 

autochtones et non-autochtones. 

Dans ce chapitre, je discute de ce construit social, c'est-à-dire de l' image 

négative de l' Indien - justifiant le racisme-, comme un pivot des rapports sociaux de 

pouvoir et comme un déni de reconnaissance. Ce que j 'entends par exclusion 

imaginaire est la mise à 1' écart des individus à travers une représentation négative de 

ces derniers. L'imaginaire est compris comme un ensemble de symboles et de signes 

qui peuvent affecter positivement ou négativement le vécu d'un individu ou d'une 

société. De ce fait, la symbolique de l' imaginaire collectif fixe les mentalités et les 

comportements des individus (Branisllaw Baczko : 1984 ; Cornelieus Costariadis : 

1975; Monica Quijano : 2007) 177
. La reproduction de cet imaginaire se réali se à 

176 Les débats à l'égard de la « nature » de ces autochtones, que l'on a appe lée « Indiens» de 
manière fautive, ont été nombreux. J'ai traité ce point dans mon mémoire de maîtrise où j e discute de 
la question à travers le Débat de Valladolid (1550) entre De Las Casas et Sepulveda: le premier défend 
les « Indiens » et prône leur affranchissement des formes d' esclavage instaurées par la Colonie, alors 
que le deuxième affirme que les « Indiens» ne peuvent pas avoir une âme puisque qu ' il s sont lo in de 
la croyance, et qu 'on pouvait conséquemment les soumettre sans trop de remords. 

177 Quoiqu'il existe une vaste littérature sur l'imaginaire soc ial et politique, je ne rentre pas dans 
des discussions théoriques autour de sa définition . Je n'ai pas fait appel aux auteurs ayant largement 
discuté sur l' imaginaire dont Lacan, Durand ou encore Laclau. Je me suis donnée une définition 
opérationnelle qui me permettra de discuter, d' une part, de la construction sociale de symboles, s ignes 
et discours qui ont un impact sur le vécu des individus. D 'autre part, cette définition me permettra de 
voir dans quelle mesure ces symboles et signes se reproduisent d ' un contexte à l'autre. Ainsi , le titre 
que j'ai choisi pour ce chapitre vise à rendre compte, non pas d ' une discussion théorique sur le concept 
d' imaginaire, mais plutôt du vécu des individus en fonction d' un construit social - représentation 
sociale-, que je qualifierais aussi de cu lturel , et qui se permute et se reproduit selon les époques. Dans 
le cadre de ma thèse, j'utilise la notion d'exclusion imaginaire pour montrer la mise à l'écart des 
Indiens à partir de schémas de représentation négatifs. Je montre la « construction» de ces schémas 
principalement dans les figures utilisées en littérature et à travers certains discours des politiciens 
révélant des réminiscences coloniales. Les œuvres des auteurs que j 'analyse transcendent les époques 
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travers différents moyens (socialisation, pratiques écrites ou symboliques) qui tendent 

à figer les rapports entre individus et entre groupes. En ce sens, l' imaginaire collectif 

sur l'Indien vise, en général, à montrer un être brutal, ignare, incapable, peu apte à la 

tolérance. Il s'agit d'une généralisation qui dépouille l'Indien de sa nature subjective. 

Cette représentation sociale de l'Indien a eu des conséquences néfastes pour les 

nations et populations autochtones de la Bolivie. Bien que les processus 

d'homogénéisation et de démocratisation culturelles initiés avec la révolution 

nationaliste de 1952 ont en partie transformé le régime d'exclusion ethnique et 

culturelle de l'État oligarchique (citoyenneté et éducation), il n'en reste pas moins 

que l'acquisition des capitaux culturels de la part des groupes autochtones est restée 

contrainte à l'acquisition obligatoire d' une langue étrangère et aux règles culturelles 

monopolisées par les collectivités métisses - urbaines. Cela a réactivé de nouveaux 

mécanismes édulcorés d'exclusion ethnique (Garcia Linera: 201 0) et politique à 

l'égard des autochtones. La violence symbolique (Bourdieu: 1979) dans les rapports 

quotidiens relève alors de l'imposition de la culture dominante (capitaux culturels des 

élites) créant une nouvelle situation asymétrique entre autochtones et non-autochtones . 

Les idéologies importées du v1eux continent ont marqué 1' imaginaire des 

gouvernants qui ont forgé les politiques de la «nation» bolivienne. Ce n 'est pas le 

cas seulement en Amérique latine, à plus forte raison au XIXe siècle et lors de 

grandes révoltes contre la colonie espagnole : les héros de l' Indépendance se 

nourrissaient des idéaux inspirés par la Révolution française. Dans ce chapitre, 

j ' introduis les propos de deux figures clés de cette période, Gabriel René Moreno et 

Alcides Arguedas, deux écrivains qui joueront un rôle important sur la scène 

politique et intellectuelle en Bolivie, à la fin du XIXe siècle et au début XXe. Bien que 

et contribuent à réaffirmer l' infériorité de l'lndien à travers les discours des Blancs-métis. Les 
qualificatifs dont nous parlerons plus bas sont un petit exemple de cette exclusion basée sur ces 
schémas négatifs de l'Autre. 
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ces figures puissent sembler anachroniques, elles constituent, à mon avis, le référant 

qui a été utilisé et prennent une nouvelle signification dans les pratiques sociales 

d ' aujourd'hui. Il est vrai que les schémas de représentation de l' Indien se modifient 

selon le contexte : alors que, après les élections de 2005 où Evo Morales prit le 

pouvoir, la Révolution nationaliste interdisait l'usage du terme « Indien », le terme 

« Indien » fut utilisé à profusion et dans un contexte de bouleversement social crée 

par les groupes reliés aux différentes factions de la droite. La réactualisation des 

principes anachroniques comme la supériorité de la « race blanche » a été largement 

usitée par les groupes de la droite entre 2007 et 2008. On a même réactualisé la 

guerre civile de 1899 pour mobiliser les universitaires de l'Université Majeure de San 

Francisco Xavier à Sucre en 2007 et en 2008. C' est seulement après ces évènements 

que fut promulguée (seulement en 2010) la Loi contre le racisme et tout type de 

discrimination. Enfin, on voit l'influence de ces auteurs dans les pratiques sociales et 

dans l'utilisation d'adjectifs à l'égard de l'Indien. 

Néanmoins, on ne peut pas affirmer que le construit social négatif érigé à l 'autel 

des principes du darwinisme social s ' applique de la même manière qu'au XIXe siècle 

ou au début du XXe siècle. Au contraire, il a été revisité et réaménagé, même si, dans 

les esprits de certains groupes sociaux de la Bolivie, on doute encore de la capacité 

des autochtones à s' occuper des affaires publiques. Chaque fois qu' éclate une 

mobilisation ou une controverse, on doute- encore- des capacités d 'Evo Morales. 

4. L'imaginaire collectif: un construit négatif vers la racialisation de l' Indien 

Zavaleta Mercado, dans son livre Lo nacional popular en Bolivia, 178 disait à juste 

titre que les idées du darwinisme social défendant la « suprématie d'un peuple sur un 

178 Zavaleta Mercado, René. 2008. Lo nacional-popular en Bolivia. La Paz : Plural Edi tores (2a 
edici6n), p. 24-28. 
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autre » découlaient, selon les partisans de cette théorie, d'un processus « inévitable 

des lois biologiques de l'univers ». Il s'agissait pour Zavaleta Mercado d'un 

processus typiquement occidental visant à expliquer comment les sciences ont été 

imprégnées de cette idéologie, processus qui a contribué à la construction des 

paradigmes scientifiques et qui a influencé négativement Je vécu des individus se 

trouvant en rapport de sujétion. Selon lui, en ce qui concerne particulièrement la 

Bolivie, les rapports sociaux de pouvoir entre autochtones et non-autochtones 

trouvent leur corollaire dans les préjugés fondés sur l'héritage darwiniste. En effet, 

disait-il, les élites ancrées dans une mentalité raciste coloniale « ont diffusé une 

grande supercherie : les peuples indigènes n'ont pas d' histoire » 179
. Ces élites 

arguaient que ces peuples ne connaissaient pas l'État et le sens profond de ce qu'est 

l' identité de la nation. En raison de cette conception, il fallait les soumettre, les 

dominer. 

Mais pourquoi parle-t-on du darwiniste social dans le contexte bolivien? Parce 

que précisément, cette conception s'est infiltrée dans toute la trame sociale bolivienne 

et a permis la structuration d' une représentation sociale de l' Indien justifiant les 

rapports asymétriques entre autochtones et non-autochtones. Le processus de 

construction de l'image négative de l'Autre (l ' Indien) apparaît, comme je l ' ai déj à 

mentionné dans le chapitre II, avec la colonie, mais il se déploie et est légitimé dans 

le récit des élites sur la nation, notamment au XIXe siècle et au début du XXe siècle. 

Dans le processus de construction de l'État-nation, où l' on oppose« la barbarie» 

(1 ' Indien) à « la civilisation » (progrès), on voit 1 ' instauration de dynamiques 

« classificatoires» et l'émergence d'un discours hégémonique entourant la 

configuration de la nation. Effectivement, en Bolivie, la« consolidation » de l'État

nation a été le résultat du projet spécifique d'une élite qui, ayant résolu les querelles 

179 Op. cft. p. 25. 
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et disputes internes entre régions et axes des pouvoirs (Chuquisaca contre La Paz) 

ce dont j 'ai fait également mention dans mon chapitre II-, se donne comme objectif 

l' instauration d'une république .. . moderne. Ainsi, au XIXe siècle, en Bolivie comme 

en Amérique latine, les idées sur la race, la culture et le progrès sont au centre des 

préoccupations des instances au pouvoir. Depuis la Bolivie, ces idées que nourrissent 

les gouvernants (dont nous verrons pour certains le point de vue un peu plus loin) 

vont constituer l' idéologie justifiant la ségrégation des autochtones, et même leur 

élimination comme ce fut le cas en Argentine180
. Il devient alors évident pour les 

gouvernants qu'une nation ne peut se construire avec une population « barbare» . La 

présence de nombreuses populations indiennes crée une situation d'embarras 

permanent, sinon de refus du côté des gouvernants. Ils blâment l' Indien parce qu 'il 

est le responsable de la stagnation du pays en termes économiques et culturels. Ces 

élites justifient quotidiennement le stigmate de l' Indien, qui souffre alors d'un 

processus « d'étiquetage » 181 qui empêchera son « intégration » au début de la 

république, au xrxe siècle, par les écrits transmis à travers les pasquines 182 et les 

18° Comme le s ignale très pertinemment Maristella Svampa, « les penseurs latino•américa ins ont 
été des lecteurs attentifs de Comte, Spencer et Michelet... ou de Le Bon .. . », Svampa, Marieste ll a. 1994 . 
El di/erna argentino. Civilizaci6n o barbarie. Buenos Aires: El cielo por Asal to/ Imago Mundi , p. 33. 

181 Le processus d 'étiquetage est un processus social complexe qui peut aller d ' une interprétatio n 
simple, qui ne porte pas de préjudice, à une interprétation qui peut conduire à la stigmatisati on et à la 
discrimination d ' un individu ou d' un groupe. La stigmatisation suppose qu ' un individu ou un g roupe 
se trouvent marqués, étiquetés. La stigmatisation réduit l' identité de l' individu à une seul e facette de 
son ex istence. Ainsi, l' étiquetage de l' Indien est un processus historique dans lequel il se vo it appl iquer 
l'étiquette de « déviant » et où son vécu stigmatisé empêche son intégration sociale (Becker 1963; 
Dorais 1998; Goffman 1975). Je n' abonderais pas dans le sens de cette di scussion qui met au premier 
plan le concept de déviance. Gardons s implement l'idée que l' Indien, dans ce processus historique de 
construction de la nation, se voit attribuer une série d 'étiquettes qui figent sa socialisati on et réduisent 
sa nature. 

182 Les pasquines étaient une sorte de pamphlet. Pendant la co lonie, et surtout pendant les 
premières années de la république, on les ut il isait pour émettre une cri tique envers le gouvernement ou 
une personne. Il s ' agissait en fait d ' une sorte d' écrit souvent très caustique et qui servait à rég ler ses 
comptes. 
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journaux, et par la suite au xxe siècle par la diffusion des positions officielles à 

l'égard de ces populations à travers les journaux et les radios. Svampa souligne ceci : 

«Le problème qui s'est présenté face aux perspectives des réformateurs 
hispano-américains fut que le progrès se confrontait à un passé difficile à 
éradiquer - il comprenait certaines traditions et une mémoire sociale dont les 
effets étaient néfastes face à la nouveauté ». 183 

En effet, en Amérique latine, le passé apparaît comme étant non seulement celui 

hérité des formes coloniales, mais surtout celui qui résulte des cultures autochtones. 

Mais ces cultures autochtones sont vues comme un empêchement au progrès. On 

assiste alors à la mise en place de 1 'Indien comme force réelle et menaçante envers les 

valeurs républicaines et conséquemment envers le progrès. La « barbarie » a 

également un espace géographique : elle se situe dans la région rurale alors que le 

progrès, lui, se trouve dans les villes. De là émerge aussi 1 'imaginaire, qui sera nourri 

par la crainte que cette « barbarie » puisse envahir la région urbaine : 

« Certainement, la bourgeoisie qui a construit les différents états nationaux 
accède au pouvoir au nom du progrès, mais la source de légitimation de ce 
pouvoir ne sera pas le peuple contre lequel on a lutté et qu'elle a stigmatisée 
comme la barbarie. Le progrès, la civilisation promise seront en même temps la 
matrice de ce pouvoir ainsi que le principe à travers lequel on va exclure la 
barbarie ». 184 

183 El problema que se present6 ante las expectativas de los reformadores hispanoamericanos fue 
que el progreso se enfrentaba a un pasado dificil de erradicar, que comprend fa ciertas tradiciones y una 
memoria social, cuyos efectos eran nefastos en su encuentro con Jo nuevo ». Svampa Op. cil. p. 33-34. 
(Traduction libre). 

184 « Ciertamente la burguesfa generadora de los distintos Estados nacionales accede al poder en 
nombre del progreso, pero la fuente de legitimaci6n de ese poder no sera ese pueblo contra el cual se 
ha luchado y que ella ha estigmatizado como la barbarie. El progreso, la civilizaci6n prometida seran , 
al mismo tiempo, la fuente de ese poder asi como el principio en nombre del cual se exc luirà la 
barbarie. » Op. cil. p. 37. Traduction libre. En Bolivie, l'imaginaire des habitants des classes 
moyennes et de la bourgeoise de La Paz se construit sur le cerco- le siège - rappelant le siège de 
Tupac Katari et ses quarante mille hommes en 1781. Ce mouvement autochtone visait à obtenir son 
indépendance de la colonie. Les autorités coloniales mirent deux ans pour finalement anéantir ce siège 
grâce aux renforts envoyés depuis Buenos Aires. 
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Ainsi et comme le signale Svampa, la mission civilisatrice des élites a consisté à 

générer un système dans lequel on lutte de manière permanente contre un adversaire 

interne, l'Indien. Les nombreuses constitutions de la Bolivie, dans lesquelles on a 

limité l'accès à la citoyenneté pour les Indiens, sont un pâle reflet de ce qu ' a été le 

contrôle social, souvent violent, auquel furent soumis les autochtones. L'attitude des 

groupes dominants, à différents moments de l'Histoire, montre clairement le désir de 

détacher l' Indien de la vie nationale. 

Le fait de détacher l' Indien de la construction de la nation met en évidence la 

négation, de la part des élites, de ce que Zavaleta Mercado a appelé « l' homme 

national ». Ainsi, selon cet auteur, nulle part ailleurs qu'en Bolivie on n' a vu une 

condamnation aussi radicale que dangereuse de l'homme national, car, pour lui, 

l'homme national est aussi l'Indien (générique, bien entendu). En ce sens, les propos 

des personnages de la littérature et de la vie politique illustrent sans contredit l' image 

projetée par cette idéologie qui a permis de figer l' Indien lui-même, ainsi que tout ce 

qui est issu de lui (culture, langue, habits, entre autres), le condamnant à une vie 

« souterraine », une vie « en marge ». Une « marge » qui supposait tout de même que 

les autochtones payent des redevances185 ou des tributs pendant la colonie et pendant 

une bonne partie de la vie républicaine. Ainsi, l'autochtone est « objet » de travail 

(exploitation des mines ou travaux agricoles dans les champs appartenant aux 

propriétaires terriens) 186
. Dans ce système de gouvernance s' opère alors une 

185 En effet, dès les débuts de la colonie, les autochtones ont contribué au roulement de l' État 
(argent, or et travail). Pendant la République et jusqu ' en 1948, les redevances des Indiens au fi sc et 
aux propriétaires terriens étaient obligatoires, surtout en travail. Toutefois, comme le signale Xavier 
Alb6, le service militaire obligatoire pour les autochtones, instauré au début du XXe sièc le, constitue 
une nouvelle forme de tribut que les autochtones-hommes (en particulier) doivent à l'État. Mais ce 
tribut permet auss i l'acquisition de la c itoyenneté. Xav ier Alb6. 2006. Ciudadania etnico-cultural. 
Documenta de trabajo publicado con autorizacion de la Corte Nacional Electoral. Boliv ia. p. 34. 

186 Hans-Joachim Këning (ed.) en coll. Christian Gros, Karl Kohut, France-Mrie Renard Casevitz. 
1998. El indio como objeto y sujeto de la historia latinoamericana, pasado y presente. Frankfurt 1 
Madrid : Vervuet; Iberoamericana, p. 60. 
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ségrégation -dont le corolaire est le racisme- envers l'Indien et un 

«étiquetage quotidien», comme je l'ai déjà dit, dont la conséquence est sa 

subordination sociale. L'étiquette apposée à l'Indien permet de renforcer son rôle 

subalterne dans les structures et les stratégies de justification qui systématisent le 

discours raciste. 

En fait, le racisme exprimé à l'égard de l'Indien se ravitaille d'un imaginaire 

social appris et transmis de génération en génération. Puisque le racisme est un 

processus d'apprentissage idéologique, il est transmis par les parents, par l'école, et 

par les moyens de communication, entre autres procédés. Teun A. Van Dijk 187 

affirme que ce processus d'apprentissage est surtout discursif et se transmet donc 

dans la conversation et les récits de tous les jours, les livres, la littérature, les films , 

les nouvelles, les émissions de télévision ou les études scientifiques. 

À juste titre, Van Dijk assure qu'il ne s'agit pas en Amérique latine d'une simple 

question entre Blancs et non-Blancs, mais plutôt d'une subtile échelle des formes 

d'être plus au moins européen, africain ou indigène. Tout ce qui est plus proche du 

« Blanc», ou ce qui est « plus blanc », est associé à un prestige majeur et à un statut 

majeur, qui aboutissent naturellement à plus de pouvoir et à une meilleure position 

socioéconomique. 188 

Dans ce sens, les groupes s'arrogent le droit de savoir tout de l 'Autre à travers la 

propagation de discours rapportant une grande variété de faits . Ces groupes expriment 

de manière subtile et complexe une pensée raciste avec des bases idéologiques qui 

187 Van Dijk, Teun A. (coord.). 2007. Racismo y discurso en América latina. Barcelona : Gedisa 
éditorial, p. 25 

188 Van Dijk, Teun A. (coord.). 2007. Idem. 
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mettent l'emphase sur 1) les aspects négatifs de l'Autre; 2) les aspects positifs du 

Nous qu'on magnifie; 3) la négation des aspects positifs de l'Autre; et 4) la négation 

des aspects négatifs du Nous. En fait, selon Van Dijk, ces aspects s'imbriquent aussi 

bien de manière visuelle ou auditive que formelle et génèrent des significations et des 

actions concrètes. 

Ainsi, les discours racistes oraux ou écrits préfèrent mettre 1' emphase sur les 

aspects négatifs de 1' Autre qui, dans le contexte bolivien, s'expriment par exemple 

par 1' affirmation de la fainéantise, la violence, 1' alcoolisme, la tri bali té, le 

millénarisme et la perfidie de l'Indien, ou encore à travers ses difficultés idiomatiques 

(car les individus qui ont une langue indigène utilisent en général des constructions 

syntaxiques de langue espagnole jugées déficientes)189
. On l'oppose au Nous qui est 

moderne, avancé, démocratique, tolérant, et généreux. Le Nous est toujours positif. 

Or, les aspects négatifs du Nous, et plus précisément en ce qui a trait au racisme, aux 

préjugés ou à la discrimination, sont minimisés en leur opposant les aspects positifs. 

En aucun cas, à moins qu'il ne s'agisse d'un dissident ethnique comme le dit Van 

Dijk, les élites ne mettront l'emphase sur les aspects positifs de l'Autre (l'Indien). On 

ne dira jamais que l'Autre contribue par exemple à l'économie ou à la diversité 

culturelle du pays. Ce très bref examen sur le discours raciste montre tout de même 

que les peuples autochtones, non seulement en Bolivie, mais plus largement en 

189 Pour Garcia Linera, les difficultés linguistiques éprouvées par les autochtones ont servi comme 
élément classificateur pour identifier, sanctionner ou dévaluer leurs efforts. Cela a selon lui créé un 
marché linguistique dont la partie supérieure qui a accès au poste de décision étatique est occupée 
depuis longtemps par les personnes parlant espagnol de longue date. Au contraire, le pôle stigmatisé 
est aux antipodes de cette hiérarchie, correspondant aux personnes dont la langue maternelle est une 
langue autochtone. Au milieu se trouvent les personnes qui manient le castillan, mais qui parlent 
également une langue autochtone, et se partagent en ceux qui savent écrire et parler le castillan et les 
autres. Il s'agit, selon Garcia Linera, d' un système complexe d' avancement échelonné. De façon 
similaire, le même système complexe s'applique aux pratiques culturelles. Garcia Linera, 
Alvaro, « Autonomias indigenas y Estado multicultural. Una lectura de la descentralizaci6n régional a 
partir de las identidades culturales». La Paz: FES-ILDIS, p. 7-8,2010. 
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Amérique latine, sont représentés, d'une part, comme des ignares (incivilizados) et 

sont associés, d'autre part, au primitivisme ou à la barbarie puisque, selon les groupes 

au pouvoir, ils vivent dans « une autre époque ». 

En Bolivie, sont habituelles les références à l'infériorité de l' Indien en termes 

d'aptitudes (il n'est pas capable, car ignare, il parle mal le castillan ou il ne connaît 

pas la démocratie), de condition sociale (il est pauvre parce qu ' il n'a pas déployé 

1' effort nécessaire pour se déplacer dans 1' échelle sociale), de déviance (il est ivrogne, 

violent, il s' écarte toujours des règles, il est perfide, méchant) ou de référence au 

fac iès (il n'est pas beau, il est de petite taille, il a les cheveux noirs et trop raides, on 

le compare à un animal). 190 

Ces préjugés trouvent leur justification dans une racme commune, celle de la 

« tentation raciste » 19
\ définie ainsi : 

« [ ... ] toute théorie qui met en valeur les différences biologiques et/ou 
culturelles, réelles ou imaginaires au profit d'un groupe et au détriment d'un 
autre, afin de justifier une agression et un système de domination basé sur la 
supériorité d'un groupe sur un autre ». 192 

190 Rapport sur le racisme commandé par le bureau de l' Ombudsman de la Boli vie en mai 200 8 
suite aux évènements vécus par des autochtones du département de Chuquisaca et où ils ont échappé à 
un lynchage. Les élites de Sucre ont organisé des groupes de chocs, issus des populations autochtones 
et métisses vivant dans les quartiers périphériques de la ville de Sucre, qui ont perpétré des actes de 
violence sur leurs propres ancêtres. Calla Pamela et Albarracin, Waldo et ali. 2008 . Obervando el 
Racismo. La Paz : Defensoria del Pueblo!Unives idad de la Cord illera. 

191 Christine Delfour. Op. cil. p. 99, dont j' emprunte le terme. 

192 Cette définition est tirée de la Loi contre le racisme et toute forme de discriminat ion de la 
Bolivie. Octobre de 201 O. Gaceta de Bolivia. Cette loi est sans doute une des lois qui va contri buer à 
enrayer en partie les pratiques racistes et discriminatoires dans le pays . Dans mon article publié dans 
le bu lletin de l'Observatoire contre le racisme, j'affirme qu'il s'agit d'un pas important vers la 
reconnaissance des peuples autochtones et des minorités en Bolivie. Il s'agit de ma traduction . Bulletin 
de l'Observatoire international sur le racisme et les discriminations, vol. 7, no 2, Automne 20 11 , p. 5-
7. 
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Tout au long de la construction de la nation bolivienne, on s'est posé des 

questions par rapport à la nature de cet individu appelé par erreur Indien. Mais, on 

s'est surtout posé la question de savoir si on devait construire la « nation » bolivienne 

avec ces Autres qu' on avait du mal à saisir. Nombreux ont été les discours et les 

justifications des hommes politiques et des intellectuels du pays. Je reviens ici sur 

quelques propos marquant non seulement une attitude discursive, mais surtout une 

forme de pensée qui se justifie et se déploie avec un argument rationnel. 

Par exemple, Mariano Baptista, président de la Bolivie de 1892 à 1896, affim1ait 

que « la classe cultivée et chrétienne, celle qui vit dans une atmosphère de civili sation, 

ressent envers les Aymar as un grand effroi » 193
• 

Par ailleurs, un écrivain bolivien notable, Gabriel René Moreno (1834-1908) 194
, 

tenait pour acquis que Métis et Indiens étaient des subalternes et cela « à cause des 

cellules qui contribuent à élaborer une nature pernicieuse et un esprit inadéquat ».195 

En faisant référence à l'Indien issu de la culture Inca, il disait que celui-ci était 

«sombre, répugnant, farouche, servile, stupide et sordide ». Dur regard sur l ' Indien! 

C' est un regard qui dévoile le refus du groupe dominant à accepter les Indiens et qui 

dénote également le racisme de 1' époque. 

193 Tiré de Zavaleta Mercado. 2008. Lo nacional popular en Bolivia. La Paz : Plural Editores. 
Segunda Edici6n, p. 139. Traduction libre. 

194 L' un iversité publique de la vi lle de Santa Cruz porte le nom de cet écrivain . (Université 
Gabriel René Moreno). 

195 Op. cil. p. 142-143. 
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Ces hommes politiques et hommes de lettres étaient convaincus que les nations 

voisines avaient pu se développer parce qu ' elles étaient majoritairement blanches, ou 

plus européennes, et 1' on prenait surtout comme exemple le développement de 

l'Argentine. Ainsi, Gabriel René Moreno cherche une explication biologique pour 

justifier 1 ' inaptitude des populations andines à exercer la « souveraineté nationale ». 

Pour lui, seule la « race blanche » est apte à exercer la démocratie, car le Méti s et 

l'Indien sont enclins à« l'anarchie ». 

Les arguments déployés par les intellectuels et la classe politique montrent qu' il s 

étaient, comme le souligne Zavaleta Mercado, farouchement convaincus de leur 

supériorité. Certains auteurs prônaient même 1' extinction de cette race « inférieure ». 

En effet, José Manuel Pando (1899-1904), président de la Bolivie, se questionnait 

ainsi: « Combien d'argent faut-il pour éduquer les Indiens, combien de temps faut-il 

encore pour les élever? Cette tâche va être irréalisable .. . Il serait plus pratique de les 

éliminer!! ». 196 Il précise sa position en affirmant ceci : « les Indiens sont des êtres 

inférieurs et leur élimination n ' est pas un délit, mais plutôt une "sélection naturelle", 

dure et répugnante, mais qui s' impose par les nécessités de l' industrie» 197
. Il en 

rajoutait même en disant que « le problème avec cette race de sauvages paraît 

négativement résolu : le cerveau exigu de 1 'Indien ne peut pas, même avec la culture, 

se développer comme un muscle ... » 198
. 

Une fois constatées l' exigüité de « l' intelligence » de l' Indien et l' impossibilité 

de la changer, la servitude « nécessaire » et salutaire a été mise en place! Ce président 

196 Idem. p. 140. C'est moi qui mets l'accent. Il s' agit de ma traduction. 

197 Idem. p. 141. 

198 Idem. p. 142 . 
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était l'allié de Zarate Willka, l'Indien dans la guerre civile fédérale de 1899 qui 

opposait fédéralistes (l'axe de La Paz et alliés) contre unitaristes (l ' axe de Chuquisaca 

et alliés). Les Indiens dirigés par Zarate Willka crurent que Pando allait leur retourner 

leurs terres communautaires et reconstituer les ayllus. Ils furent au contraire utili sés 

pour anéantir les intérêts du groupe conservateur du sud qui prônait l' unité du pays, 

ce que j 'ai déjà signalé dans mon chapitre II. 

La classe politique admirait les nations voisines, l'Argentine et le Chili, parce 

qu'elles étaient des sociétés européennes. Ces nations voisines avaient construit leurs 

sociétés en fonction d'une portion minime de leur population (minorité qui s' impose 

à la majorité). Dans le cas bolivien, la situation est d'autant plus invraisemblable, car, 

si l'on ne procède pas à l'extermination de l' Indien comme ce fut le cas en Argentine 

(Campana del desierto199
) , on procède à sa ségrégation et à sa marginalisation, tout 

en l 'utilisant quand même, comme je l'ai déjà expliqué, comme main-d 'œuvre, tantôt 

dans les latifundiums, tantôt dans les mines, longtemps sans protection ni salaire 

minimum, et plutôt en qualité d'esclave. 

Dans la sous-section suivante, je reviens de manière un peu plus détaillée sur 

l'œuvre d'Arguedas. Pourquoi Arguedas? Parce qu' il a été une des figures 

marquantes de la littérature bolivienne et de la politique - il était ambassadeur de la 

Bolivie - et qu' il a influencé les classes politiques. Arguedas est incontournable ... 

199 Il y a eu une campagne mi litaire de l' armée argentine en 1879, contre les peuples de culture 
mapuche et tehuelche dans l' objectif d'exercer une véritable domination sur les territoires appartenant 
à ces cultures. Ces peuples furent presque exterm inés et, à tout le moins, dépouillés de leurs territoires . 
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4.1 Arguedas : l'Indien figure de la maladie 

Par ailleurs, si, à la fin du XIXe siècle et au début du XXe, les débats concernant 

l'Indien font rage et si les thèses concernant l'Indien sont nombreuses, il faut 

cependant dire que certaines se démarquent plus que d'autres, dans la mesure où elles 

auront une influence majeure sur la vie sociale et politique du pays. Alcides 

Arguedas200
, écrivain et homme politique, déçu par les pertes territoriales vécues par 

la Bolivie, en particulier celle du Pacifique gagnée par le Chili en 1879, considère 

dans son livre Pueblo enfer mo 1909 (Peuple malade) que la nation est perdante et 

qu'elle est «maudite parce que peuplée d'une majorité d'Indiens », lesquels « sont 

alcooliques, paresseux et incapables de défendre le territoire national ». Pour 

Arguedas, l'Indien et l'inconscience se trouvent sur un pied d'égalité. 

« Dans la région appelée interandina végète depuis des temps 
immémoriaux l'indien aymara, sauvage et farouche; comme une bête de la forêt, 
il succombe à ses rites gentils et à la culture de ce sol aride, dans lequel et sans 
doute se terminera sa race, le plus tôt possible ».201 

C'est une nécessité impérieuse de décrire l'Indien en mettant l' accent sur ses 

aspects négatifs et en se plaignant du manque de sang étranger - il faut lire blanc -

qui aurait pu favoriser le progrès du pays. 

«S'il n'y avait pas eu une prédominance de sang indigène, le pays 
aurait donné une orientation consciente à sa vie depuis le début, adoptant toute 
sortes de perfections dans l'ordre matériel et moral et, il serait aujourd 'hui au 
même niveau que beaucoup de peuples plus favorisés par les courants 
migratoires venus du Vieux continent » (Arguedas : 413)202

. 

200 Alcides Arguedas. 1967. Puebla enfer mo (191 0). La Paz: Ed.iciones Puerta del Sol. Voir auss i 
du même auteur, 1975. Historia general de Bolivia (el proceso de la nacionalidad). La Paz: Gisbert & 
Cia. S.A, p. 14. (Traduction libre). 

201 Deuxième chapitre intitulé « Psychologie de la race indienne». Op cit. p. 4 12. (Traduction 
libre). 

202 « De no haber predominio de la sangre indigena, desde el comienzo habria dado el pais 
orientaci6n consciente a su vida, adoptando toda clase de perfecciones en el orden material y moral, y 
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Ici, Arguedas ne fait qu'expliquer son désarroi par rapport à l'absence d'une 

population européenne. Celle-ci aurait pu selon lui contribuer au développement du 

pays à tous points de vue. Arguedas renchérit dans ce sens : 

« L'aspect physique des plaines [ ... ] a modelé l'esprit de manière étrange. 
On voit chez l'homme de l'Altiplano la rudesse du caractère, les sentiments 
arides, l'absolue absence de conditions esthétiques. L'état d'esprit n'a de forces 
pour rien, si ce n'est pour se fixer dans la persistance de la douleur. On parvient 
à une sinistre conception pessimiste de la vie [ .. . ]. Telle est l'éthique qui se 
dégage d'une telle région et entre hommes qui ont perdu les meilleurs de leurs 
qualités ». (Arguedas : 415)203 

Ainsi, les «anomalies» issues des communautés andines peuvent se « réparer » 

de temps en temps lorsqu'on descend dans les régions plus basses du pays (le 

piémont amazonien), où les habitants auraient des caractéristiques phénotypiques 

« plus douces, plus pures et des teints plus clairs ». Arguedas dit qu'à mesure que l'on 

descend de la montagne on aperçoit « [ ... ] des visages d'aspects sympathiques et 

même jolis, chez les femmes» (Arguedas : 146). 

Mais la représentation de l'Indien des Andes ne s'arrête pas là, Arguedas dit que 

l'Indien: 

« [ ... ] aime sa terre, le patelin où il est né, jamais il n'abandonne son foyer 
[ .. .]. Il est craintif et méfiant, féroce par atavisme, cruel, faible , misérable, 
voleur; il ne parvient pas à avoir de la passion[ .. .]. Tout ce qui ne le touche pas 

estaria hoy al mismo nive! que muchos pueblos mas favorecidos por corrientes migratorias ven idas del 
viejo continente». Op. cit. p. 413. Il s'agit de ma traduction. 

203 Alcides Arguedas op. cil. p. 415. Traduction libre. « El aspecto fis ico de la llanura [ .. . ] ha 
moldeado el espiritu de manera extrafia. N6tase en el hombre del altiplano la dureza de can1cter, la 
aridez de sentimientos, la absoluta ausencia de afecciones estéticas. El ânimo no tiene fuerzas para 
nada, sino para fijarse con persistencia en el dolor. Llégase a una conception siniestramente pesimista 
de la vida[ ... ]. Tai es la ética que se desprende de una région asi y entre hombres que han perdido lo 
mejor de sus cualidades ». Il s'agit de ma traduction. 
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de près, ille regarde avec de la passivité soumise [ ... ] et vit sans enthousiasme, 
sans désirs, dans un quiétisme qui est propre de 1' animal » ( Arguedas : 418)204

. 

Plus on lit le livre d' Arguedas et plus on constate que l'Indien est un« dégénéré» , 

qu'il souffre d'« éclats de violence atroce» et que, au plan sexuel, il perd « ses 

qualités viriles après une défaite » (Arguedas: 428). Alors, comme toute race 

inférieure, l'Indien «cherche sa défense dans les vices féminins du mensonge, de 

l'hypocrisie, de la simulation et la tromperie» (Arguedas : 429). On voit se dépeindre 

également un déni des femmes, mais cela je n' en discuterai pas dans ce travail. 

Mais Arguedas ne représente pas seulement l'Indien de cette manière, il dira 

aussi que la race blanche du pays ne porte pas en elle « la masse pure de son sang ». 

Cela fait d'elle une race incapable de déployer ses énergies. On voit que l' Indien et le 

Blanc souffrent du« mal du monde où ils ont nés». Le produit de la fusion entre les 

deux, le Métis, devient la« classe» dominante «par malheur en Bolivie ». Arguedas 

affirme en effet ceci : 

« L'histoire de ce pays, est, en synthèse, celle du cholo dans ses différentes 
formes (incarnations), qu'il soit gouvernant, législateur, magistrat, industriel ou 
homme d'entreprise [ ... ]. La nation éloignée de la mer et enfermée dans le 
Continent par la muraille des Andes n'a pas eu la possibilité que l'élément 
ethnique se modernise au contact de gens d'autres races [ ... ] plusieurs peuples 
de la côte [ ... ] offrent une homogénéité enviable » (Arguedas: 439). 

Comme la race métisse est majoritaire, elle gouverne alors avec « sa manière 

spéciale d'être et de concevoir le progrès» et a retardé le « mouvement de 

progression de la République» (Arguedas : 440). L' enfermement du pays (muraille 

des Andes et éloignement de la mer) n' aide pas non plus au « renouvellement » de 

« 1' élément ethnique ». 

204 Idem. p. 148. 
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Arguedas, dans son diagnostic sur la maladie de ce peuple, dit que la « petitesse 

de la vie sociale et politique du cholo, » en l' occurrence le Métis,« se manifeste dans 

la facilité à être manipulé et, pire encore, dans son égalitarisme barbare » 

(Arguedas : 437). Il fait notamment référence aux tendances « néfastes » de gauche, 

propres à la psychologie métisse, et dont le but est la démagogie. JI se réfère ici au 

grand« bouleversement communiste» (Arguedas : 604). 

Arguedas constate que le peuple est malade et, ce faisant, dresse un diagnostic 

dramatique de la nation parce qu'elle possède une composante indienne qui s' est 

mélangée à l'espagnole, produisant une sorte d'être méprisé : le Métis ou chalo. 

D'ailleurs, pour Arguedas, Hitler avait raison, puisque «personne plus que lui n' a 

mis en alerte contre le danger du métissage (mestizaci6n) des peuples » 

(Arguedas : 612). Une nation malade à cause de 1' « impureté » de sa composition 

ethnique. 

Arguedas fait partie de cette élite qui affirme, en s' inspirant de 1 'Argentin 

Faustino Sarmiento205
, que la manière d'être des peuples hispano-américains diffère 

selon la quantité et la qualité de sang indigène. Ainsi, comme le dit Miguel Gomes206 

(2005-06): « l' animalisation, réification ou féminisation systématique de l' indigène 

ou du Métis fait partie de l'ancienne tradition hispanique» . Pour Gomes, le dialogue 

205 Sarmiento, Domingo Faustino. 2002. Obras sélectas (Facundo, Recuerdos de provincia, 
Articulas, ensayos y discursos, Viaj es por Europa, Africa y América. Espaiia: Espasa (Edici6n de 
Diana Sorensen . 

206 Extrait tiré de Miguel Gomes, « El ensayo enferme : Alcides Arguedas y la radiologia ». 
Cuadernos del CILHA, n° 7-8, p. 18. Dans mon mémoire de maîtrise, j'ai également traduit des extraits 
de Ginés de Sepulveda et de Vitoria. 
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doctrinal - Democrates secundus- de Juan Ginés de Sepulveda (1490?-1573) le 

démontre clairement : 

« Revenons à notre discussion, s'il est juste que les meilleurs, par nature, 
coutumes et lois, gouvernent sur les inférieurs, tu comprendrais, Léopold, si tu 
connaissais les coutumes et la nature de l'un et l' autre peuple, que les 
Espagnols gouvernent avec beaucoup de justice les barbares du Nouveau 
Monde et ses îles. Ceux-ci, en prudence, intelligence et toutes sortes de vertus, 
sont inférieurs aux Espagnols aussi bien que les enfants aux adultes, les femmes 
aux hommes, les cruels et inhumains aux extrêmement dociles [ ... ] » (Gomes : 
2005-06) 

Cette ancienne tradition permet de faire éclore une nouvelle manière de voir 

l'Indien. L'analyse d' Arguedas n'est pas loin de l'héritage légué par les Espagnols et 

est caractéristique de la fin du XIXe siècle et des débuts du xxe. 

L'opinion populaire sur l'Indien est tellement généralisée qu'un sectem important 

de la population urbaine appartenant à la classe moyenne et bomgeoise y adhère. Peu 

nombreuses sont les voix, mais non les moindres, qui se lèvent contre cette idéologie 

régnante dans le pays : Franz Tamayo207 et Daniel Sanchez Bustamante208 défendent 

l'Indien et affirment qu'il n'est pas la cause du mal national ni le responsable du 

sous-développement. L'Indien, disent-ils, est propriétaire légitime de la terre, il doit 

207 Franz Tamayo. 1975. La creaci6n de la pedagogia nacional (1910). La Paz: Ed ici6n del 
Sesquicentenario. 

208 Daniel Sachez Bustamante. 1920. Bolivia su estructura y sus derechos en el Pacifico (23 

edici6n corregida y aumentada). La Paz : Arno. Mais aussi, dans Las bases para el impulsa de la 
educaci6n nacional, Sanchez Bustamante embrassa le projet de créer une école normale pour préparer 
les éducateurs. La première école normale voit le jour à Sucre le 6 juin 1909 grâce à l' aide du Belge 
Georges Rouma. On établit pour la première fois une coéducation des deux sexes à laquell e les 
éléments conservateurs du pays vont s'attaquer viru lemment. Après la création de cette école, Sanchez 
Bustamante va se pencher sur l'éducation des autochtones et l'éducation laïque (qui fit loi à partir de 
1912). L'éducation autochtone fut mise de l'avant en fondant les Écoles normales rurales où l'on créait 
des enseignements spécialement pour l'éducation des Indiens. En 1914 fut organisée l'école de Umala 
et, en 1916 celle de Coloni. Voir pour plus de détails. Francovich, Guillermo. 1956. Elpensamiento 
boliviano en el siglo XX. México : Fondo de cultura, p. 37-38. 
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être éduqué dans sa langue d'origine, mais il doit aussi se rapprocher des non Indiens. 

Franz Tamayo met cependant l'accent sur le poids politique que pourraient avoir 

les choloi09 éduqués dans le milieu urbain. Dans son livre La pedagogia nacional, il 

prône l'intégration de l'Indien à la vie nationale, principalement par l'éducation, et 

explique aussi qu'un siècle de vie républicaine aurait permis« l'américanisation » des 

Européens. Il disait ceci : « toutes nos idées sont blanches, mais nos cœurs sont 

métis »210
• La condition sine qua non pour construire un «pays solide», c'est de 

permettre l'intégration de l'Indien tout en gardant sa culture. L'Indien, dit Tamayo, 

doit apprendre à lire et à écrire pour pouvoir contribuer au développement de la 

«nation». Dans ce contexte émerge aussi une autre tendance plus critique, celle de 

Tristan Maroff 211 (1943) qui prône un « communisme » inspiré par les révolutions 

russe et mexicaine et revendique «la terre pour l'Indien et les mines pour l'État ». 

Maroff joue un rôle très important dans la mobilisation indigène et prône l'alliance 

entre travailleurs et paysans au sein du Parti Ouvrier. Maroff fut un critique aigu du 

traitement infligé aux autochtones. Pour lui, l'émancipation de ces demiers passait 

par une alliance entre les classes opprimées du pays. Cette thèse aura une influence 

majeure dans les années 50 pendant le processus nationaliste et va également 

209 Le chalo est l'Indien qui vit dans le milieu urbain depuis plusieurs générations. JI est un métis 
qui a abandonné en partie sa culture rurale donc « indienne ». Dans la littérature nationale, on dépeint 
souvent le chalo de manière négative. Le chalo est également le produit de « l' impureté» parce qu 'i l 
n'est ni Indien ni Espagnol. Suivant Arguedas, le chalo est un «traître, un rusé». On ne sait pas ce 
qu ' il pense, il est un être« double » et capable de tout. Dans l' imaginaire collectif actuel , le chalo est 
dépositaire d 'une image négative dans la mesure où il est vu comme étant un «vulga ire », un «sans 
classe», un sans culture, un mal élevé. La signification du chalo se réactualise et persiste. Le chalo a 
un comportement birlocho (kitch, ridicule et rusé). Je ne ferai pas ici un portrait du chalo car il 
pourrait être l' objet d'une thèse, je dirai seulement que Silvia Rivera Cusicanqui (1986) analyse « Jo 
birlocho » à partir de l'image négative de la société sur ces individus. Par ailleurs, aujourd ' hui , le 
collectif« Mujeres creando » revendique le birlocho comme un élément clé de l' identité féminine 
Bolivie, c'est-à-dire une identité métissée. 

21° FranzTamayo, op. cit. p. 21. 

2 11 Il s ' agit en fait du pseudonyme de Gustavo Navarro, fondateur du trotskisme bolivien. 
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influencer les secteurs ouvriers. Mais elle n'aura jamais servi comme point de repère 

des politiques publiques à l'égard des autochtones. 

En dépit du fait que j'ai utilisé des auteurs du XIXe et du début du XXe siècle 

pour montrer l'élaboration d'une image négative de l'Indien, le construit social se 

réactualise comme je l'avance plus haut. Arguedas a marqué l'imaginaire collectif (il 

a permis de le « théoriser ») à 1 'égard de l'Indien et du cholo, ce qui se reflète 

aujourd'hui dans l'utilisation des qualificatifs d'indien, de cholo, de birlocho, de 

chota, etc. Ces vocables renvoient à un univers rempli de sens dans lequel on marque 

les territoires symboliques et concrets de la vie quotidienne, laquelle est fondée dans 

un parcours différencié entre Blancs-métis et Indiens. Le cadre normatif, comme je 

l'ai expliqué, ne parvient pas à restreindre de manière effective les compotiements 

racistes et discriminatoires à l'existence de l'Indien. Je l'explique dans le chapitre V. 
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4.2 L'Indien, « race maudite »212 

La représentation de l'Indien se renforce petit à petit à travers l'image négative 

avancée par Arguedas. On passe aux différentes variantes qui posent un regard bien 

ancré sur l'Indien. Les élites et les classes moyennes urbaines feront 

systématiquement appel aux conflits entre Indiens et Blancs pour renforcer l' image 

négative de l'Indien. L'actualité politique bolivienne fait d'ailleurs renaître les 

anciennes manières de voir l'Indien. Dans les conflits sociaux actuels, l' Indien est 

souvent décrit comme un sauvage violent et capable d'atrocités, tel que je l' ai montré 

2 12 En septembre 2008, lors de la prise des institutions de l'État par les groupes dirigés par l'é lite 
de Santa Cruz, la dirigeante Ruth Lozada du Comité civique de Santa Cruz (financé par les gens 
d'affaire principalement liés à l'agro-industrie, les multinationales du pétrole et les fermiers) 
s'exclamait dans un discours devant des milliers «d'insurgés » contre le gouvernement d 'Evo 
Morales: « Indiens, race maudite, allez-vous-en. Vous n' avez rien en commun avec nous, les Blancs, 
nous sommes des gens de bien et nous avons des valeurs différentes des vôtres. Vous êtes des voleurs, 
des ivrognes ... Qu ' est-ce qu'on peut s ' attendre d' un maudit Indien, et je le dit avec mon cœur, car je 
n 'ai pas peur de lui, un colalero, un syndicaliste, qu'est-ce qu ' on peut espérer de ce type qui ne sait 
rien ? » Discours du 25 août 2008 à la Plaza 24 de septembre, au centre-v ill e de Santa Cruz, et où 
pendant des mois les Indiens furent expulsés et interdits de séjour. La propagande déployée alors par 
les groupes d ' intérêts de la « Media Luna » (élites réunies à l' Est du pays et dont le but était de 
déstabiliser le gouvernement) a été largement diffusée par youtube, les journaux, dont El Munda 
appartenant à un membre du comité civique, La Razon, El deber et par les canaux de té lévi sion . 

Voir h!!P;/l~·(~y~_,y_gutu\Je . C_Q!!J_Lwatfh'Ly=J41BbBeEXv4. Ces groupes utilisent un langage violent, 
mais accusent le gouvernement de faire preuve de violence. Consulté le 22 février 201 2. 

Voir aussi h!!RiL~ww.youtube.com/watch?v=J41BbBeEXv4. On s' exprime dans cette deuxième 
vidéo de musique avec un langage cru et des insultes comme « la révolte de la nation cam ba» ( la 
nation camba s' oppose à celle des Indiens) très différente de la nation colla et donc indienne. Mais la 
composition d ' images est faite en utilisant les photos des autochtones, agressés justement par les 
groupes de choc alliés à la nation camba, au Comité civique de Santa Cruz et aux autres groupes de 
chocs néo-fascistes de la région, réunis dans la Phalange socialiste bolivienne. Consulté le 22 févri er 
2012. 

Dans une troisi ème vidéo http://www.youtube.com/watch?v=7Q 1 d59tj__bv&feature=related. les 
groupes oligarchiques de cette région s'opposent en mettant l' emphase sur les traits négatifs de la 
nation bolivienne, surtout en termes culturels. Ces traits négatifs sont le caractère indien des cul tu res 
andines et des vallées qu'ils opposent à la supériorité de la« race blanche », supérieure cu lturellement 
et par ses initiatives de développement économ ique. Je reviens au chapitre V sur les enjeux que 
suppose la construction d ' une « Nation des nations » depuis l'avènement de la nouve lle constitution 
politique de l'État. Consulté le 22 février 2012. 
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plus haut. Il y a donc une réactualisation des anciennes manières de voir l' Indien. Je 

dévoile dans les pages suivantes les mécanismes de renforcement de la discrimination 

et du racisme (voir surtout la sous-section 4.4). 

Comme nous avons vu dans le chapitre dédié à la relation entre les Indiens et 

l'État, les Indiens ont souvent organisé des révoltes pour se rebeller contre leur 

exploitation. C'est d'ailleurs par cela qu'on a justifié le fait que les Indiens sont 

violents par nature et incapables d'envisager la démocratie. La question de la violence 

est un élément qui revient systématiquement dans les propos des élites de 1 'État, mais 

elles n'avouent pas le fait d'avoir elles-mêmes exercé une violence contre les nations 

autochtones et les secteurs populaires du pays213
. Ce qui était important était en 

quelque sorte de résoudre le problème indien et sa relation avec les Blancs. 

Ainsi, et comme je l'ai déjà souligné, l'Indien devait pour Gabriel René Moreno 

disparaître, tout en favorisant l'immigration européenne amst qu' une 

« épuration raciale » afin de permettre une « unification » de la race nationale. Pour 

cela, on pouvait encourager le métissage avec l'Indien des terres basses, mais jamais 

avec 1 'aymara ou le quechua des terres hautes. Gabriel René Moreno avait une 

certaine sympathie pour les indigènes du piémont amazonien. Il les trouvait purs et 

plus beaux que les Indiens des plateaux andins- une sorte de préjugé favorable de 

l'Indien, une sorte d'image romantique du« bon sauvage ». 

Par contre, on devait pour le président Pan do (1899-1904) procéder à 

l'extermination de l' Indien du piémont ou des terres basses, le camba. On peut déjà 

2 13 Par exemple, les élites ont non seulement appuyé la dictature de Hugo Banzer Suarez ( 1971-
1978), mais faisaient aussi partie du régime. Un parti qui a regroupé et regroupe toujours actuellement 
les membres des élites de Santa Cruz est celui de la Phalange socialiste bol ivienne qui a un rapport (en 
termes idéologiques) avec la phalange espagnole de droite. 
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voir dans ce parti pris que les deux personnages défendent farouchement leurs régions 

respectives. Le premier ayant vu le jour dans le piémont amazonien (à l'Est du pays), 

c'est-à-dire à Santa Cruz, déteste plus que tout l'Indien des Andes (aymara et 

quechua) alors que Pando, venu de la région montagneuse, prône au contraire 

l' extinction de l'indigène du piémont amazonien. 

Tant Pando que Moreno ont des arguments aussi arrêtés de sorte qu' il est difficile 

de songer à une acceptation de l'Indien. En fait, selon Fellmann Velarde: 

« L'isolement régional, ajouté au détachement, à la stratification de cmq 

nationalités différentes, la division économique, culturelle et anomique, entre le pays 

urbain et le pays rural, la situation de misère généralisée et le manque de tradition 

commune ou de quelque chose d'agglutinant aggravent les contradictions [ .. . ] , 

expliquent du coup l' existence de sentiments négatifs entre une région et l' autre, entre 

un groupe ethnique et l'autre, entre la campagne et la ville, [ ... ] et constituaient la 

principale entrave pour faire de la nouvelle République une véritable nation ».214 

Ici, le clivage entre «l'appréciation de l'Indien» et le régionalisme offre la 

justification selon laquelle l'Indien constitue l'élément empêchant le pays de devenir 

une nation homogène et cohérente. Cela est un fait, un élément qui semble opposer 

les élites quant à l'image qu' ils ont de l' Indien. Cependant, dès l' instant où il y a des 

problèmes avec les Indiens, cette opposition se résout rapidement à l' autel des intérêts 

des élites et indépendamment des intérêts régionaux. 

2 14 José Fellmann Velarde, Historia de Bolivia, La Paz: Editorial Amigos del Libro, 1970, p. 14. 
Traduction libre. « El aislamiento régional afiadido a la desvinculaci6n, la estratificaci6n de cinco 
nacionalidades diversas, la division econ6mica, cultural y animica entre el pais urbano y el pais rura l, 
la situaci6n de miseria general y la falta de una tradici6n comun o de un agluti nante cualquiera, 
agravaban las contradicciones [ ... ] explicaban la existencia de los sentimientos negativos entre una y 
otra region, entre uno y otro grupo étnico, entre el campo y la ciudad, [ ... ] y constituian el principal 
obstâculo para hacer de la nueva Republica una verdadera Naci6n". 
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Selon Fellman Velarde, ces problèmes de vision se sont rapidement résolus, de 

manière à permettre une «coalition» entre les groupes au pouvoir issus de l' élite 

coloniale, soit de la région de La Paz ou de Santa Cruz, tel que je l' ai montré dans 

mon chapitre II. Fellmann Velarde affirme que la nouvelle République n'avait pas de 

véritable classe bourgeoise, mais avait plutôt une première élite dont les intérêts 

économiques étaient axés sur l'exploitation de la terre et une seconde dont les intérêts 

étaient centrés sur l'exploitation des minerais.215 L'unité nationale de ces élites est 

divisée : l'une pense à une communauté sans les kollai 16 et l'autre sans les cambas. 

Cela restera marqué dans l' imaginaire de ces mêmes élites ... 

Les lois ont corroboré (voir mon chapitre III) la discrimination de l'Indien, mais 

il y a également eu d'autres moyens plus notoires d'y parvenir, comme la 

discrimination en fonction des idées, des valeurs et des symboles culturels de la 

culture occidentale. «L'ensemble de ces moyens représente la continuité d' un 

modèle colonial de marginalité qui y avait prévalu durant trois siècles de domination 

hispanique ».217 Il y a donc eu trois manières de renforcer la mise à l' écart des 

indigènes. 

2 15 Voir également Ximena Soruco et al. 2008. Los barones del Oriente. Sant Cruz: Fundaci6n 
Ti erra. 

21 6 Autochtone de la partie andine du pays. 

21 7 Mario Miranda Pacheco « Las etnias hablan por la naci6n (Bolivia a prop6sito de los sucesos 
de octubre 2003. Biblioteca virtual de la Universidad Nacional Aut6noma de México. [En ligne] 
ht!Q://r~mam.mx:8080[jgJUi/bitstream/ 10391 /591 / l / 16 miranda.J2df, p. 4. Consulté le 12 juillet 
2010. Toutefois, il est à noter qu' il y a eu depuis les années 70 une migration des autochtones des 
campagnes vers les villes. D' ailleurs, El Alto de La Paz, devenue une ville extramuros de La Paz, 
montre des différences entre les citadins du bas de la ville et les habitants de El Alto d ' origine aymara 
vivant sur cette banlieue qui démarque non seulement un territoire géographique, mais aussi un 
territo ire imaginaire entre « blancs - métis » et autochtones. De même, dans la vi lle de Santa Cruz, le 
Plan 3000 est un quartier habité majoritairement par des autochtones venus de l'Ouest du pays et qui y 
résident depuis trois générations. Ces derniers ont été agressés violemment en septembre 2008, car ils 
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Dans un premier temps, le travail pénible réservé aux Indiens fut une des 

méthodes drastiques qui permit le contrôle de la main-d'œuvre (payement des tributs 

imposés par la couronne et prolongés pendant la République jusqu'en 1948). Vint 

ensuite la délimitation des territoires spécifiques de socialisation. Rappelons que 

l'indigène vivait toujours à la campagne et eut jusqu'au XXe siècle un accès restreint 

aux villes. L'indigène pouvait aller aux marchés, mais en contournant les lieux 

fréquentés par les citadins, en particulier les Plazas principalel 18
• La campagne était 

et est toujours un territoire occupé majoritairement par les peuples originaires alors 

que la ville est l' espace habité par la « nation hispanophone »219 (hormis les quartiers 

marginaux comme Le Plan 3000 à Santa Cruz ou la Ville de El Alto à La Paz). Selon 

Miranda Pacheco, la dichotomie ville-campagne montre le degré d' identité de la 

population non indienne qui se situe dans une sorte d'archipel de villes qui sont elles

mêmes séparées par une mer ethnique.220 Intéressante métaphore pour décrire une 

République constituée de plusieurs nations, mais dont celle qui impose la culture 

dominante est la nation blanche« hispanique- créole », et ce jusqu'en 2005. 

étaient aux yeux des élites du département des collas appuyant le gouvernement de l'aymara Evo 
Morales. Un Indien est égal à un colla : il est synonyme d'ignorance, de brutalité, d' intolérance. 

2 18 Las plazas principales constituent un lieu hautement symbolique. Elles ont été construites 
comme lieux de rassemblement de la « société » - on doit comprendre ici une partie de la société, celle 
qui gouverne ou gravite autour du pouvoir. Autour des plazas se trouvent les édifices de l'État 
(gobernaciones, municipalidad, trésor public, musées, etc.), mais aussi des banques ou institutions 
privées. Les divers gouvernements interdisaient l' entrée à la Plaza Murillo à La Paz, lors des 
manifestations par exemple. Les autochtones siégeant à l' Assemblée constituante à Sucre en 2007 ont 
été chassés à coups de pieds et de poing de ce lieu « appartenant aux gens bien ». 

2 19 El Alto, sur le Haut plateau (4 000 rn au-dessus du niveau de la mer). li s'agissait d ' une ville 
« satellite» peuplée au début par les Aymaras qui travaillaient déjà dans la basse vill e. À La Paz, les 
élites blanches-métisses occupent la zone sud (2 800 rn à 3 000 rn d'altitude), plus clémente en termes 
de climat. Le centre, en bas (3 200 rn), se trouve occupé par l'administration de l'État et certains 
quartiers traditionnellement de classe moyenne (Sopocachi, Miraflores entre autres). Le quartier est un 
repère et également un élément servant au classement social. 

220 0 . 4 p. Cll. , p .. 
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Il s'agit en fait d'entamer un processus de consolidation de la nation bolivienne 

sous les auspices de la modernité. Cette modernité est définie par François Chevalier 

comme « un système global de références fondé sur un nouveau concept individuel et 

égalitaire de l'homme, issu des Lumières, s'étend ou s'étendra à tous les domaines : 

politique, culturel, religieux, juridique, social, économique, de formes et de relations 

de pouvoir des institutions, de valeurs [ ... ] axées sur des concepts et un imaginaire 

social différents de tout ce qui précède ».22 1 

Dans un deuxième temps, on procède à la mise en place d'un discours 

propagandiste qui met l'accent sur l'infériorité des indigènes. On renie alors leur 

existence et leur capacité de «raisonnement» . On justifie de toutes les manières 

possibles l' incapacité de l'indigène de sorte qu' il est permis d'abuser de lui et de sa 

descendance. Le système légal omet de juger les nombreux abus (violence physique, 

dénigrement verbal, abus sexuel des filles autochtones travaillant chez les citadins, 

captivité, meurtre, entre autres exemples) perpétrés par les Blancs. L'image négative 

de l'Indien justifie tout acte pourtant pénalisé par la loi. L'Indien est souvent comparé 

à une bête, à un animal, et est conséquemment dépourvu de sentiments. Cela permet 

de l'exploiter sans se demander si l'on commet une injustice ou s'il souffre de cette 

injustice. Le fait de le convertir en animal déculpabilise et permet un passage à l' acte 

violent. Je reviendrai plus loin sur le retour de cette image dans le contexte politique 

de 2007 et de 2008 où fut déclenché un déchaînement de violence contre les Indiens. 

Les « citadins» du « culte Charcas » criaient « el que no salta es !lama » (« celui qui 

ne saute pas est un lama»). Le lama, qui est l'animal emblématique de l'Altiplano, 

est devenu dans ce contexte« l'animal venu d'une autre région»- en particulier celle 

de La Paz - et 1 'animal « bête de somme ». 

22 1 François Chevalier, L'Amérique ... op. cil. p. 155 tiré de Christine Delfour, op. cit. p. 120. 
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Les propos de Zavaleta Mercado réaffirment qu'on renie d'ores et déjà « la 

collectivité réelle, chamelle et vivante, c'est-à-dire une Bolivie composée 

majoritairement par des collas, cambas et Indiens en général ».222 Il s'agit pour lui 

d'un constat pitoyable de refus de la pluralité. Ce déni ou refus, selon Zavaleta 

Mercado, montre un «état de santé déplorable »223 du pays dans la mesure où l'on 

prône à la base, dans un premier temps, l'annihilation d'une identité et où l'on 

démontre, dans un deuxième temps, l'incapacité de vouloir exister tel que l'on est. 

Le fait de nier l' existence des Indiens constitue pour Zavaleta Mercado le début de la 

quête permanente de la« nation». Effectivement, la condition sine qua non de la 

construction de la nation suppose pour lui la «reconnaissance d'une identité 

commune plurielle». Or, cette identité passe dans le cas de ce pays par l' identité d' un 

groupe minoritaire qui s'impose et veut l'imposer à l'ensemble de la population, 

laquelle est de plus en état d'asservissement! 

L'élite qui a gouverné le pays est, de ce point de vue, une classe seigneuriale224
, 

dans la mesure où elle évoque sans cesse les valeurs coloniales, la culture venue 

d'ailleurs, nourrie par l'Europe et qui, dans la hiérarchie des valeurs, se trouve au 

sommet. La culture revendiquée par ces élites est la « blanche Hispanique», ou 

parfois la métisse225
, représentée par les classes moyennes. Cette classe seigneuriale 

222 Idem. p. 150. 

223 Zavaleta Mercado utilise aussi la métaphore médicale lorsqu 'i l analyse le refus des élites à 
considérer les Indiens comme faisant partie prenante de la vie politique. 

224 Elle est aussi seigneuriale parce qu 'elle se nourrit du passé colonial et de la stratification des 
castes héritées de la colonie. Dans le chapitre sur la relation de l'État avec les Indiens, j'ai parlé des 
hiérarchies sociales basées sur l'appartenance aux castes et aux groupes ethniques espagnols. 

225 En 2006, lorsque je faisais mes entrevues en Bolivie, une des interviewées s'opposait à 
l'affirmation selon laquelle la Bolivie était un pays majoritairement multinational et pluriculturel. Elle 
disait ceci : « Aujourd'hui tout le monde se dit indigène, or, ici en Bolivie, il y a que des Métis. Et les 
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n'a pas matérialisé seulement la subordination des Indiens, mats aussi la 

subordination de tout un pays face aux principes de supériorité, de développement et 

de progrès. Face aux politiques économiques étrangères, le pays deviendra sans cesse 

un pourvoyeur de matière première. L'accent mis par l'élite sur le capital culturel 

hérité de la colonie repose sur les éléments l'illustrant le plus : la connaissance de la 

langue castillane, le nom, la couleur de la peau. Ces éléments renforcent la hiérarchie 

sociale d'une société qui a pourtant du mal à se nommer, car son identité n'englobe 

qu'une infime partie de la société. Le projet de « nation » est alors une construction 

fictive puisque sa représentation se bâtit sur la négation de 1 'existence des autres 

cultures qui peuplent le territoire national (Zavaleta Mercado 1986 ; Garcia 

Linera 2000; Condarco 1982; Rivera Cusicanqui 2000). Il s'agit en fait d'un dénj de 

reconnaissance, qui dévoile non seulement une asymétrie sociale entre Indiens et non 

Indiens, mais qui vise aussi le maintien du système de domination, telle qu'exposée 

dans le chapitre 1 de cette thèse. Puisqu'il n'y a pas de reconnaissance, les Indiens 

comme les élites en subissent les conséquences : les premiers par le non-accès aux 

droits et obligations et par un vécu racialisé, et les deuxièmes par l' impossibilité de 

vivre dans un climat de paix sociale (à titre d'exemple, elles vivent dans des qurutiers 

surveillés par des gardes de sécurité et doivent déployer un effort considérable pour 

se protéger). Cela, à mon avis, est une conséquence des relations asymétriques où les 

deux groupes, élite comme indien, se voient atteints. 

De plus, le projet « de créer ou d' inventer» la « nation bolivienne » - dont les 

liens sociaux ne sont pas naturels et peuvent en tout temps s'effriter - ne peut pas se 

produire puisque la culture dominante exclut les autres. Donc, 1' imaginaire collectif 

indigénistes sont un anachronisme au XXIe siècle» . Entrevue avec Guadalupe Amusquivar, chef de la 
Bibliothèque de la Cour Suprême de justice de la Bolivie. Entrevue réalisée dans le cadre de ma 
recherche, le 8 août 2006. 
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de cette nation repose fondamentalement sur les valeurs héritées de l' Occident. Cela 

met en porte à faux la construction de l 'État national. En fait: 

« [ ... ] la création de l' entité officiellement reconnue comme "nation 
bolivienne" montre clairement que l' entité construite par-dessus des peuples 
indigènes et originaires, sans les inclure dans sa direction et son administration, 
n'est pas parvenue à se définir comme étant un État-nation »226

. 

Enfin, on assiste au XIX siècle à l'avènement d'une oligarchie intégrée par les 

propriétaires terriens (de tradition coloniale) et des « patriarches de l 'argent »227
. 

Dans ce contexte, l' exploitation d'un nouveau minerai, l' étain, va amener à la crise 

argentifère et va provoquer « la révolution fédérale », une guerre civile terriblement 

violente - dont j'ai parlé au chapitre II - entre les conservateurs du Sud (Chuquisaca 

en particulier) et libéraux du nord (La Paz), appelée par certains la guerre entre 

unitaristes et fédéralistes, mais qui, en fin de compte, était l' affrontement entre deux 

groupes du pouvoir qui possédaient les moyens de production228
• 

Le troisième élément de mon étude est l' encadrement juridique qui a permis la 

sujétion des autochtones et leur mise à l'écart, et en particulier les articles sur la 

citoyenneté229 dans les nombreuses Constitutions qui rejettent et ostracisent les 

226 Zavaleta Mercado. Op. cil., p. 6. 

227 Antonio Mitre. 1981. Los patriarcas de la Plata, lnstituto de Estudios Peruanos, L ima : Serie 
Estudios hist6ricos, p. 229. L' oligarchie devient plus industrielle au XXe siècle, surtout pendant les 
années fastes de la dictature militaire de Banzer (1971-1978). 

228 J'ai déjà parlé de cette gu~rre dans le chapitre Il. Je rappelle toutefo is que les Aymaras du 
Haut-Plateau dirigés par Zarate Willka participent à cette sanglante guerre civile, en croyant que la 
démocratie annoncée par les libéraux fédéralistes allait reconnaître leurs droits et a llait les incorporer 
au fonctionnement de la « nation inventée» appuyant ceux-ci. Ramiro Condarco Morales, dans son 
livre Zarate, le« temible » Willka, explique que l'appu i des Indiens v ise surtout à l' inclusion de ceux
ci dans cette « nation inventée». Ces Aymaras uti lisés grâce aux ruses du président Panda furent trahis 

et assassinés sans pitié par les mêmes libéraux qui avaient sollicité leur appui.
228 

229 Vo ir mon chapitre III. 
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Indiens. La question juridique constitue un pas important dans la consolidation de 

l'exclusion. Elle permet la « formalisation» des préjugés et consolide l'imaginaire 

collectif négatif à l'égard de l'Indien. Autrement dit, elle renforce l'échelle de valeurs 

sur laquelle reposent les relations sociales en Bolivie. Mais lors de la constitution du 

nationalisme, le vote universel pour les Indiens a imposé un seul modèle 

organisationnel de droits politiques, le modèle libéral, dans une société qui portait en 

elle d'autres systèmes traditionnels d'organisation politique et de sélection d'autorités. 

Il y a eu, comme je l'ai mentionné au début de ce chapitre, une sorte d'aplanissement 

linguistique et organisationnel auxquels furent soumis les autochtones. Ici, la 

représentation prend une toute autre forme. L'État nationaliste opère une 

normalisation des savoirs et des compétences basée sur l'apprentissage du castillan, 

qui est d'ailleurs toujours d'actualité. Cela fait en sorte que les autochtones devenus 

« paysans » occupent les places les plus basses dans la conquête de savoirs politiques 

et éducatifs« légitimes». 

De même, en termes de pratiques culturelles, les Métis-urbains (comme les a 

appelés Garcia Linera) ont défini depuis 1 'État des connaissances et des pratiques 

culturelles légitimes et socialement valorisées. A contrario, les autochtones possédant 

d' autres habitus et coutumes auront moins de possibilités d'ascension sociale et 

d' accumulation culturelle parce qu' ils n'ont pas accédé aux lieux de production de la 

culture dominante. 230 De fait, la représentation sociale de 1 ' Indien se base sur une 

échelle de valeurs appartenant aux classes gouvernantes du pays. Bourdieu parle de 

culture dominante qui impose à ceux qui n'y adhèrent pas une violence symbolique23 1
• 

230 Pierre, Bourdieu. 1979. La distinction: critique sociale du jugement. Paris : Éditions de Minuit. 
Voir aussi, Raison pratique. Sur la théorie de l'action. 1994. Paris : Seuil. 

23 1 Op. cit. 
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Enfin, malgré les tentatives évidentes d'égalisation de droits individuels, la 

république met de l'avant depuis 1952 une nouvelle façon d' « ethniciser » à nouveau 

la domination. C'est tout d'abord à travers la valorisation de la culture dominante232
, 

ou celle qui va se hisser comme universelle, et ensuite à travers les différences 

sociales objectives (couleur de peau, nom de famille) que les fils de colonisateurs 

explicitent symboliquement leur position objective de « conquéreurs ». Cette question 

se reflète aussi dans la structure économique et dans les opportunités sur le marché du 

travail. Selon une étude de E. Jiménez Zamora, 67 % des emplois vulnérables et 

précaires, 28 % des emplois exigeant une qualification moyenne et seulement 4 % des 

emplois ualifiés sont occupés par des autochtones? 33 Selon Garcia Linera, ces 

données montrent que dans tous les cas, que ce soit de manière ouverte ou sournoise, 

l' ethnicité autochtone est un élément d' exclusion et de dévaluation. 

Nombreux sont les témoignages et les études qui montrent que les Indiens de la 

Bolivie ont souffert d'un processus d ' anéantissement de leur identité et de leur 

existence. L ' Indien a été victime d' un mécanisme systématique de destruction de sa 

culture et, dans certains cas, de sa langue d 'origine, 234 culture qui demande 

232 Les classes bourgeoises et oligarchiques ont agrandi leurs propriétés grâce aux capitaux privés 
et ont toujours fa it partie du gouvernement. E lles ont utilisé leur pouvo ir pour s'enrichi r (Vo ir Zava leta 
M ercado ). Toutefoi s, un secteur important de la bourgeois ie intellectue ll e, plus 1 ibéra le, a j oué un rô le 
intéressant et important dans les élections de 2005 où Morales fut é lu président. Ce secteur a un e 
sensibi lité po litique et s ' est positionné contre le racisme. Plusieurs de ces intellectue ls font parti e des 
ONG. De même, quoique je ne parle pas ici du rôle des classes moyennes en Boli vie, il faut noter 
qu ' elles ont eu un rôle important dans la formation des syndicats et des parti s politiques, et surtout de 
la gauche. En général, les classes moyennes boliviennes ont adhéré à l' idéologie marx iste, même s i, 
pendant la décennie 1990-2000, elles ont adhéré à ce qu ' on a connu comme étant le néo libéra lisme. 

233 J iménez Zamora, E. « El costo de ser indigena en Bolivia : di scriminaci6n sa laria l versus 
segregaci6n laboral », in Revista de la Sociedad Boliviana de Economia Politica. Vo l. 1, La Paz, 2000 . 
T iré Garcia Linera, op. cit. p. 9. 

234 Plusieurs peuples autochtones de la Bolivie ont moins de 1500 locuteurs et leurs langues 
maternelles, sans encouragement institutionnel, risquent de d isparaître. La Bolivie est un pays 
pluriethn ique possédant en effet 36 langues indigènes, dont 24 parlées en Amazonie (Nord Est du 
pays) : 16 d'entre e lles appartiennent à 5 familles linguistiques (arawak, chapura, pano, tacana, tupi) 
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aujourd'hui à être reconstruite et reconnue. Son estime de soi a été anéantie, mats 

l'autochtone demande aujourd'hui une reconnaissance, non seulement factuelle 

(normative), mais aussi réelle (soit des relations sociales plus équilibrées sans avoir à 

subir au quotidien la violence du racisme). 

« La situation d'exclusion et de racisation de l'Indien doit cesser », disait Gloria 

Chiri, journaliste d'origine quechua, car «elle suppose l'invisibilité de nos cultures, 

de nos coutumes et de nos valeurs. Nous sommes boliviens au même titre que le 

k »aras et la discrimination doit cesser maintenant ».235 

et 8 sont des isolats (Crevels : 2002). La famille Tacana par exemple regroupait 7 langues dans le 
piémont amazonien dont l'arasa et le maberano sont aujourd'hui éteintes. En revanche, l' araona, le 
cavinei'ia, le reyesano, le tanaca et l' ese ejja sont toutes, à divers degrés, en danger, car ensemble e lles 
ne comptent q ue 4000 locuteurs (Crevels : 2002). La langue !eco par exemple n' a plus que 20 
locuteurs . 

Voir également l'Atlas interactif de l' UN ESCO, consulté le Il j anvier 2012 
l:!n.td!'0'\:Y.\'\~, l!IJÇ}~Ç_ü"Qfg/cu lture/ l anguages-atl as/index . .2.!:w..Th l=fr&Q.gge=atl ~~m aJ2 

23
. Entrevue réa lisée à Sucre le 8 août 2006 . Gloria utilise le terme k 'ara qui veut d ire «sans 

poil » et qui réfère au Blanc-métis. Il s'agit d'une adjectivation, qui renvoie également au Blanc-métis 
associé au pouvo ir. De fait, il y a eu des Blancs-métis appartenant aux classes moyennes intellectuelles 
qui ont massivement appuyé le processus de changement que vit la Bolivie depu is 2005 . Le terme de 
k 'ara est assoc ié à la corruption et à l' injustice. 
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4.3 Le récit de l'exclusion et du racisme : les voix des Indiens (un survol)236 

En tiempos inmemoriales se erigieron montafzas, se desplazaron rios, se 
formaron lagos. Nuestra amazonia, nuestro chaco, nuestro altiplano y nuestros 
llanos y valles se cubrieron de verdores y flores. Poblamos esta sagrada Madre 
Tierra con rostros diferentes, y comprendimos desde enfonces la pluralidad vigente 
de todas las casas y nuestra diversidad camo seres y culturas. Asi conformamos 
nuestros pueblos, y }amas comprendimos el racismo hasta que lo sufrimos desde los 
funestos tiempos de la colonia. 237 

Dans cette sous-section, Je m'attacherai à faire une analyse de l' exclusion à 

travers les récits des personnes que j'ai interviewées en 2006. Je n'ai pas fait une 

analyse systématique des entrevues, elles servent plutôt à illustrer un « état de faits». 

«Nous voulons vivre comme de personnes, pas comme des ammaux ... ICI on 

nous traite comme des animaux. Nous n'avons pas d'écoles, ni de centres de santé, 

236 Cette partie de ma thèse met en avant le travail de terrain que j ' ai réalisé en Bolivie en août 
2006, dans le cadre des débuts du travail de l'Assemblée constituante en Bolivie qui a accouché a 
fortiori de la nouvelle constitution politique de l' État (ce que les Autochtones ont appelé la 
« refondation du pays»). Bien que je ne fasse pas une analyse systématique des entrevues, je les utilise 
pour illustrer ou montrer une situation vécue, interprétée ou imposée. Les noms complets des 
interviewés apparaissent dans ma thèse lorsque j'ai eu l'autorisation de le faire, d' autres rn 'ont signalé 
qu'ils préféraient que je ne les cite pas avec leur nom complet, même s'i ls ou ell es étaient des figures 
publiques. C'est le cas entre autres de deux constituants du département du Beni , un de Santa Cruz, 
trois de La Paz, deux de Cochabamba. On trouvera donc des citations indiquées avec mention d' un 
nom fictif seulement ou« sans nom ». Le récit venant des « deux côtés de la médaille » (autochtones et 
non-autochtones) est donc différent. J'ai réalisé des entrevues majoritairement avec des constituants, 
certains leaders politiques, des gens de la rue rencontrés au hasard, un magistrat de l'Ancienne Cour 
suprême de justice, et des journalistes appartenant à la télévision des peuples originaires et des médias 
traditionnels. Une partie du titre de ma thèse, « nous voulons être visibles », est empruntée aux propos 
de Gloria Chiri, journaliste appartenant à la nation quechua et travaillant à la Té lévision des peuples 
originaires. Elle me disait que le vote massif des autochtones en faveur d 'Eva Morales, lors des 
élections de 2005, était dû au fait que les autochtones, par cet acte, voulaient rétablir leur situation ; 
elle disait : «participer et arrêter d'être marginalisés et racisés ». Gloria me disait également qu'elle 
avait décidé de porter les vêtements typiques de sa culture depui s l'é lection d'Eva. Avant cela, elle 
portait des vêtements «à l' occidentale » pour aller étudier. Pour réaliser les entrevues semi-dirigées, 
j'ai élaboré 4 questions qui ont guidées mes entretiens. Pour les détai ls, voir l'annexe C de cette thèse. 

237 Préambule de la Nouvelle Constitution politique de l'État plurinational de Bolivie, approuvée 
par voie référendaire en 2009, p. 2. 
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nous n'avons pas de routes, pas d'attention, ni de services de base (eau, électricité). 

On ne se souvient pas de nous, les anciens gouvernements ne jamais se sont 

préoccupés de nous »238 disait Elisa Vega239
, constituante représentant la province 

Bautista Saavedra, circonscription 18. Pour elle comme pour plusieurs, l'élection 

d 'Evo Morales et la mise en place de l'Assemblée constituante en 2006 est le départ 

d'un changement: « nous voulons un changement en Bolivie parce qu'on nous 

traite mal ». 

C' est la première fois que les peuples originaires et autochtones participaient à la 

rédaction de la Nouvelle constitution du pays et c' est pourquoi ils disaient : « comme 

nous sommes nombreux, on va pouvoir changer ça ». Le changement dont Elisa Vega 

parle repose sur l' inclusion et la reconnaissance - « tienen nomas que incluirnos » 

- et elle ajoute « parce qu' il n'est pas possible qu ' il y ait des gens qui vivent bien et' 

d' autres non », et parce que, en fin de compte, les originaires240 veulent vivre comme 

238 « Nosotros en Bolivia, queremos un cambio. Que haya en toda forma no solamente en 
igualdad de personas. Nosotros queremos vivir coma personas no coma animales. Nosotros, los que 
somas del campo, somas originarios. Nos tratan aqui coma animales. No tenemos escuelas, no 
tenemos centras de salud, no tenemos atenci6n, no tenemos caminos, no tenemos servicios basicos,. Y 
somas muy abandonados los originarios que samos del campo. No se acuerdan, nues/ros anteriores 
gobiernos, nunca se han preocupado de nosotros ». Sucre - Bolivie, 7 août 2006. 

239 Elisa Vega Si llo, originaire de la Nation Kallawaya, est infirmière et fut constituante s iégeant 
dans la Comisi6n de Desarrollo Social de la Asamblea Constituyente en Bolivia (2006-2007) . 
Aujourd ' hui, elle est Operadora de Proyectos en la Unidad de Despatriarcalizaci6n del Viceministerio 
de Descolonizaci6n, Ministerio de Culturas, Estado Plurinacional de Bolivia. Entrevue réa li sée dans le 
cadre de mon travail de terrain en août 2006. 

240 Dans les discours et la rédaction des nouveaux fondements légaux, on utili se le term e 
« orig inaire». Selon l' interprétation que j 'ai faite de ce terme, il voudrait dire « qui v ient de te l 
endroit », mais a aussi une autre signification qui est « d' être le premier » et même « d 'être le premie r 
avant l'arrivée des k 'aras ». Une autre interviewée me di sait« Yo no (long si lence ... ) me autonomino 
indigena. Yo say « originaria ». He vivido en esta tierra, mi papa ha sida de esta tierra y soy 
originaria. Si, o sea que se revindica ser originaria, hemos nacido en Bolivia siempre, no hemos 
venido de otros paises. Nuestros papas, nuestros tatarabuelos han sida de Bolivia. [. .. ] se llamaba 
Q 'ullosuyo, vamos ha refundar asi ». Cornelia Flores, orig inaire représentant la circonscr iption 34 
(Oruro). Bolivie, août 2006 . 
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«personas igual en toda forma» (comme des personnes égales sur tous les plans). 

Elisa fait également allusion à la discrimination qui sévit, selon elle, parce que les 

autochtones portent des costumes non-occidentaux, autrement dit, parce qu ' ils portent 

dans leur vêtements la trace de leur culture. Mais aussi parce qu'ils parlent quechua, 

aymara ou guarani ou parce que « nous ne sommes pas éduqués » - no samos 

educados. Cette dernière affirmation semble avoir deux sens, le premier qui met 

l'accent sur l'éducation en termes de contenu (curriculum) et de culture, et le 

deuxième qui fait référence aux « règles de bonne conduite » (en fonction de valeurs 

et coutumes) approuvées par la culture dominante. Mais plus encore, « no samos 

educados » signifie pour elle qu'elle n'a pas acquis la « culture dominante », celle des 

k 'aras (Blancs). Il y a donc une ambivalence en ce sens, apprendre la culture k »ara 

et revendiquer la spécificité indienne. 

Dans le vécu de l' Indien, il est courant de voir la stigmatisation de sa culture. Par 

exemple, Félix Le6n241
, un autochtone de Corocoro, du département de Chuquisaca, 

ayant assisté aux festivités de 1 'Assemblée constituante, affirme que les citadins leurs 

disaient « t 'ara » (niais, pas bien éduqué, idiot, sot) parce qu' ils venaient de la 

campagne. Avec l'Assemblée constituante, « todito v amos a cambiar siempre » (on 

va tout changer); c'est la « refondation du pays », « nadies mas me dira t'ara » 

(personne ne me dira plus jamais t 'ara). L' espoir de se voir traité « coma persona, 

igualito, de igual a igual » (comme une personne « igualito » d'égal à égal) est au 

centre du récit de Félix qui raconte que, depuis l'élection d'Evo Morales, les 

autochtones peuvent même recevoir des soins des médecins cubains travaillant en 

Bolivie - les médecins boliviens, pour ne pas les recevoir, leur disaient « attendez 

24 1 Félix porte un nom espagnol , car ses parents croyaient que de cette manière on lu i éviterait la 
discrimination- c'est ce qu'i l m'a dit. Pendant longtemps, les individus portant un nom autochtone ne 
pouvaient entrer à l' Université ou à l' École Normale. Plusieurs autochtones ont alors opté pour des 
noms espagnols. Voir l'étude de Xavier Alb6 sur La nationalité ethnique que j ' ai citée dans mon 
chapitre II. 
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un moment » ou bien « repartez », de sorte que les autochtones ne pouvaient pas 

accéder aux soins. Il affirme que certains médecins boliviens contraints d 'aller 

travailler dans le secteur rural les insultaient carrément en les traitant de « cochino » 

(sale, malpropre). Il est vrai qu'à cause des conditions matérielles, plusieurs 

autochtones n'ont pas accès à l'eau potable ni à de bonnes conditions d'hygiène. 

Dans l' identification qu'ils ont faite d 'eux-mêmes depuis l'élection d' Evo 

Morales, la plupart des autochtones se présentaient comme appartenant à une des 

nations de la Bolivie, en plus de mettre l'accent sur« hemos recobrado la dignidad » 

(nous avons retrouvé la dignité) . Ainsi, Elisa Vega, que j 'ai citée plus haut, disait: 

"« C'est la première fois que nous participons à une Assemblée 
constituante, les originaires comme les femmes, en Bolivie. On vient de le 
réaliser. On pourra donc changer la Bolivie ».242 

Elisa et bien d'autres interviewés se présentent en utilisant la première personne 

du pluriel : « nous ». Il fallait que je repose la question à Elisa comme à la plupart des 

autochtones que j 'ai interviewés, pour qu' ils puissent énoncer leur prénom et leur 

nom. Autrement, ils parlent de « nous » ou bien ils signalent « je suis originaire » -

c'est le terme utilisé par la plupart des autochtones que j 'ai interviewés. Le« nous» 

renvoie à l'appartenance à un groupe, mais surtout à sa communauté, alors 

qu'« originaire » ou « campesino » renvoit aux catégories ethniques et économiques. 

242 "Es la primera vez que participamos los originarios y las mujeres en Bolivia a una Asamblea 
constituyente. Por lo menas una cantidad numerosa, recién hemos dado cuenta, entonces vamos poder 
cambiar Bolivia ". J'ai transcrit le propos te l qu ' il est en espagno l. Je n'ai pas corrigé en espagnol le 
sens du propos, j 'ai tout simplement ajouté des virgules pour aider à la compréhension. Il faut noter 
que les Autochtones parlent un espagnol « hors norme» dans la mesure où il y a interférence de leur 
langue d ' origine, mais aussi parce que la plupart d'entre eux n'ont été à l'école que pour quelques 
années de primaire. D 'ailleurs, le gouvernement de Morales a mis en place un programme 
d' alphabétisation des autochtones dans leur langue d' origine depuis 2005. 
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Pour qu' ils me disent leurs noms, j 'ai du poser dans certaines de mes entrevues la 

question en quechua : « ima sutiyqui? » (Comment vous appelez-vous?). 

L' identification des Blancs-métis, ou des Métis-urbains selon l'appellation de 

Garcia Linera, se fait autrement : ils disent d'abord leur nom complet, leur profession, 

leur occupation et leur expérience de travail. Par exemple, un ex-magistrat de la Cour 

suprême de justice se présentait ainsi : « Je m'appelle, Dr José Baptista, je suis 

magistrat de la Cour suprême de justice, j 'ai étudié en droit constitutionnel, je viens 

de Cochabamba, d'une famille de professionnels .. . ». 

J'ai demandé s' il y avait une différence entre autochtones et non-autochtones, et, 

là aussi, les récits entre ces deux groupes divergent. Autochtones et non-autochtones 

affirment que oui. Cependant, les premiers mettent l' accent sur leur condition sociale 

de marginalité, « on nous traite comme des animaux», « on ne nous voit pas» , « on 

est des abandonnés, les originaires de la campagne », « on nous satanise », « toujours 
~ 1 , . ( . h ) 243 on nous re1ou era, on nous mepnsera » « szempre nos va a rec azar » . 

Les seconds, pour leur part, mettent l'accent sur leur origine: (( yo soy blanco o 

mestizo como todos los bolivianos, aqui no hay indios puros, ahora esta de moda 

decirse indio » (« Je suis Blanc, ou Métis, comme d'ailleurs tous les Boliviens, ici il 

n'y a pas d'Indiens purs, aujourd'hui c'est à la mode de s'appeler Indien »i 44
. Il 

243 « Hay discriminaci6n porque llevamos la ropa y hab/amos en quechua, de eso nos discrimina, 
que no sabemos, que somas animales, que no somas educados de esaforma nos tratan ". Eli sa Vega, 
août 2006. Claudio Cali saya Tapia, représentant de la circonscription 37 et mineur, di sait « siempre 
nos rechazarém, pero ahora samos mucha, no podrém ... ». Sucre août 2006, travail de terrain , pendant 
l'Assemblée constituante. 

244 Une Constituante du Beni voulant garder l'anonymat m'a aussi dit qu'elle avait peur des 
Indiens parce qu ' il s étaient violents et barbares. 
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semble y avoir une certaine disqualification de la revendication indigène en rapport 

avec l'auto-qualification de ses origines ethniques. De plus, il semblerait qu'en réalité, 

la question de l' indianité revendiquée par les autochtones est une inconduite, dans la 

mesure où les autochtones semblent être des menteurs et des opportunistes : « [ ... ] son 

oportunistas, ahora se visten de poileras, garros y mantas, pero, fijese, después 

cuando no los ven, se ponen pantalones, se visten camo nosotras » (« [ ... ] ils sont 

opportunistes, aujourd'hui ils portent de polleras, des tuques et des mantilles, mais 

vous allez voir, dès qu'on ne les voit pas, ils portent des pantalons, s'habillent comme 

nous »). Enfin,« ce qui est indien» en Bolivie n'existerait que dans l' imagination, 

car il n'y a pas d'Indiens purs. Pour une autre femme constituante, qui accompagnait 

la précédente, « [ ... ] pobres, no son indios, se dicen indios para aprovechar, sabe »245
. 

Pour quelle raison? On ne me l'a jamais expliqué. J'ai pourtant posé la question 

« pourquoi alors sont-ils différents des autres Boliviens?». Mais les réponses étaient 

plutôt ponctuées de silences. 

« Say différente porque provengo de una familia con nombre, pero mi familia 

siempre respet6 a los indigenas » (« Je suis différent parce que je viens d'une famille 

de nom, mais ma famille a toujours respecté les Indiens » ), dit cet homme qui met 

l'accent sur son nom de famille, lequel l' identifie immédiatement avec certains 

individus ayant été liés au pouvoir. Nom et prestige vont de pair pour ce groupe. 

« Bueno, al fin de cuentas, todos somas différentes, no». La majeure partie des 

interviewés provenant des classes moyennes et bourgeoises changeaient leur 

comportement lorsqu'on demandait si on pouvait enregistrer l'entretien. Plusieurs 

nous ont dit hors micro : «ces pauvres Indiens, ils sont comme ça parce qu'ils n'ont 

245 « [ ... ] les pauvres, ils ne sont pas Indiens, ils se disent Indiens pour profiter, vous savez ... ». 
Ces propos sont d ' une deuxième constituante du Beni ne voulant pas être identifiée quoique son nom 
et sa photo apparaissent dans la revue éditée par la Repac, Aclo, Centre Gregoria Apaza et ali. à La Paz 
en août 2006. 
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pas fait d'efforts comme nous», argument rappelant la justification parsonienne de la 

hiérarchie sociale. Déployer des efforts, dans une société aussi raciste que la société 

bolivienne, permettait plus aisément la mobilité sociale des gens ayant le capital 

culturel des élites. J'ai entendu également ceci: « Quelle honte, qu'est-ce qu' on va 

dire de nous dans le monde? Que nous sommes des ignares, gouvernés par des 

illettrés ... ». Ou encore : « Où as-tu vu ça ... nulle part, il y a un gouvernant qui n'a pas 

terminé l'école ... ». Ils étaient sincèrement choqués par la conjoncture politique qu ' ils 

vivaient, car jamais, depuis les 183 ans de république, les classes délaissées et les 

autochtones n'avaient siégé dans les enceintes du pouvoir. 

En ce qui touche la question raciale et le racisme, j 'ai posé la question 

indirectement. Les autochtones ne comprenaient pas tout à fait le sens du terme 

«racisme», sauf dans les cas des dirigeants ayant une plus grande expérience en 

organisation des syndicats, des associations paysannes ou impliqués dans la vie 

municipale ou politique. Ces dirigeants disaient que la société bolivienne était une 

société qui les avait discriminés et mis à part, mais « qu'aujourd' hui on veux être 

visibles, c'est pour ça que l'on a élu Evo » ou encore qu' « on va commencer à voir, 

écouter et marcher »246
, comme si leur discrimination les avait condamnés à un 

handicap. 

Les non-autochtones, en général, niaient et disaient carrément que la société 

bolivienne n 'était pas comme la société états-unienne où il y a des ghettos : «No, 

oiga, nosotros no vivimos en ghetto como en el Bronx, sabe ... ».247 L'affirmation 

246 Propos recueillis dans la rue de Sucre d ' une femme d'origine quechua. Lorsque je lui ai 
demandé son nom, elle m'a répondu "asi nomas es sefiorita". Cela vou lait dire qu ' ell e préférait ne pas 
dire son nom. Elle a également ajouté qu'elle était fière de l'élection d' un ' indigène ', comme si elle et 
que ses petits-enfants allaient être vus. 

247 Constituante voulant conserver 1 'anonymat. 
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suivante tente de montrer un préjugé bien arrêté sur l' indigène, celui de dire qu ' il 

n'est pas capable: « Los indigenas estém asi porque quieren, oiga » (« Les indigènes 

sont dans cette condition parce qu ' ils l' ont voulu ainsi »). Cette autre affirmation fait 

une distinction entre les Boliviens et les Aymaras : « los bolivianos no somas racistas, 

los racistas son los aymaras, fijese que hasta perros matan, da miedo » (« les 

Boliviens ne sont pas racistes, ce sont les Aymaras qui le sont, figurez-vos qu' ils 

tuent même des chiens » ). Non seulement les A y maras sont capables d 'être racistes, 

mais aussi de montrer une cruauté à l' égard des animaux! 248 Mais aussi dans cette 

phrase on affirme que les Aymaras ne sont pas Boliviens. 

En général, les non-autochtones pensent que 1 ' Indien est devenu plus riche avec 

la réforme agraire : « incluso, es mas rico que nosotras, oiga ». C' est un 

anachronisme dans une société où les élites se sont toujours arrangées pour posséder 

des terres appartenant aux autochtones, et cela même malgré la réforme agraire de 

1952, tel que je l'ai montré dans le chapitre II. 249 

Certains auteurs, très critiques du processus de changement que vit la Bolivie, 

affirment que le racisme exercé par 1 'État avant 1' élection de Morales fait usage du 

bio pouvoir. L'État utiliserait pour cela diverses technologies visant à favoriser la 

gestion de la vie de la population, de sorte qu'on revendique aujourd ' hui la pluralité 

des droits des populations originaires, mais qu'on refuse d' accepter les homosexuels 

ou les transsexuels. L'État, affirment ces auteurs, bien qu' il ait pris des mesures pour 

248 Quelques mois plus tard, un groupe d' Aymaras de la rég ion d ' Achacachi menacèrent les 
« Blancs de l'oligarchie » et coupèrent la tête d' un chien. Les images ont circulé ad nauseam sur la 
to il e. 

249 Il est vrai qu'i l y a une élite émergente d'origine aymara, mais il n'y a aucune étude sérieuse 
sur le sujet. Il serait intéressant de faire une étude de ce nouveau phénomène. Certains l' appellent " la 
nouvelle bourgeois ie" . De même, il n'y a actuellement pas d'étude sérieuse sur la classe moyenne 
bolivienne. 
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pallier le racisme systémique, nie l'existence des homosexuels, car « ce n'est pas 

humain ».250 Toutefois, depuis la loi « Contre le racisme et toute discrimination », on 

a du moins un cadre légal, ce qui, dans la pratique, peut s'avérer un outil important. 

4.4 Du racisme larvaire au racisme achevé 

« La race est un concept inventé qui s'est développé tout au long de 
l' histoire comme une sorte de corps amalgamant des idées sur les différences 
humaines et le comportement de groupe» . (Calla 2007)25 1 

Le racisme est une pratique d' infériorisation et d' exclusion de la part d' un groupe 

sur un autre. Le concept de race s'est imposé comme une « vision du monde » qui a 

structuré une échelle de préjugés sur les personnes ou groupes humains qui, en 

Bolivie, est devenue « naturelle ». Ce concept a été utilisé ici pour disqualifier 

certains groupes par rapport à d' autres en fonction de caractéristiques phénotypiques 

ou selon un statut prédéterminé (inférieur-supérieur). Son utilisation a permis de faire 

éclore une idéologie pour le moins nuisible et d'établir des hiérarchies, le but étant de 

contrôler les Indiens. 

La Bolivie n'est pas une exception, dans la mesure où le rac1sme et la 

discrimination raciale ont été le produit aussi bien du processus colonial que du 

monde moderne dans lequel on vit. 

250 Voir le texte de Rosario Aquim Chaves. 2010. « Género en la actual Constitucion Politica del 
Estado » in. Miradas. Nuevo Texto Constitucionaf. La Paz: Institua !DEA Internacional, 
Vicepresidencia del Estado plurinacional de Bolivia, Univers idad Mayor de San Andrés, p. 687 

251 « La raza es un concepto inventado que se desarroll6 a lo largo de la historia como una especie 
de cuerpo de prejuicios que amalgama ideas sobre las différencias humanas con ideas sobre e l 
comportamiento de grupo ». Calla, op. cil. p. 25-29. (Traduction libre). 
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Comme je l'ai déjà dit, un racisme systémique permettant toutes sortes de 

discriminations raciales et d'abus à différents moments de l'histoire s'est développé 

en Bolivie. Je me centre ici sur l'analyse des évènements entourant l'approbation de 

la nouvelle Constitution politique de l'État rédigée par 1 'Assemblée constituante entre 

2006 et 2007. La question raciale et la violence vécues par les Indiens montrent la 

difficile cohabitation entre autochtones et non-autochtones. 

À la lumière donc du contexte politique bolivien, et surtout de celui qui s'installe 

à partir de 1' élection de Morales, se déploie un scénario de violence et de tensions, 

notamment pendant le processus d' installation et de travail de la Constituante, et plus 

particulièrement lorsqu'on a introduit la demande de nommer Sucre « capitale légale 

officielle», ce qui est connu comme étant « une demande pour la capitalia ». 

L'installation du conflit à ce propos va freiner en partie la rédaction de la Nouvelle 

Charte du pays. Le but poursuivi par les opposants au gouvernement (en majorité les 

membres des partis de la droite et les élites) est de faire avorter ce processus de 

« refondation du pays ». Le conflit s'étendra de la fin du mois de mai 2007 jusqu'au 

mois de mai 2008 et même jusqu'en septembre 2008. 

Dans le rapport Observando el racismo publié par la Defensoria del Pueblo en 

2007 suite aux évènements violents de novembre 2007, on montre le passage 

du racismo soterrado - racisme occulte ou enfoui au racismo abierto - ouvert, 

public. Dans l'Assemblée constituante, on observe que les manifestations de racisme 

ouvert se présentent avec une intensité diverse de violence « selon le degré de 

transgression des espaces et des positions de pouvoir, constitués et construits depuis 

l'époque coloniale» (Calla et Muruchi 2007 : 13). En fait, les auteurs de ce rapport 

soulignent qu'à travers une série de procédures quotidiennes dans l'Assemblée, les 

élites ont non seulement empêché l'établissement d'un véritable dialogue, mais ont en 
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plus éliminé l'adversaire politique grâce à des «opérateurs» du racisme, en 

l'accusant par exemple d'un manque de «formation académique ». Aussi, à travers 

une série d'attitudes qui rendent les « femmes muettes», les élites tournent autour de 

la langue maternelle, de la manière de s'habiller et de l'axe pouvoir-savoir (en rapport 

surtout avec le maniement du langage technico-juridique). 

Un autre mécanisme observé dans ce contexte politique par les chercheurs de ce 

rapport sur le racisme est 1' ambiguïté dans laquelle se sont retrouvées les femmes 

constituantes, une ambiguïté qui relativise l'Autre jusqu'à l' auto-mépris identitaire et 

politique. Ce propos d'une paysanne montre le déni de leur existence et, ce qui est 

pire, le déni de cette existence exercé par leurs propres enfants : 

« Ils nous ont discriminés .. . nous ont exclu, pendant longtemps nous avons 
lutté ... et maintenant ce sont nos enfants qui nous agressent. Nous lutons, nous 
allons mourir bientôt, c'est pour eux, c'est pour tous ». (Autoridad campesina, 
agressée par les universitaires à Sucre le 21 novembre 2007)252 

Si l'on regarde les images de télévision de ces évènements violents qui ont 

opposé les autochtones face aux élites et aux classes moyennes de Sucre, on voit que 

la plupart des jeunes ont les mêmes caractéristiques phénotypiques. Comme dit 

Charles Taylor si pertinemment : « le déni de reconnaissance n'est pas un cadeau 

qu'on fait à l' autre, il peut affecter de manière durable son être de sorte qu' il va se 

détester et détester sa condition » (Taylor 1992 : 42) 

« Celui qui ne saute pas est un lama, celui qui ne saute pas est un lama » 

scandaient, comme je l'ai déj à dit, les étudiants de l'Université San Francisco Xavier 

252 «Nos han discriminado ... nos han excluido, durante anos hemos luchado ... ahora nuestros 
hijos nos agreden. .. Nosotros estamos luchando, nosotros ya nos vamos a morir, es para ellos, es para 
todos ... » Autorité paysanne agressée par les étudiants universitaires à Sucre en novembre 2007. 
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de Chuquisaca en novembre 2007. Mentionner cet animal est une pratique ancienne et 

quotidienne dans les espaces publics en Bolivie (Calla 2007). D'emblée, 

« animaliser » un individu est déjà péjoratif, mais cela a ici une connotation raciste 

encore plus forte, car 1' animal emblématique de 1 'Altiplano est justement le lama qui 

est ainsi associé aux indigènes des Andes. C'est ainsi que cette insulte qu 'on a 

utilisée « normalement » est devenue le leitmotiv des violentes mobilisations sociales 

et politiques à Sucre. Depuis 1 ' installation de 1' Assemblée constituante, cette 

manifestation, suivie par d'autres, a affiché un racisme ouvert et violent en plus de 

montrer la différence entre les gens de Sucre et de La Paz (on ravive ici la vieille 

querelle entre les gens de ces deux villes) . On a agressé les autochtones siégeant à 

l'Assemblée constituante sur La Plaza principale de Sucre, dans les rues et dans 

d'autres lieux publics. Pourquoi passe-t-on ainsi du racisme larvaire au racisme 

ouvert et violent? 

Il faut mettre en contexte ces manifestations : rappelons que 1' élection de Morales, 

ne suppose pas seulement un changement de gouvernement, mais suppose également 

une série de ruptures dans les structures du pouvoir et du contrôle de l'État, série qui 

va évidemment influencer l' imaginaire social. Les ruptures qui s'opèrent constituent, 

pour Calla, une transgression du modèle hiérarchique des symboles, des espaces, des 

positions et des identités construites depuis l'époque coloniale (Calla 2007 : 40). Une 

transgression impardonnable pour l' élite économique et politique - qui avait eu 

jusque-là le monopole du pouvoir et de l'État - tout comme pour un secteur 

important de la classe moyenne qui se projette dans cette classe dominante. 

Le racisme en Bolivie, toujours selon Calla, était plutôt silencieux puisque les 

victimes de celui-ci l'avaient intemalisé et acceptaient « docilement » les espaces 

assignés par la structure sociale. Ainsi, pour les secteurs exclus et victimes de racisme, 
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les changements voulaient dire: accéder aux espaces de pouvoir qui, jusqu'à présent, 

leur avaient toujours été refusés. Comme le résume très bien Garcia Linera : 

« Evo symbolise la rupture d'un imaginaire et d'un horizon de possibilités 
restreints à la subalternité des indigènes ». 253 

En fait, Evo Morales représente un capital symbolique puissant, les autochtones 

se voient en lui et plusieurs disaient qu'ils avaient, grâce à lui, récupéré« la dignité)). 

À cet égard, le témoignage de Saturnina Mamani, est éloquent : 

« ... ce que disait mon grand-père était juste. Lorsqu' un Indien comme nous 
gouvernera, il y aura beaucoup de problèmes, il va y avoir beaucoup de 
chicanes, mais on ne va pas nous laisser vaincre. Nous devons gagner et nous 
devons nous gouverner, c'est arrivé. C'est pour cela qu'aujourd'hui je dois 
travailler plus fort, maintenant je peux être reconnue comme députée, comme 
constituante, tous les postes auxquels me nommeront les gens ... je peux, parce 
que celui-ci est un gouvernement indien, indigène et originaire. Maintenant, oui, 
je peux travailler, parce que je ne voulais pas travailler avec les autres 
gouvernements du MNR ou de l'ADN ».254 

La violence déployée à Sucre a été un des scénarios employés, mais, par la suite, 

la chasse à l' Indien, à Santa Cruz et à Pando s'est réalisée de manière coordonnée et a 

été encouragée par les groupes de pouvoir liés aux producteurs terratenientes de 

Santa Cruz, Beni, Tarija et Chuquisaca, dans l'axe d'alliance plus connu sous le nom 

de La Media Luna. L'élite, ici, a réagi contre la transgression des autochtones. 

À l' instar de Calla, j ' affirme qu' il s' agit là d'une des premières transgressions qui 

s'opère au sein des espaces de gouvernance et de l'État, jadis contrôlés par une élite 

253 « Eva simboliza el quiebre de un imaginario y un horizonte de posibilidades restringido a la 
subalternidad de los indigenas » (Traduction libre) . Karem Monasterios et a li. 2007. Reinventando la 
naci6n en Bolivia. La Paz : CLACSO- Plural Editores. 

254 Entrevue avec la constituante pour La Paz, Saturnina Mamani , août 2006, Sucre. Ce passage a 
été remanié et est semblable à celui cité dans le rapport sur le racisme de 2007. (Traduction libre) . 
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néo libérale, ce que Calla appelle « la transgression de positionnement ou position ». 

Evo Morales transgresse ainsi le modèle préconisé par les élites. Citons un 

témoignage d ' une constituante de PODEMOS en Sucre en août 2006: 

« Ces gens-là ne savent pas comment gouverner, vous savez, ils sont 
ignares, quelle honte, qu' est-ce que le monde va penser de cela ? Ils vont 
détruire le pays. Vous savez, ils sont communistes, ils vont nous amener à la 
débâcle, on va revivre Ayo-Ayo ».255 

Ce témoignage montre la peur, le ressentiment et l'ignorance. Cette personne est 

élue et représente une élite économique et politique découragée devant la perte de son 

pouvoir aux mains des majorités autochtones. Cette élite, qui avait profité des 

dictatures et des gouvernements de la méga-coalition, n'accepte pas qu 'un secteur 

différent - qui ne lui ressemble pas - gouverne le pays. Lors des mobili sations 

organisées par cette élite à Sucre, ces slogans étaient scandés : « Eva indio, cabr6n, 

hijo de puta », « Silvia Lazarte, chola ignorante», «Alvaro Garcia Linera, 

maric6n ». 256 

255 Constituante élue par le département du Beni , elle ne veut pas que son nom so it écrit dan s 
notre thèse, quoiqu 'e lle figure sur la liste des const ituants é lus en 2006 puisqu 'e lle a é té é lue dans la 
Mancha urbana de la c iudad de Trinidad. (( Esta gente no esta preparada para gobernar, oiga, son 
ignorantes, qué vergüenza, qué dira el munda entera. Van a destru ir al pais. Ud. sabe, son comunistas, 
nos llevaran a la debacle, nos haran revivir la violencia de Ayo-Ayo ... ». Traduction libre. Ayo-Ayo, 
où en 1899 les fédéral istes et les unitaristes s'affrontèrent, reste pour les é lites boliviennes, surtout 
celles de Sucre (ainsi que pour la classe moyenne qui se représente en e ll es), le symbo le de la violence 
des indigènes. Ce fait historique non réglé est réactualisé par les é li tes et les classes moyennes de la 
ville de Sucre (appuyés par La Media Luna) qui organisent toutes sortes d 'attaques envers les 
autochtones ayant transgressé les lieux symboliques et rée ls du pouvo ir. Voir La Prensa, La Razon, 
Bolpress, AB!, Pulsa de novembre 2007 et 23, 24, 25 mai 2008. 

256 Silvia Lazarte était une autochtone vivant dans le département de Santa Cruz et fut la 
présidente de l'Assemblée constituante en 2006. « Si lvia Lazarte, chola ignare », « Alvaro Garcia 
Li nera, tapette », « Evo, enfoiré d'indien, fils de pute». Tous les éléments y étaient, de la 
discrimination par le savo ir au mépris de l' homosexuel. JI y avait des rumeurs sur l' homosexua li té 
supposée d ' Evo Morales et de Garcia Linera, le vice-président du pays. 



204 

Au fur et à mesure que le processus de transformation s'enclenche et que, selon 

Carla Esp6sito Guevara (2008 : 63), la transgression s'engage sur une voie plus sûre, 

le transit du racisme silencieux au racisme ouvert et violent devient une évidence. À 

1' intérieur de 1 'Assemblée, les constituants appartenant aux partis et associations de la 

droite méprisent les constituants d' origine autochtone. Nilda Copa, témoigne ainsi de 

ce mépris : « India bruta, habla en cristiana, nadie te entiende ».257 

Selon Calla, la rencontre entre autochtones et non-autochtones dans 1 'Assemblée 

constituante fut un moment très stressant, car, comme le signale la journaliste Cristina 

Corrales: 

« Se connaître, accepter que les partis traditionnels et ceux qui arrivaient 
étaient des égaux. Dans les premières séances, il était amusant de voir comment 
les constituants de Santa Cruz entraient et disaient : "Donne-moi la place, fils, 
je dois prendre mon siège". Alors que le "fils" ou la "fille" étaient des 
constituants comme eux ». 258 

Cet extrait est éloquent et témoigne de la facilité avec laquelle les élites se sont 

comportées avec les autochtones : il était naturel de dire « hijo » à l' Indien, avec une 

sorte de paternalisme qui masque cependant le mépris de l'Autre . Plus encore, dans 

l'Assemblée constituante, les vêtements et la langue ont été les éléments 

discriminatoires des constituants venant de la campagne et appartenant aux peuples 

autochtones et aux secteurs démunis. Ainsi, les vêtements et la langue, qui ont été les 

paramètres de différenciation dans la vie quotidienne, sont devenus les éléments 

257 Alors qu'elle voulait participer aux débats de l'Assemblée, elle avait commencé à saluer les 
constituants en quechua, aymara et guarani. E lle provient de Tarija. « Indienne abrutie, parle chrétien , 
personne ne te comprend », lui a-t-on dit. 

258 Journaliste qui a séjourné à Sucre pendant les travaux de la Constituante. « Conocerse, aceptar 
a los partidos tradicionales y que los que llegaban eran iguales que elias. En las primeras sesiones 
era gracioso c6mo las constituyentes de Santa Cruz entraban y decian: Dame campo, hijo, voy a 
entrar al curul. Resulta que el "hi) a" o la "hi) a" er an constituyentes co mo elias». T raduction 
libre. Ce témoignage a été tiré du Rapport contre le racisme. Op. cit. p. 45. 
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marquant la discrimination et le racisme dans l'Assemblée constituante. Plusieurs 

femmes constituantes se sont plaintes que les femmes citadines et même, en général, 

les élus de PODEMOS, leur disaient« si tu ne parles pas en castillan, alors va-t'en», 

ou « parle en chrétien » (symbole de civilisation). 

Mais le racisme peut aussi être moins ouvert : il peut être silencieux et même 

pernicieux (surtout dans les Commissions de travail). Il s'est exprimé, dans ce même 

contexte, par la maîtrise de connaissances et de codes techniques, lors de la rédaction 

de la nouvelle constitution politique de 1 'État. Dans les différentes commissions de 

travail, le racisme, dit encore Calla, s'est manifesté par la voix du capital culturel. Les 

gens élus par les élites et affiliés à PODEMOS avaient des doctorats ou des maîtrises, 

et devaient travailler avec des autochtones qui n'avaient pas le même bagage culturel. 

La réaction du premier groupe fut radicale, car il ne pouvait supporter d'être sur la 

même échelle hiérarchique que les domestiques autochtones, les mineurs ou les 

paysans. La terminologie technique a donc été l'objet de manipulations dans le but de 

produire des articles favorables aux secteurs dominants, ce qui est aussi, toujours 

selon Calla, une expression du racisme structurel. Par exemple, des conseillers étaient 

censés accompagner les constituants autochtones, les aider et leur faire des 

recommandations puisque ces derniers ne possédaient pas les connaissances 

adéquates, mais .. . ils furent suspendus! 

De ce fait, l'Assemblée constituante a en ce sens été un lieu de contradictions. 

D'une part, elle s' est présentée comme étant le lieu de transgression du pouvoir des 

élites et de la structure traditionnelle de l'État,259 et, d'autre part, elle fut convoquée 

selon le format de la culture dominante, en mettant en question le processus de 

259 Par sa composition majoritaire de paysans, d'autochtones et de représentants de secteurs 
populaires appauvris. 
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décolonisation visé par les autochtones (Tapia 2007).260 Selon Tapia, l'Assemblée 

s'est fait piéger par les règles du jeu «colonial», c'est-à-dire celui de l' élite 

économique et politique dominante. Ainsi, pour produire le nouveau texte 

constitutionnel, les autochtones, paysans et divers constituants appartenant aux 

classes pauvres se sont vus imposer un espace de domination de connaissance propre 

à l'élite et aux classes moyennes urbaines du pays. 

Mais ce racisme« pacifique» s'est transformé et a aussi pris d'assaut les rues de 

Sucre; lorsque j'étais moi-même là-bas, j'ai dû intervenir plusieurs fois pour défendre 

des « cholitas de poilera »261 assises sur les bancs de la Plaza 25 de maya qui étaient 

accusées de « salir les bancs ». Cette situation est devenue plus dure encore en 2007, 

alors que les gens de Sucre attaquaient physiquement les autochtones et les paysans. 

Ils défendaient les lieux publics, le centre-ville de Sucre par exemple, le considérant 

comme étant un espace leur appartenant exclusivement. 

Ainsi, l'espace« exclusif» devient un symbole des élites et les vêtements jouent 

un rôle dans la distinction sociale. Pour l'élite et la classe moyenne urbaines, c'est un 

élément de distinction et de différenciation face aux autochtones et aux paysans. Par 

exemple, certains vêtements typiques, comme « le chicote » ou le chapeau, 

permettent de distinguer les autorités autochtones. Mais les caractéristiques 

phénotypiques sont également des éléments d'évaluation de l'Autre qu'utilisent les 

élites. Lorsque la violence a éclaté en plein jour, même les élus d' origine autochtone 

de PODEMOS ont été attaqués. « He recibido una pateadura, han pensado que era 

260 Luis Tapia, « El triple descentramiento. lgualdad y cogobierno en Bolivia » in Monasterios, 
Karim et al. Reinventando la naci6n en Bolivia. La Paz : CLACSO/Piural Edi tores. 

261 La « poilera » est la jupe que porte les femmes autochtones de différentes régions du pays. 
Ell e fut imposée aux autochtones par la couronne espagnole au XVIe siècle, leur usage fut toutefois 
ensuite accommodé par les différentes cultures autochtones . 
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,r, d l MAS l l d · 262 d. · je1 e e , par suerte a prensa, as amista es apareczeron. .. », Jsalt un 

constituant de ce groupe. 

Plus pathétique encore fut la réaction de ces citadins qui vantent pourtant leur 

éducation et leur politesse dans tout le pays. Il est « connu » que les gens de Sucre 

appartiennent à la« culte Charcas ». Or, ils ont eu pendant les évènements entourant 

les travaux de la Constituante une attitude qu'ils justifient encore aujourd 'hui comme 

étant légitime puisqu' ils défendaient le principe de « capitalia » pour Sucre. En ce 

sens, une constituante autochtone témoigne de la violence à laquelle elle fut soumise : 

« Oui, ils voulaient me brûler, eux qui se déclarent beaux et gentils. Non, ce 
n'est pas comme cela, ils sont agressifs. Ils voulaient me brûler, ils ont jeté de 
l' essence et l'ont allumée et moi je leur ai dit: « Allez-y, brûlez-moi , je suis 
prête à mourir pour ma patrie ... « . Par exemple, hier on rn ' a insultée, on ne rn ' a 
pas laissée déjeuner, car je me suis habillée avec ma poilera, « sales Indiennes, 
mules, allez-vous-en à Oruro. Ces "pacenos", dehors ! » ont-ils dit. Je suis 
restée seule. Ces dames et messieurs sortent leurs têtes par la fenêtre de leur 
voiture et nous insultent. Ils enlèvent leurs plaques (d'autos) pour nous insulter. 
Qu'est-ce qu'on peut faire ? Ils nous disent que nous sommes des ignares, mais 
c'est eux les ignares». 263 

L'Assemblée constituante a dévoilé la face cachée du racisme et 1 ' impossibilité 

des élites à accepter l' Indien comme acteur politique. Pour Carla Esp6sito Guevara, 

les phénomènes de polarisation ont lieu seulement s' il y a préalablement une 

262 « J'ai reçu une raclée, ils ont pensé que j ' étais chef du MAS (Mouvement au Socialisme), par 
chance la presse et les amis sont apparus ... ». Rapport sur le racisme, Op. cil. p. 50. 

263 « Si, me querian quemar, el/os, que declaran tan bonito que son respetuosos. No, no es asi, la 
gente es agresiva. Me querian quemar. Echaron gasolina, encendieron, y yo dije: Quémenme, estoy 
lista para morir para mi patria. Por ej emplo, ayer me han insultado, no me han dejado almorzar 
porque me he vestido de polle ra, "Jndias cochinas, mu/as, wiyanse a Oruro. " "Estos pacefios, fuera. " 
Yo me quedé sola y no pude contestar. Los caballeros, las senoras, sacan la cabeza del auto y gritan. 
No puedo contestar. No tienen placas, para insu/tarnos sacan sus placas. iQué vamos a hacer? El/os 
nos dicen ignorantes, nosotros no somas los ignorantes, los ignorantes son el/os ». Op. cit. p. 50-51. Il 
faut dire également que les constituants autochtones ont été expulsés des logements qu'ils avaient 
loués seulement parce qu ' ils appartenaient au Mouvement vers le Socialisme. 
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construction idéologique qu' elle appele « la construction de l' ennemi interne ». Cette 

construction implique, dans un premier temps, la mise en place d' un discours 

politique qui exprime une vision du pays différente de celle proposée par les 

Autochtones dans 1 'Assemblée. Ce projet repose sur 1' autonomie des régions du Sud 

et de l'Est et oppose des positions binaires telles que: libéralisme-socialisme, 

étatiste-centralisme-autonomie, Occident-Media Luna, légalité-illégalité, tradition

modernité, démocratie-dictature. On ajoute, dans un deuxième temps, à ce type de 

polarisation des éléments racistes, sexistes et régionalistes qui simplifient à l' extrême 

les autres contradictions et servent à créer une représentation imaginaire de celui 

auquel on s'oppose comme étant un « ennemi interne », et qu' on identifie racialement. 

Pour cela, explique Esp6sito, il a fallu une construction sociale forte : comme, par 

exemple, la rumeur présente à Sucre entre le 20 et le 24 novembre 2007. Cette rumeur, 

que certains moyens de presse ont propagée pendant des jours, a eu un effet concret, 

celui de réactiver les peurs, les préjugés et les deuils sociaux non résolus264
, et a joué 

un rôle de détonateur de la violence dans les rues et de justification de celle-ci . Selon 

l' étude d 'Esp6sito, ce processus de construction de l'ennemi interne a été organisé à 

partir des groupes institutionnalisés, qui étaient les porte-étendards de ce discours 

binaire, polarisé et violent. Les foules , et en particulier les étudiants de l'Université 

de San Francisco Xavier, ont joué le rôle de persécuteur, d' agresseur et d' attaquant 

envers les autochtones, et envers les non-autochtones qui sympathisaient avec les 

autochtones. 

Le racisme repose alors sur 1' expression de 1' exaltation des différences de 1' Autre 

et dans les représentations de valorisation de son propre groupe au détriment de cet 

Autre. Cette représentation sociale n'est pas un processus « naturel », mais une 

construction sociale résultant d'un complexe processus historique, politique et social. 

264 Ayo-Ayo, comme je l' ai déj à expliqué plus haut. 
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Dans le cas étudié, à Sucre, ce processus visait la disqualification de 1 'adversaire dans 

l'arène politique et prit les formes d'un conflit racial qui a touché quasiment toute la 

population de la ville (Esp6sito : p. 60). À travers divers discours, tous les secteurs de 

la société ont construit une image de l'ennemi qui fluctue entre une image ridicule ou 

une parfois effrayante. Les témoignages, a posteriori symboliques, des constituants 

l'ont bien montré: ce processus a débuté avec l'élaboration de formes de violence 

verbale utilisant différentes plateformes d'expression- graffitis, consignes racistes 

et autres formes de discours - qualifiées par Esp6sito de formes ritualisées des 

conflits. 

La violence s'est exprimée à travers divers mécanismes discursifs en procédant 

par exemple à l 'animalisation de l'individu, comme je l 'ai indiqué précédemment: 

« pacefio Hama »,« pacefio perro », « india burra », « Evo macaco » (« Pacenien 

llama », « Pacenien chien », « indienne âne », « Evo macaque » ). Il y a visiblement 

un désir de montrer l'autre comme un être inférieur, en mettant en évidence son 

incapacité de penser. L' insulte sexiste s'ajoute également et l'on procède dans ce 

contexte à la féminisation de 1 'Autre : « in dia puta », « in dia perra », « in dia animal » 

(«indienne pute »,« indienne chienne »,« indienne animale»). Et on identifie même 

précisément les acteurs! : « prefecto cabr6n », « Evo hijo de puta », « prefecto 

comudo » (« préfet enfoiré », « Evo fils de pute », « préfet cocu»). 

La population de Sucre a non seulement réagi de manière virulente lors de ces 

évènements qui montrent une partie de la violence accumulée à 1' égard des 

autochtones transgresseurs, mais a aussi culminé les 23, 24 et 25 mai 2008, lorsque 

les Indiens ont été physiquement humiliés et traités comme des animaux, obligés à se 

dévêtir et à se mettre à genoux sur la Plaza 25 de mai. On les obligea à chanter 

l 'Hymne de Chuquisaca et à crier« Evo cabron » (Evo Enfoiré). Leur seul délit était 
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d'avoir siégé lors de l'Assemblée constituante et d'appartenir à un parti politique qui 

avait gagné avec 54 % de suffrages au premier tour, du jamais vu en Bolivie. 

Je n'analyserai pas en détail cette période de violence, qui sera l'objet d'une 

recherche plus approfondie sur le rôle des médias dans la construction de l'ennemi 

interne une fois ma thèse terminée. Toutefois, dans ce cas précis, le rôle des médias a 

été crucial dans la mise en place de la rumeur. Des radios et des journaux comme El 

Correo del Sur, Radio Nuevo Munda ou TV Local Colosal ont diffusé des rumeurs 

qui modifiaient les évènements, qui racialisaient 1' adversaire politique et 1' associaient 

aux transgressions morales, sociales et religieuses. Les organes de presse mobilisent 

les sentiments régionalistes ou, en l'occurrence, nationalistes, pour avoir un impact 

sur la population qui les écoute. Les médias qui, en revanche, donnaient la parole à 

l'adversaire politique ont été incendiés, comme ce fut le cas pour Radio Aclo ou 

Canal 7 : « une journaliste de Radio Aclo est accusée de trahir sa propre ville! En 

représailles, on l'arrose d' essence. Par chance, on n'a pas allumé le feu!! » Pourtant, 

des diffuseurs fonctionnent encore. Même si 1' éthique professionnelle impose aux 

journalistes la vérification des faits, ils en ont fait fi et se sont convertis en agents de 

propagande au service de la désinformation et du racisme ... 

Un autre exemple : on diffuse une dépêche dans laquelle on annonce que 

« cinquante étudiants ont été arrêtés et torturés par des Altefios (Paceniens d 'El Alto) 

dans le Liceo Militar de La Glorieta ». « C'est comme pendant la dictature. On 

permet à des gens d'El Alto de venir en ville, de torturer et d'uriner sur les étudiants! 

Nous avons une bonne source dans la police »265
, disait le rédacteur. Quelques heures 

plus tard, la Fiscalia del Distrito prouvait qu' il n'y avait jamais eu de prisonniers et 

265 Voir surtout Correo del Sur des mois de mars, d'avril et de mai 2007. 
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que la nouvelle diffusée était une fausse rumeur.266 Mais le mal était fait. Les gens de 

Sucre ont sorti « outrés » dans les rues pour frapper tous ceux qui avaient le faciès 

d'Indien. 

Dans ce cas précis, ces actes de violence sont l 'expression même de peurs et de 

réactions basées sur ce que Michel Wieviorka appelle « les mythes fondateurs du 

racisme ». L' idéologie raciste repose sur des idées et préjugés - les mythes fondateurs 

- qui va permettre de structurer une image de la culture nationale et d'organiser une 

représentation sur 1' origine (Wieviorka 1992 : 86). Et comme disait Hannah Arendt : 

« toutes les idéologies ont été créées, perpétuées et perfectionnées comme armes 

politiques » (Arendt 1951 : 70). 

Ainsi, le racisme devient le pnnc1pe de l' action d'une force politique ou 

parapolitique, comme ce fut le cas à Sucre et ensuite à Santa Cruz. Ce principe, selon 

Wieviorka, « est de faire la politique tout en animant des débats et en mobilisant des 

secteurs de la population avec la violence. » Le but: la prise du pouvoir. Dans le cas 

bolivien, cela n' a pas eu les effets escomptés, car une grande campagne internationale 

contre le racisme s'est mise en place, en plus de l'appui que le gouvernement de 

l' Indien Evo Morales a reçu au niveau régional, ce qui a porté un coup aux velléités 

des leaders de la droite bolivienne qui avaient misé sur cette stratégie de violence 

raciale. 

266 
Les Altefios sont les habitants d'El Alto de La Paz. Le Lycée Militaire fut le lieu où les 

Constituants furent obligés de délibérer pour se protéger des attaques de la fou le violente qui avait 
répondu à ces rumeurs . Voir Ba/press, 22 novembre 2007. Également Esp6sito Carla, « El racismo se 
va construyendo con : las palabras que la gente dice, las palabras que la gente escucha, las palabras 
que la gente repite, las palabras que la gente obedece » p. 57-67. ln Observando el racismo en Bolivia, 
op. cit. 
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Suite à ces évènements, la Bolivie s'est dotée d'une loi pour contrer toute forme 

de racisme et de discrimination. Ce cadre légal a assurément mis une limite aux 

manifestations racistes dans les journaux et les médias. Diverses institutions doivent 

maintenant élaborer un code de conduite visant au respect des différences. Depuis 

2008, le pays vit à un rythme accéléré la mise en place de politiques et de réfonnes 

qui constituent, selon les Autochtones, un pas vers leur reconnaissance comme 

peuples et comme sujets politiques. 

CONCLUSION DU CHAPITRE 

En conclusion, j'ai essayé dans ce chapitre de dévoiler les mécanismes du 

processus de construction sociale négative de l'autochtone. L'Indien, à différents 

moments de son histoire, a été dépouillé de son identité par ceux qui argüaient son 

incapacité intellectuelle, sa fainéantise, son animalité. J'ai analysé cette construction 

sociale négative qui a servi à justifier la marginalité de l'autochtone, son exclusion et 

tous les abus qu' il a vécus depuis la colonisation. À travers les conflits récents, nous 

avons vu que cette image le représentant comme un être inférieur est restée à peu près 

la même. On récupère et on amplifie la négativité de l'Autre à des fins politiques. Les 

évènements de Sucre montrent comment une population peut, en faisant revivre de 

vieux mythes et des peurs infondées, être capable de violence à l'égard de l'Autre. La 

transgression des autochtones a été la justification de 1 ' intolérance. 

L'exclusion imaginaire des autochtones n'est pas une simple mise à l'écart, il est 

un processus historique plus profond, dont le corolaire est le racisme. Le racisme 

constitue en ce sens une expression viscérale du refus de l'Autre, un déni de justice et 

conséquemment un déni de reconnaissance. 
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Ce refus a des conséquences sur la capacité de « vivre ensemble ». Comment 

peut-on à long terme créer les ponts nécessaires pour parvenir à une cohabitation et 

au respect de l'Autre? Selon les groupes autochtones, il faudra un profond processus 

de « nettoyage » passant par la décolonisation des formes de discrimination, apprises 

et intégrées, même pour les autochtones. Les règles, disent la plupart des autochtones, 

mettent une limite concrète aux pratiques déchaînées de la ségrégation, mais elles ne 

sont pas suffisantes. La société bolivienne a trop longtemps vécu dans un apartheid 

ayant eu pour conséquences le mépris de soi et la violence raciale, pour ne nommer 

que celles-ci. 



CHAPITRE V 

LA REFONDATION 

« El puebla boliviano, de composici6n plural, desde la profundidad de la historia, 
inspirado en las luchas del pasado, en la sublevaci6n indigena anticolonial, en la 
independencia, en las luchas populares de liberaci6n, en las marchas indigenas, 
sociales y sindicales, en las guerras del agua y de ac tub re, en las luchas par la lie rra y 
territoria, y con la memoria de nuestros martires, construimos un nuevo Estada ». 
Préambule de la Constitution politique de l' État plurinational de la Bolivie 2009.

267 

« [. .. ]para los invitados de la comunidad internacional, el ana 1825 cuando se 
fund6 Balivia, después de que muchas, o miles a millanes de aymaras, de quechuas, de 
guaranies participaron en la lucha par la independencia, ellos no participaron en la 
fundaci6n de Ba livia; se margina la participaci6n de los pueblos indigenas originarios 
en la fundaci6n de Bolivia en el ana 1825, par esa los pueblos indigenas ariginarios 
reclaman refundar Bolivia mediante la Asamblea Constituyente ». Discours d' Evo 

Morales prononcé à Tihawanaku le 23 janvier 2006
268

. 

267 « Du plus profond de notre histoire, nous, le peuple bolivien, de compos ition plurielle et 
inspiré par les luttes passées, par le soulèvement anticolonial des autochtones, par une volonté 
d ' indépendance, par les luttes populaires de libération, par les manifestations indigènes, sociales et 
syndicales, par la guerre de l'eau, par la guerre d' octobre, par les luttes pour la terre et le territoire, et 
par la mémoire de nos martyres, nous entamons la construction un nouvel État ». Préambule de la 
Constitution politique de l'État plurinational de la Bolivie, 2009 . (Il s ' agit de ma traduction) . 

268 « [ ... ] Pour les médias internationaux, pour les invités de la communauté internationale, 1825 
est l' année où la Bolivie fut fondée après que de nombreux ou des milli ers ou des millions d ' Aymaras, 
de Quechuas, de Guaranis eurent participé à la lutte pour l' indépendance. Or, ceux-ci n' ont pas 
participé à la fondation de la Bolivie; les peuples indigènes orig inaires ont été écartés au moment de la 
fondation de la Bolivie en 1825. C' est pour cela que les peuples indigènes orig inaires réc lament 
aujourd ' hu i le dro it de refonder la Bolivie à travers l'Assemblée constituante». Discours d'Evo 
Morales dans la cérémonie traditionnelle de Tiwanacu en janvier 2006 (Il s' agit de ma traduction). 



INTRODUCTION 

Ce chapitre discute du nouveau cadre constitutionnel de la Bolivie. L' adoption de 

la nouvelle Constitution en 2009 n'a pas été un exercice qui eut lieu dans un climat 

calme de débat et d'échange. Dans mon chapitre IV, j 'ai montré que les actes de 

violence raciale à Sucre ont été en partie déclenchés parce que les autochtones ont 

transgressé les règles fixées par l'élite qui avait gouverné le pays pendant plus de 183 

ans.269 Pour justifier ses actes souvent violents, 1 'élite faisait fréquemment référence à 

l' incapacité (génétique et culturelle) de l' Indien. Cette supposée « incapacité » est le 

résultat d' une évaluation de la valorisation des capitaux culturels reliés à la culture 

dominante. Les violences raciales de 2008 représentent le climax de la violence 

déployée par l'élite- organisée en général dans les comités civiques régionaux et les 

partis de droite -, qui culmine par l'assassinat d'une quinzaine d'autochtones dans le 

département de Pando, au nord du pays. Le rapport de force entre les groupes de la 

droite et les mouvements populaires et autochtones se décide alors dans les rues. Les 

mouvements populaires et autochtones montrent par leur présence massive dans 

différentes mobilisations leur décision d'appuyer le processus de « changement», 

entamé par le gouvernement d'Evo Morales depuis 2005. Pendant ce temps, l'élite, 

regroupant toutes les factions régionales, procédait à la mise en place des groupes de 

choc qui attaquaient les bureaux de 1 'État et leurs dépendances régionales, le but étant 

de déclencher l'instabilité politique du gouvernement de Morales. 

269 J'ai montré que la transgression des règles qui semblaient immuables pour l'é lite a été au 
centre de la réaction violente de celle-ci . 
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La droite (quoiqu'hétérogène)270 avait alors déjà perdu l'appui populaire depuis 

les élections de 2005 et croyait que la stratégie de développer différents pôles de 

« résistance » - même illégaux -pouvait lui permettre de renverser le gouvernement 

de Morales et de rétablir le système de gouvernance qu'elle avait mis en place depuis 

la dernière dictature militaire de 1982. Elle croyait qu'elle déstabiliserait ainsi 

rapidement le gouvernement et que les mouvements populaires et autochtones ne 

réagiraient pas comme cela avait été le cas à d'autres périodes de l' histoire bolivienne. 

Or, au moment où la droite décidait de harceler et d'attaquer les autochtones, la classe 

moyenne - du moins une partie de celle-ci - réagit contre la violence faite aux 

autochtones. De plus, la droite, à travers ses comités civiques, les partis traditionnels, 

les propriétaires terriens et industriels, comptait pouvoir obtenir 1' appui international 

et justifier sa révolte contre le « pouvoir dictatorial d'Evo Morales »27 1 et sa horde 

d'Indiens. Elle n'eut pourtant pas l'effet escompté, car les gouvernements voisins ont 

immédiatement pris position en faveur de la stabilité du pays et respecté la légitimité 

du pouvoir de Morales. Celui-ci avait non seulement été élu avec une majorité 

absolue en 2005, mais avait aussi été ratifié par un référendum avec 67 % de votes. 

Bien que la droite, comme je l'ai déjà expliqué, n' est pas homogène, mais consiste en 

un éventail large de tactiques et de programmes, elle a cependant gouverné longtemps 

le pays et participé au Plan Condor lors de la dictature de Banzer. Lors de la révolte 

organisée contre Morales, elle a soigneusement planifié la stratégie qui devait 

renverser le gouvernement, mais n'a pas eu le résultat voulu. Une faction de la 

270 Je me réfère de manière générale à la droite, mais il faut comprendre que celle-ci est composée 
de diverses tendances et stratégies. Toutefois, lors de ces événements, les différentes organisations de 
la droite ont formé un bloc qui s'est petit à petit désagrégé au fur et à mesure que le gouvernement de 
Morales prenait des décisions. Les organisations les plus radicales telles la Nation camba ou la 
Phalange socialiste bolivienne critiquaient PODEMOS à cause de leurs méthodes jugées à leurs yeux 
trop conciliantes. Aujourd ' hui , on juge encore certains individus ayant participé à 1 'organisation de ces 
attaques contre les institutions et les autochtones. Il faut se rappeler notamment du cas Rozsa. 

271 Or, Evo Morales n'a j amais supprimé les droits constitutionnels des ind ividus ni des groupes, 
ni n' a empêché que les différentes factions de la droite s'expriment à travers leurs médias. Les 
différentes factions de la droite utilisent le terme de « horde ». 
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Phalange Socialiste Bolivienne a par exemple prôné la lutte armée pour renverser le 

gouvernement - les groupes de choc faisaient partie de cette organisation et de 

l 'Union Crucenista. 

Comme je l'ai avancé dans mon chapitre IV, l'irruption des secteurs populaires et 

autochtones dans l'arène politique montre une polarisation entre les principes de 

gouvernance prônés par l'élite et les principes des mouvements populaires et 

autochtones. Le cycle de « révolte » permanente des mouvements populaires (dont la 

guerre de l'eau en 2000, la guerre du gaz en 2003 et les nombreuses marches 

autochtones qui ont débuté en 1990) montre une critique profonde du système 

politique libéral et en particulier des formes de gouvernement (médiation avec des 

partis et avec le projet économique d'alliance avec des capitaux étrangers). 

Les mouvements populaires et autochtones affirmaient alors que la hiérarchie 

raciale des relations sociales faisait partie d'un système d' injustice institué par la 

démocratie représentative et qu' il fallait par conséquent changer. Le modèle proposé 

fut donc discuté dans les assemblées populaires pendant plusieurs années avant même 

les élections de 2005. Ce modèle repose sur la construction d'une démocratie 

participative en accord avec les us et coutumes des peuples autochtones et des 

mouvements populaires. La démocratie participative suppose en ce sens la mise en 

place de nouvelles règles, de sorte à permettre que les secteurs historiquement 

marginalisés fassent partie de la vie politique. Le plan concerté de défense du 

gouvernement de Morales constitue en ce sens un des éléments déjà débattus par ces 

mouvements. Parmi les éléments fondamentaux de lutte pour la reconnaissance des 

mouvements populaires et autochtones se trouve 1 'Assemblée constituante - comme 

premier pas vers la refondation du pays - qui, comme j'ai précédemment montré, fut 

le lieu où l'on voit affleurer les premiers signes d' intolérance qui ont abouti à la 

violence. 
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J'ai montré que les rapports de force entre l'élite non-autochtone et les 

autochtones se sont définis dans les rues, les élites ayant perdu le contrôle de l'État 

depuis 2005.272 Les mouvements autochtones et populaires occupent stratégiquement 

les Plazas de quartiers « blancs», habillés de leur poncho en confrontation 

symbolique directe avec l'usage de la cravate des classes moyennes et bourgeoises 

des villes. L'occupation pacifique de ces quartiers était hautement symbolique- ce 

qui inquiète les classes moyenne et bourgeoise habituées à vivre loin de la « plèbe » -

dans la mesure où les autochtones montraient par leur nombre que leur autonomie 

politique (de partis traditionnels) leur permettait de contrebalancer le pouvoir, ou 

plutôt de créer un contre-pouvoir, à partir de la rue. Ce contre-pouvoir a décidé de la 

destinée du processus politique bolivien. On assiste ici à un questionnement profond 

des frontières qui, avant, divisaient les villes entre les «villes des Indiens », les 

«villes des Blancs »273 et celles qui imposaient la démocratie « pactada » (alliance 

272 L'opposition s'est concentrée dans les piémonts amazonien et du Chaco, et dans les 
départements de Santa Cruz, de Beni , de Pando, de Tarija et de Cochabamba. Depuis les 
« gobernaciones », cette opposition a entrepris une rude bataille pour déstabiliser le processus des 
réformes du gouvernement Morales. Plusieurs gouverneurs restèrent au pouvoir, comme ce fut le cas 
pour le gouverneur de Santa Cruz Ruben Costa, et pour Ernesto Suarez du Beni jusqu'en janvier 2012 . 
Le gouverneur de Cochabamba fut obligé de laisser le pouvoir après le référendum révocatoire (il 
obtint 64,81% des votes contre son mandat le 10 août 2008) et s'est réfugié peu après aux États-Unis, 
suite aux accusations de corruption portées par le Ministère public. Le gouverneur de Tarija, Mario 
Cossio, s' est réfugié au Paraguay en 2010, accusé lui aussi de corruption. Le gouverneur de Beni, 
Ernesto Suarez, a été remplacé momentanément, devant faire face à une accusation de corruption et de 
conflit d'intérêts. Suite aux évènements de Pando en octobre 2008, la droite a perdu l'appui d ' un 
secteur important de la classe moyenne des villes. L ' assassinat des autochtones qui appuyaient le 
processus de réformes a entaché la réputation de cette opposition de droite . Pour l' instant, même si e lle 
possède des médias qui lui donnent une couverture très large, la droite n'a pas de projet politique 
national parce qu'elle est elle-même hétérogène et que, souvent, cette hétérogéné ité détermine 
l'éventail idéologique et des stratégies politiques très di stinctes. La droite attend que les contradictions 
du gouvernement émergent pour essayer de rejoindre le mécontentement social. 

273 Depuis la colonie, les autochtones ont vécu à l'écart des Blancs et des Métis. Pendant la 
colonie et selon la politique coloniale, les Espagnols ont créé les « republicas de indios », 
territorialement délimitées. Quoique les «républiques de indios » furent abo lies par le régime 
républicain, il n 'en reste pas moins qu ' elles vont demeurer une référence dans l' imaginaire collectif. 
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des partis traditionnels ayant gouverné le pays depuis 1982). Il s' agit, en fait, d'une 

manière pour les autochtones de montrer qu' il leur est possible de devenir des sujets 

politiques à part entière, et donc de devenir «visibles» . Le nombre et la force de 

leurs revendications se présentent alors comme éléments fondateurs de leur nouveau 

rôle politique. La transgression des frontières symboliques274 a permis d' initier un 

processus de changement politique jamais vu dans le pays. C'est alors, comme j ' ai 

expliqué au chapitre II, une histoire inédite du pays qui émerge :jamais on n'avait vu 

des Indiens, des paysans et des travailleurs rédiger un texte constitutionnel - tel qu ' il 

a été vu dans le chapitre III dédié à l' exclusion juridique - ou travaillant dans un 

ministère ou dans une quelconque dépendance institutionnelle. Depuis l' élection de 

2005, les ministères de différents paliers se « colorent », la tenue vestimentaire des 

fonctionnaires appartenant aux groupes autochtones se faisant visible. Cela est déjà 

une transgression pour l'ancien régime qui prônait une tenue de rigueur occidentale. 

Du point de vue symbolique, la cravate a remplacé, ou cohabite, avec le poncho, le 

chapeau melon ou la pollera275
. Les résistances de 1 ' élite sont nombreuses, élite qui, 

entre autres, comme j'ai déjà signalé, oppose la civilisation à la « barbarie », mais qui 

peut aussi subtilement s'exprimer ainsi : « [ ... ] bien des choses ont changé dans le 

pays, aujourd'hui tu vas dans un ministère faire une quelconque démarche et ça sent 

fort, on dirait l'odeur d'un mouton ou d'un lama ».276 

Ce chapitre discutera de ce nouveau cadre juridique qui modifie les institutions et 

les savoir-faire politiques. Dans ce chapitre, je discuterai de la question de la 

274 Voir mon chapitre sur l' exclusion imaginaire où j ' aborde la question de la transgression au 
sens large. 

275 Jupe utilisée par les femmes autochtones de différentes rég ions du pays. 

276 Propos d'une constituante élue au département du Beni et qui ne voulait pas être identifiée par 
peur qu 'on ne l' accuse de faire de la di scrimination, m 'avait-elle dit. Par la suite, la référence à l'odeur 
a même été rapportée dans les journaux. Voir entre autres La Raz6n ou El Correo de l Sur. 
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refondation, intimement liée à la notion de décolonisation. Je passerai également en 

revue les différentes manières d' imaginer la gestion de l' indigène de la part des 

institutions, et en particulier des politiques indigénistes et néo indigénistes qui, selon 

certains, soulèvent la question du colonialisme interne. De plus, je discuterai 

également du sens de l'État plurinational défini par le cadre constitutionnel et de 

l'opérationnalisation de celui-ci par les nouveaux opérateurs du pouvoir. Je parle 

d'opérationnalisation de la diversité et non pas de la reconnaissance stricto sensu. 

Considérer la plurinationalité suppose-t-il d'adhérer à une sorte de relativisme 

politique? Ou encore, la plurinationalité et sa gestion supposent-elles la mise en place 

d'un système libéral ? Ou même, la plurinationalité suppose-t-elle la reconnaissance 

des identités culturelles des membres d'une société pluraliste typique du 

néolibéralisme? Si cela est le cas, comment alors reconnaître ces membres dans une 

société qui n'a pas encore réussi à traiter ses citoyens comme« égaux »7 Ce chapitre 

est un « work in progress » (« travail en cours ») dans la mesure où la réalité 

bolivienne vient souvent opposer des questionnements profonds aux visions libérales 

républicaines que sont la démocratie et la justice. Souvent, dans les discours des 

organisations autochtones et paysans, on critique l' universalisme qui a joué un rôle 

presque autoritaire par rapport à la différence et à la justice. Ces organisations 

revendiquent que la justice doit être équitable et doit répondre aux différences 

culturelles et surtout aux us et coutumes relatifs aux peuples autochtones. Cela a, par 

exemple, supposé dans le contexte bolivien que le droit communautaire soit élevé au 

rang de loi, comme cela a d' ailleurs aussi été le cas pour le droit libéral. 

Pour rédiger ce chapitre, je me suis inspirée de l'actualité politique, des débats 

autour de la forme de l'État, des discussions et débats sur la décolonisation, et de 

nombreuses discussions sur la plurinationalité et la multiculturalité de la tradition 

libérale. 
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Une question reste à poser: est-ce que la refondation du pays suppose la 

reconnaissance? Je discuterai de cela tout au long de ce chapitre. 

5. Antécédents de la « refondation » : quelques considérations théoriques et politiques 

Comme l' indique très pertinemment Patricia Chavez (2010: 1 9): 

« Ainsi, comme on a évoqué que la Révolution nationaliste de 1952 était 
surtout marquée par la présence active et l' ascendance du prolétariat des mines, 
le récent processus politique bolivien est dominé par le rôle prépondérant de 
l' indigène. Alors, les conditions pour qu'on ouvre les possibilités d' une réelle 
relation interculturelle, non seulement de dénonciation des inégalités, mais 
surtout de transformation tangible des structures, comme le développement 
d' une pensée critique, ont été créées dans des moments de mobilisation ». 277 

Aller à l' encontre de ce qu'avait été la politique du pays a constitué un point de 

rupture fondamentale entre les élites et les autres secteurs de la population en général 

(dont les secteurs paysans et autochtones et certains secteurs appauvris de la classe 

moyenne). Souvent, dans la période dite démocratique (1982-2005), les autochtones 

faisaient figure de pantin, dans la mesure où les partis traditionnels utilisaient leur 

vote pour se dresser au pouvoir, oubliant par la suite les électeurs. À mon avis, c' est 

une des raisons centrales de la construction d' alliances et d'un projet électoral de la 

part des mouvements sociaux et autochtones, lesquels permettront la transformation 

277 Patricia Chavez « C6mo pensar la descolonizaci6n en un marco de interculturalidad » in 
Descolonizaci6n en Bolivia. Cuatro ejes para comprender el cambio. La Paz: tBDM/Vicepresidencia 
del Estado Plurinacional de Bolivia, décembre 2010, p. 19-20. «As[ como la Revoluci6n Nacional de 
1952 se dijo que estuvo signada por la presencia activa y el predominio politico del proletariado 
minera, el proceso politico boliviano reciente estuvo dominado por el protagonismo indigena. 
Enfonces, las condiciones para que se abran las posibilidades de una relaci6n intercultural mas real, 
no solo de denuncia de las desigualdades sino de transformation tangible de las estructuras que las 
sostienen, as[ como de desarrollo de un pensamiento critico, fueron creadas en estos momentos de 
movilizaci6n popular ». (Il s ' agit de ma traduction). 
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du pays à travers des réformes278
. Alors, rechercher le pouvoir supposait, pour les 

mouvements populaires et autochtones, de songer au contrôle de 1 'État. C'est pour 

cela que les attentes populaires se sont centrées en grande partie sur les élections. Les 

différents secteurs279 ont formé une plateforme de lutte afin de « parvenir au contrôle 

du pouvoir» par le biais électoral.280 L'élection de 2005, comme j 'ai déjà expliqué, a 

mis au pouvoir un gouvernement dirigé par un autochtone d'origine aymara que 

toutes les organisations (syndicats paysans/ouvriers, associations de quartiers, 

organisations de base, de municipalités, etc.) ont appuyé. Du point de vue stratégique, 

cette élection supposait, pour les secteurs populaires mobilisés, un premier pas vers 

ce qu'ils ont appelé la« refondation du pays ». Et cette refondation passait par la mise 

en place de l'Assemblée constituante, convoquée une fois que Morales fut élu. Le 

rôle de cette Assemblée fut de rédiger un nouveau cadre constitutionnel qui permette 

des réformes substantielles sinon radicales. 

278 Malgré le fait que certaines tendances indianistes - que je qualifierais d 'essentiali stes -
critiquent la mise en place de politiques, il n'en reste pas moins que la transformation du cadre 
normatif est à la base de la modification des politiques et des institutions. Cela pourrait à moyen terme 
aider aux changements des rapports sociaux. 

279 La conjoncture a amené les différents secteurs à construire ce qu ' ils ont appelé« l' instrument 
politique pour la souveraineté des peuples » (IPSP) qui est par la suite en partie devenu le Mouvement 
au Socialisme (MAS). Ce groupe réussit aux élections de 2003 à avoir une présence minoritaire, mais 
ne parvint à obtenir une majorité absolue dans le parlement qu'aux élections de 2005. 

280 Les alliances tissées entre les différents secteurs du pays (paysans, autochtones, ouvriers, 
étudiants, classes moyennes) définissent leur axe de lutte comme reposant dans le jeu démocratique 
hérité du libéralisme. Les différentes versions (de guérilla ou d 'autres propositions) ayant perdu leur 
validité, les mouvements populaires se concentrent pour parvenir à la prise du pouvoir sur la voie 
démocratique. Il faut dire cependant qu'il y a différentes tendances exp liquant et envi sageant la 
« libération des autochtones et du mouvement populaire» . Evo Morales, dans son discours du 22 
janvier 2006, signale que « nous allons changer l'État en démocratie» - une sorte de changement tout 
en restant dans le système hérité de l'ancien régime. On reviendra plus loin sur ce propos, car il fait 
souvent référence dans son discours à l'impérialisme et s ' attaque au capitalisme. En théorie, il 
appartient au spectre de la gauche ... 
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Ce moment s'inscrit à l'intérieur d'un projet politique national comprenant deux 

aspects. Le premier propose une vision visant la « reconstruction » sociale, sans 

toutefois passer par le renforcement de la forme étatique d'organisation 

(Portugal 201 0), tandis que le second déploie une critique de 1 'État tout en respectant 

les bornes de celui-ci (Choque 2010) - une critique qui, autrement dit, conduit à 

récupérer ce qui est bon et écarte ce qui est jugé mauvais. Ainsi , du point de vue 

pratique, on voit que la première vision critique surtout l'État dans son uniculturalité 

(ou monoculturalité universelle) ainsi que le racisme institutionnel et propose des 

réformes radicales (autre type d'institutions plus dévouées avec la « philosophie » 

principalement aymara), alors que l'autre propose la « refondation » en récupérant 

certaines formes du fonctionnement de l'État libéral tout en critiquant 

l' « uniculturalité » ou la monoculturalité, le racisme des institutions, etc. 

Les débats dans les rangs des mouvements sociaux sur le processus de 

« refondation » se voient alors traversés par ces deux façons d'envisager le 

changement. Malgré leurs différences, les mouvements populaires décident de faire 

consensus autour de certains éléments stratégiques de base : réformes institutionnelles, 

mise en place de diverses lois et nationalisation pour contrecarrer l' exploitation 

effrénée de ressources naturelles (gaz, minerais, lithium et pétrole), mise en place de 

mesures permettant l' intégration des autochtones - dans l'administration de l'État 

entre autres -, promulgation d'une loi pour contrecarrer le racisme, gestion de 

1' économie permettant de « vivre bien » 28 1 et surtout, mise en place de deux lois, 

28 1 La philosoph ie du «vivre bien » suppose pour les autochtones de pouvoir avo ir accès aux 
biens de base tout en respectant la nature. Le « vivre bien » s'inspire de la cosmologie autochtone, 
surtout aymara, qui signale que l'être humain fait partie d' un tout complémentaire avec la nature. 
Comme c'est la nature qui permet le développement des êtres humains, il faut la respecter et respecter 
ses cycles. De même, « le vivre bien » implique un refus à la convoitise héritée de la société capita liste. 
La nouvelle Constitution vise ce vivre bien, elle l'a défini . Le« vivre bien» critique l'usufruit effréné 
des ressources naturelles et se positionne à l'encontre de la société capitaliste où le mode de production 
a permis la pollution, la contamination des sols et de l' eau, ce qui peut mettre en péril la vie humaine. 
En bref, le« vivre bien » propose de développer des mécanismes et des stratégies pour permettre 
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1 'une empêchant la privatisation des services de base (eau, électricité) et 1' autre 

concernant la réforme agraire et la limitation de la propriété agraire à 5000 

hectares.282 

Dans le débat qui entoure la rédaction de la nouvelle charte du pays, par exemple, 

ces deux visions s'opposent, mais se complètent en même temps. Pour certains, la 

refondation passe par la décolonisation, en ce sens qu'il faut libérer la société à partir 

d'une révision et d'une critique des legs occidentaux en termes de capitaux culturels 

et de formes de gouvernance. Pour d'autres, la refondation est une décolonisation qui 

passe par une réforme substantielle de l'État par diverses étapes. Le gouvernement 

Morales s'inscrit dans cette logique. 

Aujourd'hui, en Bolivie, la majorité des débats académiques et sociaux 

s'articulent autour du concept de décolonisation discuté notamment par Frantz 

Fanon 283 dans son livre Les damnés de la terre, ou dans les études sur la 

subalternité. 284 La contribution des études postcoloniales, et notamment celles 

d'autres alternatives de vie, d'organisation et de production pour accéder justement à une relation plus 
harmonieuse avec la nature. Voir Oscar Vega Camacho in Op. cit. p. 129. 

282 En fait, les Boliviens ont voté en faveur de la limitation de la propriété agraire à 5000 hectares 
au référendum de 2005. Cela a touché plusieurs propriétaires terriens qui ont dû redonner leurs terres 
non cultivées - ou non utilisables- à l'État. 

283 Franz Fanon, le penseur de la décolonisation, affirme que le «colonialisme est l'organisation 
de la domination de la nation à travers la conquête militaire. La guerre de libération [ ... ] est un effort 
suprême d'un peuple pour retrouver son génie, reprendre son histoire et devenir souverain [ ... ] » Franz 
Fanon. 2002 (1961). Les damnés de la terre. Paris: Éd. La découverte, p. l20 (Version digitale 
http ://classiques .uqac.ca/classiques/fanon _franz/damnes_ de _ la _terre/damnes_ de _ la _terre.pdf.) Pour 
Fanon, la libération suppose le passage de l' aliénation à la culture et de l' exploitation économique à 
l'autonomie en termes politiques, idéologiques et économiques. Il s'agit en fait d ' une lutte idéolog ique 
visant à extirper les « germes du colonialisme » (p. 236). 

284 Le concept de subalterne chez Gramci avait inspiré les travaux de ce groupe de chercheurs 
asiatiques dont Ranajit Guda est une des figures prépondérantes. L 'axe de travail de ce groupe se 
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d'auteurs comme Mignolo (2006) ou Dussel (2003), est aussi d' une importance 

certaine, surtout dans le milieu académique. Toutefois, certaines études 

postcoloniales, n'ayant pas véritablement été approfondies, ont plutôt traité la 

question sur l' angle de la« Bolivie semi-coloniale ». Les auteurs plus emblématiques 

s'inscrivant dans cet angle sont Sergio Almaraz Paz, René Zavaleta Mercado et 

Carlos Montenegro, qui sont considérés comme les idéologues du nationalisme 

révolutionnaire. Au centre de leur réflexion était 1' étude sur 1' aliénation des 

ressources stratégiques (minerais et hydrocarbures) de la Bolivie par les puissances 

étrangères. Pour ces auteurs, le pays détermine sa condition de « semi-colonial » dans 

la mesure où il participe aux rouages capitalistes. Autrement dit, puisqu' il contribue à 

l' économie capitaliste de manière périphérique, la Bolivie est un pays semi-colonial 

qui a gardé à la fois des formes de production qui s' approchent du modèle 

colonialiste et des formes d'exploitation capitaliste. D'autres auteurs, s' inscrivant 

dans la foulée du mouvement katariste- dont j'ai parlé dans les chapitres I et II - , 

discutent de la question de la décolonisation comme d'un processus permettant de 

s'extirper des legs importés par les Européens, lesquels discutent de la subordination 

des cultures indiennes à la culture créole, quant à elle inspirée de la colonie. En fait, 

la refondation impliquerait de se dépouiller de ce rapport de pouvoir imposé par la 

culture créole. Les défenseurs de ce principe sont considérés comme faisant partie de 

l' essentialisme indianiste. Ainsi, Pedro Portugal, Fausto Reinaga et bien d' autres sont 

des auteurs s'inscrivant dans cette vision de la décolonisation. Force est de constater 

que cette vision essentialiste a inspiré le Mouvement Pachakutic et le Parti Indien, 

entre autres. J'exposerai plus loin les critiques que ceux-ci adressent au 

gouvernement Morales. 

centre sur le fait que la subalternité économique est intimement liée avec la subalternité cu lture lle (race, 
ethnie, classes sociales, genre, orientation sexuelle ou affiliation confess ionnelle) . 
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Ainsi, la VISIOn de Pedro Portugal s'inscrit dans une approche de la 

décolonisation que l'on peut qualifier de plus radicale (voire d'essentialiste) et 

critique le rôle que jouent les intellectuels dans la problématisation de la 

décolonisation et les études postcoloniales : 

« L'axe de la réflexion des études postcoloniales est donc l' altérité 
comprise comme la découverte que le « moi » fait de « l' autre ». Toutefois, le 
« moi » qui découvre est le « moi » colonisateur, occidental. Exacerber la 
différence de « 1' autre » devient alors la condition pour valider ses propres 
postulats, construisant ainsi des méandres discursifs qui, au lieu de 
décoloniser « l'autre », peuvent le soumettre à un autre type de domination . 285 

Selon Portugal, certains intellectuels boliviens proches des autochtones, et même 

certains autochtones, ont recours à une sorte de mythologie indigène - basée surtout 

sur le folklore - , ce qui crée un discours de récupération culturelle qui fige les 

cultures autochtones et les transforme en quelque chose d'atemporel. Autrement dit, 

les cultures indigènes sont instrumentalisées et ne sont pas vues comme des cultures 

réelles et insérées dans un contexte historique précis. Cela est pour Portugal une autre 

forme de reproduction du regard colonial vers l' Indien. L'instrumentalisation 

idéologique des cultures autochtones peut selon Portugal jouer aussi un rôle néo 

colonisateur et faire obstacle à la décolonisation. Cet auteur d'origine aymara critique 

la politique du gouvernement actuel selon laquelle les pratiques à 1 'égard des 

autochtones doivent s' institutionnaliser. Portugal prône que la seule manière de 

« refonder un pays » implique de se détacher des principes colonisateurs de 

gouvernance et des manières de faire et de voir l'autochtone. La décolonisation 

285 Pedro Portugal,« Descolonizaci6n : Bolivia y el Tawantinsuyo » in Descolonizaci6n en 
Bolivia. Cuatro ejes para comprender el cambio. La Paz: Vicepresidenc ia del Estado 
PlurinacionalltBDM. p. 2 1. «El eje de la réflexion de los estudios poscoloniales es, pues, la alteridad 
entendida co mo el descubrimiento que el 'yo' hace del 'otro '. Sin embargo, el ' yo' que decubre es el 
'yo ' colonizador, occidental. Exacerbar la différencia del 'otro 'se convierte en condici6n para dar 
validez a sus postulados, construyendo asi un discurso que conduce hacia senderos que en vez de 
descolonizar al« otro » lo puede someter a un nuevo tipo de dominaci6n ». (Il s'agit de ma traduction). 
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suppose une même hiérarchie des savoirs et, si l'on fait recours à l'État, il faut que 

celui-ci s'affranchisse également des formes coloniales de fonctionnement, mais 

Portugal ne stipule pas comment l'on peut s'éloigner de l'héritage colonial. Or, 

comme les cultures autochtones ne sont pas encore sur le même pied d'égalité et 

doivent surmonter des siècles de dépréciation, il serait impossible de concevoir un 

État non colonial. En ce sens, Portugal critique l'exercice de certains fonctionnaires 

du gouvernement d'Evo Morales qui considèrent que le lieu des indigènes est celui de 

la nature ou la préservation de la nature, et non les espaces de prise de décisions 

publiques, ni 1' exercice de postes gouvernementaux. Ce point de vue nuira à la 

véritable « libération » de l'Indien, affirme Portugal. Il fait par exemple référence ici 

à la composition du premier cabinet ministériel de Morales qui avait élu des ministres 

représentant tous les secteurs et les groupes ethniques boliviens, alors que, depuis son 

deuxième mandat, il s'est entouré des classes moyennes des villes et qu' il n'y a plus 

que deux autochtones dans deux ministères. Enfin, pour Portugal, une mystification 

de l' indigène alimenterait dans le fond une posture conservatrice qui dépouille de son 

pouvoir critique les luttes historiques des indigènes - ce sur quoi il faut être critique, 

non seulement à l'égard de nouveaux opérateurs du pouvoir, mais aussi au sein des 

groupes autochtones mêmes. C'est ainsi qu'il signale que : 

« La décolonisation est, au sens strict, le processus par lequel les peuples 
qui ont été privés de gouvernement autonome en raison d'une invasion 
étrangère récupèrent leur autodétermination. La décolonisation est, à la base, un 
processus fondamental de libération et d'autonomie. La décolonisation a 
comme conséquence inéluctable l' indépendance ». 286 

Enfin, pour Portugal, la décolonisation serait la libération et un retour revisité aux 

formes héritées de l'État inca. Effectivement, la décolonisation suppose de suivre la 

286 « La descolonizaci6n es, en sentido estricto, el proceso médiante el cual los pueblos que 
fueron despojados del autogobierno médiante la invasion extranjera, recuperan su autodeterminaci6n. 
La descolonizaci6n es un proceso basico de liberaci6n y de autonomia. La descolonizaci6n tiene como 
consecuencia inéluctable la independencia ». Il s' agit de ma traduction . Pukara, no 62, 201 1. 
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voie de la sociedad de los Inkas à travers la libération de sa « propre nation, race et 

culture ». Ainsi, la reproduction des différents types de savoirs «occidentaux » ou 

« européens » est considérée comme étant antagonique à la reconstruction de la 

société« inca» . Cela suppose une certaine exclusion de la « nation » bolivienne non

autochtone qui s'est organisée dans la « désintégration des peuples indigènes ». Cette 

proposition radicale et essentialiste entrevoit la « refondation » non pas comme une 

nation de nations, mais plutôt comme la négation d'une nation à l'autre, dans la 

mesure où il faut reconstituer un État inca. Pour Portugal, le processus que vit la 

Bolivie est un processus qui est seulement réformiste. Réformisme que la nature de la 

lutte autochtone peut toujours trahir selon lui. 

« Il est clair, alors, que les intellectuels créoles doivent être, avant tout, 
conséquents avec leur projet historique. Ils se sentent boliviens et, en tant que 
tels, ils ne peuvent pas incarner les intérêts des autres peuples, car leur propre 
légalité usurpe la légitimité décolonisatrice indigène. Conditionnés par cette 
situation, ils ne sont pas en mesure d'entrevoir et d'assumer la nature illicite de 
leurs droits et privilèges. C'est pourquoi , pour ces intellectuels, la Bolivie est 
une réalité unique et les indigènes sont - tout au plus - les pauvres, les exclus 
d'un système injuste. On leur accorde la possibilité de critiquer l'aspect formel 
de leur État ou la validité d'un système économique déterminé, mais pas son 
identité nationale. 287 

La VISion de Portugal s'inscrit alors dans 1 'éventail des positions 

« indianistes »288 dans lesquelles on voit que la décolonisation suppose avant tout la 

287 Cité par Châvez, op. cit. p. 23 . « Esta clara, entonces, que los intelectuales criollos deben ser, 
ante todo, consecuentes con su proyecto historico. Se sienten bolivianos y como tales no pueden 
encarnar los intereses de los otros pueblos, pues su misma legalidad confisca la legitimidad 
descolonizadora indigena. Condicionnados por esa situaci6n, no tienen la posibilidad de entrever y 
asumir la naturaleza espuria de sus derechos y privilegias. Por ello, para esos intelectuales Bolivia es 
una realidad unica y los indigenas son - cuando méts- los pobres, los exclufdos de un sistema injusto. 
Pueden paner en entredicho las formalidades de su Estado o la validez de un determinado sistema 
économico, pero no su identidad nacional ». (Il s'ag it de ma traduction). Voir également la revue 
Pukara, no 62, Octobre 20 Il . 

288 «El indianismo es el[. .. } pensamiento del mismo indio, [. .. }es la busqueda, el reencuentro y 
la identidad con nuestro glorioso pasado [. .. } se nutre en la concepci6n colectivista o comunitarista 
de nuestra civilizaci6n tawantinsuyana, [. .. }Los Jndianistas rechazamos corrientes politicas copiadas 



229 

reconstitution du système inca qui élimine les autres options et les autres groupes. 

Mais comment organiser la société inca, et à partir de quoi? Selon Portugal , « [l]a 

décolonisation implique, alors, un débat sur sa viabilité contemporaine du 

Tawantinsuyu et du Qullasuyu comme formes étatiques ». 289 Portugal critique la 

forme de l'État, mais propose de repenser les sociétés autochtones avant l'arrivée des 

Espagnols dans ses formes étatiques. Peut-on inférer, alors, que de façon implicite, 

Portugal n'écarte pas complètement les formes héritées de l'occident, ou qu' il s'agit 

tout simplement de mettre en valeur 1' expérience précoloniale des autochtones? Dans 

tous les cas, il critique les conditions actuelles impliquant concrètement les 

mécanismes de pouvoir et de contrôle de la société « réelle ». Et cette société réelle 

est l'autodétermination qui est « le manejo de loque existe rea/mente ».290 Portugal, 

dans la critique de la conjoncture actuelle, dit que le gouvernement de Morales 

assume des positions « culturalistes » en organisant des mariages collectifs291
, en 

proclamant la nouvelle année aymara, ou encore en favorisant des rituels qui 

invoquent la Pachamama et toutes sortes de « folklorismes ». Le culturalisme du 

gouvernement actuel, selon lui, est devenu un « instrument de domination » facétieux. 

Ainsi, pour lui, le culturalisme est le produit du multiculturalisme qui, en fin de 

compte, est « une stratégie » pour perpétuer la situation coloniale qui infantilise 

del 'vie jo ' continente, porque las dos lineas como la derecha y la izquierda, ambas son clasistas y 
antag6nicas que odian alfndio ... », Fausto Reinaga (1967) . «L'Indiani sme est la [ ... ] pensée du 
même Indien, c'est la recherche, la rencontre et l' identité avec notre passé glorieux [ . .. ] il se nourrit 
dans la conception collectiviste et communautaire de notre civilisation du Tawantinsuyu [ ... ]. Les 
indianistes ont refusé les courants politiques copiées du ' Vieux ' continent, car les versants de la 
droite et de la gauche sont conscients de leur position de classe et sont antagoniques: les deux haïssent 
l'Indien ... ». En bref, l' indianisme est aux antipodes de l' héritage occidental. (Il s'agit de ma 
traduction) . 

289 Op. cit. 

290 «qui est l' usage de ce qui existe réellement». (Traduction libre) . Op. cil. 

29 1 Le 6 et 7 mai 2011 eurent lieu des cérémonies de mariage célébrées par le président Evo 
Morales avec des rituels aymara. 11 a célébré par la suite d 'autres mariages collectifs avec d'autres 
rituels. 
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davantage l'indigène puisque de toute manière celui-ci a été réfléchi dans un autre 

contexte. Conséquemment, les politiques multiculturalistes créent en fait une 

situation d'aliénation de l'Indien, dans la mesure où sa capacité sociale est annulée 

par le message « folklorisant » qui est véhiculé par l'État et reproduit par la société. 

Bref, la décolonisation pour Portugal passe également par la critique des facteurs 

socioéconomiques qui ont imposé l' exclusion de l ' indigène, et c'est pourquoi il prône 

l'autodétermination de celui-ci en termes de savoirs et de formes de gouvernance. 

Finalement, Portugal met en garde les dérives intellectuelles qui tentent de penser la 

décolonisation tout en utilisant les paramètres de réflexion hérités de l' Occident : « la 

décolonisation ne peut pas être œuvre du colonisateur, il n'y a pas de décolonisation 

du haut vers le bas ». La condition sine qua non pour l'émergence d'une réalité 

nationale nouvelle est que le « dominé » puisse refuser sa situation d'asservissement. 

C'est pour cela qu'il critique le gouvernement de Morales, car il est selon lui en train 

d'imposer une « décolonisation d'en haut » en imposant, entre autres, la wiphala292 

dans les uniformes de la police et de l'armée, qui constituent alors de simples 

symbolismes. Aux yeux de Portugal, il ne peut pas y avoir une véritable 

décolonisation si celle-ci est imposée et réfléchie par le sommet de la hiérarchie. 

Outre l'analyse de Portugal, la réflexion sur la décolonisation peut aussi être 

pensée en termes pratiques. Une telle réflexion affirme qu'une présence importante 

des autochtones dans les pouvoirs de l'État suffira à produire une politique 

« autonome » propre aux autochtones et pourra ainsi permettre, petit à petit, 

l'affranchissement des structures liées à la tradition occidentale - colonialiste. 

Comme il s'agit d'un processus, il doit se faire progressivement et à long terme. 

292 La wiphala, grosso modo, est le drapeau représentant l'organisation du système 
communautaire harmonique des Quechua-Aymara. Ce symbole a les 7 couleurs de l'arc-en-ciel qui 
représentent l' égalité entre les différents peuples autochtones. Ce drapeau a 49 carrés représentant les 
Markas (peuples) et Suyus (régions), montrant ainsi une vue unitaire de la diversité culturelle des 
peuples autochtones. 
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Roberto Choque Canqui s'inscrit dans cette vme lorsqu' il souligne que l'État 

devrait intervenir pour permettre des pratiques décolonisatrices. 

« [ ... ] la politique de l'État plurinational, à travers les ministères 
correspondants et en fonction de leurs attributions, est responsable de 
coordonner, avec d' autres institutions similaires et entités territoriales 
autonomes, la mise en place de programmes et de projets de décolonisation 
proposant des politiques de gestion publique plurinationale, dans le but de 
faciliter la participation des nations et peuples indigènes et des communautés 
interculturelles et afro-boliviennes dans l'Administration publique de l'État 
plurinational ». 293 

La proposition de Choque Canqui prône l' abandon des éléments coloniaux qui 

refusent les formes d'organisation sociale des originaires. L'État, pour lui, doit 

promouvoir le respect de la différence. L'État a une cohérence dans la mesure où il 

canalise ses pratiques vers l'élimination des réminiscences coloniales. Choque 

Canqui considère que l'État doit permettre une régulation sociale visant à décanter les 

relations coloniales. 

« Le processus de décolonisation implique une politique déterminante pour 
s'attaquer aux réminiscences coloniales qui empêchent les peuples autochtones 
et afro-boliviens de s'affranchir de la dépendance et de la soumission. Pour ce 
faire, on n'a pas seulement besoin d'exiger et d'appliquer les normes, mais 
encore faut-il compter sur des politiques d'envergure et sur l' implantation d'un 
système éducatif orienté vers la politique de décolonisation des mentalités et 
des pratiques » .. 294 

293 Chavez, op. cil. p. 28-29. « [ ... ]la politica de l Estado Plurinacional a traves de los ministerios 
correspondientes, de acuerdo a sus atribuciones, estan encargados de coordinar con otros similares y 
entidades territoriales at6nomas la implementaci6n de programmas y proyectos de descolonizaci6n, 
proponiendo politiquas de gestion pub/ica plurinacional con el prop6sito de facilitar la participaci6n 
de las naciones y pueblos indigenas, comunidades interculturales y afro-bolivianas en la 
Administraci6n Pub/ica del Estado Plurinacional ». Il s'agit de ma traduction. 

294 Choque Canqui, « Proceso de descolonizaci6n », in Descolonizaci6n en Bolivia. Cuatro ejes 
para comprender el cambio. Op. cil. p. 42. «El proceso de descolonizaci6n necesila una politica 
decisiva para atacar los resabios coloniales que impiden salir de la dependencia y la sumisi6n de los 
pueblos indigenas y afro-bolivianos. Para ella, no solo se necesita exigir y aplicar las normativas, 



232 

Pour Choque, il faut profiter des différentes conjonctures politiques qui ont forgé 

les mouvements populaires et autochtones pour permettre la consolidation de droits. 

Ainsi, Choque Canqui affirme que les composantes centrales du processus de 

décolonisation se trouvent dans la récupération de l'histoire, de l'identité, de 

l' auto estime (estime de soi) et des valeurs ancestrales. Cela doit se faire à travers la 

mise en place d'une éducation avec des principes décolonisateurs : 

« Dans ce cas-ci, le nouveau système d'éducation doit être axé sur une 
éducation libératrice, révolutionnaire, critique et solidaire, orientée vers la 
justice et la vérité [ ... ] pour qu'elle puisse accomplir son rôle décolonisateur. 
Actuellement, l'éducation fonctionne comme si elle était colonisatrice, à cause 
du comportement des enseignants qui ont une mentalité colonisatrice, aussi bien 
dans les centres urbains que dans les régions rurales ». 295 

En fait, Choque Canqui souligne que la réforme de l'appareil bureaucratique et 

du service public devrait se corriger en visant avant tout la responsabilité et 1' équité. 

La décolonisation, pour lui, passe également par la pratique des fonctionnaires 

orientée vers la protection et la diffusion de la diversité culturelle, car celles-ci sont à 

la base de l' interculturalité. Pour ce faire , l'État devrait mettre en place des politiques 

de revalorisation des connaissances et des savoirs ancestraux des nations, des peuples 

indigènes et des communautés interculturelles et afro-boliviennes visant à éliminer 

toute pratique seigneuriale, patrimoniale, patriarcale, raciste et bureaucratique. Si 1 ' on 

traduit Choque Canqui, les politiques gouvernementales doivent s'attaquer aux 

carcans discriminatoires de l'État. Choque Canqui, dans sa réflexion sur le processus 

sino contar con politicas de alto impacta y la implantaci6n de un sistema educativo orientado hacia la 
politica de descolonizaci6n mental y prércticas coloniales » (Il s'agit de ma traduction). 

295 Op. cil. p. 29. »«En este casa, el nuevo sistema educativo debe estar fundamentado en una 
educaci6n liberadora y revolucionaria, critiqua y solidaria, orientada hacia la justicia y la verdad y 
que {. .. ] cumpla su rot descolonizador. En la actualidad, la educaci6n funciona camo si fuese 
colonizadora par el mismo comportamiento de los docentes con la mentalidad colonial tanta en los 
centras urbanos camo en las areas rurales». (Il s'agit de ma traduction). 
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de décolonisation, pense aux problèmes d'autres secteurs qm ont aussi vécu des 

processus d'oppression. Bref, pour lui, la décolonisation implique de faire face à 

toute forme d'exclusion sociale, culturelle et économique dans et à travers l'État. 

Cela suppose de lutter pour les droits civils et politiques de tous les hommes et 

femmes qui cherchent l' égalité et la justice, et la seule manière d 'y parvenir est en 

s'appropriant les institutions et en les modifiant. Enfin, selon Choque Canqui , toutes 

les périodes historiques en Bolivie ont montré différentes facettes du colonialisme, 

mais celui imposé par le pouvoir capitaliste - dont la base repose sur une structure 

raciale/ethnique de la population - est le plus dur à défaire, car il est extrêmement 

difficile d'abandonner les catégories de pensée et du savoir qui justifient la modernité, 

le progrès et la gestion de la« démocratie ». 

En suivant toujours Choque Canqui, le processus de décolonisation commence 

véritablement lorsque les mouvements katarista et indianiste de 1971-1 977 ont 

débattu l'idée de l' indépendance des autochtones et, plus particulièrement, du 

mouvement paysan (dans le chapitre II, j'ai montré que les autochtones étaient 

considérés comme des paysans pendant les gouvernements nationalistes et 

dictatoriaux). Cette indépendance des gouvernements pour éviter le clientélisme 

politique à travers l'éducation rurale et le syndicalisme paysan a maintes fois été 

incorporée dans les gouvernements civils et militaires. Le Manifeste de Tiwanaku des 

années 70 prône en ce sens la décolonisation culturelle, politique et économique en se 

positionnant à 1' encontre de 1' éducation aliénante de 1 ' école rurale dont 1' objectif était 

d'assimiler les autochtones à la culture dominante. Ainsi, l' éducation rurale «était 

une nouvelle forme, la plus subtile, de domination ou de colonisation » (Choque 

Canqui : 4 7), 296 car elle était étrangère à la réalité socioculturelle des peuples 

296 L ' éducation rurale mettait l' accent sur l' apprentissage de l' écriture, en particulier de 
l' espagnol. Les étudiants du mi lieu rural étudiaient donc la langue et avaient des cours d 'éducation 
civique en plus d'un peu d'histoire. Dans cette thèse, je n 'analyse pas le contenu des programmes 
dessinés pour le milieu rural, mais force est de constater qu ' il y a un écart entre l' éducation enseignée 
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autochtones, non seulement par la question de langue, mais aussi à travers 

l'enseignement de l' histoire, les idéaux et les valeurs. Or, la récupération de l' identité 

idéologique des mouvements autochtones du :xxe siècle constitue, entre autres, la 

marche vers la décolonisation. Récupérer les héros indigènes tels que Eduardo Nina 

Quisque, le capitaine Cumba et Prudencio F. Callisaya est propre à ce processus 

selon Choque Canqui. 

Par ailleurs, tel que le constate Choque Canqui, il y a eu chez certains groupes 

autochtones une acculturation à laquelle il faut s'attaquer en mettant en place des 

programmes éducatifs qui mettraient de l' avant l'histoire des peuples autochtones. 

Par exemple, il existe pour lui des Aymaras aliénés qui se croient différents aux 

Aymaras ayant conservé leur identité ancestrale. Ils se sentent « civilisés » ou 

« amestizados » (métissés), mais ont de la difficulté à s'identifier lorsqu ' ils sont en 

dehors du territoire national. Les autochtones qui s' assimilent le font à cause de la 

pression et des préjugés sociaux, ce qui amène Choque Canqui à penser qu ' il s ' agit 

en quelque sorte d'une stratégie de vie. Cette explication permet d'éclairer le conflit 

racial à Sucre en mai 2008 où des étudiants universitaires d'origine autochtone ont 

maltraité et humilié leurs parents. En effet, ce conflit est aussi lié à ce phénomène 

d'aliénation qui consiste à nier sa condition indigène par laquelle les étudiants se 

sentaient à la fois différents et diminués (Pazti 2009 : 52). 

dans le mili eu urbain et celle du milieu rural. Les étudiants du milieu rura l pouvaient difficilem ent se 
mesurer avec leurs pairs du milieu urbain parce qu ' il s n' avaient pas appris le même contenu. Plusieurs 
études démontrent que « l' élite aymara » - cell e qui a pu étudier - l' a général ement fait dans les 
sciences socia les et de l' éducation et non pas dans les sc iences dites « dures». L'explication réside 
dans le contenu enseigné dans le milieu rural : on n'enseignait pas la physique, la chimie, ni les 
mathématiques avancées. L'écart, déjà présent entre les éco les rurales et les éco les urbaines, s'agrandit 
davantage lorsqu ' on compare ces premières avec les éco les privées. Evo Morales di sait non sans raison 
dans un de ses discours: «J'aimerais que dans les milieux ruraux on ense igne la mathématique, la 
physique, la chimie [ ... ] les connaissances sont la condition de libération de nos peuples » C ité par 
A lvaro Garcia Linera in Pablo Stefanoni, Franklin Ramirez, Maristella Svampa. 2009. Las vias de la 
emancipaci6n. Conversaciones con Alvaro Garcia Linera. Méx ico/Querétaro : Ocean Sur, p. 70. 
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Ainsi, il faut pour Choque Canqui mettre en place des programmes d'éducation 

permettant de revaloriser la culture de ceux qui 1' ont perdue, afin de contrecarrer 

l'aliénation et la perte de mémoire des autochtones eux-mêmes. Il dit ceci : 

Pour entreprendre la décolonisation, il ne suffit pas d'être un activiste 
politique, un folkloriste, un artiste, un juriste, un éducateur, un scientifique 
social, aymariste, quichwiste, etc. Il faut plutôt que ces éléments soient 
organisés dans une équipe de travail ayant une vision culturelle et 
interculturelle large du point de vue ethnique et socioculturel (Choque Canqui : 
58, traduction libre) 

Somme toute, la décolonisation est un processus long et complexe qui génère des 

débats et des confrontations politiques et idéologiques qui devraient permettre de 

transformer les rapports sociaux de pouvoir au sens des institutions. 

5.1 Qu'en est-il de la décolonisation chez les théoriciens indianistes? 

La dénonciation anticolonialiste est plus claire dans les études de Fausto Reinaga 

(La revoluci6n india, 1970) qui explique que le problème indien n 'est pas une 

question d' assimilation ou d'intégration à la « société civilisée ». Pour lui, « le 

problème de l 'Indien est un problème de libération ». C'est d'ailleurs la raison pour 

laquelle la révolution indienne se trouve aux antipodes des réformes politiques et 

sociales de la « Bolivie agonisante ». Pour Reinaga, l' Indien avait déjà un projet 

décolonisateur lors des guerres d' Indépendance contre Je joug espagnol au XIXe 

siècle. 

« (L'Indien) Les Indiens forment une nation réelle, car ils représentent une 
communauté humaine stable, historiquement formée et surgie d'une 
communauté de langue, de territoirè, de vie ·économique, psychologique et 
culturelle. En revanche, le cholaje est une nationjicta (fictive). C'est juste un 
transfert mécanique de la superstructure de la nation européenne classique ; 
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superstructure qui ne tient pas compte de la relation directe avec l'infrastructure 
autochtone ». 297 

Reinaga affirme que la décolonisation du Tawantinsuyu ne suppose pas 

l'acceptation de la Bolivie. Il prévoit que lorsque l'Indien se libérera, il libérera aussi 

la nation de son oppresseur, c' est-à-dire la nation métissée du cholaje. Reinaga 

affirme qu'« il faut extirper de la tête de l'Indien Marx et le Christ». La véritable 

décolonisation passait d' abord et avant tout par l' abandon pour l'Indien des carcans 

hérités de l' Occident. Reinaga fut le fondateur de ce que l' on connaît comme étant 

l'indianisme bolivien. Il fut le fondateur du premier parti indien (Le Parti Indien 

d'Aymaras et de Quechuas qui est ensuite devenu le Parti Indien de la Bolivie). Il a 

aussi été le premier à s'affranchir des modèles syndicalistes ou des partis traditionnels. 

Selon Reinaga, les Créoles - les Blancs métis - doutent de leur origine, car ils se 

sentent européens lorsqu'ils vivent dans les Andes, mais américains lorsqu ' ils vivent 

en Europe. Les Créoles n'ont pas d'identité propre, et conséquemment, les 

républiques qu'ils dirigent sont vouées à disparaître à cause de leur identité « faible ». 

« Les républiques vont "s' indianiser" ou elles vont disparaître » (« Las republicas se 

indianizarém o desaparecerém ») tandis que « nous, les Indiens, on continuera notre 

existence »298
. 

297 Tiré de Portugal, op. cil. p. 87. «El indio es naci6n real, porque es una comunidad humana 
es table, hist6ricamente formada y surgida sobre la base de la comunidad de idioma, de territorio, de 
vida econ6mica, de psicologia y de cu/tura. En cambio, el cholaje es una 'naci6n fic ta'. Es un 
transplante mecémico de superestructura de la clasica naci6n europea; superestructura que no 
guarda relaci6n directa con la infraestructura autoctona [ .. . ] ».Traduction libre. 

298 Portugal, op. cit. p. 85. 
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Enfin, l'approche indianiste est, comme le dit Ayar Quispe, « la recherche de 

l'indigène (ou des indigènes) de sa propre libération, comme nation, race et 

culture ». 299 Les indianistes se sont farouchement opposés à 1' analyse des rapports en 

termes de classe se basant sur la primauté d'une identité méprisée, humiliée et déniée. 

Mais comment régler la question de l'indianisme qui prône une décolonisation 

sans les formes organisationnelles du politique que l' on connaît? La réponse est loin 

d'être évidente. Dans le cas de Reinaga, il faut se révolter et fonder un État 

indépendant sans les Créoles et les Métis, tandis que pour Portugal, la question passe 

par l'abolition de l'État tout en valorisant une image un peu idyllique de l'État du 

Tawantinsuyu. Ces deux auteurs se rejoignent pourtant, puisqu ' ils prônent une 

« libération » de l'Indien. Les nombreuses réformes ne sont que des formes pour 

continuer 1 'oppression de l'Indien. Toutefois, pour Choque Canqui , les réformes de 

l'État et des institutions peuvent permettre d'initier un processus de décolonisation et, 

conséquemment, de libération de 1 'Indien, et ce, à court et à moyen terme. Du côté 

des intellectuels non-autochtones, et en particulier de Luis Tapia, la 

« décolonisation » est un processus de construction de la multiculturalité - la 

construction de quelque chose en commun - qui passe à la fois par un 

questionnement des fondements des formes capitalistes de production qui ont permis 

abus et discriminations multiples et par un questionnement des formes 

discriminatoires issues des cultures indigènes. 

Pour ce faire, Luis Tapia prône ce qu ' il appelle « la transcritique », c' est-à-dire 

un processus par lequel les différentes cultures se rapprochent tout en remettant en 

question leurs noyaux d'iniquités, voire d' inégalités. 300 

299 0 . 87 p. Ct!. p. . 

300 Je reviendrai plus tard sur les propos de Tapia. 
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Somme toute, la compréhension de la décolonisation n'est pas uniforme et révèle 

la différence politique des approches. Indépendamment des points de vue divergents, 

la décolonisation suppose la refondation du pays où se trouve à la base la construction 

d'un sujet collectif nommé « indigène originaire paysan» 301 
, qui intervient 

directement dans la vie politique. C'est en ce sens que l'on peut également songer à la 

décolonisation en termes de décolonisation de l'État et de construction d'un État 

plurinational. Et, comme le dit Silvia Rivera Cusicanqui, la décolonisation implique 

aussi« l' indianisation de la société» qui passe par un véritable affranchissement des 

idées prônées par les intellectuels de gauche, lesquels travaillent pour la plupart dans 

les instances gouvernementales et se trouvent aux antipodes du discours indianiste. Ils 

auraient ainsi dépouillé l'indianisme de son véritable sens, celui de l'émancipation 

des peuples autochtones. 

Dans le texte constitutionnel de 2009 rédigé par les mouvements sociaux et 

autochtones, la construction d'un État plurinational était un impératif, une tâche à 

accomplir, un but à poursuivre visant la décolonisation. Plus encore, l'État 

plurinational d'aujourd'hui prône la mise en place d'autonomies (territoriales et 

autochtones) comme nouvelle forme d'organisation territoriale, administrative et 

juridique. Les autonomies garantiraient 1' autogestion, l' autorégulation et 

1' autodétermination des peuples autochtones, mais aussi des différents composants de 

l'État plurinational. On songe ici aux nécessités qu'impose la pluralité décrite dans la 

Constitution. De plus, l'État plurinational impliquerait que les pouvoirs publics aient 

une représentation directe des peuples et nations indigènes originaires et paysannes 

30 1 Vo ir en ce sens Oscar Vega Camacho « Estado Plurinacional. Elementos para el debate », in 
Descolonizacion en Bolivia. Cuatro ejes para comprender el cambio. Op. cit. p. 122. Le terme 
originaire fait référence à l'Autochtone, à celui qui était là avant l' arrivée des Espagnols. Les différents 
peuples qui composent le pays revendiquent les termes 'indigène' , ' originaire ' et 'paysan' , catégories 
qui ont été introduites dans le nouveau texte constitutionnel du pays. 
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« selon ses us et coutumes ». Cela nécessite de nouvelles formes structurelles de 

l'État et de ses institutions pour que ces dernières puissent contenir l' esprit de la 

représentation directe et proportionnelle et soient en accord avec la composante 

multiculturelle. Mais, selon Rivera Cusicanqui, les opérateurs du pouvoir ont 

actuellement un discours « essentialiste » sans toutefois être conscients de la réalité 

indienne. 

« Parfois je suggérais aux "amis des Indiens" qu' ils ne devraient plus parler 
des Indiens, mais plutôt avec les Indiens, et dans leur langue, car le détail se 
trouve dans l' asymétrie linguistique. Si c'est toujours l' indigène qui doit se 
traduire pour se faire comprendre, alors il n'y aura pas vraiment un dialogue 
entre pairs ». 302 

Rivera Cusicanqui affirme que la culture véhiculée par l' élite créole-métisse a 

systématiquement visé la disqualification de 1 'Indien, de sorte que celui-ci a 

toujours été mis dans un imaginaire « du loin et d' il y a longtemps» qui place 

l' Indien dans un espace antérieur à l'histoire, dans un lieu étatique où l'on 

reproduit sans cesse les « us et coutumes ». Cette vision dépouille les Indiens de 

leur capacité historique. En ce sens, ces êtres ahistoriques sont incapables de 

transformer leur réalité. Or, la gestion actuelle de la pluriculturalité est, selon 

Rivera Cusicanqui, en train de reproduire encore une fois cette image souvent 

figée et « essentialiste ». Autrement dit, même si la reconnaissance légale de la 

plurinationalité et de la pluriethnicité fait partie des textes constitutionnels et des 

politiques actuelles, le gouvernement serait en train d'« opérationnaliser » la 

plurinationalité et la pluriethnicité au lieu de les déployer dans la vie concrète, de 

donner un pouvoir réel à la plurinationalité. 

302 Silvia Rivera Cusicanqui op. cil. p. 2. « Alguna vez les plantée a 'estos amigos de los indios' 
que ya no deberian hab/ar de los indios, sino con los indios y en su idioma, porque el de talle esta en la 
asimetria lingüistica. Si el que se tiene que traducir para hacerse entender es el indigena, entonces 
nunca va haber un dialogo entre iguales ». Traduction libre. 
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Enfin, même si le nouveau cadre constitutionnel fut nécessaire pour modifier 

les règles du jeu ces six dernières années, de nouvelles formes de « colonisation » 

de l'Indien seraient en train de se mettre en place, car la gestion des politiques 

étatiques refuse« l' indianisation de la société bolivienne ». Cela s'expliquerait par 

la mise en place d'un schéma« essentialiste » et compartimenté de l'ethnicité 

visant la consolidation, une fois de plus, non pas des autochtones, mais d'une 

nouvelle élite, qui serait en train de se forger dans ce processus politique. 

Toutefois, depuis le gouvernement, le vice-président Alvaro Garcia Linera303 

critique la vision de certains intellectuels indianistes, qui auraient de leur côté une 

vision essentialiste de ce qu'est le processus politique actuel. De son point de vue, 

dire qu'il y a peu d'autochtones dans le gouvernement constitue une idée 

« simpliste», dans la mesure où un « gouvernement ne se mesure pas par le 

nombre de personnes d'un groupe social déterminé qui constitue son 

gouvernement( ... ]. La nature sociale d'un gouvernement doit se mesurer avec 

d'autres paramètres comme l'accomplissement d'un ensemble d'actions, de projets. 

Nous devons nous demander quel est le projet indigène et, en vertu de cela, 

vérifier dans quelle mesure le gouvernement est en train de respecter ce projet ». 

De plus, selon Garcia Linera, il y a dans le monde aymara agraire une permanente 

évocation d'un passé idyllique des communautés, des caudillos indiens et de 

l'existence d'une nation avant la nation bolivienne. Cela complexifie non 

seulement la gestion de la question indigène et de la refondation du pays, mais 

révèle aussi la complexité de la question « identitaire » du pays - en plus de 

montrer les différents programmes et les différentes interprétations de la réalité. En 

303 Pablo Stefanoni, Franklin Ramirez, Maristella Svampa. 2009. Op. cil., p. 70 
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ce sens, et à l'instar de Garcia Linera, je crois que la vision radicale de ce qu'est la 

refondation de la Bolivie ne peut pas s'analyser seulement selon la vision aymara 

du pays, mais doit aussi 1' être selon les différentes visions qu'ont les autres 

cultures de la refondation et de ce qu'elles ont appelé « le processus de 

changement ». 

Mais il y a, au-delà des différences identitaires, deux visions entre les radicaux 

et les modérés, entre un discours plus ethniciste que nationaliste ou un 

nationalisme indigène et un discours plus multiculturel. Cela est, aux yeux de 

Garcia Linera, dû entre autres aux différentes provenances sociales avec des 

histoires différentes, comme c'est le cas des cocaleros304 et des Aymaras de 

l' Altiplano. 

Bref, la décolonisation chez les indianistes n'est pas une vision uniforme non 

plus. Bien qu'elle évoque la « libération » des peuples opprimés par le colonisateur, 

il reste à savoir comment la mettre en pratique. Doit-on se débarrasser de l'État ou 

doit-on permettre à travers lui la transformation de nouveaux rapports? Les 

réponses se trouvent dans des camps adverses. Du point de vue du vice-président, 

le gouvernement est un gouvernement des mouvements sociaux qui décident 

annuellement des politiques à suivre, et il peut, en ce sens, également y avoir des 

tensions entre la concentration et l'étatisation des décisions. Cela implique que le 

gouvernement des mouvements sociaux doit veiller à comment institutionnaliser la 

prise de décisions pour qu' elles ne dépendent pas uniquement de l'action 

collective (comme c'est le cas depuis Jongtemps). Les mouvements sociaux, dit 

304 Le mouvement « cocalero » est plus un mouvement paysan des années 90 qui s'est petit à petit 
« indianisé », par exemple lorsqu ' il a revendiqué l' usage ancestral de la feuille de coca. 
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Garcia Linera, ont pris la décision de conduire le processus de refondation dans 

cette voie. 

En outre, la question de la décolonisation pose la question de savoir ce que 

l'on veut décoloniser: est-ce l'État ou les pratiques sociales issues de l'expérience 

coloniale? Sont-ce les individus eux-mêmes qui doivent le faire? Dans le livre 

Descolonizaci6n en Bolivia. Cuatro ejes para comprender el cambio, on signale 

qu'au-delà du slogan politique doit émerger une vision politique axée sur le 

quotidien, sur les pratiques. En fait, il doit y avoir un retour entre le résultat des 

pratiques sociales et les politiques. 

5.2 Le gouvernement et la décolonisation :de la théorie à la praxis 

Cette sous-section aborde le rôle du gouvernement Morales face à la refondation 

du pays, et face à l'interprétation qu'il fait de la décolonisation. Les critiques que j'ai 

mises de l'avant sont valables, mais se confrontent parfois d'un point de vue 

uniquement théorique, alors que le « que faire?» politique est plus complexe et 

mériterait d'être analysé autrement. Toutefois, j'ai tout de même choisi ces critiques 

parce qu'il me semble qu'elles mènent à une réflexion entre la théorie (désirs dans 

certains cas) et la difficulté à l' appliquer. Parfois, ces critiques semblaient tomber 

dans une perspective trop rigide, trop schématique, ce qui était d'ailleurs pointé par 

les opérateurs du pouvoir. Je défends le fait que le cadre normatif est un pas charnière 

dans la modification des rapports sociaux et politiques. Mais, comme je le disais plus 

tôt dans ma thèse, un cadre normatif n'est pas le garant en totalité de la 

reconnaissance. C'est le cas de plusieurs pays démocratiques où plusieurs droits des 

minorités ont été reconnus, mais où il y encore de la discrimination, du profilage 
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racial et politique. Le cas de la Bolivie n'y échappe pas. Le cadre normatif se devait 

d'être modifié, ce qui est, comme je l'ai affirmé, un pas très« révolutionnaire ». Mais 

l'assainissement des relations sociales et la reconnaissance ne sont pas encore là. 

Plusieurs organisations sociales et syndicales avaient comme objectif de prendre le 

pouvoir par le biais des élections, ce qui devait donner un nouveau rôle à l'État :celui 

de promouvoir des programmes sociaux et de piloter l'économie. Le but étant atteint, 

le défi consiste aujourd'hui à aller au-delà des modifications normatives. La question 

qui se pose désormais est la suivante : comment assainir l'assujettissement, le mépris, 

l'invisibilité? Plusieurs auteurs et acteurs sociaux et politiques pensent qu'il faut pour 

cela décoloniser l'État et les individus! D'autres, au contraire, croient qu'il faut se 

débarrasser de l'État issu de la colonisation. Le débat est ouvert, il continue, et mon 

intention n'est pas de proposer une solution, mais plutôt de montrer la richesse des 

débats, qui sont souvent polarisés, mais qui construisent une dynamique riche à tous 

points de vue. 

Par ailleurs, les critiques que j'examine ici montrent également la différence 

idéologique par rapport à l'indianité. Parler des autochtones comme un seul groupe 

homogène a souvent été une erreur commise; or, j'ai montré que les autochtones 

appartiennent à des cultures différentes et à des groupes différents. De même, 

l' interprétation de leur condition est traversée par les différentes idéologies et sources 

politiques qui ont inspiré leurs luttes. 

Pour entrer dans le vif du sujet, disons que le point de vue gouvernemental sur la 

décolonisation semble peu clair selon plusieurs auteurs, car on percevrait parfois une 

sorte d' improvisation dans la mise en place des politiques. Certains auteurs, comme 

Rivera Cusicanqui, disent plutôt - comme j ' ai déjà discuté plus haut - qu' il s' agit 

d'un processus d' instrumentalisation ou d'opérationnalisation de la question 

pluriethnique et pluriculturelle. 
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Indépendamment de la teneur des débats, les fondements de la décolonisation 

prônée par l'État semblent également être le résultat des discussions que les 

mouvements sociaux ont eues à l'égard du type de société qu'ils voulaient construire. 

En ce sens, Evo Morales défend sa gestion et répète qu'il continue de respecter 

«l'agenda d'octobre» et qu'il faut également que «les frères comprennent ce qu'est 

l'administration de l'État». Ce n'est pas facile disait-il, mais« on fait le mieux qu'on 

peut». 

Pour certains, et pour le gouvernement, la discussion de la refondation passe par 

la réflexion de la décolonisation et par la mise en place de politiques permettant celle

ci. Deux propositions se dégagent de cette discussion, la première visant une 

indianisation du pays (Reinaga, Portugal et Rivera Cusicanqui) et la seconde visant la 

nécessité d'abandonner les carcans de 1 'ancien régime tout en renforçant les 

institutions de cet État qui a été celui qui a colonisé les autochtones. Choque Canqui -

dont j'ai déjà discuté préalablement- et Alvaro Garcia Linera, le vice-président de la 

Bolivie, s'inscrivent dans cette dernière perspective. Alvaro Garcia Linera met 

toutefois l'accent sur la décolonisation comme un processus de changement dont le 

pivot est l'éducation. En principe, le peuple opprimé doit s'éduquer pour permettre sa 

libération. L'idée n'est pas mauvaise en soi, mais une contradiction subsiste si 

l'éducation, supposée décolonisatrice, continue de fonctionner avec un curriculum qui 

met l'accent sur les héros nationaux et sur des institutions qui ont des pratiques 

coloniales. En ce sens, le gouvernement prônerait des réformes qui s'ajustent avec un 

cadre normatif qui, aux yeux de Portugal, constitue le piège de la refondation du pays 

proposé à partir du sommet de la hiérarchie. Les réformes sont sans substance - parce 

qu' il n'y a pas véritablement de participation des autochtones dans la mise en place 

de politiques - et ne peuvent donner l' effet escompté, affirme Portugal. Cela s' est 

d'ailleurs manifesté lorsque la crise créée par la droite en Bolivie a fait reculer le 
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gouvernement, le poussant à modifier plusieurs articles de la nouvelle charte du pays, 

mais aussi de la nouvelle politique d'éducation d'A velino Sifiani-Elizardo Pérez. 

Celle-ci, qm est en prmc1pe anti-impérialiste, anti-patriarcale, et vise la 

décolonisation, devrait également permettre la transformation des structures 

économiques et sociales. 305 ldon Chi vi 306 affirme à cet effet que plusieurs pas 

concrets ont été faits par le gouvernement de sorte à permettre la décolonisation. Il 

signale le fait suivant : 

« [la] décolonisation est la construction des politiques publiques destinées à 
contrer toutes les formes de racisme, inspirées par l'identité indigène dont la 
Pachamama constitue l'axe historique fondamental »307 (2011 :p. 5) 

Pour cet administrateur de 1 'État plurinational, « la décolonisation [ .. . ] doit se 

faire depuis 1 'État » 308
, ce qui suppose de faire face « au paquet » pervers de 

l'étatisation hypocrite - c'est-à-dire, celle héritée de l'ancien régime. Pour lui, depuis 

2006, les divers ministères (Justice, Santé, Éducation, Présidence et Gouvernement) 

ont entrepris de refaire les pratiques institutionnelles envisageant la décolonisation 

dans différents champs d'action: dans la justice indigène originaire paysanne, dans le 

ministère de santé traditionnelle, dans le programme de Santé familiale 

305 Cette loi est en vigueur depuis janvier 2012. Elle signale qu'il n'y a pas de différence entre 
l'éducation rurale et l'éducation urbaine comme c'était le cas auparavant. Elle est universelle, laïque et 
spirituelle, intra culturelle et est orientée vers la production inte llectuelle et matérielle. Il faut 
comprendre l' intra culturalité comme étant la promotion, la récupération, le déve loppement et la 
cohésion à l' intérieur des cultures indigènes. 

30611 est le Directeur général de l'Administration publique plurinationale du vice ministère de 
Décolonisation . 

307 « ... [la} descolonizaci6n es la construction de politicas pitblicas en contra de Iodas las 
formas de racismo, desde nuestra identidad indigena donde la Pachamama es el nucléa 
historico fundamental. .. ». In « Descolonizar el Estado desde el Estado ... », Revis ta Plurinacional, no 8, 
octobre 2011 Afio 1. 

308 Chivi emprunte la phrase prononcée par Evo Morales le 22 janvier 2008 : «Vamos a 
descolonizar el Estado desde el Estado ». Chivi dit aussi que la décolonisation est l 'ajayu ou esprit du 
processus et que la despatriacalisation est la q 'amas a ou 1 'énergie de ce même processus. Processus 
qui doit par ailleurs se comprendre comme un processus de libération . 
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communautaire interculturelle, dans le vice ministère d'éducation interculturel, etc. 

Mais, étant donné que les institutions de l'État sont administrées par des 

fonctionnaires ayant travaillé dans l'ancien régime, les pratiques racistes et 

discriminatoires sont très présentes. Cela n'est pas contradictoire aux yeux de Garcia 

Linera qui dit que les changements doivent se faire selon l'accumulation des forces et 

selon l'évolution des groupes sociaux. Les contradictions dans ce processus sont 

normales et cela signifie que la « révolution culturelle » est en marche et « sur les 

rails ». Même si l'administration des institutions est gérée par des fonctionnaires liés 

à l'ancien régime, on peut tout de même voir une progression des politiques, comme 

c'est le cas pour la préfecture d'Oruro (Gobemacion), qui, depuis 2006, a développé 

un processus de planification départemental dont la base de la technologie repose sur 

la Chakana et les suyus. 309 De plus, en 2009, la création du vice ministère de la 

Décolonisation, qui inclut également la despatriarcalisation310
, est un des pivots 

indispensables permettant la décolonisation depuis l'État. Malgré les critiques, 

Alvaro Garcia Linera défend le processus de transition, invoquant que la Cour 

Suprême de justice a aujourd'hui des juges de tous les horizons socioculturels, et que 

les programmes et politiques sont en marche. Pour lui, la décolonisation passe par 

une transition qui doit être la garante d'un véritable changement dans le temps. 

309 En guise d 'information générale, le chakana fait partie de la cosmovision (des hab itants des 
Andes avant l' arrivée des Espagnols). Il s'agit entre autres d ' une planification territoriale et politique 
reliée à un système astronomique et mathématique qui va permettre d'organiser l' agriculture et les 
fêtes relig ieuses . Les suyus étaient les 4 grandes régions de l'Empire inca. Cet ensemble de quatre 
suyus s'appelle le Tawantinsuyu (Qull asuyu, Chinchasuyu, Quntisuyu, Antisuyu). Le Qu ll asuyu et 
l' Antisuyu font partie de l'actuelle Bolivie. Ces suyus étaient à la foi s divi sées en Markas et en ayllus. 
La Loi des Autonomies et décentralisation (Loi 03 1 du 19 juillet 20 1 0) stipule que l'on doit tenir 
compte des formes ancestrales reliées aux peuples des Andes et des terres basses du pays pour 
instrumenter les autonomies. 

31° C'est-à-dire, la lutte contre le patriarcat pour assainir les re lations entre hommes et femmes. Ici , 
Chivi évoque que la décolonisation suppose non seulement une lutte contre le racisme et les formes 
discriminatoires à l'égard des autochtones, mais aussi de lutter contre les formes de domination 
patriarcale héritées des occidentaux. 
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Mais pour que la décolonisation puisse s'établir, Garcia Linera souligne qu'il doit 

y avoir une participation active de la société civile. C'est pour cela que l' on convoque 

les mouvements sociaux tous les ans à La Cumbre Social, dont l'objectif est d'obtenir 

les futures lignes de conduite du gouvernement. Toutefois, les peuples du piémont 

amazonien n'ont pas assisté à la dernière Cumbre . En fait, les organisations sociales 

s'impliquent pour penser à ce qui est « commun » à tous. Cela suppose de réfléchir 

collectivement sur les politiques publiques du pays. La critique des partis, de gauche 

comme de droite, parle plutôt d'un rassemblement du MAS (Mouvement au 

socialisme, parti au pouvoir), et surtout du dernier qui a eu lieu en novembre 2011 et 

où l'on a vu l'absence de la CIDOB et de la Centrale Ouvrière bolivienne. Ces 

organisations n' étaient pas présentes dans la Cumbre depuis la critique 

gouvernementale à leur égard parce qu' elles auraient perdu des plumes pendant leurs 

tentatives de gagner des bénéfices politiques dans les demandes sectorielles (la COB 

dans le domaine de la santé et la CIDOB dans son opposition à la construction de 

l'autoroute passant pour le TIPNIS). 311 L'idée de tracer, voire de corriger, les 

nouveaux linéaments du gouvernement dans la Cumbre fait partie du mandat reçu des 

bases lors des élections en 2005 . Morales, comme Garcia Linera, faisait mention que 

leur gouvernement était un gouvernement des mouvements populaires et autochtones 

et qu'il fallait conséquemment redéfinir les politiques w1e fois par an, de sorte à 

corriger le tir. Pour certains, cela s'est avéré une tâche difficile dans la mesure où 

Morales, disent-ils, ne les écoute pas. Par exemple, les mouvements populaires ont 

demandé à maintes reprises le changement de ministres, mais cela n' a pas eu les 

effets escomptés. 

3 11 Voir la revue Plurinacional, no 9, décembre 2011, p. 6. 
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Outre cela, et malgré les reproches adressés à Morales, celui-ci chercherait dans 

sa politique, selon plusieurs critiques, une sorte d'« authenticité » (revendiquant 

l' identité indienne) à laquelle la population aurait adhéré un peu naïvement et qui a 

éclaté au grand jour lors du conflit sur le projet de construction de la route du TIPNIS. 

Les peuples originaires de la région du piémont amazonien et du Chaco se sont 

opposés à la construction de cette route, non pas parce qu' ils s' opposent « au progrès 

et au développement », mais parce qu ' ils ne veulent pas que leur territoire- un parc 

national protégé - devienne un territoire de culture de la feuille de coca qui 

modifierait leur habitat312
. Ces autochtones ont marché plus de 800 kilomètres 

pendant deux mois et ont brisé le lien qu' ils entretenaient avec le pouvoir central. La 

mobilisation promue par les indigènes du piémont a poussé le gouvernement d' Evo 

Morales à voter une loi déterminant le TIPNIS comme un patrimoine intangible. Mais, 

malgré cela, le gouvernement continue aujourd'hui même dans l'idée de la 

construction de 1 'autoroute. 

3 12 La cri se du TJPNI S a mis en évidence les contradictions du gouvernement Morales à l'égard 
des questions entourant les revendications des peuples autochtones. Evo Morales a refu sé dès le début 
les demandes des peuples du TIPNIS, cédant aux pressions du mouvement des cul tivateurs de la feuill e 
de coca, les« cocaleros », qui sont la base de son parti . Malgré la lo i qu ' il a dû adopter en faveur des 
peuples du TIPNIS, Evo Morales est en tra in de promouvo ir à l' heure actue lle une autre loi de 
consultation référendaire à laquelle les autochtones de la rég ion devront voter s i Oui ou Non l'on do it 
construire une autoroute en plein milieu de cette réserve. Il ouvre ainsi une fois de plus le débat et cec i 
en contradiction avec la loi qui indique que le T IPN IS était un terr itoire intang ib le suj et à protection. Il 
y a un clair parti pris en faveur des paysans « cocaleros » qui sont d ' ai lleurs des « co lons» dans cette 
région. Le 16 mars 201 3, le conflit du T IPNIS (et le cas de Chaparina) n' est pas réso lu et les 
autochtones de cette rég ion ont présenté un recours à la Commission interamér icaine de dro its humais 
pour résoudre ce conflit qui les opposent au gouvernement de Mora les . Voir Los Tiempos 
http://www.lostiempos.com/diario/actua lidad/nacional/201 30316/tipnis-indigenas-encaran-a-gob ierno
ante-la-cidh_205784_ 440625 .htm l. Consulté le 16 mars 20 13. La Raz6n [En ligne] htt ://www.la
razon .com/nacionai/Evo-Bolivia-Comision-DDHH-OEA 0 1799220114.html. Consulté le 19 mars 
201 3. 
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En termes politiques, et aux yeux des certains critiques (Portugal, Rivera 

Cusicanqui), Evo Morales et son gouvernement sont en contradiction avec la 

philosophie du « vivre bien» (ou bon vivre) et la question du progrès. La philosophe 

du bon vivre devrait permettre au gouvernement actuel - puisqu'il se dit être un 

gouvernement des mouvements sociaux et autochtones - de respecter 1' ensemble 

des compromis et des lois touchant les peuples autochtones et l' égalisation tardive de 

ses droits. Toutefois, le discours indigéniste 313 
, voire néo indigéniste, du 

gouvernement montre une manière machinale de gérer « la chose autochtone » plutôt 

que de respecter la philosophie qu'il défend par ailleurs, celle du « bon vivre ». Evo 

Morales a répété au milieu du conflit du TIPNIS qu' « il y avait des frères qui 

s'opposent au développement [et que] c'est lamentable ». Ici on se heurte clairement 

à une conception sur le développement qui se trouve aux antipodes de ce que les 

autochtones proposaient. Evo défendait le « bien commun» pour tous les Boliviens 

indépendamment de leur origine ethnique. Les arguments du gouvernement étaient 

motivés par le fait qu'une autoroute encouragerait l'intégration territoriale de la 

Bolivie et permettrait ainsi à plusieurs peuples de cette région d'entrer en contact 

avec d'autres peuples, en plus de contribuer au développement du pays facilitant le 

transport du gaz ou des denrées. 

3 13 
L'indigénisme est un courant culturel, politique et anthropologique qui se centre sur l'étude et 

la valorisation des cultures indigènes, et sur la critique des mécanismes de discrimination et 
d ' ethnocentrisme ayant nui à l' évolution des peuples autochtones. Dans le cas de la Bo liv ie, ce courant 
a influencé plusieurs intellectuels, surtout ceux qui ont participé à la construction de la Révolution 
nationaliste de 1952. Aujourd ' hui , la politique de Morales est cons idérée comme une po litique néo 
indigéniste et non pas comme une politique pour et par les Indiens . Conséquemment, elle serait « néo 
coloniale», car elle a un apparat législatif définissant une panoplie de droits pour les différents groupes 
indigènes; toutefo is, l'absence d ' Indiens dans les postes décisionnels serait un des facteurs influençant 
la mise en place de politiques qui ne reconnaît pas véritablement les peuples autochtones. Cela est une 
autre raison pour laquelle les indigènes associés à la Confédération des peuples de l' Orient (CIDOB) et 
de la CONAMAQ (Conseil nationa l d 'ay llus et markas du Qullasuyu) se sont éloignés du 
gouvernement Morales . 
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Or, selon les autochtones du TIPNIS, le développement ne devrait pas supposer 

1' anéantissement des habitats de ses communautés, mais devrait au contraire 

permettre le développement selon ses us et coutumes tel que le signale la 

Constitution3 14
. Ainsi, pour les autochtones de la CONAMAQ, Evo Morales est 

devenu un « faux indien », dans la mesure où il n' a pas respecté les valeurs 

traditionnelles des peuples autochtones puisqu' il est en train d'accepter la 

déforestation et l' anéantissement des territoires indigènes au nom du « progrès ». En 

ce sens, disent-ils, Evo Morales a déployé une propagande farouche contre les 

« dissidents» alors qu' il rencontrait une opposition. C'est en ce sens que H.C.F 

Mans ill a souligne en citant Lazarte ( 1991) : 

« La démocratie directe du mouvement syndical des communautés 
paysannes tant vantée a eu et a encore une façon de procéder par assemblée, à 
1 ' intérieur de laquelle il existe une liberté pleine de paroles, mais qui finalement 
devient un exercice délibératif entre égaux et pour des égaux ». 3 15 

3 14 La pos ition du gouvernement en faveur de la construction de la route repose sur trois points. 
Le premier est de garantir aux gens habitant le parc l'accès aux droits et garanties constitutionnels ainsi 
qu ' un accès aux marchés pour transporter leurs produits. Le deuxième est que la route permettra de lier 
l'Amazonie avec le reste des rég ions (vallées et haut plateau). L'iso lement de cette région (un tiers du 
pays) a permis la consolidation des propriétaires d 'haciendas où sont soum is les indigènes, 
l'exploitation des bois par des étrangers, ou encore la présence des narcotrafiquants. Le troisième poi nt 
est de caractère géopolitique, les oligarchies qu i ont essayé de diviser la Bolivie en 2008 ont été en 
partie réfrénées parce que leur base matérie ll e (agro-industrie) a été en partie abso rbée par l' État. Ce 
groupe veut maintenir le contrôle sur l' économie amazonienne; c'est pourquoi la seule route ex istante 
passe par Santa Cruz. La nouve lle route reconfigurera radicalement la structure du pouvo ir 
économique rég ional de l'oligarchie séparati ste situé à Santa Cruz (Est du pays) et permettra du coup 
de construire un nouve l axe sud-nord géo économique pour l'État. Le gouvernement se sent incompris, 
même par les militants de gauche qui défendent aujourd ' hu i les intérêts conservateurs. 

3 15 « La tan alabada democracia directa del movimiento sindical de las comunidades campesinas 
tuvo y tiene una forma asambleistica, donde existe plena libertad de palabra, pero que finalmente 
resulta ser [ . .}un ejercicio deliberativo entre y para iguales. ». (Traduction libre). H.C.F. Mansilla 
réfère ici à la contradiction entre la capacité dé li bérative des paysans qui, souvent, ne se considèrent 
pas autochtones. Dans le conflit du TIPNIS, il y a une claire opposition entre les paysans cultivateurs 
de la feui lle de coca et les autochtones . Les premiers prônent la construction de l' autoroute dans un 
clair appui au gouvernement et les deuxièmes s'y opposent. L'opposition entre autochtones et paysans 
manifeste des intérêts opposés et aide le gouvernement dans son plan de « construire» un capitalisme 
andin autonome dirigé par l'État. Une sorte de Révolution tranquille. Mansilla H.C.F. 2009. Cependant, 
Mansilla semble oub lier que la société bolivienne a justement remis en cause la démocratie 
représentative. Les assem blées popu laires et les cabildos ont permis la « maturation » du processus 
po litique boli vien. Descolonizaci6n y populismo. Ponencia en el seminario sobre Cr isis civilizatoria, 
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Son propos implique que si les autochtones qui ne sont pas d'accord s'opposent, 

ils seront ostracisés, comme c'est le cas actuellement des autochtones du TIPNIS. Le 

point de vue inverse est reflété dans l'appui que les autochtones du TIPNIS ont reçu 

de la part des classes moyennes, appui qui vise également à mettre l' accent sur le 

respect du« bon sauvage» que l'on se représente comme un être pur, parfait. Dans 

les deux cas, la perception colonialiste est très présente et est fortement critiquée par 

les tendances indianistes. Ces tendances ne tiennent pas compte du réalisme politique 

qui s'est souvent fait à travers des compromis avec les différents acteurs de la société. 

Les critiques adressées à Morales et à son gouvernement oublient souvent que 

son administration doit s'occuper de gérer le « bien commun » et que cela cause 

souvent le mécontentement de certains secteurs ayant donné leur appui. Mais cornn1e 

plusieurs aussi l'ont souligné, Morales gouverne d'une main de maître, faisant des 

compromis avec différents secteurs. Gouverner vers la décolonisation de 1 'État est 

l'objectif de Morales et, tel que le souligne Garcia Linera : 

« La descolonizaci6n es un proceso de desmontamiento de las estructuras 
institucionales, sociales culturales y simb6licas que subsumen la acci6n 
cotidiana de los pueblos a los intereses, a las jerarquias y a las narrativas 
impuestas por poderes territoriales externos. La colonialidad es una relaci6n 
de dominaci6n territorial que se impone a la fuerza y con el tiempo se 
"naturaliza" inscribiendo la dominaci6n en los comportamientos "normales", 
en las rutinas diarias, en las percepciones mundanas de los propios pueblos 
dominados. Por tanto desmontar esa maquinaria de dominaci6n requiere 
mucho tiempo. En particular el tiempo que se necesita para modificar la 
dominaci6n convertida en sentido comun, en habita cultural de las 
personas ». 316 

nuevos paradigmas y democracia en Bolivia. La Paz: Fundaci6n Boliviana por la Democracia 
Multipartidaria. Inédit, p. 6. 

3 16 Entrevue à Alvaro Garcia Linera, «El pueblo boliviano vive la mayor revoluci6n socia l » La 
Jornada. México, 8 de février de 2012. « La décolonisation est un processus qui v ise le démantèlement 
des structures institutionnelles, sociales, culturelles et symboliques qui subsument l'action quotidienne 
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Pour Garcia Linera, le processus est plus long lorsqu' il s'agit de modifier les 

habitudes culturelles, mais les premiers pas ont été faits. Aujourd'hui, dit-il, on a en 

Bolivie des ministres, des députés, des sénateurs, des directeurs d'entreprises de 

l'État, des magistrats de la justice, des gouverneurs et un président appartenant aux 

classes et segments traditionnellement dominés. Ces segments étaient prédestinés à 

être paysans, ouvriers sans qualification, artisans, portiers, domestiques, etc. Un 

autre élément qui me semble important à souligner est que les circuits de pouvoir de 

l'État passent par les débats et les décisions des assemblées indigènes, d'ouvriers, de 

quartier. Cela signifie pour Garcia Linera que « les sujets de la politique et de 

l' institutionnalisation réelle du pouvoir se sont transférés à la sphère plébéienne et 

autochtone » (La Jornada, février 2012). Enfin, pour Garcia Linera « [ ... ] la politique 

bolivienne actuelle est marquée par un trépied exemplaire : la Plurinationalité 

(peuples et nations indigènes dirigeant l'État); l'Autonomie (déconcentration 

territoriale du pouvoir) et l'Économie plurielle (coexistence des différents modes de 

production articulés par l'État) ». 3 17 

À l' encontre de la position gouvernementale, le leader du Mouvement Pachakutik, 

le Mallku (Felipe Quispe, le condor), s' inscrit dans le courant critique de la politique 

suivie par Evo Morales. Le Mal/ku critique le discours du gouvernement de Morales 

et considère qu' il s'agit tout simplement d'une rhétorique qui ne permettra pas la 

véritable décolonisation des autochtones en Bolivie. Selon lui, la Bolivie est en train 

des peuples aux intérêts, aux hiérarchies et aux récits imposés par des pouvoirs étrangers. La 
« colonialité »est une relation de domination territoria le qui s' impose par la force et qui, avec le temps, 
devient« nature lle » et s'inscrit dans les comportements « normaux», dans les routines quotidiennes, 
dans les perceptions mondaines des propres peuples dominés. C'est pourquoi démonter cette 
machinerie de domination nécessite du temps. En particu lier, le temps nécessaire pour modifier la 
domination devenue sens commun, habitude culturelle des individus ». Il s'agit de ma traduction. 

3 17 Idem. 
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de répéter les mêmes erreurs que dans la période nationaliste de 52. Les réformes 

visées par Morales ne seraient qu'une façade « plus humaine » du capitalisme étatiste 

qui ne tient pas compte de la véritable libération de l' Indien. Garcia Linera répond à 

cette critique en arguant que l'État est aujourd'hui le principal producteur de richesse 

et se comporte comme un État qui redistribue des richesses collectives à travers la 

création d 'emplois, mais aussi à travers, entre autres, des bénéfices sociaux et la mise 

en place des services de base. 

Morales et son gouvernement reçoivent l'appui de vastes secteurs de la 

population, malgré les critiques des indianistes et d'autres secteurs associés aux partis 

de gauche comme l' association des femmes paysannes et autochtones Bartolina Sisa, 

l' Association des fédérations de Coca/eros, un secteur de la Centrale Ouvrière 

bolivienne, et les Ponchos rojas. Notons que les conseils de municipalités constituent · 

des appuis non négligeables et réclament souvent des postes dans l'administration. 

Selon certains, Morales et son gouvernement seraient en train de répéter les erreurs 

du passé en ce qui touche le clientélisme du parti. 

Le gouvernement de Morales continue à mettre en place des réformes qui, aux 

yeux de certains auteurs, se sont avérées être plus des réformes nationalistes que des 

réformes visant la refondation du pays. 318 Ces réformes nationalistes mettent en avant 

le retour de l'État comme moteur du développement. La politique économique de 

Morales récuse la politique précédente néolibérale qui avait privatisé l'ensemble des 

3 18 Pablo Stefanoni dit ceci: « Por ello definimos al MAS como un nuevo nacionalismo plebeyo, 
impulsor de procesos de modernizaci6n en una linea neodesarrollista, en el seno del cual los 
tradicionales c livajes pueblo/oligarquia y naci6n/antinaci6n son atravesados por una etnificaci6n, no 
excluyente, de la politica ... »(«Pour cette raison, nous définissons le MAS comme un nouveau 
nationalisme plébéien moteur des processus de modernisation dans une lignée néo développementaliste 
au sein duquel les traditionnels clivages peuple/oligarchie et nation/anti-nation se voient traversés par 
une ethnicisation non excluante de la politique»). Pablo Stefanoni. « Siete preguntas y siete respuestas 
sobre la Bolivia de Evo Morales . Nueva Sociedad, n° 209, mayo-junio de 2007, p. 46-65 [p.50]. 
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entreprises de 1 'État, dont les plus emblématiques sont la Corporation des mines et les 

Yacimientos Fiscales Bolivianos (entreprise qui contrôle l'exploitation et la 

transformation des hydrocarbures). Ainsi, l'intervention de l'État dans la production 

et dans la distribution constitue l'axe fondamental de la politique économique. On 

appelle cette étape « post-néolibérale et de transition postcapitaliste ». Par ailleurs, 

grâce à l'intervention dans la production et au surplus créé par ce que Morales a 

appelé « la nationalisation des hydrocarbures », des plans de lutte contre la pauvreté 

tels que le bonus Juancito Pinto (une allocation pour les enfants au primaire), un 

bonus pour les personnes du troisième âge et une allocation pour les femmes en 

gestation ont été créés. Le salaire minimum a augmenté (de 96 US à 116 US), mais il 

n'est pas encore nivelé au taux d'inflation selon les organisations syndicales. Selon la 

Centrale ouvrière bolivienne, le salaire minimum devrait être de 1100 dollars par 

mois, être plus près du niveau d ' inflation et s' accorder avec un panier de 

consommation de base. 

Aux yeux du vice-président de la Bolivie, Alvaro Garcia Linera, les entreprises 

de l'État constituent le patrimoine collectif du peuple bolivien. Cela implique pour lui 

que tous les Boliviens doivent défendre ce patrimoine et se positionner à l' encontre 

des intérêts individuels d' un certain groupe. «Les entreprises de l'État génèrent 

beaucoup d'argent, qui avant partaient dans les mains privées et qui aujourd'hui se 

trouvent dans les mains de tous les Boliviens ».319 Garcia Linera affirme que les 

3 19 Plurinacional, op. cit. p. 3. La contribution d ' institutions telle que: Le Boa (Boliviana de 
aviacion) qui a produit 4,2 millions de bolivianos en 201 0; les mines de Huanuni, entre autres, qui 
avaient en 2006 une utilité en USD de 5,7 mill ions avant la nationalisation et qui avaient atteint en 
2010 40 millions de USD; l'entreprise de communication ENTEL qui a contribué à l'État en 2008 avec 
51,7 millions de dollars, le surp lus ayant été utilisé pour payer la Renta Dignidad (26 millions USD) 
pour les personnes âgées; YPFB (Gisements de pétrole de l'État) qui en 2005, avant la nationalisation, 
recevait 673 millions de USD et qui en 2010, depuis la fondation de l'état plurinational l'État bolivien, 
a perçu 2.235 millions USD. Ces montants servent entre autres à renfl ouer les caisses des municipa lités, 
des universités et des gobernaciones. 
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entreprises de l'État produisent beaucoup d'argent qui avant se «volatilisait» dans 

les mains étrangères et qui, aujourd'hui, est pour tous les Boliviens. En bref, le 

nouveau cadre en Bolivie, à travers un État plus fort, serait celui qui redistribue la 

richesse à travers des plans d'appui à l'économie paysanne, à la microentreprise, à 

1' économie communautaire, et qui distribue 1 'argent dans des plans pour les enfants, 

les universitaires et les personnes âgées. « Ce qui appartient aux Boliviens est pour 

les Boliviens», affirme Garcia Linera, en référence aux entreprises privées qui 

recevaient avant des subventions de l'État qu'elles ne reçoivent plus aujourd' hui . Le 

fait de prendre en main la production des entreprises de l'État est en rupture avec 

l'ancien régime économique et suppose, selon Garcia Linera, une refondation du pays, 

car il y a des nouvelles règles qui permettent la gestion de 1 ' État autorisant la 

redistribution équilibrée et juste de ressources. 320 

Pour les autorités de l'État plurinational , la refondation implique donc de 

s'attaquer aux pratiques colonialistes (racistes) à partir des politiques publiques ainsi 

que la redistribution des ressources de l'État (politiques économiques) , la réforn1e 

éducative et la mise en place de lois remodelant les institutions de l'État. Selon ces 

autorités, cela représente un pas important pour la refondation du pays et surtout pour 

la décolonisation des pratiques discriminatoires à 1' égard des autochtones et des 

pauvres du pays. En raison des conflits dont j ' ai parlé plus haut, le gouvernement fait 

face à une pression sociale venue surtout de ses anciennes bases (des autochtones de 

la CONAMAQ et de la CIDOB). Certains affirment que l'inattention du 

gouvernement à 1' égard de certaines revendications relève de 1 ' entourage du président. 

Celui-ci est, aux yeux des groupes autochtones, composé par des individus qui ne 

connaissent pas la réalité indienne. La politique de Morales semble cependant 

320 Alvaro, Garcia Linera. «Las empresas del Estado : patrimonio co lectivo del puebla boliv iano» , 
Plurinacional, n° 9, p. 3. 
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fonctionner. Lorsque le gouvernement se trompe, il recule d'un pas et revient par la 

suite. Il lui est arrivé de proposer d'enlever la subvention aux hydrocarbures, et la 

réponse populaire ne s'étant pas fait attendre, il est tout de suite revenu sur ses pas. 

Les partis de la droite très minoritaires ont pensé que c'était le moment de la débâcle 

pour Morales, mais ils ont eu tort. Il est effectivement remonté par la suite très 

rapidement dans les sondages. Pour 1' instant, les politiques du gouvernement, même 

si elles ne sont pas satisfaisantes pour plusieurs secteurs du pays, permettent 

néanmoins d'avoir un cadre normatif plus concret, de sorte que l'on a pu renforcer 

l'État. Morales disait, pendant la semaine du 4 au 9 mars 2012, lors de la réunion du 

cabinet à Coroico, que « le point négatif de l'administration de ces 12 derniers mois 

était le manque de ressources humaines pour pouvoir dépenser les budgets alloués 

aux municipalités, aux gobernaciones ». Il ajoute : « Nous manquons cruellement de 

main-d'œuvre qualifiée pour mener à bien les projets de développement et la mise en 

place de chantiers d'infrastructures ». 32 1 

En outre, bien qu' il y ait une présence plus grande des autochtones dans les 

instances administratives, ceux-ci vivent toujours dans l' intolérance et le mépris de 

leurs collègues en raison de leur origine autochtone. Ce qui , comme le reconnaît 

Garcia Linera, va prendre plus de temps à changer. Même au sein des ministères, on 

parle de discrimination et de racisation du personnel autochtone. La question de la 

« refondation » et de la décolonisation ne parvient pas enrayer des pratiques bien 

ancrées. La loi contre le racisme et toute forme de discrimination constitue une norme 

importante et un pas important. 

Toutefois, certaines organisations sociales et autochtones ont sévèrement critiqué 

le « frère Evo » parce qu' il s'est entouré des « Créoles» appartenant à la classe 

321 La Raz6n, La Paz, 9 mars 2012. 
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moyenne et que certains étaient des «recyclés» - c'est-à-dire qu' ils appartenaient 

aux partis traditionnels -, qui gouvernent aujourd'hui avec Morales322
. La non

radicalisation des politiques du gouvernement résiderait dans la présence de ces 

agents du pouvoir qui retardent le processus de changement. Certains groupes 

autochtones disent qu'ils se méfient de « ces gens», car ils appliquent des concepts et 

des idées qui n' ont rien à voir avec les traditions autochtones et qui sont, par 

conséquent, colonialistes. 

Différents courants politiques en Bolivie ont . fait le constat selon lequel les 

rapports d'exploitation que vivent 5 millions de Boliviens, en majorité des 

autochtones (62 %), sont teintés de pratiques discriminatoires en fonction de l' origine 

ethnique et économique. Encore aujourd'hui, malgré les réformes et les lois, la 

majorité des autochtones et paysans occupent les échelons les plus bas de la 

hiérarchie sociale, non seulement en termes de classement de revenus, mais aussi en 

termes de prestige et de pouvoir323
. La question ethnique en Bolivie, comme je l'ai 

montré dans le chapitre II, est au centre des pratiques politiques actuelles. J'ai montré 

que les pratiques sociales discriminatoires, voire racistes, sont bien ancrées et ne 

permettent pas d'enrayer la relation de domination entre autochtones et non

autochtones. Comme le souligne Garcia Linera, il faut beaucoup de temps pour 

parvenir à enrayer les perceptions négatives et, en particulier, la domination vécue par 

les autochtones. Malgré l'effort mis sur le cadre normatif, enrayer la domination, la 

322 Mais, comme soulignait Garcia Linera, on ne peut pas critiquer le gouvernement pour le 
nombre d' individus provenant de nations autochtones. 

323 Comme j ' ai montré dans mes chapitres Il , III et IV, les autochtones ont souffert d ' un processus 
« d 'infériorisation » (Wieviorka 1993: 159-181) à travers le travail et de « différenciation » ou de 
mise à l'écart, car ils représentent une menace pour la culture dominante. Il est vrai cependant que 
depuis 2006, les institutions et les postes de ministres, députés et sénateurs sont occupés par une 
majorité autochtone, mais les relations sociales restent marquées par l'héritage colonial, celui qui 
méprise l' autochtone. 
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subordination ne semble pas passer seulement par la mise en place de politiques 

d'inclusion de différences (ethniques, sexuelle, statutaires, etc.). Comme je l'ai 

montré, la Bolivie a vécu trop longtemps dans un apartheid, d'où la nécessité de 

mettre en place une action sociale visant à enrayer les iniquités de justice touchant la 

majorité indienne. J'ai montré que l'État et les différents gouvernements ont eu 

différentes approches pour traiter la « question indienne », mais aucun, jusqu' à 

Morales, ne s' était mis devant le défi de travailler de pair avec les Indiens. 

Parmi les approches que j ' ai illustrées se trouve la politique nationaliste qui met 

en avant un certain « indigénisme nationaliste » visant à donner les premiers droits 

aux autochtones (droit de vote, droit à la propriété de la terre individuelle, droit à 

l' éducation, droit à la santé). Ceux-ci n' ont pas été, comme je l'ai montré, des 

conditions suffisantes pour permettre un exercice citoyen ni, de surcroît, pour 

permettre de pallier le déni de justice. Par la suite, les politiques néolibérales de 1991-

2003 ont adopté un « néo indigénisme » qui transparaît surtout dans la réforme 

constitutionnelle de 1994, dans laquelle la Bolivie se déclare comme étant un pays 

multiethnique et multiculturel.324 On promeut alors la décentralisation des ressources 

324 Silvia Rivera Cusicanqui, dans son article « Violencia e interculturalidas. Paradojas de la 
etnicidad en la Bolivia de hoy », nomme cette période comme étant le « multiculturalisme néolibéral ». 
La politique multiculturelle de cette période aurait facilité une nouvelle forme de domination sur les 
Indiens, car, en tenant compte du caractère multiethnique du pays, on n'aurait pas, entre autres, mis de 
l'avant des mécanismes pour permettre l'égalisation de droits et la décolonisation des pratiques 
institutionnelles. Depuis les années 90 jusqu 'à aujourd'hui, la notion de « peuples originaires» ne 
renvoie, selon Rivera Cusicanqui, qu 'à une carte où figurent 36 nations différentes dont sont 
paradoxalement exclues les é lites métisses qui les avaient pourtant nommées. Autrement dit, la 
politique des années 90 permet de recréer une image de l' Indien comme un «ornement rhétorique du 
pouvoir cherchant à légitimer le monopole de la parole légitime de la part des métis-créo les, des éli tes 
professionnelles de la classe moyenne - qui ont œuvré pour les ONG - et qui ont authentifié leur 
existence». D'ailleurs, une donnée intéressante dans la Loi de Réforme agraire pour la création des 
Territoires communautaires d'Origine (TOC) est la nécessité d ' avoir la confirmation d ' un 
anthropologue certifiant la validité de l'origine ethnique et linguistique d'un peuple autochtone. Ce qui , 
pour Rivera Cusicanqui, est la meilleure manière de transformer les autochtones - surtout ceux du 
piémont amazonien et du Chaco - comme une minorité assujettie et loyale à la nation qui les opprime. 
Selon cette auteure, « la représentation des peuples indigènes comme des univers homogènes et 
enfermés dans 36 territoires permet aux éli tes de se détacher de toute responsabi lité, surtout en ce qui 
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dans les municipalités (Loi de participation populaire), et on assiste à une mouvance 

politique intense dans ces secteurs historiquement oubliés, tant pour les partis 

traditionnels que pour certains partis de gauche. Cela a conduit à des alliances entre 

différents secteurs qui se sont donné comme but la transformation des structures 

politico économiques du pays pour permettre ce que ces secteurs appellent le « vivre 

mieux». On assiste à la promulgation de plusieurs lois en faveur des autochtones, 

mms nen de plus. On pourrait dire que la période dite du 

« multiculturalisme néolibéral » ou néo indigénisme respecte les accords 

internationaux - la Convention 169 de 1' 0 .1. T., entre autres - relatifs aux peuples 

autochtones et tribaux - sans toutefois réellement améliorer la condition 

socioéconomique des intéressés ni les écarts en termes de droits. Cette période 

procède au démantèlement de l'État nationaliste dont la plaque tournante constitue la 

privatisation des entreprises de l'État et la mise aux enchères des terres de l'État aux 

entreprises transnationales. Ce moment politique est déterminant pour les 

mouvements politiques boliviens. Les premières années des réformes néolibérales 

vont immobiliser les syndicats et faire disparaître certains partis - comme je l'ai déjà 

discuté dans le chapitre II. Cependant, depuis 1990, des peuples autochtones du 

piémont amazonien et du Chaco deviennent les protagonistes d'une nouvelle façon de 

« faire la politique » depuis les bases et en dehors des partis et des syndicats. Toute la 

décennie de 1990, comme je l'ai déjà discuté, permet l'organisation de « nouveaux 

consensus » dans les organisations des bases et dans les mouvements populaires et 

autochtones. On aboutira en 2003 à l'expulsion du président qui avait promu le 

démantèlement de l'État et à la critique des partis traditionnels ayant gouverné 

pendant 30 ans dans une démocratie parlementaire vidée de son sens. 

touche la violence interethnique qui , e lle, apparaît toujours dans les interstices [des fronti ères entre 
Blancs et Indiens] ». Le racisme duquel nous avons parlé au chapitre IV peut illustrer cela. 
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Les espoirs des mouvements populaires et autochtones étaient axés sur la mise en 

place d'un nouveau contrat social qui supposerait la mise en place de nouvelles 

règles du jeu politique et social, correspondant, pour eux, à la refondation du pays. 

Cette refondation supposait une distribution équitable des ressources, une 

reconnaissance de 1' existence des peuples autochtones, mais surtout la décolonisation 

des pratiques et des politiques sociales. La reconnaissance légale tant attendue par les 

peuples autochtones est inscrite dans la nouvelle Charte, mais le« frère Evo » a fait fi 

de celle-ci, ce qui a amené ces peuples à se sentir, une fois de plus, abandonnés et 

trahis. Cette critique vient des autochtones du TIPNIS dont j'ai parlé plus haut. Le 

litige entre le gouvernement et ces autochtones continue. On peut dire que les 

autochtones, malgré les contradictions, ont obtenu une reconnaissance normative qui 

représente un pas important, un changement par rapport au passé. C'est là justement 

la question à se poser, à savoir si l'on ne pourrait pas, une fois la reconnaissance 

normative obtenue, oublier que les demandes autochtones visaient la refondation, soit 

le vivre bien (rapports sociaux symétriques). 

En outre, selon Silvia Rivera Cusicanqui, les politiques actuelles à l' égard des 

peuples autochtones montrent un caractère « nationaliste » donc colonialiste. Ce qui, 

pour Silvia Rivera Cusicanqui, est le résultat du fait que « toutes les propositions de 

réforme multiculturelle de l'État partent des modèles pour les minorités. Il n'y a pas 

un modèle d'État ou d'organisation politique qui contemple une majorité 

démographique et une hégémonie culturelle indigène » (Rivera Cusicanqui 2010 : Il). 

Selon cette auteure, dans la situation qui traverse la Bolivie, on devrait envisager 

d'« indianiser » l'ensemble de la société, au lieu d'amener les autochtones à un 

apprentissage des structures héritées du libéralisme ou de la colonie. Mais la question 

qui se pose est la suivante: que veut dire « indianiser » le pays et comment le faire? 

Cette question reste ouverte. 
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5.3 La nouvelle charte garantit-elle la refondation? 

Dans le chapitre II, il était question de montrer la relation des autochtones avec 

l'État. J'ai analysé ces rapports en utilisant une approche sociohistorique. J'ai montré 

comment, à différents moments, les autochtones ont été dépouillés de leurs terres -

axe fondamental d' organisation communautaire. Ils ont souvent été utilisés à des fins 

politiques et économiques sans jamais avoir eu un véritable pouvoir sm lem vie en 

communauté. 

Alors qu'on réaffirme dans le nationalisme de 1952 le caractère homogène du 

pays, la Constitution de 2009 met l'accent sur la plminationalité et le respect des 36 

nations partageant le territoire national. La Constitution de 2009 définit le pays 

comme étant un pays plminational et plmiethnique de sorte qu'elle s'est dotée d ' un 

cadre général définissant les différents aspects de la vie sociale et politique. 

Dans le préambule de cette constitution, il est rappelé que le peuple bolivien 

« plmiel », à travers son passé de luttes historiques contre le colonialisme et les luttes 

populaires de libération, dans les guerres de 1' eau et du gaz, a construit l'État. Il est 

aussi rappelé dans ce préambule que la Constitution est le produit des luttes engagées 

contre les élites par la force du contre-pouvoir de la rue. 

La nouvelle constitution mentionne qu ' on abandonne l'État colonial, celui qui 

imposait ses formes et modes de gouvernance pom un État unitaire social de droit 

plurinational communautaire qui devrait intégrer et articuler le désir d'avancer vers 

une Bolivie démocratique, productive, qui porte en elle la paix et s 'engage vers le 

développement intégral et la libre détermination des peuples. Ceux qui ont rédigé la 



262 

nouvelle charte disent avoir été inspirés de la forteresse de la Pachamama et de 

Dieu.325 

Dans le premier chapitre de la Constitution relatif au modèle de 1 'État, les 

articles 1 à 6 définissent les contours de l'État. L'article 2 fait mention du caractère 

ancestral des peuples autochtones et garantit leur libre détermination tout en 

respectant l'unité du pays. L'article 3 spécifie davantage : 

Articulo 3. La naci6n boliviana estâ conformada por la totalidad de las 
bolivianas y los bolivianos, las naciones y pueblos indigena originario 
campesinos, y las comunidades interculturales y afrobolivianas que en 
conjunto constituyen el puebla boliviano.326 

Cet article indique très clairement que le peuple bolivien est composé par 

l'ensemble des Boliviens, des nations et des peuples originaires, des paysans ainsi 

que des communautés afro-boliviennes. L'article 4 garantit la liberté de croyances et 

indique que l'État est indépendant de la religion, bien que ceux ayant rédigé la 

nouvelle Charte disent s'être inspirés de la Pachamama (la terre) et de Dieu. 

L'article 5 fait référence aux langues officielles. Il spécifie que le castillan ainsi que 

toutes les langues des peuples et nations boliviennes sont des langues officielles 

(l ' aymara, l' araona, le baure, le bésiro, le canichana, le cavinefio, le cayubaba, le 

chacobo, le chiman, l' ese ejja, le guarani, le guarasu'we, le guarayu, l' itonama, le 

leco, le machajuyai-kallawaya, le machineri, le maropa, le mojefiotrinitario , le 

mojefio-ignaciano, le moré, le mosetén, le movima, le pacawara, le puquina, le 

quechua, le sirion6, le tacana, le tapiete, toromona, uru-chipaya, le weenhayek, le 

325 Ici, on ne mentionne pas de que l type de démocratie il s'ag it. Par ailleurs, l'État n'est pas, e n 
théorie, catholiq ue; or, on invoque encore Dieu et on intègre la mère Terre comme source d'inspiration . 

326 « La nation bolivienne est composée par la totalité des Boliviens et Boliviennes, des nations et 
des peuples indigènes originaires, des paysans et des communautés intercu lturelles afro-boliviennes, 
qu i dans son ensemble constituent le peuple boliv ien ».Traduction libre. 
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yammawa, le yuki, le yuracaré et le zamuco). Cet article stipule aussi que l'État 

comme les différentes gobernaciones départementales doivent utiliser au moins deux 

langues officielles. Ces deux langues doivent être le castillan et une autre langue qui 

doit être définie selon les us, la convenance, les circonstances, les nécessités et 

préférences de la population ou de son territoire. Ce chapitre détermine aussi que 

Sucre continue d'être la capitale légale du pays. Les symboles de l'État sont le 

drapeau tricolore, mais y sont également ajoutés le drapeau des communautés 

autochtones et la wiphala~ entre autres. 

Ce qui est intéressant par rapport aux autres cadres constitutionnels est que l'on 

intègre pour la première fois la pluralité ethnique et culturelle. Le fait d'intégrer 

celles-ci dans ce cadre légal oblige alors les institutions à revoir leurs politiques. 

C'est en ce sens que le gouvernement, après l'approbation de la nouvelle constitution, 

a émis 5 lois dites pivots pour restructurer les différents pouvoirs dans le pays. Le 

délai accordé par la constitution était de 180 jours, pendant lesquels les élus ont 

élaboré et approuvé la Loi du régime électoral, la Loi sur l 'organe judiciaire, la Loi 

sur le tribunal constitutionnel plurinational, la Loi sur les Autonomies et la 

décentralisation. Il s'agit de lois qui ont déjà été approuvées et qui modifient les 

structures institutionnelles. Par exemple, on a assisté pour la première fois en 

novembre 2011 à l' élection par vote populaire des juges aux différents paliers 

administrant la justice. L'élection de ces magistrats a été ardemment débattue, mais 

les juges de différentes origines sociales et ethniques ont finalement commencé leur 

mandat le 3 janvier 2012. Le secteur judiciaire est considéré en Bolivie comme le lieu 

où la corruption a pris des proportions insoupçonnées. Aujourd'hui, la présidente du 

tribunal juridique (remplaçant la Cour suprême de justice) est une avocate d'origine 

aymara portant les habits typiques de sa communauté. Du point de vue symbolique, 

qu'une femme autochtone soit à la tête d' un organe qui était en général piloté par des 
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hommes et où les cas de corruptions ont été à diverses époques décriés représente un 

grand pas en avant. 

Un autre point qui mérite d'être soulevé est que l'État n' est plus catholique et 

qu' il n'y a pas une seule langue officielle, mais plusieurs. Du point de vue pratique, 

1' espagnol est encore la langue la plus utilisée dans la fonction publique, mais ce 

problème devrait théoriquement être résolu d' ici la fin 2012. Les différents paliers de 

la bureaucratie étatique n'ont pas complété l'intégration d'une langue de travail autre 

que l'espagnol. Les efforts pour intégrer une autre langue de travail ont été plus 

soutenus dans les instances de l'État central à La Paz et dans certaines gobernaciones, 

alors que dans les gobernaciones éloignées telles que celles de Pando, de Beni ou 

même de Santa Cruz, on tarde à intégrer les langues officielles autres que l' espagnol. 

En ce qui touche la justice également, les juges qui parlent une langue autre que 

l' espagnol sont rares. Depuis les élections des magistrats, même les politiques pour 

instaurer des procès dans la langue de l' accusé ne sont pas encore un projet 

prioritaire. Ce qui a été prioritaire fut plutôt la gratuité pour permettre l' accès à la 

justice. Toutefois, il est difficile d 'évaluer l' ampleur du changement dans ce domaine 

parce qu'il est très récent. 

Malgré les réformes substantielles dans le cadre normatif, les pratiques de 

corruption sont encore bien présentes, de sorte que la corruption dans les instances 

gouvernementales touche aussi les nouveaux opérateurs du pouvoir élus par vote 

populaire. Evo Morales a, en 2008, destitué un de ses hommes de confiance, 

président des Yacimientos fiscales bolivianos et organisateur du secteur ouvrier, et qui 

est désormais en prison pour emichissement illicite et transactions douteuses reliées 

aux contrats d' exploitation du gaz naturel. 
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De plus, l'actuel cadre normatif approuvé par l'ensemble de la population 

bolivienne constitue selon plusieurs auteurs un jalon important, quoique son 

application soit très problématique. Certains affirment que 1 'interprétation des articles 

que fait le gouvernement actuel est un reflet de la politique traditionnelle et non pas 

d'une politique visant à modifier le statu quo des relations sociales et politiques entre 

autochtones et non-autochtones. Même si on reconnaît que les bases normatives du 

pays ont été modifiées, les pratiques relèveraient d'un système procédural qui 

s'approche de l'ancien régime. Somme toute, l' application des politiques concrètes à 

l'égard des autochtones semble être un défaut majeur de l'administration Morales qui 

tarde à enrayer la discrimination de ces peuples, bien qu'elle réponde très activement 

à ses bases paysannes (les coca/eros). On serait en train de bâtir un système libéral 

plus solide, plus opérant, et non pas un système plus égalitaire ou « plus socialiste » 

comme le prônent certains militants du mouvement autochtone. Toutefois, le nouveau 

cadre constitutionnel permet de songer à la mise en place d'un État plurinational qui, 

en soi, est déjà en rupture avec l'État monolithique et monocultural prôné par l'État 

nationaliste. 

Ainsi, selon Luis Tapia (2010: 135), l'État plurinational doit se discuter en 

fonction de la relation entre la théorie politique, 1 'histoire et la réforme des États 

modernes. En ce sens, à la lumière de l' actualité bolivienne, Tapia affirme que la 

construction de l'État plurinational implique non seulement une mise en œuvre des 

réformes prétendant réformer l'État, mais implique aussi de revoir la relation entre 

l'État et la société civile, et entre l'État, les citoyens et le gouvernement. De plus, 

1 'État plurinational devrait promouvoir 1' articulation de nouvelles structures sociales 

provenant de différentes « matrices » de la société (communautés, cosmovisions et 

langues, entre autres). 
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Suivant l' idée de Tapia, il faut, pour construire un État plurinational, qu ' il y ait 

des nations. L'objectif de l'État est alors la construction d'un processus d'articulation 

et d'unification politique de toutes les nations, qui étaient subalternisées- c'est-à

dire des sujets et des collectivités. Ces nations et collectivités doivent envisager que 

leurs formes d'autorités et d'autogouvernement fassent aussi partie de l'État. Tapia 

souligne en ce sens : 

« On peut penser ici que la "nation' est une façon de traduire en 
termes modernes un processus d'articulation et d'unification politique qui 
prétend façonner la vie économique, sociale, la reproduction sociale et les 
formes de gouvernement en relation avec des territoires historiques, c'est-à-dire 
des formes de totalisation et de "retotalisation" en rapport avec de longues 
périodes de domination et, dans plusieurs cas, de fragmentation ». 327 

Toutefois, dans le territoire bolivien, ce ne sont pas toutes les cultures et tous les 

peuples qui se conçoivent comme nations. C'est pour cela que Tapia parle 

d'articulation et de réarticulation. En effet, ces cultures ont demandé une réforme de 

l'État comme processus de reconstruction historique, ce qui, selon Tapia, a permis la 

constitution de sujets. En ce sens, la réforme de 1 'État est fondamentale, car elle 

permettrait la mise en place d'un nouveau contrat social, lequel permettra 

1' amélioration des relations sociales. 

327 Tapia, Luis. « Consideraciones sobre el Estado Plurinacional ». Op. cit. p. 140. «A qui cabe 
pensar que la naci6n es un modo de traducir a términosmodernos un proceso de articulaci6n y 
unificaci6n politica que prétende articular vida econ6mica, vida social, reproducci6n social y 
formas degobierno en relaci6n a territorios hist6riqcos, es decir, formas de totalizaci6no de 
retotalizaci6n en relaci6n a lartos tiempos de dominaci6n y, en muchas casas, 
fragmentaci6n ». (Traduction libre) . 
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Outre cela, la discussion sur l'interculturalitë28 commence en Bolivie à partir de 

la réforme constitutionnelle de 1994 et de la Loi de la réforme éducative promulguée 

la même année. Certains affirment qu'avant cette période le pays vivait dans 

l'acceptation d' un multiculturalisme qui se traduisait par « l'acceptation de la 

diversité culturelle». Je le mets entre guillemets parce qu'en réalité le 

multiculturalisme étatique visait l'assimilation à une culture : la culture bolivienne. 

Les politiques gouvernementales n'ont pas été, comme je l'ai montré, pluralistes329
. 

Au contraire, elles visaient« l'identique à tous ».330 

Fidel Molina (2002)331 définit ce qui est multiculturel comme « une situation de 

coexistence de diverses cultures dans un même territoire sociopolitique et éducatif». 

Pour Catherine Walsh (2001) 332
, le multiculturalisme « [ ... ] est un terme 

principalement descriptif. On fait typiquement référence à la multiplicité des cultures 

qui existent dans un espace local, régional, national ou international déterminé sans 

328 Comprise ici comme l'interaction entre cultures dont la condition sine qua non est la 
réciprocité entre elles. L' interculturalité propose un rapport de « reconnaissance » et de réciprocité. 
Elle se veut un pas plus loin que le multiculturalisme. Ce dernier étant un consentement de la 
multiplicité culturelle, sans toutefois proposer la rencontre entre cultures (culture normative contre les 
autres cultures) . Il s'agit pour certains d'une addition de ces différentes particularités. 

329 Le pluralisme est ici compris comme un système dans lequel on accepte la pluralité de pensées, 
de croyances et de tendances, surtout dans les domaines politique, soc ial et religieux. Il va plus loin 
que la simple interaction entre cultures. 

330 J'utilise ici ce que Taylor affirme à l'égard de deux politiques de reconnaissance, l' une visant 
le « respect égal», ce qui implique le traitement de « tout le monde en étant aveugle aux différences»; 
l'autre visant «à favoriser la particularité». Selon Taylor, ces deux politiques se critiquent 
mutuellement : la première reproche à la seconde« de violer le principe de non-discrimination» et la 
seconde blâme la première de « nier toute identité en imposant aux gens un moule homogène qui ne 
leur est pas adapté». En fait, la culture hégémonique est discriminatoire en Bolivie durant la période 
républicaine jusqu 'en 2005. Charles Taylor. 1994. Multiculturalisme. Différence et démocratie. Paris : 
Flammarion, p. 62-63 . 

33 1 E. Molina. 2002. Sociologia de la educaci6n intercultural : Vias alternativas de investigaci6n 
y debate. Buenos Aires : Grupo éditorial Lumen. 

332 Catherine, Walsh. 2001. La interculturalidad en la educaci6n. Pen1 : Ministerio de Educaci6n . 
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qu'elles aient pour autant une relation entre elles. L'usage de ce terme est plus 

fréquent dans le contexte des pays occidentaux comme les États-Unis où les minorités 

nationales (indiennes et noires) coexistent avec plusieurs groupes d'immigrants [ ... ], 

ou comme en Europe où on assiste à un élargissement de l'immigration ». 

La notion de multiculturel semble aujourd'hui être en Amérique latine une 

nouvelle forme pour traiter la« pluralité culturelle». Elle s'inscrirait, à l'encontre de 

la séparation ou ségrégation des cultures - démarquées et fermées entre elles-mêmes 

-, dans la cohabitation des cultures dans un même espace social, en principe sous 

l'égide d'un principe de respect mutuel. Mais le multiculturalisme n'a pas eu les 

effets escomptés, puisque celui-ci aurait été, dans les États latino-américains, à 

1' origine de formes de pouvoir très ancrées et ayant marqué la domination des peuples 

autochtones. Émerge alors la notion d' interculturalité comme critique aux ratés du 

multiculturalisme et comme analyse des relations entre autochtones et non

autochtones. L'interculturalité prétend alors donner une solution au problème de 

discrimination des peuples autochtones. Il s'agit en fait de faire le constat des 

asymétries en termes de pouvoir à différents champs de la vie sociale. 333 

L'interculturalité est comprise comme un processus d'interaction entre groupes, 

favorisant la cohabitation entre cultures et dans laquelle le respect à la diversité est la 

condition sine qua non du « vivre ensemble ». 

333 En fait, je n'analyse pas en profondeur dans ma thèse ces deux notions (de multiculturalité et 
d' interculturalité) que je définis sommairement pour me permettre de discuter la complexité de ce que 
suppose « la gestion » des sociétés plurinationales. De plus, la question de la refondation dans les 
débats et les plans gouvernementaux est reliée à ces notions. Par exemple, dans le cas concret de la 
« justice communautaire » 1' interculturalité pourrait, pour plusieurs critiques, servir à « mettre en place 
un autoritarisme pratique déguisé en différence cu lturelle ». On attribue à l'interculturalité un 
« relativisme axiologique» qui empêcherait d'établir des hiérarchies entre, par exemple, le système 
judiciaire libéral et celui issu des pratiques traditionnelles (autochtones). Pour certains, cela 
supposerait non pas un respect mutuel des systèmes juridiques, mais créerait plutôt une confusion -
d'autant plus que l'on peut aisément appliquer des normes arbitrairement. 
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Mais tentons plutôt de répondre aux questions que j'ai posées au début de ce 

chapitre. Les points de vue sur les questions de refondation et de décolonisation sont 

complexes puisqu'elles nous renvoient à un schéma de pensée qui relève de la même 

matrice : ce qui n'est pas une pensée issue de la lutte des «colonisés » ne pourra 

permettre « 1' auto détermination » des peuples colonisés. Dans le cas précis de la 

Bolivie, cette auto détermination implique, je l'ai déjà montré, un affranchissement 

des formes de l'État et la considération de legs des cultures autochtones 

(Tawantinsuyu et Qullasuyu). Cela pose un problème, celui d'exclure les autres 

formes qui ne relèvent pas des cultures autochtones ou encore des cultures du 

piémont amazonien. Comment intégrer les autres groupes qui n'appartiennent pas aux 

cultures autochtones? La proposition de Portugal ne semble pas réfléchir sur cette 

problématique ni au réalisme politique. 

La politique actuelle du gouvernement se fonde sur des postulats 

« postcoloniaux »et met en avant la question de « l'autonomie autochtone», celle qui 

est divisée en 36 nations. Aux yeux de Portugal, il s'agit de « pseudo projets 

autonomes », qui nient l'essence du colonialisme et maintiennent le pouvoir de l'État 

colonial comme le «garant de droits récupérés ». Ce qui peut devenir un «véritable 

cauchemar», car le droit d'autonomie se fonde sur le droit international qui, lui, 

reconnaît le droit à l'autodétermination des peuples. Cela supposerait le morcellement 

du pays en 36 projets de pays indépendants. Pour le gouvernement, il n'y a pas de 

contradiction, car la nouvelle Constitution du pays prône les autonomies tout en 

renforçant l'État unitaire et c'est sur cet axe qu'il construit ses politiques. 

Aujourd'hui, les « gobemaciones » gèrent un budget important pour les 

infrastructure~; de même, les municipalités gèrent des budgets destinés à la santé, à 

l'éducation, à la construction des rues, etc. Cette décentralisation n'est pas nouvelle : 

elle a commencé autour de 1990, mais on assiste aujourd'hui à un élargissement de la 

gestion dans les municipalités les plus éloignées. La gestion des ressources 

-- , 
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financières a donné un contrôle important aux régions, aux départements, aux 

municipalités, aux cantons, et aux territoires autochtones. Certaines régions sont plus 

«intégrées» au système national grâce aux routes; d'autres pas encore. Mais, selon le 

bilan du gouvernement, la redistribution est en train d'arriver lentement mais 

surement dans tous les coins du pays. Pour le gouvernement de Morales, la présence 

de 1 'État dans les régions frontalières est aussi visible dans la gestion des budgets 

alloués par l'État central. L'objectif de la décentralisation et des autonomies est de 

pouvoir garantir le développement des pôles de production selon les us et coutumes 

des régions et des peuples autochtones. Cela reste un peu théorique, mais des efforts 

semblent avoir été entrepris. 

CONCLUSION DU CHAPITRE 

J'ai montré que la question de la refondation est étroitement liée à la réflexion sur 

la décolonisation au sens large. Toutefois, les points de vue divergent entre les 

intellectuels autochtones et non-autochtones et entre ceux-là et le gouvernement. Les 

intellectuels autochtones affirment - avec quelques variantes - que la refondation 

proposée par les instances gouvernementales renvoie à des réformes « cosmétiques », 

voire superficielles, qui supposent une reformulation des instances institutionnelles, 

mais qui reproduisent cependant des pratiques coloniales (discriminatoires et 

paternalistes) qui figent l'Indien. Ainsi, pour Portugal, le gouvernement actuel n' a fait 

que « folkloriser » la question indienne, n'ayant pas perm1s à la véritable 

décolonisation d' avoir eu lieu. Pour Choque Canqui, il faut promouvoir la 

décolonisation depuis les instances de l'État. En ce sens, ce dernier rejoint la position 

d'Evo Morales qui prône «qu' il faut décoloniser l'État depuis l'État ». La voix des 

indianistes, surtout à travers Fausto Reinaga, mais aussi à travers Silvia Rivera 

Cusicanqui, présuppose l' indianisation du pays au lieu de mettre l'accent sur 

l'intégration des paramètres culturels, politiques et sociaux du « monde blanc ». Le 
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refus de cette question suppose un retour à l'ancien régime. En ce sens, Rivera 

Cusicanqui rejoint l'idée de Reinaga selon laquelle il faut indianiser toute la société 

bolivienne au lieu de vouloir systématiquement «moderniser» l' Indien. Mais que 

signifie « indianiser » le pays? Selon les indianistes, cela suppose de mettre non 

seulement en valeur les cultures autochtones, mais aussi de les rendre hégémoniques. 

Indianiser la société suppose indianiser 1' ensemble des structures, des institutions, et 

de toucher profondément l'éducation. Indianiser suppose mettre au premier plan la 

primauté des cultures indiennes. Est-ce seulement possible? Les indianistes ne 

précisent pas comment procéder à l'indianisation du pays. Il semble toutefois que le 

nouveau cadre constitutionnel ne leur suffise pas. 

Indépendamment des points de vue, j'ai montré que la refondation suppose dans 

un premier temps la « reformulation » des principes idéologiques de l'État, et, dans 

un deuxième temps, la mise en place de lois permettant de nouveaux repères, de 

nouveaux jalons institutionnels. Puis, la refondation devient, dans un troisième temps, 

une décolonisation des savoirs et des façons de faire la politique. Pour ce faire, il faut, 

selon certains, développer depuis l'État des politiques permettant la modification des 

pratiques. Au contraire, pour d'autres, l'État restera colonial tant qu' il ne se libérera 

des pratiques racistes et discriminatoires. Pour le gouvernement d'Evo Morales, tel 

que je l'ai montré, il faut du temps pour parvenir à la décolonisation, car les 

institutions sont imprégnées des habitudes culturelles qui dénigrent les autochtones. 

Toutefois, le processus de changement permet de dire que la refondation est aussi une 

décolonisation qui n'est actuellement pas achevée. Les lois sont les nouveaux jalons 

qui vont fixer les rapports entre citoyens et les institutions et plus particulièrement 

entre les citoyens autochtones et les citoyens non-autochtones, mais cela requiert du 

temps. 
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Quoi qu'en disent les critiques, la refondation est aujourd'hui écrite dans la 

Constitution, laquelle définit le pays comme étant plurinational. Cela suppose une 

modification fondamentale par rapport à l'ancien régime qui prônait l' homogénéité 

de la nation et mettait de côté les autochtones. J'ai montré que les politiques mis en 

avant par Morales et son équipe depuis 2005 ne sont toujours pas acceptés par 

certains groupes dissidents ainsi que par certains intellectuels qui s'inscrivent 

davantage dans l'idéologie indianiste (la vision des autochtones de leur identité et de 

leur rôle politique). Pour ces indianistes, les politiques actuelles sont superficielles et 

conséquemment néo-indigénistes. Ces groupes sont essentialistes, car ils se réclament 

d'être les défenseurs de la spécificité autochtone et les porteurs du «vrai discours 

indien». Or, comme je l'ai montré, les autochtones ne sont pas un groupe homogène, 

bien au contraire. De plus, en ce qui concerne la gouvernance, ces groupes indianistes 

ne parviennent pas à saisir la complexité des relations sociales ainsi que la complexité 

de la nation bolivienne. 

La refondation du pays passe également pour la décolonisation de pratiques 

sociales qui sont difficiles à enrayer, mais qui semblent tout de même intégrées à 

l' ensemble des lois et pratiques. Par ailleurs, la présence des autochtones dans les 

paliers gouvernementaux montre tout de même un intérêt, sinon 1' intention de 

modifier les rapports coloniaux. En ce sens, la critique indianiste perd de sa force . 

L 'ancien régime, qui refusait la présence autochtone, l'accepte aujourd'hui. Le 

gouvernement de Morales est en ce sens plus pragmatique. 

Dans ce chapitre, j ' ai voulu montrer les différentes manières d' interpréter la 

refondation. Cette refondation débute par la Constitution politique de l'État 

plurinational qui reflète la composition pluriethnique et pluriculturelle du pays. J' ai 

discuté également la façon dont les différents points de vue se heurtent les uns aux 

autres, certains, plus essentialistes, faisant appel à une indianité pure se justifiant sur 

---- ----- - --- -
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l'héritage indigène tandis que les autres prônent une voie plus pragmatique redonnant 

à 1 'État le rôle de régulateur et de promoteur des politiques sociales afin de contrer la 

discrimination et enrayer la domination. 

Ce qui plus est, la refondation suppose une critique et une mise en place des 

politiques pour enrayer le colonialisme hérité. J'ai examiné comment la discussion 

sur la décolonisation nous mène à discuter des politiques concrètes visant à enrayer 

les asymétries, le mépris, la domination. La décolonisation est la libération des 

carcans ayant soumis les autochtones à un rôle de subalterne. C'est là que se trouve la 

discussion sur la décolonisation. Certaines voix, comme je l'ai montré, semblent plus 

radicales lorsqu'elles parlent de décolonisation et critiquent vivement les politiques 

d'Evo Morales, l'accusant même de trahir ses origines. D'autres pensent que la 

décolonisation a réellement commencé, mais que les relations sociales ne seront 

seulement résolues au terme d'un long processus de changement et à la condition 

qu'il y ait une participation sociale active. 

Je crois, à l' instar de Alvaro Garcia Linera, que la décolonisation passe par le 

« démontage » des structures institutionnelles, sociales, culturelles et symboliques, de 

sorte à permettre une véritable libération des individus ayant vécu l'expérience du 

déni, du mépris et d' invisibilité. Ce processus est long et peut aussi être confronté à 

des contradictions, comme dans le cas du TIPNIS. 



CONCLUSION 

Je voulais dans cette thèse comprendre les réalités si opposées que vivaient les 

autochtones et les non-autochtones en Bolivie. Pour ce faire, je voulais comprendre 

l'exclusion, la marginalité et le mépris des autochtones ainsi que comprendre 

comment une société procède à 1' amputation du soi social et politique. Pour 

comprendre cela, il me paraissait important de porter une attention particulière au 

déni de reconnaissance qui a poussé les autochtones vers une situation de 

dénigrement généralisé et de domination. Ma réflexion a porté sur la non

reconnaissance des autochtones dans le cadre d'une société pluriculturelle et 

pluriethnique. 

J'ai examiné la situation de non-reconnaissance des autochtones afin de 

comprendre pourquoi la non-reconnaissance constitue un déni de justice. Dans mes 

recherches, j ' ai constaté que ce déni de reconnaissance menait tout droit vers le 

mépris, la discrimination, la disqualification et même « l' invisibilité », et que cela 

affectait le vécu des individus. Le tort causé à leur identité expliquait en partie la 

révolte systématique qu'a vécue ce pays et la mobilisation des autochtones. J'ai 

montré que ce tort n'est pas seulement du côté du dominé, c'est-à-dire, dans notre cas, 

des autochtones, mais est aussi du côté des dominants. Puisque, comme je l' ai déjà 

avancé dans cette thèse, le mécanisme social de reconnaissance suppose une forme de 

réciprocité (Hegel 2006), la non-reconnaissance affecte tout autant celui qui refuse de 

reconnaître : le dominant. En ce sens, j ' ai montré comment le dominant, soit les élites 

(Blanches-Métisses) dans notre cas ont eu du mal à gouverner et ont souvent eu 

recours à la répression pour se maintenir au pouvoir - elles vivent aujourd'hui 

cantonnées dans des quartiers protégés et isolés du reste de la population. 
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J'ai montré comment le cadre juridique a servi de levier pour cette domination 

des autochtones jusqu'en 1952, année durant laquelle les restrictions à la citoyenneté 

furent enlevées. Bien que l'on assiste, depuis la révolution nationaliste de 1952, à un 

certain empowerment des communautés autochtones organisées en syndicats paysans, 

le « partager une vie ensemble » n' est pas atteint. Au contraire, les autochtones 

devenus paysans suite à la réforme agraire ne parviendront pas à intégrer ni les paliers 

de l' administration de l'État ni l'économie, si ce n' est en tant que main d'œuvre dans 

les fincas de l'Est et du Chaco bolivien. Dans ces régions, un système d' esclavage 

perdure en soumettant les peuples guaranis. Les autochtones font partie des groupes 

sociaux se situant dans la strate la plus basse de la société. 

Pour montrer le déni de justice, j'ai porté ma réflexion sur la reconnaissance à 

travers l'idée de réciprocité héritée de Hegel. J'y ai expliqué comment la proposition 

hégélienne affirme que le désir de reconnaissance est une constituante fondamentale 

de 1 'identité des individus ainsi que de leur existence sociale. Cette dialectique touche 

les deux parties impliquées. C'est une telle dialectique dont je voulais montrer 

1' existence dans la réalité bolivienne. 

L'étude du cadre juridique et l'examen des articles concernant la citoyenneté 

montrent par ailleurs un déni de justice à l' égard des autochtones. Ce cadre, au lieu de 

favoriser l'égalité pour tous et entre tous, a pendant longtemps mis un cadenas sur 

l'autochtone, ce qui a affecté sa vie en société. Mais j ' ai également argué que 

l' exclusion juridique a un fondement intrinsèque : celui de la construction d'un être 

inférieur pouvant être soumis. J'ai montré que, à différents moments de l' histoire 

bolivienne, l' autochtone était tantôt jugé inférieur, car il ne possédait pas d' âme 

(durant la colonie et une partie de la république naissante), tantôt assimilé à des 

pratiques barbares. On jouait alors sur l' opposition entre progrès et barbarie. Les 

frontières entre les autochtones et non-autochtones étaient bien délimitées par les 

~--
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principes (valeurs, règles, savoirs) fixés par les Blancs-Métis. L'œuvre d ' Arguedas 

illustre très bien ces frontières et le mépris de l'Indien. Cette image négative de 

l'Indien a servi de justification à l 'établissement de pratiques sociales divisées selon 

deux univers, celui des Blancs-Métis et celui des Autochtones. Notons que l'univers 

des Autochtones est toujours envisagé comme homogène, comme si les autochtones 

appartenaient à une seule culture, ce qui est évidemment contraire à la réalité. J'ai 

ainsi discuté de l'exclusion juridique et de l'exclusion imaginaire qui ne sont que le 

résultat du déni de reconnaissance. J'avais auparavant abordé le sujet de la relation 

entre l'État et l'Indien dans mon chapitre II, dans lequel je discute également, via une 

analyse sociohistorique, de la relation entre élites et autochtones. Selon moi, l' histoire 

du pays est sillonnée de ruptures entre les autochtones et les non-autochtones. 

Certains auteurs (dont De la Fuente 2005) affirment que les autochtones ont été très 

liés à l'État dans l'histoire de la Bolivie et qu' il y a toujours eu une continuité et un 

rapprochement entre les institutions et les autochtones. Pour ma part, je ne suis pas de 

cet avis. Effectivement, ce que j'ai analysé dans cette thèse me permet d' affirmer que 

les autochtones ont été mis à l' écart des droits et ont été encadrés par des pratiques 

légales les excluant. Je n' ai pas fait une typologie de la citoyenneté, mais j ' ai analysé 
\ 

cette situation à travers les articles la définissant, ce qui m'a permis de voir que la 

citoyenneté avait des conditions spécifiques (savoir lire et écrire, ne pas être en 

situation de dépendance, entre autres) qui ont poussé l'autochtone à une vie 

« souterraine » (Tapia 2002) ou en marge. Mais une des caractéristiques du processus 

qui lie les autochtones à 1 'État a été la confrontation, toujours directe (mobilisation, 

révoltes, etc.), pour faire modifier le statu quo. 

Néanmoins, la révolution nationaliste a permis d'enlever la clause empêchant la 

citoyenneté de l'autochtone. Il s'agit d'un signe de reconnaissance normative qui, 

comme Je l' ai montré, n 'a pas permis aux autochtones d' accéder au « vivre 

ensemble » entre pairs, mais qui a tout de même favorisé une certaine prise de 
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pouvoir «citoyen» gérée par l'État (syndicats entre autres). On assiste alors à une 

« paysannisation » de l'Indien qui ne reconnaît que sa capacité socioéconomique au 

détriment de son identité culturelle. Le nationalisme représente, malgré tout, un effort 

de construction de l'identité« bolivienne». Malheureusement, il n'aura pas les effets 

escomptés par les autochtones, car leurs cultures sont assimilées à « 1' identité 

bolivienne ». 

Je voulais aussi montrer que l'aboutissement du refus de l'Autre se voit de 

manière flagrante dans les violences raciales qui eurent lieu lors de la conjoncture 

visant à déstabiliser le gouvernement de 1' autochtone Morales. Ces autochtones, 

comme Morales l'avait souligné dans son discours d'investiture le 22 janvier 2006, 

«n'avaient jamais été invités à faire partie de la nation ni de la patrie». Ils étaient 

plutôt des parias auxquels on avait recours selon les besoins (politiques ou de travail). 

J'ai discuté du fait que la construction négative de 1 'Autre pouvait servir à des fins 

politiques. Le contexte bolivien des années 2007 et 2008 montre la violence extrême 

qui venait justement remettre en question la capacité de « vivre ensemble ». 

Ce qui plus est, on assiste toutefois depuis 2005 en Bolivie à un changement 

politique radical et normatif qui a permis la mise en place d'une Assemblée 

constituante. Cette dernière a rédigé le nouveau cadre constitutionnel qui représente, 

aux yeux de plusieurs, une révolution en soi. Les autochtones et Boliviens de basse 

condition ont massivement participé à la mise en place de ce nouveau cadre normatif. 

Un constituant que j ' ai interviewé me disait ceci: «on a fait une constitution à notre 

image et ressemblance », une constitution qui intègre les droits individuels aussi bien 

que les droits communautaires, qui considère l' accès à l' eau potable comme un droit 

humain fondamental , qui reconnaît les droits ancestraux des Boliviens d 'origine 

autochtone ainsi que le droit à sa propre culture, sa propre langue, et, enfin, qui 

déclare que la Bolivie est un pays plurinational et pluriculturel. Cela vient d ' ores et 
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déjà rabattre ce qui avait été pendant 183 ans le leitmotiv de la « gouvernance » 

républicaine : la Bolivie était un pays dont la langue officielle était 1' espagnol , dont la 

religion était catholique et dont la culture était celle héritée de 1 'Occident. 

L'année 2006 constitue une année charnière, car elle détrône cette idée d'une 

culture monolithique du pays, ne serait-ce que de façon formelle. J'ai démontré les 

mécanismes par lesquels les Boliviens ont réussi à modifier l'encadrement légal et les 

luttes politiques les entourant. Je voulais montrer que tous les acquis, aussi bien 

symboliques que normatifs, ont été le produit des luttes et mobilisations. J'ai affirmé 

que l'histoire de ce pays est un continuum de coups d'État et de révoltes. En guise 

d'exemple, au moment de mettre sous presse cette thèse, le gouvernement de Morales 

fait face à une révolte de la Police nationale qui semble viser la déstabilisation du 

processus politique entamé en 2005. 

Néanmoins, comme je l'ai soutenu tout al,llong de mon travail, disposer un cadre 

normatif qui contient aussi bien des droits individuels que des droits collectifs est très 

complexe. L'application de ce cadre dans un pays où il n'y a pas de tradition de 

stabilité institutionnelle l'est encore plus. Effectivement, comme je l'ai montré, ces 

institutions étaient modifiées au gré des gouvernants, la plupart du temps arrivés au 

pouvoir par la force. On assiste aujourd'hui à un processus de changement qui se 

déroule difficilement, car le gouvernement et plusieurs secteurs de la population 

s'affrontent successivement. La construction d'une nation des nations est une tâche 

qui s'avère difficile, mais qu'Evo Morales a su, jusqu'à maintenant, menée de main 

de maître. Ses détracteurs mentionnent souvent qu' il est en train de trahir les 

principes prônés par les mouvements sociaux et autochtones, mais il semble pour 

l' instant être le seul individu capable de gouverner la diversité venant d'être reconnue 

par la Charte du pays. 
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De plus, dans cette thèse la vraie reconnaissance résulte d'un processus social qui 

vise à « assainir » les relations sociales. On a pu voir dans notre étude que le 

gouvernement actuel a fait les premiers pas nécessaires pour permettre un cadre 

normatif qui peut au moins servir de référence. Ce cadre normatif s'accompagne de 5 

lois fondamentales qui sont en train de modifier le panorama institutionnel, mais qui 

n'ont pas été suffisantes pour enrayer complètement les pratiques discriminatoires, ne 

serait-ce que dans la fonction publique. Depuis le gouvernement, les contradictions et 

problèmes que suppose la mise en place de la nouvelle norme sont attendus. Pourtant, 

ceux qui critiquent les mesures du gouvernement affirment qu'il s'agit de mesures 

« cosmétiques » et superficielles qui reproduisent de vieilles pratiques. Ces 

détracteurs - pour la plupart indianistes et comprenant aussi certains groupes ayant 

appuyé le gouvernement lors de 1' élection de 2005 - accusent le gouvernement 

d'avoir trahi la cause indienne et d'instrumentaliser l'identité indienne à des fins 

politiques. 

D'autres critiquent aussi les mesures politiques à l'égard des autochtones, et en 

particulier la non-consultation des peuples autochtones lors de la mise en marche du 

plan de développement dans leur territoire. Depuis, les partis d'opposition, très peu 

nombreux, et appartenant à différentes factions de la droite, ont accusé le 

gouvernement de paternalisme et de populisme parce qu ' il a promu des programmes 

favorisant les plus démunis (Bono Juancito Pinto pour les enfants en âge d'aller à 

l'école, Bono pour les personnes âgées, Bono pour les femmes enceintes, etc.). 

Quoiqu'on en dise, le processus actuel en Bolivie est très riche, car il montre 

plusieurs facettes intéressantes, visant non seulement des réformes substantielles du 

cadre normatif, mais visant aussi la construction de relations sociales plus stables 

entre groupes et classes. L' intention du gouvernement semble être de créer une 

véritable stabilité institutionnelle permettant justement 1' application des lois et 
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règlementations. Comme le souligne très bien le vice-président Alvaro Garcia Linera, 

la refondation est un processus en construction et nécessite conséquemment plus de 

temps. J'ai affirmé que les mesures normatives ne sont pas suffisantes pour aboutir à 

la reconnaissance complète des autochtones, mais force est de constater qu'elles 

constituent la pierre angulaire de ce processus de changement qui vise à une 

modification des façons de faire et de voir 1' autochtone. Dans un pays où le mépris 

des minorités (femmes, homosexuels, trans) et des majorités autochtones est monnaie 

courante, le cadre normatif semble être l'outil fondamental . 

Le processus de dénigrement vécu par les autochtones a été en partie freiné grâce 

aux lois et à l'élection d'un Indien comme président. Les autochtones boliviens disent 

vivre un « processus de récupération de la dignité » malgré les contradictions du 

gouvernement actuel. Ce processus de changement est donc un processus de 

reconstruction de la dignité des cultures autochtones, qui attendent toutefois que des 

règlementations soient mises en place pour s'affirmer et occuper la place qui leur 

revient dans la société. 

En ce qui concerne la vie sociale, j'ai montré dans mon étude que les autochtones 

et les non-autochtones ne partagent pas une vie entre« pairs»; ils partagent plutôt des 

espaces qui les mettent constamment en position de dominant et dominé - sauf en ce 

qui concerne les opérateurs du pouvoir (Garcia Linera et Evo Morales montrent une 

capacité de travailler et de vivre ensemble). Mais cela n'est pas généralisé. Prenons 

l' exemple des travailleuses au foyer qui bénéficient d'une loi encadrant leur emploi 

tout en subissant un rapport de subalternité encore présent. Un autre exemple est celui 

de la vie dans des zones spécifiques (quartiers, marchés, lieux de loisir) et de la 

fréquentation des lieux qui deviennent souvent des espaces symboliques. De plus, la 

présence des autochtones est presque inexistante dans les médias de masse; le modèle 

est toujours celui de l' Occidental. Les médias communautaires ont, par contre, fait 
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l'effort d'intégrer les personnes provenant des peuples autochtones et mettent même 

sur pied des programmes en langue d'origine (quechua, aymara, guarani, leko et 

autres). 

Par ailleurs, la Loi contre le racisme et toute discrimination est venue mettre un 

terme aux propos racistes et xénophobes des certains journaux, radios et postes de 

télévision - quoique les propriétaires se sentent en réalité surtout contraints de 

devoir taire ce qu'ils pensent des Indiens. L'application de cette loi prend du temps, 

mais les instances juridiques - ayant aussi été modifiées - s'ajustent à la nouvelle 

réalité. Les efforts pour accéder à une représentation plus proche de la réalité dans les 

différents paliers gouvernementaux ont certes permis de « colorer » un peu 

1' administration publique, mais il reste encore beaucoup à faire. Les fonctionnaires de 

1' ancien régime, qui étaient habitués à traiter les autochtones avec mépris, 

paternalisme et même racisme, risquent aujourd'hui de se voir intenter un procès s'ils 

ne modifient pas leur comportement. Certains disent que les lois sont répressives, 

mais je crois qu'il fallait donner un message fort aux agissements qui se croyaient 

normaux. 

J'ai aussi affirmé dans mon travail que le processus de reconnaissance ne pouvait 

pas se restreindre aux normes juridiques, car une société se doit de partager l'espace 

public et social. La pleine reconnaissance des nations autochtones n'est pas à son 

apogée, et 1 'exemple le plus frappant est celui du conflit du TIPNIS qui oppose le 

gouvernement de Morales et certaines nations autochtones. Comme je l' ai dit, les 

indianistes ont farouchement critiqué la politique gouvernementale. Bien que je 

n'adhère pas à cette position, leur réaction semble toutefois confirmer qu'il y a un 

réel malaise, ou du moins que la reconnaissance comme partage de vie commune 

n' est pas chose faite . Malgré les espérances, la réalité est effectivement toute autre. 

Plusieurs groupes populaires et autochtones soulignaient d' ailleurs l' importance de 



282 

mettre en place des réformes sur 1' éducation pour permettre une cohabitation et un 

partage réels entre les groupes. Bien que la réforme sur l'éducation soit un fait, on ne 

pourra voir le résultat que d' ici quelques années. Pour l' instant, force est de constater 

que les écarts d'acquis en termes de connaissance entre autochtones et non

autochtones sont encore présents. 

Dans cette thèse, je n'ai pas pu travailler, pour des raisons de temps et d'axe 

analytique, sur l'image actuelle de l' Indien dans les médias de masse. Je compte 

réaliser une investigation sur l' image véhiculée par les médias de masse dans un 

travail futur. Un autre élément dont je n' ai pas traité et que je voudrais continuer 

d'étudier est celui de savoir si la situation actuelle a permis aux groupes autochtones 

majoritaires (aymara et quechuas) une visibilité majeure et de savoir ce qu ' il en est 

des nations boliviennes· plus petites et minoritaires. Par ailleurs, une question qui n' a 

pas été discutée dans cette thèse est celle des autonomies autochtones et originaires. 

Je voudrais également continuer à analyser le nouveau cadre normatif pour 

comprendre les relations sociales qui vont en découler. 

Enfin, l' objectif de ce travail était de révéler une réalité complexe qui ne pouvait 

pas s' analyser en faisant seulement recours à l'analyse de l' exclusion et inclusion. La 

réalité s' est avérée plus complexe et la discussion sur la reconnaissance m'a permis 

de comprendre l' ampleur du dénigrement social, du mépris, de l'atteinte à l' identité, 

de 1' invisibilité des autochtones boliviens et de leur exclusion. 

Le débat sur la reconnaissance reste ouvert - il est même loin d'être clôt en 

Bolivie. Ce pays est un laboratoire d'expériences tant au niveau idéologique que 

théorique. C'est là même que résident la mouvance et la richesse du processus 

politico-social que vivent les Boliviens. Une chose est sûre, les Boliviens autochtones 

et non-autochtones vivent un processus duquel ils sortiront transformés à long terme. 
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ANNEXE B 
ARTICLES SUR LA CITOYENNETÉ 

Dans cette annexe, j'ai traduis les articles qui définissent la citoyenneté et aussi 

parfois certaines lois qui s'ajoutaient comme condition à l'exercice de celle-ci. Par 

ailleurs, la compilation officielle des Constitutions et Lois apparaît dans la Collection 

officielle des Lois, Décrets, Ordres, Résolutions les premières années de la république, 

et les constitutions apparaissent ensuite dans la Gazette officielle ou sont 

commandées pour publication à des éditeurs autorisés par le gouvernement. La 

Constitution de 1961 n'apparaît pas dans aucune collection des lois et décrets, mais 

est néanmoins publiée par un éditeur autorisé par le Congrès. J'ai consulté ces 

ressources à l'Honorable Bibliothèque de la Cour Suprême de Justice à la ville de 

Sucre en août 2006. En ce qui concerne la traduction, je n'ai pas utilisé le langage 

d'époque, dans un souci d'uniformisation, mais j'ai conservé le sens de chaque 

définition. 

Bien que les articles destinés à définir qm est citoyen et qui est bolivien 

contiennent d'autres alinéas, je me suis concentrée uniquement sur les alinéas qui 

explicitaient la restriction de la citoyenneté à l'égard des indigènes. Article sur la 

citoyenneté à travers les diverses constitutions. 
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ANNEXE E 

ARTICLE DÉFINISSANT LA CITOYENNETÉ DANS LES CONSTITUTIONS 

Période Définition de la citoyenneté et de qui est Bolivien Gouvernement 

1826334 Chapi tre 2. « Les Boliviens» à l'article 11 : José Antonio de Sucre 
« Sont Boliviens: 
1) Tous ceux qui sont nés dans le territoire de la République. 
2) Les enfants de père ou de mère Boliviens nés en dehors du Simon Bolivar 
territoire, mais qui manifestent légalement leur désir d' habiter 
en Bolivie. 
3) Ceux qui ont combattu dans les batailles de Junin et 
d' Ayacucho. 
4) Les étrangers qui ont obtenu leur carte de naturalisation, ou 
qui habitent depuis 3 ans dans le territoire de la République. 
5) Tous ceux qui jusqu 'à présent ont été des esclaves: et pour 
cette même raison qui seront libres à la publication de la 
Constitution; mais ils ne pourront pas abandonner la maison 
de leurs seigneurs avant que la loi spéciale ne le détermine». 
Article 14. 
« Pour être citoyen, il faut : 
1) Être bolivien. 
2) Être marié ou avo ir 21 ans. 
3) Savoir lire et écrire, (quoique cette qualité va être exigée 
seulement à partir de 1836). 
4) A voir un emploi, une industrie ou exercer une science ou 
un art sans être assujetti ou autre en quali té de domestiq ue ». 

Période Définition de la citoyenneté Condition Go uvernement 
d'exercice 

Art. 10 « Sont Boliviens: ' Pour être Maréchal 
1) Tous ceux qui sont nés dans le électeur, il faut être Andrés de Santa Cruz 

1831 
territoire de la Bolivie. citoyen en exercice, 

2) Les fil s de père ou de mère boliviens, naturel ou habitant le 
nés en dehors du territoire, à la sui te lieu, et ayant la 
de leur intention de s' installer dans Je réputation d'être 
territoire bolivien. honnête et de bonne 

3) Les étrangers qui obtiendront la carte conduite' (Décret du 9 
de naturalisation ou qui ont trois ans février de 1825) 

334 Constitution po litique de l'État de 1826. Co lecc i6n ofi c ia l de Leyes, Decretas, Ordenes, 
Resoluc iones. Tomo 1. 1825-1826. P rimer Vo lumen. Paz de Ayacucho. Republica de Boliv ia. 
Biblioteca de la Corte Suprema de Justicia. Sucre. Vo ici les textes intégraux c ités c i-dessus . 
Naciona lidad de origen. Art. I l- Son bo liv ianos; a) Todos los nacidos en e l territorio de la repu blica. b) 
Los hijos de padre ou madre boliviana, nac idos fuera de l territo rio, luego que mani fiesten legalmente 
su voluntad de domic iliarse en Bolivia. c) Los que en Jun in o Ayacucho combatieron por la li bertad . 
En ce qui concerne le chapitre de C iudadania. Art. 17.- Solo los que sean c iudadanos en ej erc ic io 

pueden obtener empleos y cargos publicos. Art. 14.-Para ser ci udadano es necesario : 1) Ser bo liviano . 
2) Ser casado, o mayor de 21 anos. 3) Saber leer y escrib ir, bien que esta calidad se exigi ni desde e l 
afi o 1836. 4) Tener algun empleo, o industria, o profesar a lguna c ienc ia o arte, s in sujeci6n u otro en 
clase de sirv iente dom éstico ». Il s'ag it de ma traduction. 

·-· ------, 
1 

1 



de voisinage dans le territoire. 

Art. 12 "Sont citoyens de la Bolivie : 
1) Les Bo liviens mariés ou majeurs de 

vingt et un ans qui exercent dans une 
industrie, ou une science ou un art, 
sans être assujettis à quelqu ' un 
d'autre en condition de servant 
domestique. 

2) Les étrangers mariés avec une 
Bolivienne qui réunissent les 
conditions du numéro précédent. 

3) Les étrangers célibataires qui ont 
quatre ans de voi sinage dans la 
République. 

4) Les étrangers au serv ice de la 
république et ceux qui lutteraient 
pour sa défense. 

5) Ceux qui obtiendraient la carte de 
citoyenneté. 

Art. 13- seulement les citoyens en 
exercice peuvent obtenir des emplois dans la 
fonction publique. 

311 

Source : Constituci6n Politica del Estado 183 1. Colecci6n oficial de Leyes, Decreta s, Ordenes, 
Resoluciones. Tomo 3. Primer vo lumen. Julio 183 1-1 832. Paz de Ayacucho : lmprenta de Artes dirigida por e l 
ciudadano Berna rdino Palacios. Aflo 1835, pp. 177-266. 

Période 

1839 

Définition de la citoyenneté 

Art. 8. Pour être ci toyen, il faut : 

Condition 
d'exercice 

Est inscrit dans la 

I.Être Bolivien marié ou majeur de 2 1 constitution 
ans. 

2.Être inscrit dans le registre civique. 

Art. 9 

Les Boliviens défini s dans le 1er 
paragraphe art. 6 doivent, en plus de ces 
qualités, pour bénéficier du droit de 
citoyenneté, avoir résidé 1 0 ans continus dans 
la République ou 5 ans s'i ls sont mariés à une 
bo livienne. 

Art. 12 

Seulement les citoyens qui savent lire et 
écrire possèdent un capital de 400 pesos, et 
exercent un métier, une science ou un art qui 
leur donne une subsistance sans être assujetti en 
tant que servant domestique peuvent profite r du 
droit de suffrage dans les élections. 

Gouvernement 

José 
Velasco 

Miguel 

Source : Constituci6n Politica de La Republica Boliviana. Sancionada por e l Congreso General 
Constitucional de 1839. Colecci6n Oficial de Leyes, Decretas, Ordenes, Resoluciones. Tomo Sexto (Comprende 
el afio 1939 y el afio 1840). Imprenta L6pez, Sucre Bolivia, Afio de 1857. pp. 122-194. 

1834 Colecci6n tomo III, Segundo vo lumen anio 1833, 1834 hasta 1835. Paz de Ayacucho. lmprenta del 
Colegio de Artes, dirigida por Bernardino Palacios. Ano 1835, pp. 177-206. 
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Période Définiti on de la citoyenneté Condition d' exercice Gouvernement 

1843 Art. 9. Les citoyens sont : José Balli vian 

1. Les Boliviens mariés ou majeurs de 
21 ans qui possèdent une industrie ou qui 
exercent une science, un art ou un métier, 
sans être assuj ettis à quelqu ' un en qualité de 
servants. 

2. Les étrangers qui ont combattu dans 
Junin, Ayacucho et lngav i et ceux qui sont au 
service de la République, s' ils réunissent les 
qualités signalées. 

3. Les étrangers qui réuni ssent les 
mêmes qualités peuvent obtenir la carte de 
citoyenneté. 

Source : Constituci6n Politica del Estado 1943 . Colecc ion Oficial de Leyes, Decretos, Ordenes, 
Resoluciones. Octavo tomo Sucre : Imprenta Lopez, aiio 1858, pp. 171-211. 

Période Défi nition de la citoyenneté Condi tion d'exercice Gouvernement 

185 1 Art. 2 ' Seulement les citoyens qui Manuel Isidoro 

À l'âge de 21 ans, les savent li re et écrire et possèdent un Belzu 

Boliviens ont la capacité d' exercer capital de 400 pesos ou exercent un 

leurs dro its politiques et civils. Les emploi, une pro fession, une science, 

lois établissent des exceptions et les un art ou un métier qui leur donnent 

cas de suspension ou de perte de une subsistance sans être assujettis à 

leur exercice. quelqu' un d' autre en quali té de 
domestique jouissent du droit de 
suffrage aux élections' (Loi du 2 
octobre 185 1 ). 

Source : Constituci6n Poli/ica del Estado. 1851. Colecci6n Ofi cial de leyes, Decretos, Ordenes, 
Resoluciones. Nuestra Seiiora de La Paz. 

Période 

186 1 

Citoyenneté 

'Art. 12 Tout homme bénéficie 
en Bolivie de ses droits civ ils qui 
sont inscrits dans la Loi civile '. 

'Art. 13 Pour être citoyen, il 
faut: 

1. Être né en Bolivie, ou à 
l'étranger, mais de parents boliviens, 
ou avoir obtenu la naturalisation ( .. . ) 
Résider 1 0 ans dans le pays est 
requi s. 

2. Avoir 21 ans. 

3. Savoir lire et écrire et avo ir 
un bien, un immeuble ou une rente 
annuelle de 200 pesos qui ne soit pas 
issu des serv ices provenant en 
quali té de domestique' 

Condition d'exercice 

Il est important de voir que la 
condition pour exercer la citoyenneté 
est issue de la définit ion de la Charte, 
mais aussi du Règlement électoral du 
29 janvier 1861. À l'article 6, on 
indique qu ' il faut: 

1. "Être Boli vien". 

2. Savoir lire et écrire et avoir 
21 ans ou être marié. 

3. Exercer un emploi, une 
profession, une science, un art ou un 
métier permettant une subsistance 
indépendante » 

Président 

José Maria de 
A cha 
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Art. 14 Les droits de 
citoyenneté consistent : 

1. participer comme électeur ou 
élu à la formation d' un pouvoir 
constitué. 

2. dans l' égalité pour être 
admis dans les fonctions publiques 
sans autre empêchement que la 
loyauté" 

Source : Constituci6n Politica de la Republica Boliviana. Sancionada en el Congreso General 
Constituci6nal de 1861. Colecci6n Oficial de Leyes, Decretos, Ordenes, Resoluciones. Segundo Cuerpo. Tomo 
Cuarto (Comprende el aîio 186 1 ). Sucre-Bo livia: lmprenta Hernandez .. pp. 176-23 1. 

Période Citoyenneté Conditons d'exercice Président 

1868 Art. 6 «sont boliviens par On spécifie dans la Loi du 7 Mariano 

Sanctionné naissance ou naturalisation. La octobre de 1868 à l' article 4 : Melgarejo 

le 17 citoyenneté par naturalisation doit « Pour être citoyen, i 1 faut : «caudillo 
septembre de être en fonction des lois », 

1. Être bolivien de naissance barbara » 
1868 Art. 7 « sont boliviens ceux qui ou par le ministère de la Loi. 

obéissent à la loi» . 
2. Être majeur. 

Art. 8 « Chaque Bolivien est 
obligé de défendre la patrie lorsqu'il 3. Savoir lire et écrire. 

sera appelé par la loi. Il doit, de plus, 4. Ne pas être condamné à 
contribuer aux dépenses publiques» aucune peine corporelle ou 

infamante pour les tribunaux de 
droit commun. 

5. Être contribuant ou réservé 
(service militaire). 

Source : Constituci6n Politica del Estado 1868. Anuario administrativo 1868. Edici6n oficial. Paz de 
Ayacucho : lmprenta Paceiia, director Francisco Arzadum, Calle recreo no . 208, pp. 172-190 

Période 

1871 

Citoyenneté 

Art. 24 Pour être citoyen, il 
faut: 

1. Être né en Bolivie ou à 
l' étranger de père ou de mère 
boliviens, ou avoir obtenu une carte 
de naturalisation pour vivre dans le 
pays. La résidence de 5 ans est 
requise pour l' obtention de la 
citoyenneté. 

2. A voir la majorité et être 
marié. 

3. Savoir lire et écrire et avoir 
un bien immeuble ou une rente de 
200 pesos provenant d' un métier qui 
ne so it pas de domestique ». 

Art. 25 Le droit de citoyenneté 
consiste : 

1. À participer comme électeur 

Cond itions d'exercice 

Selon le texte constitutionnel. 

Président 

Agustin 
Morales 
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à la form ation ou participer à 
l' exercice d' un pouvoir public. 

2. en l'égalité pour assumer des 
fonctions publiques ayant comme 
seul requis l' honnêteté ». 

Source : Constitue ion Politica del Estado 1871. Anuario y Supremas disposiciones 1871. La Paz: lmprenta 
Uni6n Americana de César Sevi lia, p. 97-111 . 

Période 

1878 

Sanctio 
nné le 15 
février 

Citoyenneté 

Art. 19 « En Bolivie, tout 
homme jouit des droits civil s, son 
exercice se règle à travers le droit 
civil ». 

Art. 33 Pour être citoyen, il 
faut : 

!.Être bolivien. 

2. Avoir 21 ans, si célibataire 
et, 18 ans si marié. 

3. Savoir lire, écrire et avoir un 
bien immeuble ou une rente 
annuelle de 200 bolivianos qui ne 
dérive pas de servi ces prêtés en 
qualité de domestique. 

4. Être inscrit dans le registre 
civil ». 

Condition d'exercice 

Cette constitution sera modifiée 
dans la Convention de 1880 dans 
laquelle on introduit plusieurs 
modifications, mais la défini tion de 
la citoyenneté reste identique. 

Les modifications ont été 
opérées sous la gouverne de Narciso 
Cam pero. 

Président 

Hilarion Daza 

Source : Constituci6n Politica del Estado de 1878. Anuario y Supremas Disposiciones 1878. La Paz : 
lmprenta El ciudadano, pp. 17-37. 

Périod Citoyenneté Condition d' exercice Président 
e 

1880 Malgré les modi fications dans Elle fut sanctionnée dans la Narciso 
plusieurs articles, la définition est convention de 1880. Cam pero 
identique n ce qui a trait à la 
citoyenneté. 

Source: Constituci6n Politica del Estado de 1880. Anuarios y Supremas di sposiciones. La Paz : lmprenta El 
ciudadano. 

Pério 
de 

1938 

Citoyenneté 

Section IV. Art. 39 « Sont 
Boliviens de naissance : 

1. Ceux qui sont nés dans le 
territoire. 

2. Ceux qui sont nés à 
l'extérieur du pays de père ou de 
mère boliviens et qui s' installent au 
pays. 

Art. 43 La citoyenneté 
consiste : 

Condition d'exerc ice 

Fut promulgué dans un 
contexte de « socialisme mili taire » 
dont la teneur fût entre autres 
d' élargir certaines réformes en 
faveur des syndicats. D' avoir un 
contrôle de l'État sur l'économie, la 
santé et 1 'éducation. 

Prés ident 

German Bush 

Président 
constitutionnel 



1. À participer comme électeur 
ou élu à la form ation des pouvoirs 
publics. 

2. Dans la recevabilité aux 
fonctions publiques sans autre 
condition que la justesse, sauf dans 
le cas d'exception prévue par la loi. 

Art. 44- Pour être citoyen, il 
faut: 

I. Être Bolivien. 

2. Avoir 21 ans. 

3. Savoir lire et écrire et. . . 

4. Être inscrit dans le Registre 
civique. 
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Source: Constitution Politica del Estado de 1938. Sans nom d ' éditeur ni d ' année de publication . 

Période Citoyenneté Condition pour l'exercer Président 

1945 Section IV. Nationalité et Gualberto 

Sanctio citoyenneté Yillarroel 

nné le 24 Art. 39 «Sont Boliviens de 
novembre naissance : 
1945 1. Ceux qui sont nés dans le 

ternto1re indépendamment de la 
nationalité des leurs parents. 

2. Ceux qui sont nés à l'étranger 
de père ou de mère boliviens inscrits 
aux consulats ou qui s' installent dans 
le pays. 

Art. 43- La citoyenneté 
consiste : 

1. À participer comme électeur 
ou élu à la formation des pouvoirs 
publics. 

2. En l'admissibili té aux 
fonctions publiques sans autre 
condition que la justesse, sauf dans 
les exceptions envisagées par la loi . 

Art. 43 Pour être citoyen, il 
faut : 

1. Être bolivien. 

2. A voir 21 ans. 

3. Savoir lire et écrire. 

4. Être inscrit dans le Registre 
civique. 

Source : Constituci6n Politica de la Republica de Bolivia. Anuario Admi nistrativo 1945 . La Paz - Bo li via: 
Ed ici6n oficial, p. 334-363. 
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Dans cette Constitution, la Bolivie est une république unitaire qui adopte comme 

mode de gouvernement « la forme démocratique représentative». L'État est 

catholique, mais il garantit tout autre culte. La souveraineté demeure dans le peuple, 

mais celui-ci ne gouverne qu'à travers ses représentants ou les autorités établies par la 

loi. Dans le deuxième chapitre de la Charte, on invoque que l'esclavage n'existe pas 

dans le pays et que personne ne peut se voir imposer des travaux contre sa volonté et 

sans rémunération. Dans cette Charte apparaît une section spécifique qui traite des 

paysans. La section 9 contient 3 articles. À 1' article 165, on lit que « L'État reconnaît 

et garantit l'existence légale des communautés indigènes ». L'article 166 stipule ceci : 

« La législation indigène et agraire va être sanctionnée en fonction des 

caractéristiques propres aux différentes régions du pays ». L'article 167 souligne que 

«L'État stimulera l' éducation de la paysannerie à travers des noyaux scolaires 

indigènes de caractère intégral, soit les aspects économique, social et 

pédagogique » 335
. 

Période 
1947 
Sanctionné 
le 26 
novembre 
1947 

Citoyenneté 

Chapitre IV. Nationalité et 
citoyenneté 

Art. 39- « Sont boliviens de 
naissance: 

1. Ceux qui sont nés dans le 
territoire, à l'exception des enfants 
d'étrangers qui sont en Bolivie en 
représentation de leur gouvernement 
et des enfants de personnes en 
transit. .. 

2. Ceux qui sont nés à 
l'étranger de père ou de mère 
boliviens inscrits aux consulats ou 
qui s'installent dans le pays. 

Art. 42- La citoyenneté 
consiste : 

1. À participer comme électeur 
ou comme élu à la formation des 
pouvoirs publics. 

335 Il s'agit de ma traduction. 

Condition pour l' exercer Président 

Enrique 
Hertzog G. 



2. En l' admissibilité aux 
fonction s publiques sans autre 
condition que la justesse, sauf dans le 
cas d' exceptions envisagées par la 
loi. 

Art. 43- Pour être citoyen, il 
faut : 

1. Être bolivien. 

2. Avoir 21 ans. 

3. Savoir lire et écrire. 

4. Être inscrit dans le Registre 
civ ique. 
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Source: Constitucion Politica de la Republica de Bolivia. Anuario administrative 1947. Ed ici6 n 
Oficial , La Paz- Bolivia. p . 5 . 

La Constitution approuvée par Hertzog a 21 chapitres et 183 articles. Elle 

maintiendra le chapitre XIV dans laquelle on parle de la paysannerie, faisant allusion 

surtout aux indigènes qui vivent à la campagne. De manière générale, on peut dire 

que cette Charte conserve la plupart des chapitres, mais qu'elle contient des 

changements sur le plan social. Ainsi, elle assure la libre association professionnelle 

ainsi que de syndicat, reconnaissant le contrat collectif de travail et le droit de grève 

(Art. 128). Elle stipule que l'État doit protéger le travail et le capital pour le progrès 

du pays et ordonne, pour réaliser ce projet, la création d'une assurance maladie 

obligatoire, la journée de 8 heures de travail , un salaire minimum, le devoir 

d ' assistance de la part de l'État, ainsi que des politiques de création de toutes sortes 

de coopératives, etc. 

Période Citoyenneté Condition pour l'exercer Président 

196 1 Chapitre Ill Nationalité et Victor Paz 

Sanctio citoyenneté Estenssoro 

nnée et Art. 35- «Art. 35 sont 
approuvée Boliviens d'origine: 
par le 1. ceux qui sont nés dans le 
Congrès territoire de la République, à 
nat ional l'exception des enfants des étrangers 
extraordinaire qui sont en Bolivie au serv ice de leur 
le 31 juillet propre gouvernement. Concordant 
1961 et avec les articles 65 (!er) 65 , 88, 99, 
promulguée 123,204,2 10 
le 4 août de la 
même année 2. Ceux qui sont nés à 

l'étranger de père ou de mère 



boliviens et qui s' installent au 
territoire national ou qui s'i nscrivent 
aux consulats. Concordants avec les 
artic les 65 00), 69, 88, 99, 123 , 204, 
210. 

Sont citoyens : 

1. Tous les Boliviens âgés de 
2 1 ans, sans importance de degré 
d' instruction, d'occupation ou de 
revenu. 

Art. 42- Reconnaît et garantit 
le vote universel, obligatoire, direct, 
égal et secret. Conforme aux 
articles 63 , 68, 86, 130 
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Source : Constituci6n Politica del Estado 196 1. Dr. Ciro Felix Trigo. Libreros Ed itores, La Paz-Bolivia 196 1. 

Période Citoyenneté Condition pour l'exercer Président 

1967 Chapitre II. Citoyenneté Pendant le régime de René 

Art. 41 Obligations de la Barrientos, i 1 y a une restriction des Barrientos Ortufïo 

citoyenneté : libertés constitutionnelles. de facto 

Sont boliviens les hommes ou 
femmes âgés de 21 ans ou de 18 ans 
s'i ls sont mariés, indépendamment 
de leur degré d' instruction, 
occupation ou rente ». 

Source : Constituci6n Politica del Estado 1967. La Paz - Bolivia : Dr. Ciro Felix Trigo. Libreros Editores. 
1967. 



Période 

1994-1995 
Citoyenneté 

Art. 36. 

Sont Boliviens d'origine : 

1. ceux qui sont nés dans le 
territoire de la République, à 
1 'exception des enfants des étrangers 
qui se trouvent au service de leur 
propre gouvernement. 

2. Ceux nés à l'étranger de père 
ou de mère boliviens avec le simple 
fait de se présenter au territoire 
national ou s'inscri re dans les 
consulats. 

Art. 38 

La femme bolivienne mariée 
avec un étranger ne perd pas sa 
nationalité. La femme étrangère 
mariée à un Bolivien acquiert la 
nationalité de son mari si elle reste au 
pays et manifeste sa conformité, et 
cela même dans les cas de veuvage 
ou de divorce. 

Art. 40 

La citoyenneté consiste : 

1. À participer comme é lecteur 
ou à être éligible à la formation ou à 
l' exercice des pouvoirs publics. 

2. Au droit d'exercer des 
fonction s publiques sans autre 
condition que la droiture sauf 
exception établit par la loi . 

Art. 41. 

Sont citoyens boliviens les 
hommes et les femmes majeurs de 18 
ans, indépendamment de leur niveau 
d' instruction, occupation ou revenu, 

Condition pour l'exercice 

Art. 42 

Les droits de citoyenneté 
sont suspendus en cas : 

1. De prise d' armes dans une 
armée ennemie pendant une 
guerre. 

2. De fraude des avoirs 
publics jugés par les autorités ... 

3- D'acceptation de 
fonction s d' un gouvernement 
étranger sans permis du Sénat... 

Source : Constituci6n Polit ica del Estado, 1995. Gaze/a ojicial, 2005. 
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Président 

Sanchez de 
Lozada (2e 
mandat) 



Période 

2009 

Citoyenneté 

Art. 141 

I. La nationalité bolivienne est 
acquise par naissance ou naturalisation. 

Sont bo liviennes et boliv iens par 
naissance les personnes nées dans le 
territoire bolivien, à l'exception des enfan ts 
des personnes étrangères de missions 
diplomatiques, ainsi que les personnes nées 
à l' étranger de mère ou de père bo liv iens. 

Art. 

1. Sont citoyens tous les Boliv iens 
exerçant leur citoyenneté à partir de 18 ans, 
indépendamment du niveau d' instruction, 
occupation ou revenu. 

Il. La citoyenneté consiste : 

1. À participer comme électeur ou se 
faire élire . .. 

2. au dro it à exercer des fo nctions 
publiques ... 

Condition 
l'exercice 

pour 
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Président 

Evo Morales Ayma 

Prem ier président 
d' orig ine aymara 

Source : Constituci6n Politica del Estado Plurinacional de Bolivian. Gaceta de leyes de Bo li v ia, 

La Paz, 2009. 



ANNEXEC 
LISTE DES PERSONNES INTERVIEWÉES 

Les entrevues ont été réalisées au mois d'août 2006 à Sucre principalement, mais 

aussi à Santa Cruz et La Paz. Une seule entrevue a été réalisée à Buenos Aires avec la 

ministre de la Justice de 1' époque, Mme Casimira Rodriguez. Les entrevues ont été 

réalisées dans le cadre de l'inauguration de l'Assemblée constituante en Bolivie. Il 

s'agit d'un moment-charnière dans l'histoire du pays, car on assiste pour la première 

fois à une représentation et une présence des nations et peuples autochtones dans une 

telle instance pour rédiger les nouveaux fondements du pays. J'ai réalisé des 

entrevues se mi - dirigées pour lesquelles j'avais quatre questions centrales qui ont 

servi de départ aux entretiens. La première question demandait de se présenter. La 

deuxième question visait à obtenir 1' opinion de 1' interviewé par rapport au moment 

politique que les Boliviens étaient en train de vivre. La question suivante était posée à 

l' interviewé: quel sens a pour vous l'élection d' un autochtone comme président de la 

Bolivie? La troisième question visait à comprendre si les interviewés pouvaient 

émettre une opinion sur le racisme. Cette question était formulée (manière indirecte) 

de la manière suivante : on dit que la Bolivie est un pays raciste, qu'en pensez-vous ? 

Enfin, la quatrième question visait à comprendre le parcours racisé ou non de 

l'interviewé. Elle était ainsi formulée : peut-on dire qu'en Bolivie il y a de la 

discrimination et de la violence à l ' égard des autochtones? Ou pourrait-on dire qu ' il y 

a de la discrimination à l'égard des autochtones en Bolivie? Évidemment les quatre 

questions m'ont permis d'explorer davantage la problématique d' exclusion et de 

marginalité. Par ailleurs, en ce qui concerne la méthodologie, ma population visée 

était la population autochtone. J'ai choisi un évènement pour pouvoir réaliser ces 

entrevues, celui de la Constituante. En principe, l' ensemble des élus à cette 

constituante était issu des communautés, départements et municipalités. J'ai tout 

simplement procédé de manière aléatoire, en posant mes questions dès que je trouvais 

un constituant. Selon le locuteur, j 'avais des entrevues de 15 minutes ou moins. 

Comme j 'ai expliqué dans le chapitre IV, je n'ai pas fait une analyse exhaustive des 
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entrevues, mais j'ai trouvé 4 prmc1paux thèmes, dont plusieurs m'ont permis de 

comprendre le récit de l'exclusion ou la marginalité. Les thèmes du racisme, du 

mépris, de la marginalité-exclusion, du déni sont autant de thèmes qui ont été retenus 

dans mon analyse; cependant, j'ai décidé de retenir seulement ceux qui revenaient le 

plus souvent. Les termes utilisés pour expliquer le mépris étaient souvent ceux-ci : 

l'invisibilité, «nous étions invisibles», «ils nous disent : cochons, sales, bêtes », etc. 

Pour montrer la marginalité-exclusion, les propos étaient les suivants : « on ne voulait 

pas de nous», «on n'est pas pareil à eux, c'est pour cela qu ' ils nous crachent », «ils 

pensent que nous sommes des bêtes de somme » ; pour le racisme : « indio maldito », 

« indio de mierda »,«Hama», bête, stupide, etc.; pour le déni: « aujourd'hui c' est à 

la mode d'être indien», «de toute manière, on est tous des Métis », « il n'y a pas de 

véritable indien en Bolivie», « c'est un anachronisme de parler d'Indien ». Il s'agit 

des quelques exemples que j'ai listés et qui apparaissent dans l' analyse du racisme et 

du passage du racisme larvaire au racisme ouvert. Plusieurs Blancs-métis disaient 

que le racisme était une caractéristique de la société étatsunienne, mais que cela 

n'était pas le cas en Bolivie. Ils justifient la marginalité des autochtones en disant 

qu'ils n'avaient pas eu «la chance » d'aller à l' école, mais ils ne pouvaient pas 

expliquer pourquoi. La question ethnique ne se posait pas, car, en Bolivie, on était 

tous des égaux selon les lois. Bien que je n'aie pas utilisé tous les entretiens, ceux 

que j'ai sélectionnés sur la base d' une lecture qualitative visaient à identifier les 

références à l'enjeu de la reconnaissance. Finalement, en ce qui concerne la 

méthodologie que j ' ai retenue, elle se situe donc entre l 'observation participante 

héritée des ethnologues (démarche compréhensive) et l' entrevue semi-dirigée qui 

permet de recueillir l'information qualitative. 
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1. Freddy Angel Alanez Nina, constituant (CN), circonscription 34, département 

d'Oruro. Représentant des chrétiens- groupe évangéliste. 

2. Guadalupe Amusquivar, directrice de la bibliothèque de la Cour Suprême de la 

Bolivie, en fonction actuellement. Sociologue et documentaliste. 

3. Arfe Roberto Arabe Sensano, constituant élu pour PODEMOS, 

circonscription 55, département de Santa Cruz. 

4. Zulema Encamaci6n Arza de Cuéllar, constituante élue pour PODEMOS, 

circonscription 65 , département du Beni. Propriétaire de bétail (Ganadera) . 

5. Dr José Baptista, il était encore ministre de la Cour Suprême de justice au 

moment de l' entrevue. Lors de la dernière élection des magistrats de la Cour de 

septembre 2010, sa candidature a été éliminée dans la 2e sélection préliminaire. Il a 

œuvré à la Cour durant 25 années consécutives. 

6. Claudio Callisaya Tapi a, constituant élu pour le MAS, circonscription 3 7, 

département de Potosi, mineur de coopératives minières. 

7. Ludmila Carpio, compositeur-interprète d'origine quechua, Ambassadrice de la 

Bolivie à Paris de 2006 à 201 O. 

8. Nilda Copa, constituante pour le MAS de la circonscription 49 (Chaco-Tarija). 

Elle a été ministre de la Justice au deuxième cabinet de Morales. 

9. Lie. Dolores Chalarly. Anthropologue d'origine aymara, elle m'a reçue à son 

bureau de La Paz le 8 août. Elle travaille actuellement dans la dépendance du 

Patrimoine intangible liée au ministère de 1 'Éducation et des Cultures. 

1 O. Gloria Chiri, journaliste quechua de la région de Potosi, faisait la couverture 

des festivités du 6 août en 2006 pour la télévision autochtone récemment inaugurée. 

11 . Maria Eugenia Choque, sociologue d'origine aymara, né à La Paz. 

12. José Luis EXENI, journaliste. Au moment de l'entrevue, il était président de 

la Cour nationale électorale du pays. 
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13. Cornelia Flores Choque, constituante pour le MAS, circonscription 34, 

département d'Oruro. Syndicaliste autochtone. 

14. Carmen Gonzalez La Fuente, constituante pour la Mancha urbana de Pando, 

circonscription 66, élue pour PODEMOS. Pédagogue. 

15. José Luis Huarachi, leader des jeunes de Potosi, était délégué quechua de sa 

région à l' acte populaire d'inauguration de l'Assemblée constituante le 6 août 2006 à 

Sucre. 

16. Miguel Kahuepia, dirigeant du peuple Guarayo, présent dans les festivités 

reliées à l' inauguration de l'Assemblée constituante à Sucre, le 6 août 2006. 

17. Felix Leon, dirigeant syndical et professeur rural de la région de Corocoro, 

département de Chuquisaca. Il était venu avec sa communauté pour les festivités du 6 

août 2006. 

18. Elizabeth Mamani, quechua du nord de Potosi, en visite à Sucre pour les 

festivités du 6 août 2006. Étudiante et leader des jeunes dans sa communauté. 

19. Saturnina Mamani, constituante élue pour le MAS, circonscription 13 du 

département de La Paz. Elle était syndicaliste d'origine aymara. 

20. Liliana Poita Sardina de Garcia, constituante pour le MNR-FRI pour la 

circonscription 46 de la Mancha urbana de Tarija. Leader de voisins (dirigente 

vecinal). 

21. Eugenio Rojas, d'origine aymara, a été maire d'Achacachi jusqu'en 2008. 

Aujourd'hui, il est sénateur pour le MAS ayant beaucoup d' influence sur la région 

d' Achacachi, département de La Paz. Il faisait partie des Ponchos rojos. 

22. Hugo Salvatierra, ex-ministre de Développement rural et agricole et de 

1' Environnement. 

23. Wilber Torres Flores, député du MAS représentant le département de 

Chuquisaca. Il est d'origine quechua. Il a été un syndicaliste très actif dans la région 

rurale de Chuquisaca. 

- - - --- ------- --------



325 

24. Hormando Vaca Diez, constituant élu pour AAI. Il fut élu pour la 

circonscription 52. Pendant longtemps, il a été sénateur pour l' ancien parti MIR 

(Mouvement de Gauche révolutionnaire). Dans la crise institutionnelle de 2004, Vaca 

Diez a failli remplacer le président déchu de la République, mais c ' est finalement le 

président de la Cour suprême de justice (Rodriguez Veltzé) qui fut élu pour un bref 

délai avant de convoquer aux élections de 2005. Il est décédé 1 ' année 2010. 

Journaliste et avocat. 

25. Elisa Vegas Sillo, constituante élue pour le MAS, circonscription 18, 

département de La Paz, municipalité d' Ancoraimes. Syndicaliste autochtone. 

26. Carlos Aparicio Vedia, constituant pour le MAS Circonscription 5, 

département de Chuquisaca. Diplômé en droit. 

27. Manuel Vela Choque, dirigeant de l' ayllu Yampara de Calisaya, près de 

Tarabuco, département de Chuquisaca, présent pour les festivités du 6 août 2006. 

28. Nemesio Yucra, constituant représentant le secteur de mineurs de 

coopératives et appartenant au MAS, élu pour la Mancha urbana d' Oruro 

(circonscription 33). 

29. Représentant ignaciano, il était venu avec sa communauté pour les festivités 

du 6 août 2006. Il ne s'est pas identifié. 

30. Casimira Rodriguez ministre de la justice gestion 2006-2007. Elle était leader 

des travailleuses ménagères (trabajadoras del hagar). Elle a reçu un doctorat honoris 

causa de l' Université du Salvador, Buenos Aires-Argentine, en juillet 2006. 

31. Femme anonyme d'origine quechua. « On va commencer à voir, écouter et 

marcher », « mes petits-enfants seront vus», disait-elle. Elle était venue avec les 

membres de sa communauté (Tarabuco) au grand rassemblement organisé pour les 

festivités du 6 août 2006. 

32. Constituante élue pour PODEMOS, pour la circonscription 51 de Mancha 

urbana de Santa Cruz. Elle nous a demandé de ne pas être identifié. 
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33 . Constituante représentante PODEMOS pour la Mancha Urbana de Beni, 

circonscription 61. Elle nous a demandé l'anonymat. Pédagogue. 

34. Constituant élu de PODEMOS de la circonscription 65 du département de 

Beni ne voulant pas être identifié. Avocat. 

35. Constituante élue pour PODEMOS, circonscription 64. Elle m'a demandé de 

ne pas mettre son nom. Commerçante. 
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Apostamos por 

BoliviA 

RepaÇ~ 
....._.,..__. f: (" _ .. ...._'-- y~ ... --.. __ 
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Carta allector 

l Quién es quién en la 
Asamblea Constituyente? 

n agosto, las y los bo!i
vianos dimas un paso 
nuis en el proceso cons-

·························· ············! 

@A?~ôn 
lituyente, al ser instalada la 
Asamblea en la ciudad de Su
cre. Las 255 personas elegie/as 
por nosotros deberan cumplir 
con su trabajo y responder a la 
de!egaci6n que el puebla les lw 
hecho: escribir una nuevo 
Constituci6n Polit ica del Estado 
que reflf!fe al CO/y·unto del pais. 

ciemo son hombres y 34,5 por 
ciento mujeres; e/80 por ciento 
son menores de 50 mios. 

En cuanto a sus ocupacio
nes, hay 58 abogados, 17 
maestros, 17 agricu!tores, sieœ 
estudiantes, cuatro lranspor
tistas, ocho académicos y 73 

BOLIVIA · PARAGUAY . . 

/ • [:cc:J! 
! Comunidad do Mooct;a j 

eed 
······························ ·· ······ 

Apostamos por Boliv1a 
Asociuciôn pam la Ciudndunia 

ACLO, CcntroG"'goriaApaza. Ci l'CA Y 
Fundaci6nT/ERRA 

Pasajc l os Clavck'S o. 2523. ingrt."'Sétndo 
por laAbd6n Saavcdm (Sopocachi) 

Te/efonos 2155592.2419599. 2417 /0R (f.'lX) 
La Pa? .. Bo/ivin. 

·---------------------- -- -------------
DIRECCI6N E.IECUT/VA 

Omnen Bea1n1 Rui? 
direccion@dapostamosxbolivia.org 

--------------- ------------------- -- --
ED/Ci6N 

Carlos A. Tcllcria P 
tc:l lcriacarlos7€t hounail.com 

------------- ----- --- -------- --- ------
DISENO 

Andres A. Molina S. 
------------------- --- -------- --------

FOTOGRAFiA 
Apostamos por Bolivia 

y La Prcnsa 
--- ------------------------- ----------

TIRAJE E IMPRES16N 
40 mil CJcmplarcs 

Comun icaciones El Pais 
--------- -- ------- --- ---------- ---- ---

Dcp6si1o Legal N"4-3-/23-04 

www apostamosxbol1v1a.org 

~ La Paz, agosto de 2006 

En estos primeras dias del 
jiJnciolwmiento de la Asam
blea, mientras los constituyen
te se ponenformalmente de 
acuerdo respecta a las reglas 
de j uego con/as que van afùn
cionm; nos toca a nosotros, ciu
dadanosy ciudadanas, bus car 
il?fo rmaci6n sobre el proceso 
en general y sobre los consti
tuyemes en particulw: 

Ya sabemos que 45/ileron 
elegie/os como "plurinomina
les", cinco por depanamento, y 
210 ji1eron elegie/os por cir
CUIISCripciones uninominales, 
tres por coda circunscripci6n. 

Seglin las noticias, de las 255 
personas elegie/as e/ 65,4 por 

Carmen Beatriz Ruiz 
Apo tamo por Bolivia 

sindica!istas, entre olras ocu
paciones y ejercicios. Ni11guna 
nolicia nos di ce cuantos se re
conocen camo indigenas. pero 
loque si sabemos es que Iodas 
y todos son bolivianos. 

En este mimera e!Jpecia! de la 
1-evista Construyendo les mos
tramos quién es quién y de don
de e~ cada constituyente. Es que 
necesitamo conocer a quienes 

.fùeron elegie/os, porque. ya en 
sus.funciones coma constituyen
/e!J' no son repr~entantes de sec
tores, regiones ni grupos. Son 
rep1-esentantes del conjwuo de 
la pohlaci6n bo!iviana. Como 
dijo la Dra. Gisela Dé1pic. en 
Potosi, las y los consriluyentes 
no son a ho ra jugadores de equi
pas separados, son/a se!ecci6n 
de nuestro pais y su camiseta 
tiene que ser la de Bolivia. 

Gisela Lôpez Rivas 
Representac i6n Presidencial 

para laAsamblea Con tituyente 
y el Referéndum Auton6mico 
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Maac.ha 
arllandela 

ciudad de 
Saere 

.Ignacio 
Meodou 
Pizarro 

• Abopdo 
(60 aha) 

~-~ ------------------ - ----

Maria 
Elizabeth 
Oporto 
Balboa 

• Abogada 
(18 aiios) 

Orlando 
Ceballos 
Acuiia 
•Abogado 
(40 anos) 
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CIIISIIIIIVIIIIIS Ill lis selS ctrcuascrtiiCianes uninominales 
•m 1 nu•11• ••r11rr1 
Zonas de-la ciudad: Central, Surupata, LaRotonda, _ 
San Pablo, Mercado Minorisla, Poconas, Barrio 
'Periodista, Treveris, Guerrero, Santa Ana, San José, 
Huai~ Recoleta, San Francisco, Cbarcas, 
Barrio Obftia, San Juanillo, Mercado Campesino, 
Barrio Pelrolero ûarcilazo, Cardenal Maurer, Av. del 
Ejército. 
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.. Il 1 1 l .. llcii&IIUIIIII•Irli 
Municipios de: Tarvita (ViUa Arias), Villa Azuduy, 
~gudo. San Pablo de Huacareta, Villa Vaca 
Gûznî6D ~pampa), Huacaya, Machareti. 

............. ,. cJn•nlll&l• r 8 
Municipios de: San Lucas, Camargo, lncahuasi, Villa 
Abecia, Culpina, Las Carrelas. 

Arminda 
Herrera 

GoDdlez 
• Profesora 

(28 alios) 

Edwin 
Velisquez 
Sara via 

o Doeente 
universltarlo 

(43 aiios) 

Rogelio Agullar 
Flores 

o Dirlgente 
campesino 
(36 aiios) 

Avelina Vaca 
Cazon de 
Serrano 

•Dirlgeate 
eamptsina 
(36aiios) 

Lista de parlidos. agrupaciones ciudadanas v alianzas 
AAI : 

APB: 
AS: 
ASP: 
AYRA: 
C: 
MA : 
MBL: 

Mes fa: 

Alianza Andrés lbanez 
Autonomia para Bolivia 
Alianza Social 
Alianza Social Patri6tica 
Movimiento A YRA 
Concertaci6n Nacional 
Movimiento al Socialismo 
Movimiento Bolivia Libre 
Movimienro Ciudadano San Felipe de Austria 

MIR- M: Movimiento de lzquierda Revoluciooaria- Nueva Mayoria 

MNR: Movimiento Nacionalista Revolucionario 
MNR-A3: Movimiento Nacionalista Revolucionario-A3 
MNR-FRI: Movimiento Nacionalista Revolucionario -

Frente Revolucionario de lzqui erda 
MOP: Movimicnto Originario Popular 
Podemos: Poder Democrâtico y Social 
U : Unidad acional 
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ln ela CIISdiiWIIIIS delli-

Roberto Ivan 
Apllar 
GOmez 

·Et-mlall 
(49dol) 

Marce la 
Revollo 
Qolroga 

•Socl61oga 
(42 aiioo) 

Carlos 
Alberto 
Goltia 
•Abogado 
(33 ailos) 

CenstltUJentas de las 

Samuel Doria 
MedlnaAuza 

• Eeonomlata y 
empresarlo 
(47 alos) 

David 
Vargas 
Florea 
•E mayor 
delaPoUcla 
(44tllos) 

15 clrcuscrlpc:lones unlnomlaalas 

••-•••~••lrllclilr7 Zonaa de la ciudad: Dislrito 1: Alto Achachicala, 
Acbachicala, LÎiliiiiÙpata. Distrito 2: La Zarzuela, Vma 
imto, Villa de la Cruz. Dislrito 5: Miraflores Alto, Sailta 
Rosa Grande, VIlla Lazareto. Dislrito 6: Cbuquia&u$0, 
Villa Fitima, Las Delicias, Vtlla La Merced, Vtlla El Carmen, 
Barrio Minasa. 
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....................... 
Zonas de la ciudad: Distrito 3: Zona Norte, Agua de 
la Vtda,ZoœCeotral, Villa Pab6n. Distrito4: Mimflores 
NO!te y &Ir, Saniii.Jiftrbanl. Distrito 7: Y,illa Copacabana, 
Valle H~.~to:~: Annando Esc6bar Uria, 
VJ!IiJ Saà~~V'Jila San Antonio Bajo. Distrito 
9: PàuipallllSi Alto y BIIJQ, Chicani. Chinchaya, Ciudad 
del Nîfto. Dil!lrito 10: AltO Obrajes, Callapa. Kupini, 
Villalitorai;'VillaArmonia, IV Centenario, San Isidro. 
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----ûlaclrCI ........ . 
Zonas de la ciudad: Distrito Il : Bolognia, Trpavi, Alto 
lrpavi, Koani. Distrito 12: Achumani Alto, Achumani 
Bajo. Mes~ta, Calacoto, La Florida. Distrito 13: Los 
Pinos, San Miguel, Cota Cota. Distrito 14: 
Chasquipampa, Rosa les, Apaiia, Ovcjuyo. Distri to 
15:Aranjucz, Mallasa, Mallasilla. Distrito 16: Ohmjcs, 
Bella Vista, Scgüencoma Alto, Següencoma Ba jo. 
Primera sccci6n (Palca) segunda secci6n (Mecapaca) . 

............... clrcBicdiCI .. 1'11 
Zonas de la ciudad: Distrito 22: El Rosario. Bclén, 
Gran Poder, Distrito 23: 14 de Septiembre, Obtspo 
lndaburo, Los Andes. Di; trito 25: El Tejar. Chamoco 
Chico, Alto Meal. Santa Cruz. Distrito 26: Callampaya, 
Bajo Meal. Santa Cruz. Distrito 27: La Portada. Alto 
La Portada, Cusicancha. Distrito 28: Munaypata, Alto 
Munaypata, Villa Victoria. Distrito 29: Pura Pura Bajo, 
Pura Purs. San Sebastian, Challapampa. Distrito 30: 
Ciudadela Ferroviaria, Pura Pura Alto. 



-II'E.II.IIciii.III.IAII'W 
Zonas de la ciudad de El Alto: Distrito 6: Villa Bolivar 
B, DyE, Villa Santiago Il, El Porvenir, Nuevo 
Horizontes, Pedro Domingo Murillo, Coraz6n de 
Jesus. Distrito 7: V'ùla Cupilupaca, Las Delicias, Oro 
Negro. El Kenko, Senkata. 14 de Septiembre, Luis 
Espinal. Distrito 8: 1" de Mayo, Alto de la Alianza, 
Villa Bolivar F, Villa Dolores F, Villa San Luis Tasa, 
Cosmos 77, San Luis Pampa, ttomero Pampa. Jaime 
Paz Zamora. Las Kiswaras. D1strito: 9 Cosmos 79, 
Mercedario, Santa Bârbara. Franz Tlll)layo. 

Carmen 
Soledad 

Chapetoa 
Tancara 

•Otntlsta en 
j!dueaci6n 
(lSaiios) 

333 

................. 11 .. 11···· Zonas de la ciudad de El Alto: Distrito 1: Jluayna 
Potosi, Tupac Katari, Villa Esperanza, Villa~ 
Pedro Domino Murillo. Distrito 10: Villa Adela, f 
de Febrcro, Villa Alemana, Rfo Seco, 23 de Mluw, 
16 de Febrero, Brasil, San José de Yunguyo, Estmias 
de Belén, Bautista Saavedra. 16 de Agosto. Distt.ltO 
Il : Villa Mej i llo nes, Vi Ua lngenio, Villa 
Tahuantinsuyo, Mariscal Sucre, Unidad Veciœl.
Roque. 

.............. - ........ !.~; 
MumcipiQs de: Curva, C'barazani (Gral. 
Aucapata; Chuma, Ancoraimes, Achacachi. 
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..... _. .. llclrC•nllldll'21 
Municfpios de: Collll!lll, Colquencha, Calamarca, 
Sapabaqui, Ayo Ayo, Cairoma, Malla, Yaco. Luribay, 
Sica Sica, Patacamaya, Umala, Cbacarilla, San Pedro 
de Curahura, Pape! Pampa. 

Jlmena 
Maglene 
Leonardo 
€hoque 

• Egresada de 
Derecbo 
(32 allos) 

Cleto Pérez 
Ma mani 

• Llngülsta, 
Teologo 
(55 allos) 

334 

........... clrCHICIIIC*I'22 
Municipios de: Taraco, Desaguadero, Guaqui, 
Tiahuanacu, Jesus de Macbaca, Viacha, San Andrés 
de Macbaca, Caquiaviri, Comanche, Coro Coro, Waldo 
Balliviân, Santiago de Cal lapa, Santiago de Machaca, 
Calacoto, Catacora, Charai\a. 

Wélter 
Gutiérrez Mena 
• Lider slndlcal 

(41 allos) 

Teodora Tapla 
Arunl 

• Comunicadora 
Social y dlrlgentc 

slndlcal 
(48 ailos) 

Sigla ! Departamentales Circunscripcion Total 

0 1 AAJ 

APB 2 3 

AS 5 6 

ASP 1 1 2 

AYRA 0 2 2 

c 2 3 5 

MAS 18 119 137 

MBL 1 7 8 

Mcsfa 0 1 1 

. M IR-NM 1 0 1 

MNR 3 5 8 

MNR-A3 2 

MNR-FRl 7 8 

MOP 2 3 

Podemos Il 49 60 

3 5 8 

210 255 
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Ln clnco consmuventes del diPI'IIIIIIII 

Reb!lCa Elvira 
Delgado de 
Blcichncr 
•Abogada 
(39 allos) 

Romain Loayza 
Cacro 

• Dirlgente 
campcslno 
(57 ailos) 

Alvaro Javier 
Gutiérrez 
Os tria 
• Econornlsta 
y catcdrAtico 
(44 ailos) 

Lidia Ordollez 
Gareœ 

• Maestra 
(54 ailos) 

Genn'n 
Ricardo 
PoiAcbé 
•Abogado 
(48allos) 

La circunscripcioo 12 estaba en La Paz y fue trasladada a Cochabamba. Cada circunscripci6n uninominal o 
territorial es establecida en base a la poblaci6n (ultimo censo, 2001 ), debe tener continuidad geogrâlica, afitiidad 
y annonla territorial, y no debe ir mas alla de los limites departamcntales. 

CoastlbiJentes de las 10 clrcunscrlpclones uninominales 
-·11-IIIIICIII.II: .. CIIII'12 
Zonas de la ciudad: Distritos 4 y 9, Seminario, 
HipOdromo, La Chimba, Villa Busch Sur, Coiia Coila, 
Pulcara, Barrio Magisterio, Buena Vista, Alba Rancho, 
Villa Israe~ ltocta, Villa 1" de Mayo, ChampaRancho, 
La Maica. Provincia: Quillacollo, Quinta Secci6n 
Colcapirhua. 

....... lllllcll'clllclllllll •• 
Zonas de la ciudad: Distritos 2, 3 'i 12, Aranjuez At1xS, 
Condebamba, Tupuraya, Sarco, Queru Queru. Villa 
Busch Norte, Queru Queru Alto, Cala Cala, Colquifi.. 
Temporal, Mayorazgo. 
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Maria Luisa 
Canedo de San 

Miguel 
• Profelora de 

-Jni!J&y 
cli(lgeate 
(57 aiios) 

--:ro:J La Paz, agosto de 2006 

Margarita 
Tedn~les 
•DI,l;aèotdK 

trOplco 
(28 allos) 

.__ .... ClrCIIsciiiCI6B .. 'li 
Municipios de: Villa Tunari. Chimoré, Puerto 
Villarroel, Entre Rf os (Bulo Bulo) 

• Dlrigcnte 
cocalero 
(40 aiios) 

• Costurcra 
(28 anos) 

)( 

-···-·11 clrCIIICI'IICIIII' 21 
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Municipios de: Arani, Vacas, Alalay, Vila Vila, Pocona, 
Mizque, Tolora, Aiquile, Pojo, Omereque, Pasorapa. 

Gregorio 
Gon7JIIes Vargas 

• gricultor 
(45ailo) 

.. 
......... 11.1.1111111.11'11 
Municipios de: Morocbata.lndependencia, Tapacarl, 
Sipe Sipe, Arque, Tacopaya, Bolivar. 
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LIS CIDCO constnuvemes del dellll'llmtltl 

Pablo Paul 
Zubicta Arce 
• lngcnicro 
(50 aiios) 

a( 

Cristina Laura 
Morales 

• Dirigent<' 
sind leal 

(47 aiios) 

Freddy An~el 
·\hlncz Nina 

~ 

• Rctlre,cntantc 
de los cristianos 
(37 ailos) 

Alejudro 
Boris 
Medina 
~0 
Arqilttedll 
(50 e,IIO$) 

Consmuventes de las cinco clrcunscripclones uninominales .... , ............... . 
Zonas de la ciudad: Disttito eloctora13201, Distrito 
electoml3202, Distrito electora13203, Distrito electoral 
3204, Distrito electoral 3205, Barrio Chacadora, Urb. 
Los Pi nos. Urb. Aurora, Urb. Huajarâ, Barrio Juan 
José. 

~------- -- -~ ------

La Paz. agosto de 2006 ["1"I 
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.. Ill$ Rllllllll•I•UI'IIIIIEr• 
Municipios de: Machacaman:a, Poopô, ViDa Huanuni, 
Anlequera (Bolivar), Pazila, Callapata, Santiago de 
Huari, Santuario de Quillacas. 

Evaristo Palro 
Maraza 

•Maestro v 
unlversltario 

(39 aiios) 

3'38 
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liS CIICI CIDStitDJIItiS 1111 ............ 

Gulsel Vanla 
Zarate Gumiel 
• E tudlantc de 

Turismo 
(24 ailos) 

Pedro 
La~rava 
Bur~oa 
•lngeniero 
metahirgico 
(S2 aio) 

Wenceslao Alba 
Mercado 

•Abogadoy 
Empresarlo 

(47 ailos) 

Félix 
V6sq1RZ 
Mamant 
•Técnleoen 
edaeadin 
altenatlva 
(41 aftas) 

CenstltUJamas da las ocho circunscripclonas uninominales 

••••-•ta•caa•c...-rll 
Zonas de ta ciudad: Distritos etectorales 1, 2, 3, 4, 5, 
y 6, Central Sud, Plazuela Vicuiias, Mereado 10 de 
Noviembre, Central orte. Santa MOnica. IV Centenario. 
Teatro al Aire Libre. Villa Méndez. Garita, San Roque, 
Plaza Uyuni San Roque, Campo Marte, PI81JI Villarroel, 
Estadio. La Olacra. Thica Loo1a. San Juan. PI81JI Sucre. 
Pampa lngenio, Villa Colon, San Martin, acional 
PoiOSl, Calvario. Pailaviri. San Cristobal, Cachi Rancho. 
San Fnmcisœ Chico, San Pedro, Plaza El Minero. Plaza 
BaUiviBB, Concepcion, Villa Espaila, Villa Santiago. 
San BcQito, Pulpcria Velarde. 

....................... , ..... 
Zonas de la ciudad: Distritos electorales 1, i, 9, lll, 
Il y 12: San Clemente, Cantumarca Huacbacalla. 
Villa Copacabana. Villa Annonia, Ciudad ~ 
Plan 40, Ferroviaria.. Pari Orkho. Delicias, Villa 
Cordepo, Villa Banzer, Cementerio, Villa Fatima, 
]arapaya. Huari Huari. Chulchucani Primera SeJ::ci6i1:: 
Tmguipaya. Anthura.. Segunda Seœi6n: Villa Y~ 
Tercera Scccion: Belén de Urmiri. 
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........................... 
Municipios de: Tacobamba, Betanzos, Chaqui, Puna, 
Caiza "D". 

Juan Fajardo 
Qulchu 

• Profesor 
(58 silos) 

Ana Ruth Lca 
Luna 

•Auditora 
(25 silos) 

••••-11111 clrciiiC~t~c~Hr • 
Municipios de: San Agustin, San Pablo de Lipez, 
Atocha, San Antonio de Esmoraca, Moj incte, Tupiza, 
Villazôn. 



Mancba 
urbanadela 

ciudad de 
Tarija 
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LIS CIDCI C&IISihiiJIIIIIS deldiJirllllllll 

Luis Bertin 
Alfaro Arias 
•Abogadoy 

diligente 
campesino 
(41 alios) 

Maria del 
Rosario 

Rkaldi Sandi 
•Abogada 
(38 silos) 

Eduardo 
Alberto 
L6pez 
Ce niellas 
•Abogado 
(54 ai\01) 

car 
Zamora 

Medinacell 
•Abogado 
(72 ai\o) 

Hugo 
Gonzalo 
Oliva 
Alc:aizar 
•Abogado 
(30 a601) 

ConstlbiVentes de las clnco cln:unscrlpclones uninominales 

•••• a lln•llctn•n•lll•r• 
Zonal de la ciudad: Distritos electorales l, 2, 3. Barrio 
Los Cbapacos, San José, Zona Mercado, San Roque, 
La Pampa, Oscar Alfaro, Zona El Molino, 
Guadalquivir. Tabladita, San Bias, 4 de Julio, 
û Loma. El Carmen, Zona Central, Las Panosas, 
Tenninal, Tejar, Villa Fatima, Cant6n San Mateo. 

Lillana Poila 
Sardina de 

Garda 
• Dirigcnte 

Vecinal 

*1. 

José Lino 
Jaramillo 
Garee a 

•Maestro 
jnbllado 
(65ailos) 

!11.$1 117 ........ ~ ........... . 
~iplos de: Carapari, Yacuiba, Villamontes. 
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LIS CIICO canstltiiVtntesdll_........ 

SUvla Lazarte 
• Agrltultora 

(42 ados) 

Freddy Soruco 
Melgar 
• Abogadoyu 
Co mandante 
de la PoUda de 
Santa Cruz 

---·"" (53 ailos) 

lt 

Lub 
Alberto 
Sen3te 
Mlddagh 

343 

Las clrconscrlpclones 69 y 70 estaban en Pando y fueron traslaladas a Santa Cruz. Cada circunscripci6n 
uninominal o territorial es establecida en base a la poblaci6n (Ultimo censo, 2001 ), debe tener continuldad 
geogrâfica, afinidad y armonia territorial, y no debe ir ftlâs alla de los limites departamentales. 

CoiiSIIIIIJintes dl las 13 clrcunscrlllelones unlnomlales 

--•••••••••11111 m•••••••• Zonas de la ciudad: CV-D, (UV-108, 109,110,lll, 
112,113,118, 118A, 119,120,121,10, 11,27,28, 
29, 30, 49, 50, 51, 52, 53, 54, 8, 9), (ET-11, 12, 13, 
14, 15, 16). 

- ···- ···111111-1 ••••••• 
Zonas de la ciudad: CV-A,m'-51, PSU-5, (S1..t.~, 
4).~-12,3,14,193, 194;f95,209,210,2ll, 
21J,214, 15,216, 217,218;21'9,220,221,31,~ • 
~35,36,55, 56, 57, 58, s~.S9A;60, 61, 62,Qi 
6S;12, 73, 74, 75, 76, 77, 78; 7.9), (BT-17, 18,1~. 20, 
21, 22. 23, 24). 
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-IIW llallllaclrciPIU ... I'I2 
Zonas dela ciudad: CV-8, CV-C, (UV-1 , 15, 16, 17, 
18, 19, 2, 20, 21, 22, 23, 24, 25, 26, 3, 37, 38, 39, 4, 
40, 41, 42, 43,438, 44, 45, 46, 47, 48, 5, 6, 7), (ET-
1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10). 

---llllllcln:aaKrllcltll'lil 
Zonas de la ciudad: (lN-140, 141, 141A, 1418.144, 144A, 
151, 152,153, 154,1 55,196. 196A, 197,198,200.201,202, 
203,204,205, Z(X), 207,261.208. 208A, 2088, 222,223, 224, 
225,65,66,67,69. 70, 71, 79A,A. B, C, F,G, I,J, K.O. P. 
Pl, Q), ProviociaAndres lbanez, Scœi6n capital, Carlloo 
MOOifm Hoyœ, SeœiOO Cotoca. 

Luisa Ramos 
• Empresaria y 

contadora 
general 

(57 aiios) 

Hormando F. Javier 
Vaca Diez Vaca Umpias Cbivez 

Dlez • Técnlco 
• Periodlsta y agropecuarlo 

abogado (42 aiios) 
(56 alios) ~· 1 

\1. \oD.~· 
,., •• ~~~ $ ..... 

Carla Violera 
Movano Arnez 

o Lie. en 
Auditoria 
(34 aiios) 

--1-\\~ ~ 
1.61 lll.llllllltBIIII .. cMII'M ........ _llllt: ......... ll'li 
Zonas de l'a oiildad: E't (UV-100, IOOA, 101, 102, Zonas de la ciudad: (lN-103,105, 142, 143. 148, 149, 

.w4,145,146,147, 150,156,156A,J568, 226.227, 157, 158,159,159A, 160,161,162,163,164,165,166.167, 
228,229, 229-â, 230, 231,232,233,234, 262, 263, 168,169,170,171, 172, 173, 174,175,176,177, 178, 179, 
264, 265, 266, 267. 2~. 269. 270, 271, 272, 273, 235,236, 237,238, 239, 240, 240A, 241. 242, 243, 244,245, 
274,215,276,277,278,279,280,281 ,282,283, ~247,248,249,250, 252,253,254,255,295), Provincia 
284,285,286,287,288,289, 290,291, 292,293, Almslblle-z,Sca:m~OnmPar.rito,CamœPain.-
294, 80, 81, 82, 81, 84, 848, 85, 858, 86, 87, 88, 89, del Oœlmio. 
iO, !}1, 91A, 92, 93, 94, 95, 96, 97, 98, 99) 
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...... _ ...... 11 .. 11111'. 
Municipios de: San lgoacio de Velasco, San Miguel 
de Velasco, San Rafael, Pail6n, San José de Chiquitos, 
San Marias, Roboré, Cannen Rivero T6rrez, Puerto 
Suarez. 

Carmen T•resa 
Landlvar 

• Profesora 
(60 aîios) 

Roberto Vaca 
Cbavez 

• Ex consejero 
departamental 

(34 anos) 

•••• •••~a•c•n....-r• Municipios de: Comarapa, Saipina, Pampa Grande, 
Mairaoa, Samaipata, Moro Moro, Trigal, Quirusillas, 
El Tomo, Porongo (Ayacucho), Pucara, Postrer Valle, 
Vallegrande. 

-111-*llllfCIIIaflelll l' 'JI 
Zonas de la ciudad: ET, (UV·C, D, E, 106, 107, 114, 
11 5, 116, 117, 122, 123, 124,125,126, 127, 128, 128, 
129, 130, 131 , 132, 133, 134, 135, 136, 137, 138, 

180, 181 182, 183, 184, 184A, l8S, 186,187, 
189A, 190, 19l.2SJ,266,2S7, 257A, 

Avllio Vaca 
Acblco 

• Agrlcultor 
(48 ailos) 

Agustina 
Qulmaya 
Vargas 

• Comerclante 
y agrlcultora 

(33 ailos) 

-··· ............ 1111 Municipios de: Yapacani, Sin ]11811, Santa 
Sara, San Carlos, Portacbuelo, Buena VISta, 
Bélgica, Wames. 

La Paz. agosto de 2006 
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arbaudela 
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~ 
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las ciiCI censlhiiJemes del dlllrllmllll 

Mauricio Paz 
Barbery 

•Abogado 
(33 aiios) 

Virgiola Deisy 
Tavolara AvUa 

• Pedagoga 
(58 aiios) 

)'1 

SonlaTamo 
Yubanure 
(36 aiios) 

Guillermo 
Ricbter 

A sei mani 
•Abogado 
(57 aiios) 

Miguel 
Peiia 
Gua ji 
• Oirlgeate 
indigena 
(43 aiios) 



••••••• , ...... l.ll.._.. •• 
Municipios de: Puerto SUes, San Joaquin, Santa Ana 
de Yacuma, San RamOO, Magdalma, Huacange, Bauœs. 

Freddy Ibaiiez 
GOmez Ortega 

•Abogado 
(55 ailos) 

Zulema 
Encamacicln 
Arza Cuo!Uar 
•Ganadera 

(41 aiios) 

Luis Fernando 
RocaAukel 
•Abogado y 

audit or 
(26 ailos) 

347 
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~0 
RevoUo 
Tanaka 
•Abogado 
(4Ci aiios) 

Miguel 
Sauta Lucia 
Ojopi Sosa 

348 

• Comerclaote 
y empresarlo 
(36 ailos) 



EL RECHAZO TUVO ECO EN LA LOCALIDAD DE SACACA 

Mujeres nortepotosinas 
critican la Constituyente 

J~o~tlig!::.e.::::C::..:ru~zo.~.v:...:Gt~ts~·ta:!.:v~o:...:P..!/~ata~---- muy co1111ptos, nosotros no podcmo 
Frmdacion TI ERRA seguir pennitiendo eso. Esa gente a u 

El pasado mes de jllllio se llevô a cabo 
un curso para mujeres di ri gentes de 

la Subcentral Truwacb'api, organizado 
por Vo ordem (Vollllltarios al Servicio 
de los Demas) en la localidad de Sacaca, 
egunda ecciôn de la provincia Jo é 

Alonso de lbâiiez, en el norte del depar
tamento de Potosi, circunscripciôn 40. 
Alla las mujeres cxprcsaron su rcchazo a 
laAsrunblea Constituycnte y a las auto
nomiasdepartamentalc . 

ta zona cs de habla aymara. Es rica 
en cuanto a tradiciôn y cultura, cxpre
sada en vcstimenta, canto, bai le y cos
lumbres. Pero, por otro lado, c una 
poblaci6n sumida en una extrema po
breza, carece de rccursos econômicos y 
servicios bitsico . En esa parte del pais la 
mayoria de las mujeres es analfabeta. 

Tres de esas mujeres manitè taron lo 
que piensan accrca del proceso que se 
avccina con tma nueva on tituciôn. 

1. "He visto que laAsrunblea Consti
tuyente no cs bucna porque nuestro pais 
cuenta con una buena Constituciôn Po
lit ica y quieren cambiarla aquellos poli
ti co , antcriorc gobiemos, que solo 
quicren modificru·la seglin su intcreses, 
engai'lando a la poblaciôn. También e -
toy en desacuerdo con las autonomias 
departamentales que solamcnte convie
ne a la gente que tienc mas dinero". (Le
ocadia Quinaya, comllllidad Waiiaquta.) 

2. "Lo anteriores gobiemos hru1 sido 

gusto quiere reformar la Constituciôn 
Politica del Estado. Las autonomias no 
convienen a nuestros pueblos, eso s61o es 
para las grandes ciudades, yo no estoy de 
acucrdo con las autonomias por lo tanta 
di go a mis compaiicro que los anterio
res gobiemo no han llevado a nuestro 
pais por buen camino. Creo que c mo
mento para reflexionar y no equivocar
nos otra vez". (Maria Antonio Jcrônimo, 
comunidad Khuluma). 

3. "Las autonomias quiercn s61o aquc
llo. departamcntos donde viven muchas 
personas como anta Cruz, C ochabam
ba y La Paz, que son lo que tienen mas 
dinero.Yo diria que no debemo querer 
las autonomias, pues no contamos con 
muchas rccursos. En este tiempo hay 
mucho politiqueras que no· haccn girar 
la cabeza, esos politiqueras no quieren 
llevar donde quiercn ... no debcmos per
mit ir eso, tcnemos que caminar donde 
nosotro queremo ir porque sabcmo 
ad6nde qucrcmos llcgar. pero hay pruti
dos politico que nos hacen girar la ca
beza" (Casiana Canaviri. comunidad de 
Janq'oyu, ejecutiva de la ubcentral). 

Lo resultados electorales en la cir
cunscripciôn 40 a la que pertenecen estas 
comwudades ena! an que gru16 el MAS 
con 46,41 % y tiene dos asan1bleistas, y 
el MOP con 33.79%. sc Il eva W1 consti
tuyentc. En el referéndwn autonômico se 
impuso el NO con el 6% y el Si ob!UI o 
ôlo el 14% de lo voto . 
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GANARON EL 34,51 POR CIENlO DE LOS CURULES 

88 mujeres constituyentes 
asumen un gran desafio 

U: 
grupo de 88 

mujeres consi
gui6 ocupar e -

pacios en la Asamblea 
Constituyente que debe 
empezar a debatir y re
dactar la nueva Constitu
ci6n Politica del Estado. 

Elias, seg(m Ana Maria 
Kudelka, gerente de Ac
ci6n Ciudadana del Cen
tra de Promoci6n de la 
Mujer"GregoriaApaza", 
tienen el reto de llevar an
te esa asamblea las de
mandas de las mujeres y 
defenderlas, por encirna 
de su lînea politica o ideo-
16gica, para que sean in
cluidas en la Carta Magna 

En su criteria, escuchar 
las voces de ese sector de 
la poblaci6n boliviana va 
mas alla de una declara
ci6n, ya que su problemâ
tica y sus pedidos son 
inseparables de la pobre
za, discriminaci6n, dife
rentes formas de violencia 
y exclusi6n econ6mica, 
social, polîtica y persona!. 

Kudelka dice que hubo 
resultados efectivos en fa
vor de este género porque, 
con sus 88 representantes, 
las mujeres garantizaron 
el ejercicio de sus dere
chos politicos. A pesar de 

CAN~TOSIAS PLURI Y UNINOMINAlES 
OES-.GREGAOOSIAS POR SEXO 

~TOSIASUNINOMINALES 
OESAGREGA.OOSIAS POA SEXO 

(63%) 1: ::::::1 

esos avances, la situa
ci6n de la relaciones de 
poder y desigualdad 
entre hombres y muje
res sigue atada a nues
tra cuttura y forma de 
hacer politica. Pero, 
queda el desafio de tra
bajar mas por la mujer. 

Una de las propues
tas mas difundidas fue 
la del proyecto "Mujer 
y Asamblea Constitu
yente", conformado por 
la Coordinadora de la 
Mujer, la Articulaci6n 
de las Mujeres por la 
Equidad y la Igualdad, 
el Faro Politico Nacio
nal de Mujeres y la P la
taforma de la Mujer. 

La iniciativa mencio
na seis principios para 
alimentar el debate: 
equidad, igualdad, reco
nocimiento de derechos 
especificos, democrati
zaci6ny reconocimien
to del valor del trab~o 
doméstico de las muje
res, homologaci6n de 
los derecbos bumaroos a 
derechos constituciona
les y lenguaje no sexista. 

lncluye propuestas 
de modelo de Estado, 
tierra, territorio, recur
sos naturales y otras. 

\ Visite nuestra pagina web : www.apostamosxbolivia .org 


